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PRESIDENCE DE M. GUY HEi2MIER,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.
M . le président. La séance est ouverte.

PREPARATION DU VIII" PLAN

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi portant approbation du rapport sur
les principales options du VIIP Plan (n"' 1055, 1117, 1108, 1112).

Cet après-midi, l'Assemblée a continué d'entendre les ora-
teurs inscrits dans la discussion générale.

Dans la suite de cette discussion, la parole est à IL Pour-
chon.

M. Maurice Pourchon . Monsieur le président, mes chers col-
lègues, j'interviens aujourd'hui au nom du groupe socialiste,
pour souligner, d'une part, un silence inquiétant sur les pro-
blèmes de l'aménagement du territoire, dans le rapport qui
nous est soumis et, d'autre part, une ambiguïté qu'il faudra
bien lever un jour ou l'autre, sur le sort des régions et le rôle
qu'elles peuvent être appelées à jouer dans la confection et
dans l'exécution du Plan.

M . Icart indique lui-même dans son rapport que a l'aménage-
ment du territoire n'est pas traité de façon spécifique dans le
rapport sur les options Ce dernier ne se réfère, en effet, à
cette politique qu'à propos de certains points.

Devant ce silence on pourrait croire que les orientations
d'aménagement du territoire retenues dans les différents plans
que nous avons connus depuis prés d'une vingtaine d'années
ont abouti et que tout a été accompli en la matière . Les objectifs
assignés ont-ils donc tous été atteints?

Afin de répondre à cette question, dressons rapidement le
bilan de cette politique d 'aménagement du territoire . M. le rap-
porteur général a évoqué quelques-uns des buts visés par les
plans précédents, et je me contenterai de les reprendre rapi-
dement.

I! a d'abord été question de réduire le déséquilibre entre Paris
et la province . Or tous les députés de province savent bien
que les résultats obtenus sont fort minces. En ce qui concerne
la région Auvergne, que je représente dans cette assemblée
je constate que si les courants d'émigration vers Paris ont
été, durant une certaine période, moins for ts qu'au cours des
décennies précédentes, ils ont désormais repris . Nous devons
donc envisager une notable diminution de population dans les
années à venir.

Un autre objectif de la planification était d'assurer la recon-
version de régions industrielles ou de bassins miniers . Il suffit
d'évoquer le déménagement d'activités auquel nous avons assisté
et qui a été évoqué à maintes reprises dans cette enceinte, pour
dresser un constat d'échec.

Plus récemment on a voulu restreindre la croissance des
grandes agglomérations et développer les villes moyennes et
petites. Ce fut également un échec, et le cas de la région dont
j'ai l'honneur de présider le conseil régional-suffit à lui seul pour
montrer que les déséquilibres à l'intérieur même des régions se
sont encore creusés au cours de ces dernières années.

Mon dernier exemple portera sur un objectif qui semble repris
dans tes options du Plan qui nous sont présentées : enrayer la
désertification des campagnes . C'est véritablement -- passez-
moi l'expression -- la tarte à la crème de la politique damé•
nagement du territoire depuis des années. En réalité, la poli-
tique de déménagement du territoire pratiquée depuis vingt ans
dans ce secteur n'a fait que prolonger ses effets et elle ne
pourra que les prolonger encore dans les années à venir . Le
vieillissement de la population agricole s'est accentué et la
disparition des services publics, consciencieusement organisée,
a encore accéléré cet exode.

Pour illustrer mon propos, je citerai quelques chiffres relatifs
à cette Auvergne que je connais si bien.

L'I . N . S . E . E. prévoit une nouvelle diminution de la popula-
tion au cours des prochaines années, puisque cette région,
composée de quatre départements, devrait perdre 30000 habi-
tants d'ici à 1990. Plus précisément, les prévisions de l'I.N .S .E.E.
nous annoncent une réduction de la population rurale d'environ
130000 habitants . Nous allons donc assister à une véritable
chute libre, car dans le Cantal, la Haute-Loire et l'Allier le
milieu rural perdra plus du tiers de ses habitants . C ' est ainsi
qu'une commune, située dans ces zones, qui compte aujourd'hui

1 500 habitants, n'en aura plus que 1000 en 1990! Quant aux
cantons où la densité démographique est déjà faible — vingt
habitants au kilomètre carré en moyenne — ils deviendraient
de véritables déserts avec moins de quinze habitants au kilomètre
carré !

Réalise-t-on vraiment les conséquences d'une telle évolution sur
l'emploi dans ces zones? Que deviendra, par exemple, l'artisan
installé à grand-peine aujourd'hui si les clients disparaissent
les uns après les autres ? Que deviendront les personnes âgées
qui verront partir les derniers commerçants? Que deviendront
les équipements publics, vidés de leurs employés au fil des
ans, les écoles, les bureaux, voire les églises qui, si elles
n'auront plus de curés, posséderont toujours une toiture à
entretenir?

Que deviendront les communes rurales qui ne pourront plus
payer h. équipements publics pour lesquels elles se sont lourde-
ment endettées, alors que le nombre des contribuables ne
cessera de diminuer ?

En réalité, ce processus . conséquence d ' une politique écono-
mique bien définie, constitue un gigantesque gâchis contre
lequel on ne lutte qu'avec de belles phrases . II y a d'abord une
mauvaise utilisation de l'espace qui conduit à la dégradation
de l'environnement naturel et à l'accélération de la spéculation
foncière dans les grandes agglomérations appelées à grossir
encore.

Nous constatons ensuite un gaspillage d'équipements collectifs,
dans la mesure où ceux des zones rurales sont très largement
sous-utilisés, alors que de nouvelles constructions devraient être
réalisées dans les villes pour recevoir ces nouveaux habitants.

Enfin, la dégradation de la qualité des services publics à
laquelle nous assistons depuis des années continuera.

Nous ne pouvons donc que souligner, malgré les belles décla-
rations, que les processus entamés depuis des années se per-
pétuent.

H ne suffit pas d'affirmer, comme certains membres de cette
assemblée, dont M. le rapporteur général, que la désertification
des zones rurales doit être entravée. Ii ne suffit pas d'écrire
que la valorisation de l'ensemble du territoire est indispensable
pour favoriser une croissance aussi forte que possible . Il faut
une ferme volonté d'aménagement du territoire, que nous ne
trouvons pas dans le projet de loi.

Quant aux aides accordées pour favoriser la localisation des
entreprises dans certaines zones dont il a beaucoup été question
ces dernières années, on nous répète aujourd'hui qu'elles ne
paraissent plus constituer un élément déterminant dans le choix
des implantations . Mais encore faudrait-il que le système dont
on nous promet la réforme soit logique.

A cet égard, le cas de l'agglomération de Clermont-Ferrand est
exemplaire de l'aberration du système des primes de dévelop-
pement régional.

Depuis de nombreuses années, les élus de cette région pro-
testent contre ce qu'ils considèrent comme une injustice . En
effet, certaines agglomérations de l'ouest du pays, qui ne
connaissent pas de pires difficultés, ni un taux de chàmage bien
supérieur, peuvent bénéficier de telles primes alors qu'il n'en
est rien pour Clermont-Ferrand.

Certes, de Paris, la présence de la firme Michelin, dont il a
beaucoup été question ces dernières semaines, peut sembler béné-
fique à une région comme la nôtre . Mais une autre évidence a
dû sauter aux yeux de chacun depuis qu'à la veille des élections
européennes M. François Michelin a donné une interview qui a
dû fortement embarrasser la majorité et le Gouvernement . Ce
patron d'une entreprise prétendue florissante a en effet annoncé
très froidement que, si le Gouvernement décidait des mesures de
restriction de la circulation automobile, il serait conduit à envi-
sager des fermetures et des licenciements.

Le danger que constitue peur l'é,anomie régionale la trop
forte prédominance de l'industrie du pneumatique, dans cette
région, et que nous dénonçons depuis des années, devient réel.
Jusqu'à présent, l'aménagement du territoire, tant prôné, n'a
permis la mise en oeuvre d'aucune mesure propre à éviter les
aléas d'une telle mono-industrie.

Dois-je ajouter que les Auvergnats, et certainement beau-
coup de Français concernés dans d'autres régions par la firme
Michelin, souhaiteraient connaître clairement les réactions du
Gouvernement face à cette menace, que certains commentateurs
ont même qualifiée d'ultimatum, adressée par le chef d'une
entreprise, qui a pourtant la réputation d'être dynamique ?

Il faut savoir en tout cas que nous considérons que la diver-
sification du tissu industriel dans les régions défavorisées doit
demeurer une des tâches prioritaires de l'aménagement du terri-
toire . Nous aurions aimé que cette proposition figure dans un
chapitre spécifique du VI11 Plan ; malheureusement, il n'en
est rien .
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Il ne suffira pas de donner enfin satisfaction aux établisse-
ments publies régionaux sur la répartition régionale des aides
au développement pour s'estimer quitte à l'égard du sous-déve-
loppement que connaît plus de la moitié du pays . Il sera indis-
pensable d'aller plus loin.

La seconde partie de mon propos concernera l'ambiguïté qui
persiste et qu'il faudra lever sur le rôle et le statut des régions.

Le projet de loi qui nous est soumis indique à propos (les
méthodes à mettre en place en matière d'élaboration et d'exé-
cution du Plan : «Les établissements publics régionaux éta-
bliront leur plan pour la période 1981-1985 sous leur seule res-
ponsabilité et dans leur propre domaine di compétence en même
temps qu'ils participeront à l'élaboration du Plan national ».
Ce texte sur les procédures d'élaboration du VIII° Plan mérite
pour le moins quelques observations.

Il est d'abord évident pour tous ceux d'entre nous qui ont
participé aux dernières sessions ordinaires des conseils régio-
naux, auxquels nous appartenons de droit, que la consultation
sur les options régionales a été plus que légère, voire escamotée,
c'est le moins que nous puissions en dire . Les délais beaucoup
trop brefs qui nous étaient imposés ne nous ont pas permis de
dégager de véritables options régionales.

Ensuite, les compétences des établissements publics régionaux
— dont l'exécutif est assuré par le préfet et la mission régionale
et dont les moyens d'information sont plus que limités par
la loi de 1972 — sont tellement réduites que la deuxième phase
de leur consultation aura lieu en fait entre une administration
centrale et une autorité centrale déconcentrée au niveau régional.
Dans ce dialogue entre un ministère et le préfet de région,
on demandera peut-être à la rigueur aux responsables locaux
et régionaux d'être présents pour modifier la ponctuation des
textes, changer quelques virgules ou quelques points, ou, à la
rigueur, choisir la couleur du papier sur lequel seront ensuite
portés les grands choix du Plan.

A ce propos, comment est-il possible d'écrire sérieusement
dans le projet de loi qu'il s'agira dans les années à venir de
partager à nouveau, véritablement et clairement, les responsa-
bilités entre l'Etat et les collectivités locales ?

Comment peut-on, dans le même temps, faire semblant de
confier de pseudo-responsabilités à la région et refuser toute
évolution de la loi de 1972 ?

A ce sujet je me permets d'ouvrir une parenthèse.
Il est tout de même inquiétant qu'à l'occasion de l'élaboration

d'un plan à laquelle on veut associer la région nous devions
constater l'absence totale d'ambition et de cohérence du Prési-
dent de la République, du Gouvernement et de leur majorité.

Nous avions pu croire à une certaine époque que le Président
de la République était intéressé par l'expérience de la régiona-
lisation. Mais, lors de la conférence nationale d'aménagement
du territoire à Vichy et, plus récemment, dans son discours
prononcé à Thann avant les élections européennes, il a montré
une fois de plus que son antirégionalisme frisait l'obsession.
Une telle attitude ne peut qu'inquiéter de nombreux membres
de cette assemblée.

Dans le même temps, et c'est là que réside l'incohérence, les
membres de la majorité présentent des propositions pour le
moins hasardeuses sur l'avenir de la région. Il suffit de citer
la proposition de loi relative au déplafonnement des ressources
régionales . Cette tendance était déjà apparue au cours de la
discussion de la dernière loi de finances . J'avais personnelle-
ment eu l'occasion, en accord avec M . le ministre du budget,
de m'opposer, au nom du groupe socialiste, à un amendement
déposé en ce sens.

Déplafonner les ressources régionales permettrait en effet
d'accroître un impôt qui est peut-être actuellement indolore mais
qui pourrait devenir beaucoup plus lourd . Une telle décision favo-
riserait les régions plus riches ou un peu moins pauvres que
les autres, cc qui creuserait encore l ' écart avec les régions les
plus défavorisées . A la limite, elle annulerait même les timides
efforts accomplis par la D .A .T .A.R . en faveur de l'aménagement
du territoire . Le budget de la D .A.T.A.R. pourrait, avec ce dépla-
fonnement, être compensé par des augmentations de ressources
des régions les plus riches.

Lorsque j'ai lu cette proposition de loi, j'ai pensé que les
auteurs auraient dû aller jusqu'au bout de leur idée car qui
dit nouveaux moyens, devrait (lire nouvelles compétences . Il
n'en a rien été, certainement par crainte de choquer la pensée
élyséenne en la matière . Ils ne sont donc pas allés jusqu'au bout
de leur volonté et ils n'ont proposé aucune extension de compé-
tences des établissements publies régionaux.

D'ailleurs, si extension (le compétences il devait y avoir, dans
les mois ou les années à venir, il faudrait envisager alors de
refondre complètement l'institution régionale, comme le propose
notamment le groupe socialiste, et de faire élire les membres
des conseils régionaux au suffrage universel .
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A cause des interrogations qui subsistent, les socialistes refu-
seront de voter ce texte.

Enfin, comme nombre de mes collègues, je suis surpris par
l'absence systématique de chiffrage . La récente décision du
Conseil constitutionnel qui a reconnu une valeur contraignante
à un amendement au projet sur l'adaptation du VII^ Plan . a-t-elle
fait reculer le Gouvernement ? Je n'irai pas jusqu'à l'affirmer.
Un simple amendement ayant pris valeur impérative, selon la
décision du Conseil constitutionnel, on peut supposer que le
texte principal avait la même force . En tout cas, l'autorité
chargée de dire le droit constitutionnel dans notre pays s'est
prononcée clairement . Peut-être s'est-on rendu compte alors
qu'il attr ait été difficile de tenir (les engagements chiffrés?
Mais que l'on ait au moins l'audace de le reconnaître !

Les socialistes, pour leur part, sont décidés à refuser ce
rideau de fumée parce qu'ils veulent un Plan vraiment démo-
cratique. (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président. La parole est à M . Halite.

M . Jack Ralite . Monsieur le ministre, normalement, en quelques
minutes il devrait être difficile de caractériser la démarche
culturelle d'un Plan qui porte sur la politique prévisionnelle
d'un pays comme la France pour les cinq années 1981-1985.

Mais sur les 115 pages du rapport exposant les principales
options (lu VIII" Plan, présenté par M . Barre, la culture n'a
droit qu'à une infime partie des trente-sept lignes — à peine
une page — consacrées au « services collectifs et à l'innovation
sociale et culturelle ».

De la lecture de ces trente-sept lignes et du « document
Barre » dans son ensemble, j'ai retenu ceci.

En culture, comme ailleurs, les mots clés du pouvoir pour
le VIII° Plan sont : intégration européenne, austérité pour la
création, autoritarisme, liberté pour les industries culturelles
et remise en cause de la responsabilité publique ; tout pour le
consensus social.

Je dis qu'a il y a péril en la demeure », pour reprendre le
titre d'un dense document sur la culture que vient d'éditer la
fédération du Rhône du parti communiste français, bien placée
pour en connaître, car le Rhône c'est notamment Lyon, où
M. Barre est député et anime avec le sénateur-maire, M . Col-
lomb, inscrit d'office par le Président de la République sur
la liste de Mme Veil, une expérimentation avant la lettre de
la politique culturelle du VIII Plan.

M. Pierre-Bernard Cousté . Elle est excellents!

M. Jack Ratite. S'agit-il de l'intégration européenne ?
C'est à Lyon, en septembre dernier, que s ' est tenu le sym-

posium du Conseil de l'Europe où l'on a osé affirmer : « nos
sociétés occidentales sont menacées de paralysie par trop de
connaissances » ; revendiquer u le droit à la non-culture » ;
dénoncer « la névrose dirigée (les arts » ; glorifier s les concours
d'omelettes > organisés par r, un théâtre pauvre de Zurich».

S'agit-il (le l'austérité pour la création ?
C'est à Villeurbanne que le Théâtre national populaire (le

Planchon et Chéreau n'a que les moyens majorés d'un grand
centre dramatique, d'où la diminution (le ses créations — une
seule cette année — et leur circulation internationale intensive
pour tenter d'obtenir des affaires étrangères ce qui ne vient
pas de la Rue de Valois !

C'est à Lyon que Bruno Boeglin n'a pas les moyens de rénover
la salle de l'Eldorado ni tic vraie subvention alors que son
travail, très apprécié, a été à l'origine de propositions perti-
nentes pour son avenir.

C'est. à Lyon qu'une trentaine de jeunes compagnies toutes
lyonnaises participent au festival de Lyon avec une e aide-
confetti» ; que le nouveau conservatoire national supérieur de
musique n'ouvre qu'avec quinze postes de professeurs, alors
qu'une première étape raisonnable en réclamait au moins qua-
rante ; que l'organisme A . D. R . A . ne reçoit polir la danse que
un million de francs ; que le conservatoire national de région
a une liste d'attente de 6 400 élèves et à peine 6 p . 100 de sub-
vention d'Etat.

S ' agit-il de l'autoritarisme ?
C'est à Lyon que le metteur en scène Girones, directeur (lu

Théàtre du 8", a été passé à la trappe ; que son successeur a été
choisi hors de Lyon et de sa banlieue, où foisonnnent les compa-
gnies dramatiques sans le sort.

C'est à Lyon que le Théâtre des Jeunes Années, de Maurice
Venda, sera expulsé le 18 juin du Théâtre du où il tra-
vaille depuis quinze ans : il a mérité pourtant le label de
Centre dramatique national pour l'enfance : à Lyon encore, que
le Théâtre de la Grenette, de Véricel, s ' est vu supprimer sa sub-
vention municipale de 50 000 Francs ; à Lyon enfin que tout
article de journal sur la culture, à l'exception de ceux d'un
excellent chroniqueur bien connu, doit recevoir l'imprimatur
municipal.
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S'agit-il de la liberté pour les industries culturelles et de la
remise en cause de la responsabilité publique?

C'est à Lyon qu'au festival de ce mois de juin, les trois jours
de jazz sont présentés par les disques E . C . M . de Munich, dont
on connaît, certes, la qualité des éditions mais qui, là, ont scan-
daleusement un monopole.

C'est à Lyon qu'un musée d'art moderne privé est en projet,
sous la houlette du Ceyrac local, M . Paul Dominjon, que confor-
tent deux élus lyonnais et deux de Villeurbanne, lesquels en
appellent aux mécènes s'intéressant fiscalement et publicitaire-
ment aux arts comme Rhône-Poulenc Textile, R . V . I : Berliet, la
Banque Morin Pons, alors que le très riche musée Saint-Pierre
est presque laissé à l'abandon.

C'est à Lyon que la Symphonie fantastique de Berlioz est exé-
cutée avec le concours de la société Decaux, de Calberson, de
Gillette France ; à Lyon encore que le « Grand Prix du Théâtre
dramatique s du Festival est abondé par Locatel, Mazda et Total.

Je ne résiste pas à l'envie de vous lire quelques extraits d'un
article de Connaissance des Arts intitulé Les Nouveaux Mécènes,
car il théorise cette pratique, celle du VIII" Plan.

« Aux Etats-Unis, un véritable secteur professionnel, haute-
ment qualifié, est susceptible de conseiller les chefs d'entreprise,
de diriger leur action, bref de mettre sur pied, au mieux des
intérêts de tous, un mécénat efficace . C ' est le rôle tenu notam-
ment, pour ne parler que des seuls objectifs artistiques et cultu-
rels, par le Business Committee for the Arts — comité des
affaires pour les arts — fondé en 1966 et soutenu par plus d'une
centaine de grandes firmes. C'est aussi le rôle du Kulturkreis
d'Allemagne fédérale, qui groupe quatre cents entreprises indus-
trielles. En réalité, les entreprises françaises semblent ignorer
les déductions fiscales dont elles peuvent bénéficier ; le ministre
de la culture et de la communication l'a lui-même récemment
déploré . . . On peut espérer que le monde du commerce, de l'in-
dustrie, des finances participera de plus en plus à la diffusion
de l'art et de la culture . Et que cette participation ira de soi,
qu'elle fera partie de l'ordre normal des choses . Peu importe
que les sociétés aient tendance à accorder plus volontiers leur
aide dans les domaines qui correspondent à leurs activités pro-
pres. C 'est au contraire, pour certaines d'entre elles, un moyen
de mieux s'intégrer aux hommes qui les entourent et parfois
les ignorent et de montrer qu'au-delà de leurs objectifs commer-
ciaux, elles sont susceptibles comme les mécènes de naguère,
d'oeuvrer pour le bien commun . s

Quelle belle définition du consensus !
Je pourrais encore évoquer FR 3 Lyon, renonçant à s'occuper

de culture, le musée de la photo avec d'insuffisants crédits de
fonctionnement, les 300 groupes amateurs et professionnels de
rock, sans salle.

Tout cela c'est du VIII' Plan avant l'heure, c'est l'expérimen-
tation à étendre de la politique culturelle souhaitée par le pou-
voir ; c'est aussi la remise en cause à terme des moyens que la
ville de Lyon a été obligée (le consacrer à la culture.

Oh, cela, heureusement, ne se réalise pat sans peine ! On ne
malmène pas la culture, sa création, sa diffusion, son animation,
sans qu'il y ait réaction vive et légitime, dans une ville où
travaillent et ont travaillé en coopération avec le mouvement
syndical, populaire et démocratique depuis tant d'années des
hommes comme Planchon, Erlo, Chéreau, Baud() Boeglin, Jim
Léon, Sehntindorf, Janouard, Maréchal, Yendt, Chardère, et tant
d'autres, moins connus.

M. Barre se trompe s'il croit pouvoir réaliser à Lyon un
échantillon (le la politique culturelle dont il rêve, celle où les
sentiers de la création seraient balisés, investis par le privé, la
supranationalité et une infraculture, bref où la culture et les
créations seraient sous l'étouffoir.

Je ne prends qu'un seul exemple de réaction < plus de
7 000 signatures sont déjà rassemblées pour que le Théatre des
Jeunes Années ait un vrai lieu de travail et, en attendant, garde
— je dis bien garde — le théâtre du 8".

Ces actions, ces luttes prises en compte, il demeure que les
projecteurs que je viens d'allumer sur ce que tente d'imposer
à Lyon le pouvoir sont une illustration par les faits de ce que
le VIII' Plan entend promouvoir en matiere culturelle.

Autrement dit, le peu de 'mots consacrés à la culture dans
le e document Barre n est inversement proportionnel à la
dimension de la contre-offensive développée actuellement par
le pouvoir contre la culture.

Les communistes ne l 'acceptent pas . Ils ne se tairont jamais
sur ces questions.

Ils sont pour une grande politique culturelle nationale se nour-
rissant des diversités régionales — et Lyon doit y avoir sa
part — audacieusement favorable aux créations, à leur liberté,
à leurs moyens .
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Ils sont pour une grande politique culturelle nationale luttant
contre la ségrégation sociale dans la rencontre avec la culture.

Bref, leur politique est tout le contraire du « barrisme cultu-
rel », fût-il mis en plan, que nous appelons professionnels et
publics — et parmi ceux-ci d'abord les travailleurs — à rejeter
ensemble . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M . le président. La parole est à M . Canacos.

M. Henry Canacos . Monsieur le ministre de l'économie, dans
votre rapport fixant les orientations du VIH° Plan, vous constatez
que trois Français sur quatre vivent en ville.

Vous ajoutez qu 'il faut e freiner la croissance excessive des
grandes agglomérations et lutter contre la dévitalisation des
campagnes . »

Il s'agit bien là d'un voeu pieux !
En fait, c'est votre politique économique et sociale, votre

politique de déclin du pays qui a conduit les Françaises et les
Français à venir de plus en plus nombreux vivre dans les grandes
agglomérations.

C'est bien vous, qui avez réduit le nombre des agriculteurs de
deux millions à un million ; c'est vous qui voulez, dans le même
cadre de la politique d 'intégration européenne, diminuer encore
ce chiffre de moitié.

C'est bien votre politique de «redéploiements, condu i te au
nom de la construction de l'Europe du capital qui, en 'liquidant
des pans entiers de notre industrie, comme le textile et la
sidérurgie, condamne des régions entières.

Pour améliorer le cadre de vie des Français, il faut d'abord
satisfaire leurs besoins légitimes.

Or, ce n 'est pas avec une politique économique de déclin
pour notre pays, en fermant des usines, en réduisant les équi-
pements sociaux de toutes sortes, en jetant à la rue les familles
qui ne peuvent faire face à leurs charges de logement, que l'on
peut parler d'amélioration du cadre de vie ..

Non, vous ne pouvez pas, avec une telle politique, comme
vous le prétendez, e promouvoir un urbanisme à l ' échelle
humaine, améliorer l'habitat, favoriser les transports en commun,
sauvegarder le patrimoine naturel, lutter contre la pollution, les
nuisances et les gaspillages ».

Non, vraiment, vous ne le pouvez pas, car votre politique du
déclin de la France a des répercussions négatives à tous égards.

Vous ne pouvez pas, par exemple, répondre aux aspirations
des Français avec un budget d'engagement de l'urbanisme qui,
en francs constants, a diminué de moitié en cinq ans.

Vous ne pouvez pas parler d'un urbanisme à l'échelle humaine
alors que, notamment, vous encouragez la spéculation foncière,
en réduisant sans cesse les crédits nécessaires aux réserves
foncières et en réalisant des réformes comme celle qui a pour
nom le plafond légal de densité, le fameux Y .L .D..

A ce sujet, nous constatons que les prévisions des communistes
en 1975 se vérifient aujourd' hui . Le président de la fédération
nationale des promoteurs constructeurs ne déclare-t-il pas ne
plus pouvoir construire dans les - villes à cause du prix excessif
des terrains? L'application du P .L .D. a bloqué les opérations
en centre-ville et propagé les tensions à la périphérie des villes.

Il est donc impossible, avec une telle politique, de lutter contre
la ségrégation de l'espace.

Vous prétendez vouloir améliorer les transports en commun,
lutter contre les pollutions et les nuisances, alors que, non
seulement vous n'en dégagez pas les moyens mais, bien au
contraire, vous attaquez le service public, voue refusant à faire
payer les pollueurs.

Demandez donc aux riverains des aéroports et des autoroutes
urbaines ce qu'ils pensent du bruit comme élément d'amélio-
ration de leur cadre de vie!

Demandez dune aux travailleurs ce qu'ils pensent de la pol-
lution provoquée par les usines des grands trusts !

Je vous invite, par exemple, à aller constater comme je l'ai
fait récemment, ce qui se passe à Imphy, dans la Nièvre, lorsque
l'usine Creusot-Loire envoie, pour améliorer sa production, de
l'os :ygène dans ses fours plusieurs h is par jour . Une fumée noire
se dégage, qui ne permet plut , d'apercevoir ni les habitations, ni
les H .L .M., ni le quai de la gare dans cette ville ouvrière.

Comment parler d ' espaces urbains à l'échelle humaine lorsque
les crédits consacrés aux espaces verts sont ridicules en compa-
raison des besoins?

Quant à l'amélioration de l'habitat, parlons-en !
Le nombre des logements mis en chantier diminue d'année en

année alors que le nombre des sans-logement et des mal-logés
augmente, alors que plus d'une résidence sur quatre n'a - pas
de W. C. intérieurs — une sur trois n'a ni baignoire ni douche.

Comment parler d'amélioration de l'habitat alors que votre
réforme du financement de la construction aboutit à des hausses
du prix des loyers de 50 à 80 p. 100 ?
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Au moment oit les familles ne peuvent plus faire face à leurs
charges de logement, vous libérez les loyers . Quand elles ne
Peuvent plus payer . vous les jetez it la rue . Votre objectif est
que 30 p . 100 tics ressources des ménages soient commués au
lo gement. !

i)e plus, votre politique d'abandon de la participation publique
dans le domaine de !'habitat, empdche les orgauisnus . ociaux,
notamment les offices d'H .L .M., que vota voulez liquider •>, .1c
l ' indique au passage, d ' entretenir correctement leur palrimeine.

Parler . !- ;'s de telles conditions, de l'amélioration ale l'habitat,
c'est . je votes le dis tout net, se moquer du monde.

Le; travailleurs doivent clone savoir qu'ils n'ont rien de bon à
attendre de votre VIII" Plan.

Pour les travailleurs, l'application de ce Plan ettainerait
l ' aggravation de leurs privations et de leur misère : la hausse
perutaeente des loyers, qui ;dinguent déjà des pris insuppor-
tables : la dégradation -instante de leur environnement ; l'im-
possibilité de vivre et de travailler au pays.

Les options que vous nous proposez tournent carrément le dos
aux aspirations des travailleurs . Elles sont dune contraires à
l 'intérét de la nation.

C'est la politique du

	

tout aux monopoles .• et de l'intégration
européenne.

Nous appelons les travailleurs et le peuple de France à s'y
opposer . Nous lutterons avec eux pour la mettre en échec.

Cette opposition est d'autant plus nécessaire que, comme
vous l'affirmez : En matière de cadre de vie, de mauvaises
décisions peuvent aboutir à tics conséquences irréversibles.

Vos décisions étant mauvaises, clans l'intérêt des t ravailleurs,
donc de la nation tout entière, nous lutterons de toutes nos
fo rces contre la politique antisociale et antinationale de ce
Vltl" Plan.

Je vous remer cie . monsieur le ministre . de m ' avoir ' écouté 1,
si l'on peut dire, avec tant d'attention! iApp!uudissemeuts sin'
les bancs des co muntut istes .)

M . René Monory, ministre de l'économie . De quoi vous
plaignez-vous !

Pour des gens qui ont opposé la question préalable — vous
estimiez donc qu'il n'y avait pas lieu de délibérer — je constate
que vous aviez bien des choses à exprimer! Et Brous avez pu
le faire tout voite content ! (Rires sur divers bannes de l'enicr
pour la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
bliqee .)

M . le président . La parole est à M. Cousté.

M . Pierre-Bernard Cousté . Puisqu'il est, comma moi, député
de la nation, M . Itaitte avait parfaitement le droit de parler
de la politique culturelle conduite dans la ville de Lyon et sa
région et (le la juger comme il l'a fait.

Mais j'ai le droit d'être en complet désaccord avec lui sur ce
point.

M . Xavier Hunault . Très bien!

M . Pierre-Bernard Cousté . Examinant les principales options
du VIII' Plan, je m'attacherai, comme M . Barre et vous-min-ne.
monsieur le ministre, nous y avez invités, à enr ichir le débat
ne quelques remarques sur deux points essentiels : la liaison
Rhin—Rhône et la croissance indispensable de nos exportations
visibles et invisibles.

En i.e qui concer ne la liaison Rhin—Rhône, vous m'avez
répondu• et je vous en remercie de nouveau, lorsque nous avons
examiné, le 28 novembre 1978, l'adaptation du VII" flan, que
!c e sommes affectées au programme d'action prioritaire
n" 6 -- les fameux 780 teillions de francs — étaient prévues
e1 francs constants, ce qui permettait la poursuite effective
de travaux sur le terrain . Male pourquoi les options que vous
nous soumettez omettent-elles n'évoquer cette infrastructure,
cette liaison fondamentale?

Je ne saurais d'ailleurs trop insister sur le fait que l'impor-
tance nationale et européenne de cette liaison a été soulignée
par le Président de la République en 1975 . à Dijon . II a alors
indiqué que l'ensemble de l'ouvrage devrait être réalisé pendant
le VIII' Plan . Et, il y a quelques jours, en Alsace, il a renouvelé
cette indication qui nue parait capitale.

En outre, ce mode de transport est peu coûteux en énergie
et cette liaison pourrait devenir une infrastructure essentielle
pour notre pays . Sa réalisation est d'ailleurs génératrice d'em-
plois utiles puisqu'ils concourent à créer une nouvelle richesse
nationale située en totalité sur notre territoire.

Ne faudrait-il pas rapprocher mon propos de deux préoccupa-
tions essentielles du VIII' Plan que vous avez fort bien
exprimées

Vous vous êtes posé la question de savoir s'il ne fallait pas
développer une industrie concurrentielle. Je réponds par l'affir-
mative en déclarant que la liaison Rhin—Rhône doit être réalisée .
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Vous vous êtes également int e•rupé, au sujet de la quatrième
option, sur l'opportunité d'engager des actions spécifiques en
faveur de l'emploi . Là encore, la liaison Iihiu--lthône apporte
une réponse réelle.

Dès lots, il importe que !o VIII' Plan contribue à éclaires'
les problèmes industriels de l'avenir . A cette fin, je ne saurais
trop souligner combien vous atoz eu raison de préconiser la
réunion de groupes de travail constitués d'experts et de repré•
sentants des partenaires sociaux afin d'étudier certains sujets
industriels particulièrement importants.

Ne ser ait-il pas o pportun de saisir l'occasion pour étudier
cc projet, qui a fait l'objet d'in programme d'action prioritaire' ,

Le dernier paragraphe des options dit VIII" Plan est ainsi
libellé:

e Les programmes d'action prioritaires pourront clans certains
cas comprendre des engagements pluriannuels réciproques entre
l'Etat et ses partenaires régionaux et locaux . A cet effet, l'Etat
engage ra, dés l'automne 1979 . avec les établissements publics
régionaux . un dialogue qui se poursuivra jusqu'à la conclusion
de contrats définissant ces engagements . a

Ce dernier paragraphe, très intportant, devrait être examiné
par vos se rvices, monsieur le ministre, et par le commissaire
général au Plan, M . Albert.

Son orientation me semble excellente. Ne s'agit-il pas d'une
réponse positive que vous m' avez déjà donnée clans d ' autres
circonstances• des réunions devant se tenir dès l'automne 1979
pour la liaison Rhin—Rhône, ce qui permettra au président
que je suis de la commission Rhin-Rhône de l'établissement
public régional, de rassurer le conseil régional dès le mois de
juillet.

En effet, comme M . Barre l'a indiqué en recevant les prési-
dents des conseils régionaux, le 29 mai dernier, il y a lieu
d'envisager le financement par la région.

M. Emmanuel Hamel . Un financement partiel !
M . Pierre-Bernard Cousté . Il est donc indispensable que la

concertation entre l'Etat, les collectivités locales et le conseil
régional — M. Hamel ne me démentira pas — intervienne parce
qu'elle s'avère nécessaire.

Un autre membre du Gouvei''o'n nt, M . Le Theule, en réponse
à une question écrite que j'ai posée le 18 mai, a indiqué que
le projet de loi portant extension de la concession de la Compa.
gaie nationale du Rhàne serait déposé . Je suis persuadé qu'il
en sera ainsi.

Mais j'observe que• et ici à la fin de la session . il ne t'este
que deux mercredis . Aussi . je vous demande instamment de
veiller à ce que ce projet de loi soit déposé avant la fin de
la session afin qu'il puisse être adopté avant l'examen du budget.
Ce projet, j ' en suis sût', rencontrera les voeux de votre majorité,
notamment de M. Baridon qui est intervenu sur le même sujet
et qui . je vous le rappelle, a été élit comp te suppléant de
M . Barre.

M . Emmanuel Hamel . Très bien!

M . Pierre-Bernard Cousté . J'en viens aux problèmes de l'expor.
talion, qui constituent mon deuxième sujet de préoccupation.

A travers les instances c ;,mmunautaires, la France participe
actuellement à des négociations conunerciales multilatérales
dans le cadre du G. A .T .T . et du 7bkyo round . I1 faudra, mon•
sieur le ministre, faire preuve de fermeté car, si mes renseigne-
ments sont exacts, il est à ceaindre — les négociations étant
conduites ad referendmn en ve rtu du Trade Ici — que le Sénat
américain ne manifeste certaines réticences à ratifier les contes•
siens consenties par les négociateurs américains . Il importe donc
que, de notre côté, nous fassions preuve de fermeté sur ces
questions de commerce international et lors des négociations
multilatérales. La France doit être particulièrement vigilante.
Je suis sûr que le Gouvernement répondra à l'appel que je lui
lance.

Cela étant . je serai tr ès bref . car l'exposé que M . le rapporteur
général a présenté sur les problèmes de l'exportation et les
structures de notre comme rce international m'a paru excellent.
Comme M. kart l'a déclaré, s s'il fallait caractériser les échanges
industriels de la France, on pourrait dire, d'une certaine manière,
qu'elle couvre son déficit sur les pays industrialisés par un
excédent sur les pays en voie de développement e . Aussi notre
équilibre extérieur est-il précaire . Il se ra indispensable, au cours
des proch :ires années, que nous réorientions nos échanges à
la fois géographiquement et qualitativement.

Vous me permettrez de dire au ministre de l'économie que
vous êtes, dont chacun connait la compétence et le souci, et qui
a récemment participé à une réunion de la C . N . U. C. E. D .,
qu'il importe non seulement tee diversifier nos productions et
nos ventes, mais aussi — je le dis fermement — de recongn,érir,
dans un très grand nombre de secteurs, notre propre marché
intérieur. Il n'est pas normal que certains produits soient achetés
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en quantité aussi importante dans des pays étrangers — et, de
surcroit, étrangers à la Communauté européenne — dans les-
quels

	

il n'existe aucune législation sociale et dans

	

lesquels

	

on
pratique un véritable dumping social.

	

Cela

	

met

	

en

	

péril

	

des
pans entiers non seulement de l'industrie française,

	

mais aussi
de l'industrie européenne.

Pourtant, je ne vous apprendrai pas qu'il n'y a pas de possi-
bilité de développement à l'exportation pour nos entreprises
de technologie ancienne ou de pointe sans un marché intérieur
puissant, non seulement français mais communautaire, qui
exige des efforts importants.

Comme vous l'avez indiqué, monsieur le ministre, vos efforts
concourent à la liberté des prix industriels — ce dont je vous
félicite — niais aussi à la liberté des services et du commerce.
Dans le mémo sens, ne convient-il pas d'examiner, dans les
options du VIII` Plan, la possibilité de supprimer toute régle-
mentation administrative relative à l'office des changes afin
que la France devienne véritablement, à l'image de certains
pays voisins, un lieu propice aux opérations monétaires inter-
nationales et aux transactions importantes? Cc problème fonda-
mental est difficile à régler.

Je vous demande également de faire échos aux propos du
rapporteur de la commission de la production et des échanges,
M . Derafuur, qui a évoqué excetlemment, à la page 42 de sou
rapport, les problèmes des petites et moyennes entreprises et
la possibilité d'ouverture des frontières.

Je liens à vous sensibiliser aux indications qu'il a données et
que je résume car mon temps de parole est presque terminé.

Ainsi pourrait-on sans doute mettre en couvre les programmes
d'action visant à accroître les capacités des organismes admi-
nistratifs, consulaires, bancaires, et notre représentation à l'étran-
ger et évaluer, dans le cadre du VIII" Plan, l'opportunité de
la mise en place d'autres formes d'aide moins bureaucratiques
et moins institutionnelles.

Ise problème est donc posé du développement du centre fran-
çais du commerce extérieur, de l'action du comité national des
conseillers du commerce extérieur, de l'ensemble des orga-
nismes regroupant tant d'hcunmes de valeur qui savent ce qu'est
l'exportation.

Dans celle période difficile, nous devrons faire appel à l'effort
national, donc à l'effort de tous les Français, pour permettre,
entre 1981 et 1985, de réduire les incertitudes et d'assurer la
croissance de !a nation ei le bonheur des Français . (App!aarli .e•
semeets sur les bancs du rassemblement pour la République et
de l'union poco- la démocratie .française .)

M. le président . La parole est à M . Jarosz.

M. Jean Jarosz . Mes chers collègues, pour le Nord - Pas-
de-Caieis, les options du Vlll Plan seront aggravée:; encore
si cela est possible, ce qu'ont été pouf' lui tous les Pians pré-
cédents . ià savoir des plans de liquidation pour les forces vives
d'une région pourtant grande et belle.

Voici un exemple significatif de cet état de choses : celui de la
mort lente du bassin de la Sambre et de l'Avesnois, dans le
sud du département du Nord.

En 1f,58 . ce bassin comptait 31 409 e métallos s : en 1978, il
n'en comptait plus que 25690, alors qu'il aurait fallu des mil-
liers d'emplois nouveaux pour accueillir les jeunes . En 1958,
Usiner-Louvroil assurait 25000 emplois ; en 1978, zéro . Le haut
fourneau le plus moderne d'Europe a été dynamité quelques
années après sa construction.

En vingt ans, ce sont aussi : la lente érosion d'emplois chez
Vallource ; des emplois supprimés dans la machine-outil —
Sculfou•t, Lisse, Dupleix, Bridoux ; des usines qui disparaissent
comme If . K . Porter, Schwartz, Sotracomet, en mémo temps que
des dizaines d'autres ; des restructurations en baisse d'effectifs
à Jeumont-Schneider, Phénix, Titan-Coder, Dembiermont, Renson,
La Providcnee ; le verre menacé à P . S. A . comme les céramiques,
et les brasseries qui ne sont plus qu'un souvenir.

Et l'automobile, qui devait tout sauver ? On avait promis
5000 emplois à Chausson-Maubeuge ; il y e; . a 2 800.

Ainsi, toute une tradition de main-d'oeuvre de qualité s'en
est-elle allée, au fil des restructurations, pour les géants venus
d'ailleurs, comme Fruehauf — groupe américain -- absorbant
la seule fabrication française de remorques : Titan-Coder.

Aujourd'hui, les cloches de Denain sonnent le glas devant
les conséquences dramatiques pour la sidérurgie du plan Davi-
gnon, plan lui aussi décidé hors de notre pays.

Et voici venir d'autres plans Davignon, comme celui de la
construction navale, qui sacrifie les chantiers de Dunkerque
avec l'annonce récente de 500 licenciements, soit un tiers de
son effectif total . Ce plan est le fruit d'une politique délibérée
du déclin de la France menée par votre pouvoir, de sorte qu'en
1978, la France est passée de la cinquième à la onzième place
au niveau mondial pour la livraison de bateaux .
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Et voici venir d'autres plan Davignon comme celui du maté-
riel roulant S .N .C .F . ou rapport Guillaumat qui, par une restrue'
turation du réseau ferroviaire, supprimera en France de nou-
velles lignes.

Notre région produit à elle seule 25 p . 100 de la production
européenne et 15 p . http de la production mondiale. Or, à la
Franco-belge de Raismes, clans le Valenciennois, la direction
vient de révéler un trou (le 500 090 heures de travail au carnet
de commandes sur une capacité de 2500000 heures . En (fair,
000 à 700 emplois y sont donc sérieusement menacés.

On ne peut d'ailleurs se tromper sur le principal bénéficiaire
de cette restructuration européenne . Le Fignro-Moga :ine de la
semaine dernière publiait une publicité ainsi libellée : Croyez
en l'Europe, investissez clans le wagon allemand >: .

Ainsi, pour notre région, avec le matériel roulant, après le
charbon, l'acier . la construction navale et le textile, c'est à un
autre pilier de son économie que l'on s'attaque.

Voici, en effet, que l'on terme les derniers puits de charbon
comme Sabatier à Raismes et le Six à Bruay-en-Artois. Depuis
1958, la production charbonnière a été réduite de soixante mil-
lions à vingt-deux millions de I' unes . C'est tin gaspil-
lage record que l ' on perpétue. En 1969, la France avait
consommé 207 millions de tonnes équivalent charbon . Selon
les prévisions du VI' Plan, la consommation devait être : entre
275 et 290 millions de tonnes, en 1975 ; entre 345 et 375 mil-
lions de tonnes, en 1980 ; entre 425 et 470 millions de tonnes,
en 1985 . En fait, nous sommes actuellement obligés d'importer
plus de vina-huit millions de tonnes de charbon par • n en
provenance de la République fédérale d'Allemagne, de Pologne,
d'U . R . S . S . et de certains pays d'Amérique du Sud.

La France est actuellement le seul pays à ne pas développer
sa production charbonnière. C'est pourquoi notre pays possède
un retard si considérable dans la recherche de nouvelles tech-
niques comme la gazéification du charbon .il couches profondes,
alors qu'if quelques dizaines de kilomètres du Valenciennois,
en Belgique, des expériences positives ont été entreprises dans
ce sens.

Je crois savoir, monsieur le ministre, que vous avez émis vous-
même un avis favorable sur les expériences de gazéification du
charbon dont vous avez été témoin hors de Fran ge . Alors, pour-
quoi attendre encore sa mise en oeuvre dans notre pays?

D'autres possibilités existent . C'est ainsi qu'à La Naville, près
de Lourches, dans le Valenciennois . une expérience de captage
du grisou sur le site d'un siège arrêté s'est révélée positive.
Le grisou récupéré est dirigé vers la cokerie de Lourches dont
une chaudière est équipée en conséquence avec toutes les normes
de sécurité . L installai ion fonctionne depuis le début de l'année
1978 . Cette source d'énergie naturelle qu'est le grisou n'est pas
négligeable : son pouvoir calorifique est de sept thermies au
urètre cube . Puisqu'elle existe, pourquoi ne pas l'utiliser ?

Monsieur le ministre, le Nord-Pas-de-Calais dispose de toutes
les capacités pou' que les travailleurs puissent vivre et travailler
clignement au pays, tout en préservant notre indépendance natio-
nale et d'abord notre indépendance énergétique . Avec les commu-
nistes au coeur de leurs luttes et de leurs espoirs, ils feront tout
pou' empêcher qu'il ne devienne tin peu plus le désert écono-
mique qu'il a commencé d'être, et ils refuseront farouchement,
contre les options du Vllf` Plan, d'entendre plus longtemps
d'autres glas sonner lugubrement sur d'autres Denain! (Applau-
dissements sur les bancs des communistes.)

M. le président . La parole est à M. Dutard.

M . Lucien Dutard. Monsieur le ministre, mes chers collègues.
l'Aquitaine est une des régions les plus touchées par la crise
et les options du VIII' Plan n'apportent aucune perspective de
redressement.

Notre région compte plus de 90 000 chômeurs . 1.es salaires
sont inférieurs à la moyenne nationale et la plupart des entre-
prises industrielles, commerciales, artisanales et agricoles souf-
frent d'une grande fragilité.

Les divers plans au niveau du département . de la région ou
du grand Sud-Ouest n'ont d'autre objectif que de préparer l'en-
trée de l'Espagne. du Portugal et de la Grèce dans le Marché
commun et de faire digérer cette pilule aux populations de nos
cinq départements.

Quant au VIII Plan, il n'est, dans ses grandes orientations.
qu'un élément d'une planification monopoliste ii l'échelle euro-
péenne avec de graves incidences sur l'avenir de nos régions.
Je ne puis, dans les cinq minutes qui me sont imparties, que
rappeler mes interventions énumérant les industries et les petites
et moyennes entreprises déjà liquidées ou menacées . et les ag,ri-
cultcurs, les artisans et les petits commerçants éliminés . Le
chiffre de chômeurs que j ' ai indiqué reflète l'étendue du drame.

De nouveaux secteurs industriels sont en danger : la chaus-
sure, le papier-carton, le bois, le textile et l'ameublement . On
évalue à 30000 environ le nombre d'emplois risquant d'ètre
ainsi supprimés.
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Toutes les productions agricoles, de mémo que le secteur
agro-alimentaire, seront plus durement touchées . Les producteurs
de fruits et légumes verront s'aggraver une concurrence redou-
table face à des pays à climat méditerranéen et aux coûts de
production très inférieurs aux nôtres.

Les planteurs de tabac sont justement inquiets devant la
concurrence des 120 000 tonnes de tabac grec qui doublent
largement la production française, d'où risque de pertes nou-
velles d'emplois pour les salariés du S . E. i . T . A.

Notre production de volailles grasses et de foie gras est
menacée par l'obligation prochaine (l'abattre les volailles dans
les abattoirs agréés par la C . E. E. La production familiale
subira ainsi un coup très grave, comme la viticulture, la pêche,
la chasse traditionnelle et l'élevage.

L'avenir de nos massifs forestiers pose également de nom-
breuses questions, et notre groupe a déposé une proposition de
loi sur cet important aspect de l'activité agricole.

A ces quelques traits il faut ajouter l'insuffisance et le
retard des équipements publics, notamment des infrastructures
routières. Le rapport Guillaumat risque de provoquer la dispa-
rition de nos voies ferrées d'intérét local . Nous sommes favo-
rables au maintien et au développement des voies ferrées
existantes, en fonction de critères de sécurité et d'économie.

Les Aquitains désirent que leur région soit dotée de moyens
suffisants avec un budget convenablement alimenté sur la masse
fiscale globale perçue par l'Etat . Ils demandent que le conseil
régional soit élu au scrutin propor tionnel, ce qui lui donnerait
un visage conforme à l'importance réelle des divers partis.

Nous apprécions l'apport du tourisme, mais cette activité
saisonnière ne saurait être qu'un complément à d'indispen-
sables créations d'emplois.

Nous refusons les nouveaux coups qui pourraient être por tés
à nos cinq départements . Nous refusons également que le Sud-
Ouest devienne la cour de récréation des milliardaires européens,
un Luisit Park pour gens fortunés.

Les habitants de notre région, y compris les jeunes qui
arrivent sur le marché du travail, veulent une autre politique,
celle tracée par André Lajoinie dans son intervention générale.

l'o+den aiouré ol poï, comme l'on dit en Sarladais . Les Aqui-
tains et les populations clu Sud-Ouest veulent pouvoir travailler
et vivre libres au pays . (Applaudissements sur les bancs des
communistes.)

M . le président. La parole est à M. Hunault.

M . Xavier Hunault . Mesdames, messieurs, mon intervention
portera sur quatre points : la procédure d'élaboration du Plan,
l'agriculture, les collectivités locales, la démographie et la
politique familiale.

La page 115 du rapport. présenté par le Gouvernement définit
les procédures d'élaboration du Plan, sans faire mention des
collectivités locales. Or le Président de la République vient de
déclarer clairement qu'il convenait de renforcer les responsabi-
lités des élus locaux. Je m'étonne donc, monsieur le ministre,
que vous n'ayez pas prévu de concertation avec les collectivités
locales.

J'aimerais aussi savoir comment vous comptez concilier les
options du Plan avec la politique commune menée au niveau
européen . I'ourlant, aujourd'hui plus que jamais, nos objectifs
et les moyens que nous devons mettre en couvre pour les
atteindre doivent s'insérer dans le cadre communautaire.

Deuxième point : l'agriculture . A ce sujet, le rapport fixe
trois orientations : adapter le système de production agro-ali-
mentaire ; se doter d'un appareil efficace d'exportation ; recher-
cher une moindre dépendance à l'égard de l'importation . Ces
actions doivent être menées de front, j'en conviens . mais encore
faudrait-il poser un préalable . En effet comment le Plan peut-il
être crédible auprès -des agriculteurs et des élus locaux qui,
depuis des années et des années, attendent des crédits pour le
remembrement, pour les adductions d'eau, pour l'électrification,
bref pour tout ce que l'on appelle l'équipement et l'aménage-
ment rural ? Ces investissements constituent un préalable indis-
pensable si nous voulons que l'agriculture atteigne les objectifs
que le Plan lui assigne.

En outre, il faut régler, une fois pour toutes, et dès cette
année, le problème de la sécurité des exploitants qui ne sont
pas propriétaires . De même, il faut maintenir le patrimoine des
propriétaires bailleurs . Les baux de carrière tels que nous les
avons évoqués — et personnellement, j'y attache beaucoup
d'intérêt dans le cadre de la discussion du projet de loi
d'orientation agricole — semblent devoir répondre à cette pré-
occupation.

Je suggère enfin de favoriser la création de sociétés départe-
mentales d'aménagement et d'équipement rural afin de faciliter
la conclusion de ces baux, sociétés qui pourraient avoir comme
partenaires, entre autres, le crédit mutuel agricole, les collec-
tivités locales — départements et éventuellement communes —
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les établissements publics : chambres d'agriculture, chambres de
métiers, chambres de commerce . Ainsi, nous aurions fait un pas
important pour facilitez' la réalisation des objectifs de ce Plan.

Le projet de loi d'orientation agricole ne mentionne aucun
engagement financier ; je rends hommage à la prudence du
Gouvernement, mais les agriculteurs et autres professionnels
intéressés souhaitent que le Gouvernement leur donne des assu-
rances dans ce domaine. N'oublions pas que si I'Etat doit consen•
tir un effort, nous pouvons aussi obtenir des fonds de la part du
F . E . O . G . A . car sur 130 millions d'unités de compte, 100 mil-
lions sont affectés à l'agriculture.

S ' agissant des collectivités locales, et pour répondre aux
objectifs définis par le Président de la République, auxquels
je souscris pleinement, plusieurs projets ont été élaborés . L'un
a d'ailleurs été adopté, d'autres sont en eou' de discussion au
Sénat ou à l'Assemblée.

Mais, compte tenu de la complexité de la matière, il faudrait
prendre le soin et le temps de coordonner les initiatives prévues
dans le Plan avec celles qui seront prises dans la loi d'c sien .
tction agricole ou dans d'autres projets de loi susceptibles d'in-
terférer dans ce domaine.

Quatrième point : la démographie et la politique de la famille.
Je m'en rapporte à ce sujet à l'amendement n" 18 de M . Schvartz ;
son libellé correspondant exactement aux préoccupations dont
j'aurais souhaité vous entretenir, monsieur le ministre, si j'avais
disposé de plus de temps . (Applaudissements sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française.)

M. le président . La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur . Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, le rappo r t sur les principales options du
VIiI' Plan constitue un bon survol de la situation de la France ;
c'est un document rédigé avec sérieux, que le rapport de M . Icart,
rapporteur général, éclaire très efficacement. Mais ces deux
textes donnent plus le sentiment d'un bon rapport moral que
d'une véritable proposition pour une action précise et volontaire.

Le rapport de la commission des finances ne dissimule pas les
difficultés que rencontrera la politique de la France dans les
années qui viennent . Les termes qui se succèdent donnent le
ton : inadaptation des structures, inadaptation des méthodes,
manque de dynamisme, centralisme, résistance, trop faible com-
pétitivité . structures fiscales surannées ; ils caractérisent les
handicaps et montrent bien quelle est la p"nte qu'il s'agit de
remonter.

Le diagnostic est donc sans complaisance, mais on attend
l'ordonnance du médecin . Là, je l'avoue, on rencontre une cer-
taine déception . On cherche un plan directif et volontariste et
on trouve plutôt un dessin estompé, tracé, comme le dit le rappor-
teur, s sans définir avec trop de rigueur les lignes essentielles
de la volonté nationale r . On n'y trouve aucune référence quanti-
fiée et on est porté à penser que l'absence de chiffres, qu'il
s'agisse du taux de croissance ou de volumes financiers, évitera
le moment venu au Parlement le risque d'être démenti par
les faits.

Le taux de croissance, lit-on clans le rappor t annexé au projet
de loi, ne se décrète pas. Mais la planification s ardente obli-
gation n, la planification nor mative, cette notion respectée
durant la première partie de la V' République, est-elle tombée
en désuétude?

Quelle est alors l'action de l'Etat responsable sur le dévelop-
pement économique et social de la nation? Les incertitudes de
l'environnement international sont mises en avant, ce n'est pas
nouveau . Mais qui a jamais été capable de tracer à cinq ans
d'échéance le tableau des différentes économies étrangères?
Bien sûr, nous en registrons aujourd'hui un fait nouveau : le
prix du pétrole et des matières premières, dont les variations
exactes sont impossibles à prévoir. On sonnait, en revanche, les
grandes tendances, et on peut en tenir compte : hausse régulière
du prix de l'énergie, protectionnisme croissant des grands mar-
chés, transfert irréversible des industries de main-d'oeuvre vers les
pays en voie de développement, diminution continue du temps de
travail dans les pays développés, importance croissante des
transferts sociaux.

On peut aussi être sûr d'un certain nombre de données favo-
rables : progrès constant des sciences et des techniques, hausse
de la productivité, diffusion de plus en plus rapide des
innovations.

Il est donc possible de fixer des objectifs chiffrés dans de
grands domaines de la production et de la répartition des
richesses . Pour les atteindre, il faut une volonté politique qui
soit servie par une méthode rigoureuse . La volonté, celle du
Gouvernement, et du Parlement, doit peser sur les choix des
agents économiques . Si les incitations ne suffisent pas à déter-
miner les décisions privées, il faut passer aux contraintes, car on
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Il faut accorder les crédits d'Etat sous forme d'enveloppe
globale . Il faut autoriser des politiques économiques largement
décentralisées. Enfin, il est peu convenable de plafonner le
budget des E .P.R ., ce qui constitue une véritable mesure (le
tutelle.

Disons un mot du gouffre de la sécurité sociale : 73 milliards
de francs, c'est le déficit potentiel qui aurait été atteint par
les régimes, sans les prélèvetnents nouveaux et la contribution
du budget.

Le contribuable est en train de prendre la place de l'assuré.
Est-ce une solution ?

Il est temps de rendre droit de cité au sens (les responsabilités
— celui des gestionnaires, celui des ordonnateurs' anonymes et
aussi celui des usagers.

Il est temps d'expliquer au pays, clairement et simplement,
dans un langage accessible à tous, où en est la situation et
de lui présenter des solutions sérieuses.

Il est temps, enfin, de soumettre au Parlement, aux élus de
la nation, ce budget énorme qui échappe encore à son contrôle.
N'est-on pas, comme nous le dit le rapporteur de la commission
des finances, « en présence d' un énorme brassage de fonds
publics à propos duquel on serait empêché de dire qui contribue
et qui reçoit a ?

Un mot de l'égoïsme européen.
Où est la solidarité dont on nous a bercés durant les dernières

semaines ?
A-t-on acheté l'avion français de préférence à l'appareil amé-

ricain dans le marché du siècle ?

M. Roisei André Vivien, président de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan. Bonne question !

M. Guy Gvermeur. Partage-t-on avec nous, à taux réduit, le
pétrole anglais, le gaz hollandais ou le charbon allemand par
souci de partager les problèmes économiques?

Protège-t-on nos marins contre les importations de poisson
norvégien, baptisé danois au passage de la gare-frontière ?

Protège-t-on nos éleveurs contre les importations (le manioc
aux Pays-Bas, ou (le porcs chinois en France ?

Prépare-t-on avec l'Allemagne et les Pays-Bas une exploitation
commune des fameux nodules polymétalliques ou bien ne laisse-
t-on pas à nos partenaires le champ libre pour une action liée
à celle des Etats-Unis?

On le voit, les handicaps sont lourds . Mais la volonté des
Français est très claire . Ils veulent savoir où va la France.
Ils veulent savoir quelles actions de développement vont étre
conduites et comment. Ils veulent enfin que leurs élus contrôlent
le tableau de marche du Plan lors de chaque budget.

Alors, quelles actions faut-il entreprende? Je les résume
brièvement.

Une aciton internationale pour éviter que l'Europe ne soit
un panier percé . C'est une question de concertation avec les
professionnels français et une question de volonté à Bruxelles.

Une action sur l'énergie . Il faut informer les Français, notam-
ment sur le nucléaire . Il n 'est pas convenable de laisser dire
tant de sottises et de négliger (le donner des réponses sérieuses
à des questions sérieuses.

II faut aussi : engager résolument un programme chiffré d'éco-
nomies d'énergie et un programme d'énergie de complément;
prospecter plus activement la mer d'Iroise ; aménager les petites
chutes en mini-centrales électriques et mettre fin à la démagogie
qui laisse croire, par exemple, que le chauffage urbain est mieux
assuré par des fonctionnaires municipaux que par des entre-
prises spécialisées ;

Définir un plan d'investissements publics, considérant que les
hommes employés à ces travaux ne coûteraient pas plus cher
que des chômeurs et produiraient pour l'économie nationale;

Oser mettre en place une véritable politique familiale et, en
particulier, un statut de la mère de famille;

Soumettre la sécurité sociale aux élus et mettre chacun devant
ses responsabilités ;

Ouvrir, enfin, aux régions le droit de travailler à leur avenir.
En conclusion, j'exprimerai, monsieur le ministre, le souci

de la Bretagne de ne pas être une fois encore oubliée . Elle est
loin de Paris et de Strasbourg, de Hambourg et de Francfort.
Elle attend une politique des transports, routiers et ferroviaires,
qui la rapproche des autres Européens.

Elle attend un programme d'industrialisation, non des usines à
smicards implantées à Saint-Brieuc ou à Rennes, mais un envi-
ronnement industriel qui fasse pousser les ateliers sur place,
dans les cantons, parce que les entreprises y seront rentables.

Elle attend une protection agricole, et notamment la solidarité
nationale pour les éleveurs quand les partenaires européens les
frappent dans le dos.

Elle attend, enfin, une politique maritime . Je dois avouer mon
amertume et ma déception, car la population du littoral est
pratiquement oubliée dans les options du VIII' Plan.

ne peut espérer élever le niveau écunomique et social du pays
sans plier les forces tic développement au respect des choix effec-
tués par la représentation populaire . Il faut accepter un bilan
lucide.

Quel est-il, ce bilan ? II ressort (lu projet (le loi lui-méme
que vous nous présentez.

Pour l'énergie, une politique d'économie très insuffisante :
moins (le 1 p . 100 des investissements consacrés à l'énergie, et le
rapport (le la commission des finances relève qu'un milliard de
francs seulement est consacré à cette action alors que 2,8 mil-
liards étaient prévus pour les économies d'énergie . M. Icart le
dit lui-méme : « La primauté du nucléaire a gravement limité
notre effort pour les autres sources d'énergie n, parmi lesquelles
le charbon, le pétrole de la mer d'Iroise, les petites chutes
hydrauliques.

Voici deux ans, j'ai été rapporteur d ' un projet de loi sur les
économies d'énergie, et vous souvenez sans doute, monsieur le
ministre, que j'ai souligné alors, en termes assez vifs, l'absence
d'un véritable programme d'économies d'énergie.

Mais, au-délà de cet aspect (les choses, il faut aussi se deman-
der avec la commission des finances : quelle est la nouvelle
croissance économique pour la France? Cela mérite un grand
débat dans le pays et devant le Parlement . La préparation du
Plan en donnera-t-elle l'occasion ? 1l faut le prévoir et l'organiser.
Il en sortira peut-étre une relation plus claire entre l'effort que
les Français sont prêts à consentir pour économiser l'énergie
et l'objectif de confort et de prospérité qu'ils se donnent . Ce
serait, en quelque sorte, un débat-vérité.

Autre donnée : le chômage . La psychose d'un chômage fatal
pèse maintenant sur la volonté d'action (les Français . Un million
et demi de chômeurs ? Deux millions de chômeurs ? Ces chiffres
sont aujourd'hui acceptés comme inévitables . Pour l'instant, c'est
le fatalisme, mais demain ?

Le Gouvernement lutte certes, mais les patrons, comme les
salariés, ont le sentiment que le Gouvernement s'est contenté
de dresser un barrage de sable devant la marée montante . Les
entreprises restent l'arme au pied . Comme vous-même sans
doute, monsieur le ministre, nous recevons (les artisans et des
petits patrons qui nous disent quelle aventure représente aujour-
d'hui l ' embauche d'un travailleur et avouent leur peu de goût
pour cette aventure. Il faut mettre en oeuvre d'autres remèdes
que (le conjoncture . Espérons que le Plan les dégagera.

La démographie est la traduction inévitable d'un malaise
qui frappe la cellule familiale . Qui nous parle aujourd'hui de
politique familiale? Elle est un peu comme l'Arlésienne, on en
parle à chaque acte et on ne la voit jamais . Mais il ne suffit pas
d'en parler.

J'ai voté contre la loi sur l'avortement parce qu'elle ne
comportait pas de volet familial . Cinq ans après, j'ai peu de
raisons de changer d'avis.

Il n'est pas supportable que les mères de famille qui choi-
sissent l'éducation de leurs enfants soient considérées comme
la plus basse caste des travailleurs. Trop de métiers n'ont pas
de féminin, entend-on dire à la télévision . Mais il y a surtout
trop (le métiers qui condamnent la femme à deux journées de
travail, l'une à l'atelier ou au bureau, l'autre entre le fourneau
et la machine à laver.

M . Jean Royer . Très bien !

M. Guy Guermeur . J'en viens au cadre de vie . Après avoir
massacré les villes et les paysages, on tombe maintenant dans
l'interdit absolu . Zone rurale égale zone interdite. On n'entend
plus parler que (le zonages et (le documents d'urbanisme oppo-
sables aux tiers . C'est la phobie de l'habitat rural . Dans le
mémo temps — la contradiction n'émeut plus personne aujour-
d'hui -- on gémit sur la désertification des villages.

Mais comment fera-t-on vivre une agriculture humaine dans
une campagne interdite ? Comment obtiendra-t-on que les enfants
de paysans acceptent d'habiter les ghettos pour respecter un
urbanisme rural qui aura été conçu clans les bureaux parisiens
et brutalement imposé par une administration toute puissante?

Le centralisme enfin . Il ne faut pas déplorer le centralisme
jacobin et bloquer le dynamisme régional . C'est à l'établisse-
ment public régional que revient aujourd'hui le rôle d'animateur
et de coordonnateur du développement sur le terrain . Il est
temps de modifier la loi de 1972. Les E .P .R ., composés d'élus
du suffrage universel, d'hommes responsables qui connaissent
bien les choses et les gens, doivent obtenir de nouveaux pouvoirs.
Ils doivent, par exemple, participer aux dépenses de fonctionnes
ment . II est indigne d'obliger les élus à utiliser des manoeuvres
subalternes pour tourner la loi de 1972 et à qualifier de
e fonctionnement » des dépenses dont chacun sait qu'elles sont
des dépenses d'équipement interdites .
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Et vous voudriez que nous prenions pour argent comptant
un Plan incapable de dégager les options indispensables au
redressement et à la relance de notre économie?

Vous regrettiez tout à l'heure, monsieur le ministre, l'absence
de propositions constructives de la part des socialistes . Eh bien !
pour conclu re, monsieur le ministre, je ferai une remarque.

M. le ministre de l 'économie. Une proposition plutôt
M . Jean-Michel Boucheron. Une proposition, si vous voulez.
Vous me permettrez de m'étonner que ce VIII' Plan n'aborde

en aucune manière la notion de pouvoir d'intervention des élus
locaux dans le secteur économique et industriel.

Voilà un Gouvernement qui se veut décentralisateur et qui est
des plus jacobins, qui prêche la démocratie locale et qui ne
donne aucun pouvoir authentique aux élus locaux ! Quand com-
prendrez-vous que l'intervention des élus des collectivités devient
inéluctable pour tout ce qui concerne le développement écono-
inique et industriel de leur commune ? Quels moyens, non seule-
ment financiers, mais juridiques et économiques, nous donnerez-
vous un jour pour que nous participions efficacement au déve-
loppement de ce pays ?

Voilà ce qui devrait être l'essence même des réflexions priori-
taires de ce Plan ! Voilà ce qui devrait être l 'axe essentiel de
l'aménagement de notre territoire !

Vous avez annoncé tr op de priorités et de plans, des Vosges
à la Lo rraine, en passant par le grand Sud-Ouest, qui tous sont
tombés clans l'oubli, pour que nous puissions y voir une volonté
politique. La D .A .T .A .R . n'aménage plus ; elle vole d'incendie
en incendie, elle court au feu du désastre économique, dont
vous êtes, pour une part, responsable.

Vous avez sacrifié l'aménagement de notre territoire, et c ' est
une raison plus que suffisante pour condamner ce semblant de
VIII' Plan . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée . le

passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
dans le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

La parole est à M. le ministre de l'économie.
M. le ministre de l'économie. Monsieur le président, j'ai longue-

ment répondu cet après-midi aux différentes questions qui
m'avaient été posées au cours de ce débat sur les principales
options du VIII' Plan . Je me bornerai donc à fournir quelques
précisions supplémentaires, en réponse aux orateurs qui sont
intervenus ce soir.

L'avenir de l'aménagement du territoire a été évoqué à plu-
sieurs reprises. Je serai très clair : ce n'est pas parce que de
nouvelles options auront été fixées dans le VIII' Plan que le
Gouvernement se désintéressera de l'aménagement du territoire.
Au contraire! Plus que jamais, celui-ci constituera l' une des
priorités de l'action gouvernementale.

Plusieurs orateurs ont également parlé du pouvoir des régions.
A cet égard, monsieur Pourchon, vos propos ont été quelque

peu contradictoires : d'une part, vous vous êtes étonné que
des pouvoirs plus étendus ne soient pas accordés aux régions
et, d'autre part, vous avez déclaré que vous étiez d'accord sur
le refus opposé par le ministre du budget au déplafonnement
de la fiscalité régionale.

M . Maurice Pourchon. Me permettez-vous (le vous interrompre,
monsieur le ministre ?

M . le ministre de l'économie. Je vous en prie.
M . le président. La parole est à M. Pourchon . avec l'autori-

sation de M. le ministre.
M . Maurice Pourchon. Je croyais avoir été très clair, monsieur

le ministre.
M . le ministre c e l'économie . Veuillez m'excuser . je n'ai peule

être pas entendu.

M . Maurice Pourchon . Nous sommes, bien entendu . d'accord
pour un accroissement des compétences des régions, mais le
déplafonnement ne pourra élu accordé que si les compétences
sont accrues . Sinon, avec le sy ..tème d'impôt local déjà injuste,
aggravé par une fiscalité locale inégale, nous allons aboutir à
un surcroit de charge fiscale . Finalement, le Gouv ernement
trouvera là un moyeu supplémentaire d'effectuer ces transferts
de charges auxquels les collectivités locales sont habituées. Voilà
ce que j'ai voulu dire.

M . le ministre de l'économie . En ce qui me concerne, je crois
que les deux possibilités vont de pair. Si les régions veulent
un jour avoir plus de pouvoirs, il faudra bien qu'elles consentent
un effort financier plus important . C'est cela la décentralisation.

Monsieur Canacos, il y a dix-sept ou dix-huit heures que
j'écoute attentivement les orateurs, et vous voudrez bien me
pardonner si, pendant une minute, discutant d'un amendement

Je sais bien que quelques lignes, ici et là, concernent la
mer. Mais à l'heure où la conférence internationale sur le droit
de la mer montre, à l ' évidence, que l'océan sera demain le
recours pour nourrir les hommes, pou r fournir l'énergie et les
matières premières, à l'heure où la pollution menace de stériliser
ce fantastique garde-manger, personne ne semble appeler l'atten-
tion des auteurs du rapport sur l'i .-,térét d'une option maritime.

Nous savions bien, nous, élus des régions maritimes, qu'il
fallait crier fort polo' que les pécheurs fussent entendus . Mais
il semble que nous ne scannes pas au bout de nos peines . Pour
ma part, j'ai déposé un amendement qui tend à faire figurer
une option maritime à part entière dans le VIII' Plan et qui
demande, outre les commissions que vous avez prévues, la créa-
tion d'urne commission sur les problèmes de la mer.

Je souhaite vivement que vous acceptiez de retenir cette
proposition dans votre lettre rectificative, car je la crois à la
hauteur des problèmes posés.

Peut-être faudra-t-il prendre un ensemble de mesures qui
tendront à maintenir sur la côte une population de grande
qualité, des familles qui veulent y vivre heureuses, non de
l'assistance publique, mais du fruit de leur 'ravail.

Telle est, mes chers collègues, la contribution qu'un député
breton de la base souhaitait at,rorter au I'Ltn qui va guider,
dans les cinq difficiles années à veule. les efforts de la France.

Je vous remercie par avance, monsieur le ministre, de bien
vouloir accepter ma proposition, même si elle vient bien tardi-
vement. Mais, de mème que l'on se préoccupe de l'agriculture
et de l'industrie agro-alimentaire, il faut, compte tenu de l'im-
portance qu'auront demain les mers et les océans, accepter
de faire travailler des hommes spécialisés sur ce problème au
sein d'une commission spécialisée. (Auplmnrfisseuneels sur les
bancs du rasccrnblenreut pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Boueheron, dernier orateur
inscrit dans la discussion générale.

M . Jean-Michel Boucheron . Mon propos sera bref, et je me
bornerai à deux critiques et à une remarque.

Quelles options, quel Plan nous demandez-vous de commenter
et d'amender, monsieur le ministre ? Pour nous, un Plan qui
oublie de traiter le dossier de l'aménagement du territoire n'est
pas un Plan et il n'augure pas une politique réellement planifiée.
C'est l'abandon plus ou moins déguisé d'une politique régionale,
le mépris même, quelquefois, de ces élus qui ne se munissent
plus que pour constater une carence manifeste du Gouvernement
pour tout ce qui touche à la politique économique régionale;
c'est le manque de prévision en matière de développement
industriel, l'absence d'investissements nouveaux, d'équipements
supplémentaires . Bref, voilà une corbeille bien vide pour les
régions, mis à part ie traditionnel transfert de charges.

De priorités en priorités, tout se neutralise, et vous en arrivez.
monsieur le ministre, à des pratiques condamnables, sinon
détestables.

Je donnerai deux exemples concrets de ce qu'est votre poli-
tique, et sur tout du fossé qui existe entre le Plan et la pratique
quotidienne.

A la fin de 1978, M . le Président de la République annonçait,
à grand renfort de trompettes, que, d'ici à la fin de 1983,
seraient réalisés les programmes autoroutiers d'Orléans à Cler-
mont-Ferrand et de Saint-Etienne à Thiers . Quelques semaines
plus tard venaient les déclarations du ministre des transports,
M . Le Theule, concernant la récession du programme autoroutier
et, en particulier, les retards considérables dans les secteurs
Centre et Centre-Est.

Il s'agissait donc de propositions légères ou hasardeuses du
Président de la République, n'entrant pas, en tout cas, dans
le cadre d'une économie planifiée, et encore moins dans celui
d'une réflexion globale de la politique autoroutière amorcée
par M . Foucade. mais qui va se rétrécissant au fil des années.

Alors, monsieur le ministre, planification ou improvisation ?
Second exemple : des crédits alloués à la route Centre-Europe

—Atlantique, concernant la déviation d'Angoulême—Ruelle,
votés pour une partie par la région Poitou-Charentes, assemblée
à majorité gouvernementale et à présidence R .P.R., si je ne
m'abuse, ces crédits, donc, sont partis au galop vers un autr e
département, et cela sur ordre (lu Gouvernement ou de ses
représentants . Et voilà soudain qu' un délégué départemental de

ni élu du peuple ni représentant d'une quelconque
collectivité, rencontrant M . le ministr e Le Theule, obtient, au
mépris de la démocratie la plus élémentaire, que ces crédits
galopeurs reviennent en Charente.

Ainsi, monsieur le ministre, selon que vous serez puissant
ou misérable, selon que vous serez de la majorité ou de l'oppo-
sition, de l'U .D .F . ou du R .P .R, vous verrez vos crédits mitre
ou disparaître.

Alors, planification ou favoritisme?
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avec M . le président de la commission des finances, mon ,atten-
tion a été détournée de vos propos. J'ai d'ailleurs le sentiment
que vous n'avez pas prêté la plus grande attention aux miens,
car je ne crois pas que vous étiez présent cet après-midi.

M . Henry Canacos . Si, monsieur le ministre, nous avons même
dialogué.

M. le ministre de l'économie . Dans ce cas, veuillez m'excuser.
MM. Cousté, Nungesser et Baridon m'ont interrogé sur la

liaison Rhin—Rhône . M. Nungesser a d'ailleurs longuement évo-
qué les problèmes de transport interrégionaux dans leur ensemble.

Le Gouvernement souhaite engager des négociations avec les
régions au sujet du financement de ces liaisons . Je transmettrai
à mon collègue et ami, M . Le Theule, le souhait de M . Cousté
de voir le projet de loi déposé avant la fin de la session .'

M. Emmanuel Hamel . C ' est essentiel pour les six régions
concernées!

M . le ministre de l'économie. M . Cousté a, par ailleurs, appelé
mon attention sur les difficultés que fait le Sénat américain
pour approuver les accords du G .A .T .T . Je puis indiquer que
mon collègue, M . Jean-François Deniau, qui a mené une partie
de ces négociations pour la France, au niveau de la Commu-
nauté au cours de ce dernier semestre, a fait admettre que les
accords ne seraient définitifs pour la Communauté que lors-
qu'ils auraient été votés par le Congrès américain . C'est dire
que nous avons pris toutes nos précautions, de façon à ne
pas donner un blanc-seing . Je crois que nous avons bien fait,
car il y a actuellement quelques accrochages . Quoi qu ' il en
soit l'accord définitif de la Communauté sera subordonné à
celui, des Américains.

Monsieur ltunault, si le rappo rt ne traite pas davantage des
collectivités locales, c 'est parce que nous considérons que le
projet de loi sur le développement des responsabilités des
collectivités locales, qui est actuellement en discussion au Sénat
et auquel les députés auront à appo rter leur marque, sera
voté avant 1981 ; sinon cc serait désespérant ! Toutefois, cela
ne signifie pas pour autant que le Plan ne se préoccupera pas
des problèmes des collectivités locales.

Quant aux équipements ruraux, ce n'est pas au moment où
l'on définit des options que l'on va chiffrer Ies travaux . Cepen-
dant, ayant participé, au sein de comités, à l'élaboration de la
loi d'orientation agricole, je peux vous indiquer que celle-ci
comportera un certain nombre de précisions à ce sujet.

Monsieur Boucheron, même si vous avez tenté de formuler
une proposition, j'ai regretté tout au long de ce débat qu'il n'y
ait pas eu beaucoup de propositions socialistes, car je les
aurais examinées avec autant d'attention que les autres. Sachez
seulement — et vos amis socialistes vous le confirmeront —
que, lorsque je m'occupe d'un dossier, je ne regarde jamais
la couleur politique de celui qui me le soumet . Le ministre
que je suis et le Gouvernement que je représente n'ont pas
l'habitude de faire du favoritisme . Le Plan est le même pour tout
le monde.

M. Jean-Michel Boucheron. Dont acte !

M . le ministre de l'économie . Monsieur Boucheron, même si
vous et vos collègues socialistes ne le votez pas, je souhaite
que ceux qui ont l'habitude de voter pour vous se sentent au
moins concernés par ce Plan qui est celui de tous les Français
et qui devrait améliorer la qualité de leur vie et leur apporter
un peu de mieux-être.

Monsieur Guermeur, j'ai déjà répondu cet après-midi sur le
taux de croissance, sur l'énergie, sur les énergies de remplace-
ment, sur le nucléaire, et je n'y reviendrai pas. Toutefois,
je vous indiquerai, en ce qui concerne les problèmes de la
mer, qui ont également été évoqués par MM. Berest, Le Drian
et Mme .lacq, qu'un groupe de travail du commissariat général
au Plan s'occupe spécialement de ce sujet et qu'il est prêt à
recevoir tous les experts . Il serait donc difficile — vous en
convienirez — de constituer un nouveau groupe de travail . à
côté de celui du commissariat général au Plan.

Mais le Gouvernement est conscient — et j'y ai beaucoup
insisté dans ma réponse. cet après-midi — de l'impor tance que
revêtira la mer clans la stratégie future de la France. Avec nos
départements et territoires d'outre-mer, nous sommes sans doute
l ' un des pays les mieux dotés en espaces maritimes . Et le
ministre de l'économie que je suis, responsable de la balance
commerciale, regrette particulièrement le déficit actuel de nos
pêches . Il y a lieu de s'en préoccuper et, dans le Plan définitif,
figureront certaines options concernant la pêche et l'exploita-
tion des océans . On travaille actuellement sur ce sujet fonda-
mental pour l'avenir de la France.

Avant de terminer, j'avouerai que j 'ai été surpris que le groupe
communiste, qui avait opposé une question préalable à ce texte,
ait finalement tenu, par le nombre de ses orateurs, une place
fort importante dans ce débat . Comme, de sur croît, il divise en
tranche de cinq minutes le temps de parole de ses orateurs et
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que ceux-ci parlent dix minutes, j'ai l'impression qu'au chrono-
mètre le groupe communiste n'aurait pas été mal placé . Mais
ce n'est pas mon problème, monsieur le président . Au demeurant,
je ne critique pas, je constate.

Bref, pour des gens qui ne voulaient pas_ discuter du texte, les
communistes ont bien parlé . Et je tiens à remercier M. Hamel
qui, avec brio et courage, s'est opposé à cette question préalable . ..

M. Henry Canacos . Il a parlé pour ne rien dire !
M. le ministre de l'économie . . . .et a permis, grâce au vote

de l'Assemblée qui a suivi, que s'engage ce large débat . Celui-ci
aura été fort enrichissant pour le ministre de l'économie, mais
aussi pour le commissaire général au Plan, qui, soyez-en
convaincus, mesdames, messieurs, tiendra largement compte de
vos observations.

Avant que l'Assemblée ne passe à l 'examen des amendements,
je tiens, monsieur le président, à faire une déclaration liminaire.
Pour le Plan, une procédure particulière a toujours été employée.
Le texte du projet, en effet, ne comporte que deux lignes qui
portent approbation du rappor t annexé et concernant les princi-
pales options qui commandent la préparation du VIII" Plan.

Les amendements ne peuvent donc être insérés dans le texte
du projet. fis ne peuvent qu'être repris dans le rapport.

Je vous propose donc, monsieur le président, que nous procé-
dions à l'examen des amendements et que nous en réservions le
vote . M. le Premier ministre vous a adressé une lettre dans
laquelle il vous fait part de son intention de demander l'appli-
cation de l ' article 44, alinéa 3, de la Constitution et de présenter
une lettre rectificative qui reprendra une grande partie des
amendements qui ont été proposés . J'indiquerai, le moment venu,
pourquoi certains, qui fixent des voies trop étroites, ne peuvent
être retenus dans le cadre de la définition des principales options.

Le Gouvernement répète que la discussion est ouverte et
qu'il est prêt à retenir dans la lettre rectificative une grande
partie des amendements qui ont été déposés.

M. Henry Canacos. La discussion ouverte est fermée !
M . le président . Je vous donne acte, monsieur le ministre, de

ces précisions.
Les amendements seront donc discutés, mais le vote en sera

réservé ; un seul vote interviendra sur l'article unique.

- 2

DEPOT D'UNE LETTRE RECTIFICATIVE
DE M. LE PREMIER MINISTRE

M. le président. J'ai effectivement reçu de M. le Premier
ministre une lettre apportant des rectifications au rapport
annexé au projet de loi portant approbation du rapport sur les
principales options du VIII" Plan.

Cette lettre va être mise en distribution sous le numéro 1132.

- 3—

PREPARATION DU VIII' PLAN
Reprise de la discussion d'un projet de loi.

M . le président . Nous reprenons la discussion du projet de loi
portant approbation du rapport sur les principales options du
VIII" Plan.

M. Jean Jarosz. Monsieur le président, je demande la parole.
M. le président. La parole est à M . Jarosz.
M. Jean Jarosz. Une fois de plus, monsieur le ministre, vous

n'avez pas répondu aux députés communistes. Nous n'obtenons
jamais de réponse, par exemple, à nos questions sur la gazéifi-
cation du charbon dans la région du Nord - Pas-de-Calais.

Je vous ai clairement interrogé sur ce grand problème national
qui touche à notre indépendance énergétique . Comme d'habi-
tude, vous avez esquivé la question, qui a été posée pour la
première fois par Georges Marchais pendant la campagne pour
l'élection présidentielle de 1974.

Je crois savoir que vous-même avez été intéressé par ce
procédé hors de France. Or, il ne nous est pas possible d'obtenir
de réponse quant à son utilisation sur le plan national . Je vous
pose encore une fois la question . Vous ne pourrez pas toujours
l'esquiver !

M. Lucien Dutard . Très bien !

Article unique.

M. le président. e Article unique . — Le rapport annexé à la
présente loi et concernant les principales options qui comman-
dent la préparation du VIII' Plan est approuvé . :.

.7e vais mettre successivement en discussion les amendements
dont je suis saisi .
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M11t . Caille et Delalande ont présenté un amendement, n" 20,
ainsi rédigé :

r Compléter le texte de l'article unique du projet de loi
par la phrase suivante : à la condition que toutes disposi-
tions soient prises pour que l'industrialisation tienne compte
des facteurs humains, c'est-à-dire que soient activement pour-
suivis les efforts tendant à garantir la participation (les
salariés à la résolution des problèmes qui les concernent
dans l'entreprise . ainsi qu'aux fruits (le l'expansion ».

La parole est à M. Schvartz.

M . Julien Schvartz . Cet amendement se justifie par son texte
même.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rappo rteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan . Bien qu'elle n'ait pas
vu où s'intégrait cet amendement dans le, corps du rapport, la
commission des finances l'a adopté à l'unanimité.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Cet amendement est tout à fait
Intéressant et nous le retiendrons dans la lettre rectificative.

Je précise à M. le rapporteur général, qui voyait mal où s'in-
tégrait cet amendement, qu'il constituerait, à la page 86, un
nouvel alinéa ajouté à la fin du paragraphe 22-32.

M. le président. La parole est à M. FreIaut.

M. Dominique Frelaut. A l'occasion de la discussion (lu pre-
mier amendement, nous tenons, comme nous l'avons fait en
commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
à préciser que, pour nous, le rapport sur les options du VIII" Plan
est inamendable . Telle est la raison pour laquelle nous n'avons
pas déposé d'amendements.

Certains orateurs ont regretté que le Plan ne soit pas normatif ;
d'autres ont estimé qu'il manquait de caractère incitatif . Nous
considérons qu'il y a bien un Plan mais qu'il n'est que la mise
en forme planifiée de la politique d'austérité du Gouvernement.
Ainsi, des souhaits sont formulés mais ils ne sont pas chiffrés.

Vingt et un orateurs du' groupe communiste se sont inscrits
dans la discussion générale . Nous avons donc pu critiquer ce
projet de Plan, mais nous avons pris la décision de ne pas
déposer d'amendements. Ce n'est pas la marque d'un désintérêt.
mais cela s'explique par le fait que le Plan qui nous est proposé
est inamendable . (Applaudissements sur les bancs des
communistes.)

M. le président . Le vote sur l'amendement n" 20 est réservé.
M. Icart, rapporteur général, M . Hamel et M. de Branche

ont présenté un amendement, n" 3, ainsi rédigé :
s Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes :
• Sous réserve que, page 11, du rapport, la dernière

phrase du sixième alinéa soit ainsi rédigée :
« Le présent rapport se résume en six grandes priorités

civiles qui engagent le Gouvernement, parallèlement à
l'exécution de la loi de programmation militaire, garante par
le développement et la modernisation de nos forces de
l'indépendance nationale et de la contribution française à
la préservation de la paix . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Fernand Icart, rapporteur général . Je laisse à M. Hamel
qui est, avec M. de Branche . à l'origine de cet amendement, le
soin de le défendre.

M . le président. La parole est à M. Hamel.
M . Emmanuel Hamel . A cette heure tardive, je serai bref.

Je tiens à indiquer le prix que j'attache à cet amendement et
le plaisir que j'éprouve à constater que l'idée qu'il exprime a été
retenue dans la lettre rectificative.

Au cours de la période que couvrira le VIII° Plan, outre le
défi de la rareté économique, celui des mutations, celui de
la compétition économique internationale'et celui de la pénurie
d'énergie . la France devra relever des défis politiques et
militaires.

Nous vivons une époque qui change. Vous l'avez souvent répété,
monsieur le ministre. comme M. le Premier ministre lui-même.
L'un des changements les plus graves est qu'après une longue
période de détente et de paix se produisent, aux frontières de
l'Europe, des incidents graves qui débouchent sur des interven-
tions militaires et, en Europe même, sur un développement
considérable des puissances militaires des pays de l'Est.

La réflexion à laquelle le commissariat général au Plan doit
se livrer sur notre développement économique et sur un partage
plus équitable des fruits de l'expansion perdrait de sa signifi-
cation et de sa crédibilité s'il n'était pas clairement affirmé
qu'elle s'accompagne d'une réflexion sur la nécessaire coordi-
nation de la programmation civile et de la programmation mili-
taire .
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C'est pourquoi, par l'amendement n" 3, nous demandons
qu'il soit bien indiqué que le Gouvernement n'oublie pas que
les six priorités civiles qui sont inscrites dans le rapport doivent
s'insérer clans une réflexion (l'ensemble sur les défis auxquels
la France doit faire face et qui sont aussi, hélas ! des défis
militaires . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française .)

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie. Il n'entre pas dans les babitudes

d'inscrire dans le Plan, qui est relatif aux options civiles, des
options militaires.

Je comprends tout à fait les préoccupations des auteurs de
l'amendement. Mais je leur rappelle qu'une loi de programma-
tion militaire a été votée par le Parlement . Il a été prévu qu'à
mi-chemin de son exécution, le point serait fait sur son appli-
cation . M. le ministre de la défense a annoncé que ce débat
aurait lieu au début de la prochaine session d'automne . Je le
confirme.

L'un des amendements que nous avons retenus dans la lettre
rectificative reprend en partie les thèmes que M. Hamel vient
de développer . Nous ne reprendrons donc pas l'amendement
n" 3 . Mais ses auteurs ont doublement satisfaction puisque,
d'une part, l'idée que cet amendement exprime figurera dans
la lettre rectificative et que, d'autre part, ils seront informés
sur l'exécution de la loi de programmation militaire.

Cette loi étant plus contraignante que ne le sont les options
du Plan, ils ont tout lieu d'être pleinement rassurés.

M. le président. La parole est à M . Pourchon.
M. Maurice Pourchon. A l'occasion de la discussion de cet

amendement, je inc dois de faire connaître au Gouvernement et
à M. Hamel la position du groupe socialiste.

Nous assistons à un exercice de vocabulaire particulièrement
intéressant . Pour notre part, nous jugeons, comme nos collègues
communistes, que le rapport qui nous est présenté est absolument
inamendable.

Les leçons de vocabulaire qui vont être données, les rajouts
continuels de jolies phrases souvent creuses et sonores, ne
nous intéressent guère . C'est la raison pour laquelle nous ne
participerons pas au vote sur ces amendements, si ce n'est pour
remarquer qu'à l'occasion d'un débat sur le Plan on voit
ressortir quelques-uns des thèmes plus ou moins éculés de la
propagande majoritaire. Nous aurons peut-être l'occasion d'y
revenir dans la suite du débat.

M. le président. La parole est à M. Hamel.
M . Emmanuel Hamel . Dans un souci d'union nationale, je

m'attriste, mon cher collègue, qu'en ce moment grave que tra-
verse le monde, vous ayez eu de tels mots sur la défense
nationale . Ce n'est pas une plaisanterie, vous le savez.

En déposant cet amendement, notre intention était de rappe-
ler, face à certaines menaces qui pèsent sur nous, que la
réflexion sur le Plan devra être conduite parallèlement avec la
réflexion sur la nécessité, non seulement de tenir le programme
militaire niais, si la conjoncture internationale l'exige, d'en
renforcer encore les moyens.

Je remercie M. le ministre de sa déclaration, puisque l'amen-
dement qui a été introduit à la page 31 du rapport reprend,
dans son esprit et dans ses conséquences, l'amendement n" 3.

M . Maurice Pourchon. Mettez-y le programme de Blois, cela
simplifierait la discussion !

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'économie.

M . le ministre de l'économie. Je tiens simplement à manifester
ma surprise. On ne vous a pas demandé, monsieur Pourchon,
d'amender le texte si vous le trouvez inamendable . Ne cherchez
donc pas à vous justifier ! Le principal est que certains jugent
nécessaire de l'amender et que le Gouvernement accepte leurs
propositions.

Vous répétez, avec vos collègues communistes, qu'il est ina-
mendable . Personnellement, je trouve qu'il est bon et je
n'insiste donc pas pour que vous l'amendiez ! (Exclamations sur
les bancs des socialistes et des communistes.)

M . Dominique Frelaut. Vous ne pouvez pas nous empêcher
de parler !

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 3 est réservé.
M. Icart, rapporteur général, et M. Hamel ont présenté un

amendement, n" 4, ainsi rédigé :
« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes :
e , .. . sous réserve que, page 12 du rapport, l'avant-dernier

alinéa soit ainsi rédigé :
a — assurer la priorité à la politique de promotion de

la famille et consolider la protection sociale des Français,
tout en maitrisant le coût global des transferts sociaux et
des dépenses de santé . s

La parole est à M . Hamel .
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M. Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre . l'un des axes de
votre réflexion sur la planification est que, pou' répondre aux
défis que vous décrivez dans la premièm partie du rapport, il
importe absolument de maîtriser la tendance à la croissance
extrêmement rapide des transferts sociaux.

Il y avait lieu de craindre que le rappel de cette nécessité
n'en fit oublier une autre, celle d'assurer à la politique
familiale la priorité des priorités dans la politique sociale.

La modification que propose cet amendement n'est donc Pas
sans conséquence : ce n'est pas un simple exercice de vocabu -
laire . Tout en affirmant que priorité doit être accordée à la
politique de promotion de la famille, nous avons l'honnêteté de
reconnaître combien il sera difficile de concrétiser ce voeu du
Parlement et de conduire parallèlement cet effort qui consiste
à freiner la tendance à la croissance excessive des transferts
sociaux.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Le Gouvernement reprendra cet
amendement dans la lettre rectificative.

M. le président Le vote sur l'amendem e nt n" 4 est réservé.
M . Schvartz a présenté un amendement . n" Il, ainsi rédigé:

a Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes:

• ,sous réserve qu'à la page 31 du rappor t soit inséré,
après le premier alinéa . le nouvel alinéa suivant :

Cependant, seuls, une population nombreuse et jeune.
une industrie et une agriculture puissantes, un dispositif
militaire rapidement npératiunnel et disposant des moyens
technologiques les plus modernes, une diplematic active et
indépendante . peuvent assurer l'avenir de notre pays et lui
permettre de tenir son rang et de peser sur la marche des
affaires du Inonde . L'évolution de la situation interna-
tionale- tant au plan économique qu'au plan politique,
exige des Français qu'ils ne se laissent pas alter au scep
ticisme et au doute qui ne peuvent conduire qu'à l'abandon
et au déclin . Sauf à accepter, à terme, l'effacement, la
France ne peut s'en remettre à d'autres puer défendre ses
intérêts fondamentaux . Elle doit, avant tout, compter sur
ses propres forces.

La parole est à M. Schvartz.

M. Julien Schvartz. J'ai entendu, comme tous ceux qui étaient
présents dans cette enceinte, M . le Premier ministre affirmer,
à la fin tic son intervention, en des termes différents ce que
nous demandons dans cet amendement.

Le groupe R . P . R. a été très agréablement surpris de cette
déclaration, mais ces propos ne sont pas inscrits parmi les
options du ViiI' Plan, et nous préférons les y faire figu r er.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission a d'autant
plus approuvé cet appel aux énergies du pays que, comme l'a
fort justement rappelé M . Schvartz, M . le Premier ministre a
fait une déclaration qui allait exactement dans le même sens.

Je précise que les membres de la commission des finances n'en
ont éprouvé aucune surprise.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie. Nous reprendrons dans la lettre
rectificative l'amendement de M . Schvartz, avec une modifica-
tion : les mots : un dispositif militaire s, seront remplacés par
les mots :

	

une défense nationale

M . Julien Schvartz. J'en suis d'accord

M . le président. La présidence prend note de cette modifica-
tion, acceptée par M . Schvartz.

Le vote sur l'amendement n" Il est réservé.

M . Weisenhorn a présenté un amendement, n" 13, ainsi rédigé :

• Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes:

• Sous réserve qu'à la page 36 du rapport le chapitre 322
soit complété par le nouvel alinéa suivant :

« Afin d'éclairer ces perspectives, un compte de base
global sera établi en prenant pour hypothèse un faux annuel
de croissance du P .I .B. de 3 p. 100 pour la durée du
VIII° Plan . a

La parole est à M . Schwartz.

M . Julien Schwartz . Le rapport indique que le Gouverne-
ment estime qu'il n'est pas possible de s'engager sur une pro-
jection centrale qui constituerait le fondement quantitatif du
VIII' Plan r, On peut y lire également : « Lemander au Parlement
de consacrer une telle projection par son vote, ce serait faire fi de
l'imprévisible et laisser croire que l'avenir peut être fixé à
l'avance. s

Ce raisonnement appelle deux observations de la part de
M . Neisenhorn .

La première est que le Plan, sous peine de n'être qu'un
instrument de réflexion à caractère philosophique, se doit d'ex-
primer une volonté.

La seconde, et d'ailleurs le rapport l'admet, est qu'il importe
d'éviter que dans les e différents avenirs probables qui
s'offrent aux réflexions de l'observateur, les administrations
et les entreprises publiques ne choisissent en ordre dispersé.
Sinon c'est toute l'action des pouvoirs publics qui deviendrait
incohérente, erratique et dangereuse.

Le rapport, dans son souci de ne pas choisir de taux cen-
tral normatif donne d'ailleurs, en raison de ce choix, quelques
signes d'imprécision.

Il faut forcément prévoir une certaine programmation des
rentrées fiscales pour évaluer dans quelle enveloppe devra
s'effectuer le nécessaire redéploiement des dépenses de l'Etat.

De la nième façon, lorsque le rapport indique qu'il convient
de stopper la progression des dépenses sociales, les quelques
chiffres qui sont donnés sur ce délicat sujet clans le rapport
ont bien dû être établis en fonction de certaines hypothèses
vie taux de croissance de l'économie française.

De n►cme, la politique de l'emploi ne peut être valablement
pensée si l'on n'a pas projeté les différentes hypothèses de
chômage selon différentes hypothèses de taux de croissance,
à comportement égal des agents économiques.

Dans un ordre d'idées différent, toute réflexion sur l'accrois-
sentent de l'effort national en faveur de l'habitat ne peut être
évaluée qu'en fonction d'un certain nombre de variables qui
elles-mêmes dépendent du rythme général de la croissance
économique.

Enfin, à la page 73 du rapport, les projections pour 1985
et 1990 de nos éventuelles consommations d'énergie rapportées
à différentes hypothèses d'offres d'énergie aux périodes consi-
dérées, n'ont pu être établies qu'à partir de certaines hypo-
thèses de croissance : croissance de la production intérieure
brute de 4 p . 100 de 1979 à 1985, puis de 4,5 p . 100 ou de
3 p . 100 pour la période 1985-1990.

II convient par ailleurs de souligner que la presse s'est fait
l'écho des travaux, réalisés par l'I . N . S . E . E . à l'horizon 1985,
qui traduisent les conséquences éventuelles d'un taux de crois-
sance variant de 3,1 p . 100 à 3,7 p. 100 par an pendant la
durée du VIII` Plan.

Les chiffres qui viennent d ' être cités, tant en ce qui concerne
les projections de 1'I . N. S . E . E. que celles retenues pour l'éner-
gie, montrent qu'il n'est pas exclu, sauf dispositions expressé-
ment contraires, que des rythmes de croissance assez divergents
puissent étre retenus pour certains calculs globaux ou sectoriels.

C'est pourquoi il importe sans doute de préciser dans le
rapport portant approbation des options du VIII" Plan, non pas
un taux central de croissance économique . mais tin compte
de hase qui indiquerait, aux administrations et aux entre-
prises publiques ainsi qu'au Parlement, des hypothèses éco-
nomiques cohérentes entre elles . Il est clair que ce taux n'aurait
pas une valeur normative. Il traduirait simplement une sorte
de compte de référence.

Dans ces conditions, ces réflexions conduisent M . Weisenhorn
à ajouter, à la page 36 du rapport . à la fin du paragraphe 322
intitulé : « La croissance ne se décrète pas s, le paragraphe
suivant : « Afin d'éclairer ces perspectives, tan compte de base
global sera établi en prenant pou' hypothèse un taux annuel de
croissance du P .I .B. de 3 p . 100 pour la durée du VIII' Plan.

M. le président. Quel est l'avis de la conunission ?

M . Fernand 1cart, rapporteur général . La commission des
finances a repoussé cet amendement au ternie d'un long débat.

Après avoir entendu les explications du commissaire au Plan
et celles qui lui étaient apportées en séance par le Premier
ministre, la commission a adopté les conclusions du rapport
estimant qu'il ne lui était pas possible de se prononcer sur
un taux de croissance normatif . Un tel taux lui a paru en fin
de compte irréaliste . Au surplus, elle a considéré que le taux
de croissance normatif qui existait déjà dans le VIl Plan avait été
démenti par les faits.

M . Dominique Felaut. Ça fera encore plus de chômeurs'

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie . Je ne retiendrai pas cet amende-
ment dans la lettre rectificative. D'abord, il irait tout à fait
à l'encontre de tout cc que nous avons dit depuis trois jours.
Ensuite les événements extérieurs ne nous permettent pas d'appré-
cier exactement. Enfin, nous espérons bien faire mieux que
3 p . 100. si tout va bien . Annoncer un let taux serait, en quelque
sorte . situer la barre en dessous de ce que nous attendons.
C'est pourquoi je demande à M . Weisenhorn de ne pas main-
tenir son amendement.

M . le président. Le vote sur l'amendement n" 13 est réservé.
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MM . Alphandery, Gilbert Gantier et François d'Aubert ont
présenté un amendement n° 27 ainsi rédigé :

s Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

s . .. sous réserve que, page 50 du rapport, dams la première
phrase du deuxième alinéa du chapitre 22, soit substitué
au mot s maintenu » le mot s intensifié ».

La parole est à M . Alphandery.

M. Edmond Alphandery . Il convient d'indiquer, dans le rapport
sur les options du VIII' Plan, que le rythme des investissements
sera non pas maintenu mais intensifié. Les motifs de cet amen-
dement ont été développés au cours du débat et le ministre
de l'économie a. lui-même, longuement exposé pourquoi le Gou-
vernement devrait l'approuver.

M, le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a accepté

cet amendement.

M. le président, Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président . Le vote sur l'amendement n" 27 est réservé.
M. Schvartz a présenté un amendement n° 18 ainsi rédigé :

s Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

c 1 . — Sous réserve qu'à la fin de la page 67 du rapport
soit insérée une nouvelle partie intitulée : « Une impé-
rieuse nécessité, redresser la situation démographique s
et ainsi rédigée :

s Ainsi que l'a souligné la première partie de ce rapport,
la situation démographique de la France est préoccupante.
Le taux de fécondité, qui baisse depuis 1964, est passé
en deçà du niveau de remplacement des générations :
1,8 enfant par femme en 1976-1978 au lieu de 2,1 . La pour-
suite d'une telle tendance mettra en jeu tout l'avenir de
notre pays . Des déséquilibres démographiques très accentués
ou des évolutions trop heurtées ont, à terme, un coût éco-
nomique et social que la collectivité nationale doit de toute
façon assumer. La baisse de la fécondité est inquiétante
aussi dans la mesure où elle traduit peut-être un manque
de confiance dans l'avenir et un pessimisme qui risquent,
s'ils devaient persister, d'engager la France dans une logique
de repliement . Le niveau de l'emploi, le revenu des familles,
la place de l'enfant et de l'adolescent, le statut de la femme,
le cadre de vie, interviennent à des degrés divers pour
créer un climat plus ou moins favorable à la famille et
donc à la natalité . Une véritable politique familiale doit
prendre en compte tous ces aspects. Elle concerne en défi-
nitive tous les domaines de l'action gouvernementale.

s Il est absolument nécessaire d'engager, dans tous les
domaines, les actions qui s'imposent pour que le taux de
fécondité s'élève au-dessus du niveau de remplacement des
générations.

s Les aides financières aux familles, qui constituent une
compensation partielle du coût de l'enfant, ont été revalo-
risées et améliorées au cours des dernières années.

s Il est nécessaire que cette tendance soit poursuivie
au cours du VIII' Plan. Les pouvoirs publics doivent s'ef-
forcer de corriger les deux évolutions qui sont apparues
au cours des dernières années en matière de comportement
des ménages . La première évolution se traduit par un
décalage croissant entre la naissance du premier enfant
et la naissance du second, en raison des difficultés écono-
miques. La seconde, c'est la renonciation au troisième
enfant.

s Au-delà des transferts monétaires, la protection de la
famille prend d'autres aspects. C'est ainsi que les actions
déjà entreprises pendant le VII" Plan pour rendre plus
compatibles vie professionnelle et vie familiale pourraient
être poursuivies et diversifiées.

Le développement du travail féminin salarié, auquel il
ne peut être question de s'opposer tant il parait corres-
pondre à une transformation profonde des rôles dans notre
société, modifie les conditions de la vie familiale. Les
structures sociales, le parc d'équipements collectifs, l'organi-
sation du travail ne sont pas adaptés à ce nouvel état de
fait . Ne convient-il pas de rendre plus faciles l'accueil de
l'enfant et son éducation, notamment en multipliant les
formules de travail à temps partiel pour les mères ou pères
de jeunes enfants et en leur donnant plus de facilités, en
concevant plus souvent l 'aménagement du temps et de
l'espace en fonction de cet objectif ?

s Il est essentiel, par ailleurs, de parvenir à créer un
climat favorable à l'enfant par des politiques spécifiques :
urbanisme, loisirs, vacances, culture, aménagement du temps,
etc .

s Une politique du logement, et plus généralement des
équipements et des services adaptés aux besoins des familles,
jouera à cet égard un rôle déterminant . La politique du
cadre de vie peut être regardée aujourd'hui comme une
condition du renouveau démographique . Le Gouvernement
la considère comme primordiale . C'est l' une des raisons
qui l'ont conduit à en faire l ' une des six priorités du
VIII' Plan.

s Cette politique démographique constitue, au-delà des
six options du VIII' Plan, l'action fondamentale de la poli-
tique de la nation .»

a II . — Et, en conséquence, sous réserve que soit sup-
primé, pages 105 et 106, le sous-chapitre 521 intitulé

La famille ».
La parole est à M. Schvartz.

M . Julien Schvartz. Il s'agit d ' un amendement important, que
j'ai d ' ailleurs présenté sous trois formes.

Dans sa première forme, il a malheureusement été déclaré
irrecevable en application de l'article 40 de la Constitution.
Je m ' incline devant la décision de la commission des finances.
Je dirai toutefois à son président que, si je comprends qu ' on
invoque l'article 40, à propos d'une loi de finances, je trouve
anormal de le faire quand on propose des transferts à l ' intérieur
d 'une enveloppe s'agissant d 'options du Plan . En effet, si nous
devons nous en tenir à l 'enveloppe, il ne nous est plus possible
de faire des options . Or, nous sommes dans une période
d 'options . Si le Parlement ne peut en opérer à l' intérieur d'une
enveloppe, il n'y a plus que des paraphrases ou de grands dis-
cours qui n'aboutissent pas nécessairement.

J'ai donc légèrement modifié le texte initial de l'amende-
ment pour qu'il soit recevable . Mais je tiens à exposer cet impor-
tant problème qui me tient à coeur, ainsi qu'à nombre de parle-
mentaires de cette assemblée, en particulier à M . Michel Debré
et à plusieurs membres du groupe du rassemblement pour la
République.

Cet amendement vise tout d'abord à bien marquer l ' impor-
tance des problèmes démographiques qui doivent être envisa-
gés au-delà des options politiques des uns et des autres et au-delà
des aléas de la conjoncture économique. Il s'agit, en effet,
d'un problème qui commande l ' avenir de la nation . C ' est
pourquoi nous lui réservons une place particulière, plus large
que celle d'une option.

Le présent amendement reprend les considérations fort justes
contenues dans le sous-chapitre 521 de la troisième partie du
rapport sur les options du VIII' Plan, en particulier son premier
et ses quatre derniers paragraphes. Nous nous situons donc
bien dans la ligne des options proposées par le Gouvernement.
Par rapport au texte du sous-chapitre 521, cet amendement pré-
sente certaines différences.

Premièrement, il marque la volonté de voir la population
française connaître une hausse démographique, c ' est-à-dire que
le taux de fécondité soit supérieur à celui qui permet tout juste
le renouvellement des générations — autrement dit, supérieur
aux 2,1 prévus dans le rapport.

Deuxièmement, les comparaisons avec les pays étrangers ne
sont pas reprises dans cet amendement car la situation, insatis-
faisante de nos voisins ne doit pas être pour nous un motif de
satisfaction ou une excuse. Nous ne pouvons, en effet, nous
réjouir d'un faible taux de fécondité en Allemagne fédérale et
le mettre en avant pour justifier le nôtre.

Troisièmement, l'amendement s'efforce d'esquisser les lignes
directrices d'une politique en faveur de la famille . Dans le
cadre de la restauration de la place qu'avaient les allocations
familiales dans notre système de protection sociale, il convient
sans doute d'envisager la concentration des aides sur le deuxième
enfant . En effet, on peut considérer comme une tendance
spontanée que les couples aient au moins tin enfant . En revanche,
les difficultés économiques et les problèmes de logement dis-
suadent de plus en plus, depuis quelques années, surtout depuis
que les femmes travaillent, les couples d'avoir un deuxième
enfant.

L'amendement précise en outre que des mesures spécifiques
doivent être adoptée» en faveur du troisième enfant puisque
.c'est grâce aux familles de trois enfants et plus qu'un
•pays peut connaître une évolution démographique positive.

J'en viens maintenant à la partie de l'amendement qui s'est
vu opposer l'article 40. Le texte -initial de cet amendement
lançait une idée nouvelle . Depuis quelques années, les pres-
tations familiales sont de plus en plus accordées sous condition
de ressources et les efforts financiers accomplis par les pou-
voirs publics et les caisses d'allocations familiales sont réservés
aux bas revenus. Cette évolution parait correspondre à l 'équité,
mais elle est peu compatible avec une politique démographique
puisqu'elle supprime, en fait, toute une série d'incitations à
la troisième naissance pour les familles disposant, en gros,
de revenus supérieurs à 5 000 francs par mois .
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Or, le nombre de ces familles a tendance à s'accroitre en
raison de l'augmentation du taux d'activité féminine . Le tra-
vail de la femme, seul garant de son indépendance économique
et donc bien souvent de sa bonne santé morale, est une
évolution positive qu'il importe de ne pas remettre en question.

Dans ces conditions, nous souhaitohs que de nouvelles formes
d'aides soient mises en place. L'une d'elles pourrait
consister à accorder aux couples désireux d'avoir un troisième
enfant des prêts qui leur permettraient de faire face au coût
qu'occasionne la venue d'un enfant supplémentaire dans une
famille dont les deux parents travaillent, coût plus particulière-
ment concentré au cours des années d'éducation précédant
l'.^ccueil des enfants dans les établissements scolaires.

Pour dire les choses clairement et un peu trivialement, il
est paradoxal que les pouvoirs publics et les banques aient
mis en place toute une série de systèmes permettant aux
Français d ' emprunter pour acheter des machines à laver . rles
résidences secondaires ou des voitures automobiles et qu'aucune
forme d'anticipation financière ne suit possible en ce qui
concerne les enfants.

Pour nous résumer, la problématique retenue dans le rapport
sur les options du VIII' Plan en ce qui concerne la famille ne
parait pas répondre à la situation démographique de la France.
D'une part, on n'envisage d'accroître l'aide aux familles que dans
l'enveloppe globale des transferts sociaux, ces transferts devant
d'ailleurs être limités ; dans ces conditions, l'accroissement des
aides aux familles ne peut être que restreint, c'est-à-dire vraisem-
blablement sans impact réel. D'autre part, n'apprécier les aides
à la famille que dans le cadre des transferts sociaux constitue
sans doute une politique de correction des inégalités de revenus,
mais ne constitue pas l'assise d'une politique démographique.
Cette dernière, en effet, implique des aides à toutes les familles
et non pas aux seules familles disposant de ressources faibles.
Cependant, il ne s'agit naturellement pas d'attribuer aux familles
disposant de revenus moyens ou élevés des allocations, ce qui
pourrait être,. à juste titre, considéré comme inéquitable . C'est
pourquoi, pour ces familles, il est souhaitable d'installer des
mécanismes de prêts qui leur permettraient d'étaler sur une
longue durée le surcoût qu'occasionne, certes durablement, mais
plus particulièrement au cours des trois ou quatre premières
années de la vie de l'enfant, l'arrivée dans la famille d ' une nou-
velle personne.

Je sais, monsieur le ministre, que vous avez accepté une partie
importante de cet amendement . Je vous en remercié. Il eût, en
effet. été anormal que, dans le cadre des options du VIII' Plan,
il ne soit pas fait une mention particulière de l'effort souhaité
par tin certain nombre de parlementaires de cette assemblée
en faveur du deuxième et du troisième enfant. Car, si nous
_voulons que notre pays connaisse un développement démogra-
phique, il nous faut consentir un effort particulier.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rapporteur général. La commission des
finances a été saisie de plusieurs amendements qui mettaient
l'accent sur la démograr :ae et, par conséquent, sur la famille,
à partir dei motivations à la fois politiques, et morales. Elle les
a tous acceptés, bien que, dans certains cas, ils fassent double
emploi . Mais elle ne s'est pas prononcée sur la forme.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre de l'économie. C'est là un des points forts (le
notre dialogue et j'ai senti combien un certain nombre de par-
lementaires sont attachés à améliorer ce texte dans la mesure
du possible.

Dans le rapport sur les options du Vlll' Plan, nous avons
déjà beaucoup parlé de natalité et de démographie . Le para-
graphe 221 est très long sur ce sujet et l'amendement que
vous aviez proposé, monsieur Schvartz, recoupait, dans sa pré-
sentation, un certain nombre de phrases du paragraphe 521.

Mais nous avons remarqué que votre amendement contenait
deux phrases fortes que je propose à l'Assemblée d'accepter,
qui concernent le taux de fécondité supérieur au renouvelle-
ment (les générations et qui pourraient être ainsi libellées :

« Remplacer le deuxième alinéa du paragraphe 521 s, par les
mots « Le Gouvernement étudiera, dans le cadre du VIII- Plan,
les mesures susceptibles de contribuer à relever le taux de fécon-
dité au-dessus du niveau de remplacement des générations . s

Dans le même esprit, puisque vous faisiez part de votre
préoccupation devant le décalage existant entre le premier et
le second enfant, nous pourrions mettre, après la première
phrase du troisième alinéa du paragraphe 521, les mots sui-
vants : « Cet effort mérite d'être poursuivi au cours du
VIII' Plan, en vue de réduire le décalage croissant entre la
naissance du premier et du deuxième enfant, ainsi que de
faciliter l'accueil du troisième enfant, s

Avec ces deux phrases, on reprend l 'esprit de votre amende-
ment sans alourdir exagérément le texte .

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 18 est réservé.
M . Guermeur a présenté un amendement n" 29 ainsi rédigé :

« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

1 . — « Sous réserve qu'à la page 68 du rapport suit
inséré, après le sixième alinéa t3) le nouvel alinéa sui-
vant :

• La conférence internationale sur le droit de la mer
montre à l'évidence que l'océan fournira, dans l'avenir, une
part croissante des richesses du monde . La nation enga-
gera donc un effort tout particulier de développement des
activités maritimes . s

« 11. — En conséquence, à la fin du troisième alinéa de
cette page, substituer au mot : « six s, le mot : « sept s.

La parole est à M. Guermeur.

M. Guy Guermeur. En intervenant dans la discussion géné-
raie, j'ai considéré que les options du VIII' Plan faisaient
une place convenable à l'agriculture, à l'industrie, à l'énergie,
aux industries agro-alimentaires, niais le domaine maritime, qui
a une importance fondamentale — pour reprendre vos propres .
termes — est privé de la place qui, me semble-t-il, devrait
lui revenir.

Depuis plusieurs années, la conférence internationale regroupe
environ cent cinquante pays et l'on a pu dire, ici et là, que
cette conférence était par ses conséquences la plus importante
depuis Yalta. Pour y avoir pa'-ticipé et y avoir entendu les
représentants des pays en voie de développement, pour avoir
constaté l ' énergie déployée par ces pays, en l'occurrence pour
avoir mesuré la dimension que prend le problème, notam-
ment eu égard au patrimoine commun de l'humanité et à
l'exploitation des fonds marins, pour avoir apprécié l'impor-
tance considérable que revêt à présent l'océan dans les projets
d'exploitation minière et de mise en oeuvre de nouvelles
sources d'énergie, je crois qu'il y a là un domaine méritant
de constituer l'une des options du-Plan.

Monsieur le ministre, mon amendement se propose de rete-
nir non plus six options mais sept. Je me rends à votre argu-
ment sur les difficultés administratives qu'il y aurait à rem-
placer un comité de travail par une commission au sens plein
du terme, car j'imagine que tout cela est déjà bien avancé.
Néanmoins, s'agissant d'afficher, dans un document sérieux,
solennel et approuvé par le Parlement, une option telle que
l'option maritime de la France, j'insiste pour que vous la
reteniez dans la lettre rectificative. Vous pouvez encore le
faire. S'il en était ainsi, vous iriez tout à fait dans le sens
de ce que souhaitent un très grand nombre de Français, non
seulement ceux qui ont le pied sur un navire mais bien
d'autres qui comprennent l'importance du sujet.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Fernand kart, rapporteur général . La commission n'a pas

examiné cet amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie. Monsieur Guermeur, je répé-

terai ce que je vous ai déjà dit . Il ne faut pas, un instant,
qu'il y ait de doute à ce sujet . Lorsque nous avons discuté
de l'adaptation du VII' Plan, nous avons introduit la mer comme
une des opérations supplémentaires pilotes. Il va sans dire que,
dans les options du VIII" Plan, la mer aura une place de choix.

Le Plan ayant été bàti sur six options, je suis un peu gêné
d'en introduire une septième . La mer se retrouve d'ailleurs
à différents chapitres : l'agro-alimentaire pour la pêche, l'in-
dustrie pour l'exploitation des fonds marins et pour l'éner-
gie, etc.

Je ne puis accepter votre amendement. Cependant, jc peux
confirmer un engagement tout à fait solennel : la mer sera
bien au centre des préoccupations du VIII' Plan et elle sera
nommément désignée, avec des développements quant aux or ien-
tations, à différents chapitres des six options.

En fin -de compte, que la mer ne soit pas absente de nos
débats : je vous en donne l'assurance. Je vous demande donc
de ne pas maintenir votre amendement, car je ne voudrais
pas prévoir aujourd'hui une ,Septième option . Le fait qu'on
se soit volontairement limité à six n'empêche pas chacune de
couvrir davantage de choses . Je vous le répète, la mer sera
bien au centre des débats . Je remercie la commission de s'être
rangée à l'avis du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Guermeur.
M . Guy Guermeur. Monsieur le ministre, vous répondez pour

moitié à ma préoccupation en m'indiquant que ce domaine sera
au centre des préoccupations du Gouvernement, du Parlement et
de toute la nation . Mais vous ne nie répondez pas sur un point
qui me parait essentiel . Aujourd'hui, dans le Plan comme
dans la politique nationale, comme dans les structures adminis-
tratives, comme dans tout ce qui touche à la mer, c'est la dis-
persion, l'éclatement du domaine maritime entre dix-sept minis-
tères selon les uns, vingt-trois selon les autres, de telle façon
qu'il n'y a pas de politique cohérente.
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L'intégration dans un domaine unique de toutes les préoccu-
pations concernant la mer, serait une innovation . Je sais, monsieur
le ministre, que l'on trouvera des éléments touchant à la mer
dans la politique agro-alimentaire, dans la politique de l'énergie,
dans la politique de la recherche, et je vous sais gré de la
détermination que vous montrez aujourd'hui . Mais nous passons
à côté d'une occasion . La création d'un ministère de la mer
est difficile à obtenir : on nous objecte touj ours une multitude
de raisons administratives, techniques, financières . Une option
montrant aux Français que ce domaine a désormais son unité
et fait l'objet d'actions cohérentes méritait un effort . Après
tout, ajouter une septième option, ce n'était pas renverser la
République!

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 29 est réservé.

M. icart, rapporteur général, et M . Hamel ont présenté un
amendement n" 5, ainsi rédigé:

s Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes:

sous réserve que . page 68 du rapport, la dernière
phrase du huitième alinéa (5), soit ainsi rédigée :

c Mais pour la consolider il faut maitriser l'évolution des
dépenses de santé et de protection sociale, d'autant plus
que la priorité qui doit être reconnue à la protection et à
la promotion de la famille, particulièrement à celles de trois
enfants et plus, notamment par la mise à l'étude de l'ins-
tauration du salaire familial, entrainera une croissance
notable du volume des prestations familiales.

La parole est à M. Hemel.

M. Emmanuel Hamel . En acceptant l'amendement n" 4 . que
j'avais déposé à la commission des finances, le Gouvernement
a déjà fait un pas important dans le sens du vea u formulé par
de nombreux parlementaires et renouvelé par M . Schvartz au
nom de on groupe, à savoir que, clans la préparation :lu
VIII" flan, soit donnée à la politique familiale la priorité des
priorités souhaitée pour ta politique sociale.

L'amendement n" 5 procède du même esprit . Certes, ainsi que
le précise le rapport, le classement numérique des options du
VIii' Plan n'implique aucun ordre de priorité et c'est la raison
pour laquelle nous avons accepté que la protection de la famille
soit présentée au cinquième alinéa des options.

Mais nous avons pensé qu'il était utile de modifier le texte
de cet alinéa qui est ainsi rédigé : a La protection sociale des
Français et de leur famille est l'honneur de notre génération.
Elle restera l'une des grandes finalités de l'action publique.
Mais pour la consolider il faut en maitriser les évolutions -.

En effet, cette rédaction nous paraissait ne pas mettre suffi-
samment en relief la politique de promotion de la famille au
sein de la politique sociale en dépit de la nécessité, dont
nous reconnaissons l'évidence, de freiner le rythme si élevé au
cours de ces dernières années des transferts sociaux. C'est
pourquoi j'ai déposé cet amendement dont M . le président vient
de donner lecture.

Monsieur le ministre — M. Schvartz vous l'a dit et M . de
Branche vous le répétera sans doute tout à l'heure — nous
sommes nombreux à considérer que la promotion donnée à la
politique de la famille n'a pas éié suffisante.

Nous ne conunettons pas d'erreur de diagnostic, car ce
document n'est pas le Plan lui-même, mais simplement un rap-
port sur les options telles qu'elles sont actuellement envisagées
par le Gouvernement . Aussi, nos amendements tendent-ils à
obtenir de vous l'assurance, en présence de M. le commissaire
général au Plan, qu'à l'occasion des travaux de préparation
du Plan, qui sont loin d'être achevés, un effort véritable soit
fait pour tirer une conséquence logique des constatations figu-
rant dans le rappor t, et rappelées tout à l ' heure par M. Schvartz,
portant sur notre crise démographique.

Un pays comme le nôtre, dans la crise actuelle, doit donner à
la famille une importance fondamentale.

Si j 'ai été heureux de vous voir accepter les amendements
précédents. si je me réjouis de vous voir admettre l'essentiel
de l'amendement défendu tout à l'heure avec beaucoup de
conviction par notre collègue M. Schvartz, je regrette que vous
ne reteniez pas cet amendement-ci comme hase de départ d'une
réflexion débouchant sur la promotion de la famille . c' nsidérée
comme une priorité des priorités, et que vous ne l'acceptiez
pas parce qu ' il vise à faire mettre à l ' étude l'instauration du
salaire familial.

Nous renouvelons nos pressions . Nous savons qu'un jour
vous finirez par l ' acceptct . Mais nous souhaiterions que, dans
ce domaine, vous nues donniez l'assurance qu'au moins le débat
soit ouvert au sein des commissions du Plan, qu'il n'y aura
pas de directive qui l'interdise . Peut-être vous apercevrez-vous
alors que . tout compte fait, si lourde que puisse être la charge
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financière de cette prestation, elle est conciliable avec le frei-
nage global des transferts sociaux, avec l'équilibre nécessaire des
finances pubt .lues, elle est pour la France, qui en a les moyens,
une nécessité et qu'il faut la concrétiser rapidement.

M. Robert-André Vivien, président rie la commission des
finances, de l'économie générale et du plan . Très bien !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n " 5 ?

M . le ministre de l'économie . Je comprends parfaitement vos
préoccupations, monsieur liame!. On a beaucoup parlé de la
famille depuis le début de ces travaux . Je sens très bien que
l'Assemblée rejoint les préoccupations du Gouvernement, et
parfois même qu'elle va au-delà.

Si j'ai accepté l'amendement de M . Schvartz c'est bien parce
qu'il va dans le même sens que les propos que vous venez de
tenir,

M . Emmanuel Hamel . Je le reconnais.
M. le ministre de l'économie. Vous voudriez aller un peu plus

loin et étudier l'introduction d'un salaire minimum.
Cela me parait dépasser ce que le Gouvernement peut accepter,

d'autant que j'ai beaucoup entendu proclamer à cette tribune
qu'il fallait mettre tout en usuvie pour maîtrises les dépenses
sociales, et c'est ce que nous allons tenter de faire.

M . Emmanuel Hamel . Nous en reconnaissons l'évidence.
M. le ministre de l'économie. Par ailleurs, personne n'est

capable d'estimer globalem ent combien représenterait le verse-
ment d'un salaire minimum pour la mère de trois enfants:
cela oscille entre onze et trente milliards de francs.

M . Emmanuel Hamel . Vous citiez tout à l'heure vingt milliards
de francs . Il faut réfléchir, il faut cerner le coût.

M . le ministre de l 'économie . ,t ' ai pris vingt milliard ., parce que
cela faisait la moyenne . Mais vingt milliards c'est beaucoup
dans la conjoncture actuelle.

Cela dit, et j'en suis conscient — c'est pourquoi d'ailleurs
j'accepte certains amendements — il faudra développer encore
cette politique familiale. Mais, compte tenu de l'engagement
que vous réclamez .le nous, monsieur Hemel, et de la direction
dans laquelle vous voulez nous entraîner, je ne peux accepter
votre amendement . Vous aves eu, au demeurant, partiellement
satisfaction avec l'amendement précédent.

M. le président . La parole est à M. Hamel.
M. Emmanue! Hamel. Pouvez-vous au moins nous donner l'assu-

rance que le débat sera ouvert au sein des commissions du Plan
ou que, au moins, si vous ne prenez pas l'engagement de retenir
cette proposition, ce débat ne sera pas exclu ?

Ainsi ces commissions pourraient-elles approfondir toutes les
données . toutes les possibilités, peser le pour et le centre . Puis-
que, nous le constatons bien souvent, selon les ministres qui en
parlent, l'évaluation est différente, celle-ci pourrait au moins être
cernée d'une manière tout à fait objective dans sa réalité finan-
cière . Ensuite seraient étudiées, bien entendu, les compensations
avec d'autres dépenses sociales, leur réduction, et d'autres possi-
bilités de financement.

Mais qu'au moins le débat soit ouvert et qu'il ne soit pas
exclu de ta discussion au sein des commissions du Plan !

M. le président. La parole est à M . Gucrmeur.
M. Guy Guermeur . ,l`ajouterai un mot à ce que vient de dire

M . !Iamel . Vous avez tout à l'heure cité deux chiffres très
élevés, monsieur le ministre . ..

M. le ministre de l'économie . Je ne les connais pas!
M . Guy Guermeur . . ., ou plutôt un ordre de grandeur entre

onze et trente milliards de francs. Gardons-nous, d'ailleu r s, de
considérer ces chiffres comme bruts . Il est bien évident que
si un salaire est donné aux mères de famille, c'est pour leur
permettre de choisir librement de demeurer chez elles. Ce
faisant elles libéreront des emplois et ce seront autan : d'indem-
nités de chômage fort coûteuses que nous aurons en moins à
verser.

Peut-être serait-il possible, dans les commissions du Plan,
d ' étudier ce problème en concertation avec les professionnels?

M . Emmanuel Hamel . Je note que M. le ministre a hoché
la tête clans le bon sens, ce qui signifierait une réponse posi-
tive de sa part ! (Sourires .)

M . le président, Le vote sur l'amendement n " 5 est réservé.

M . Royer a présenté un amendement n " 22 ainsi rédigé :
Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes:

, sous réserve qu'à la page 70 du rapport, la dernière
phrase du chapitre 1111 soit complétée par les dispositions
suivantes :

, notamment au moyen de l'élaboration d'une loi-cadre
et de la fondation d'un secrétariat d'Elat à l'énergie rat-
taché au Premier ministre. Ce nouveau poste de l'exécutif
coordonnera toutes les activités de recherche énergétique,
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regroupera sous son autorité tous les organi :les habilités

	

Voilà pourquoi je défends avec ardeur l'amendement n' 22.

	

à traiter de l ' énergie et des moyens administratifs existants

	

Vous ne l'avez pas retenu, je le sais, Il faudra bien, pourtant,

	

et sera pourvu de l'autorité nécessaire à la mise en oeuvre

	

que le Gouvernement en arrive un jour à soumettre au Parle-
d'une politique audacieuse et efficace .

	

nient une loi-cadre et à renforcer la structure de l'exécutif

La parole est à M. Royer.

	

dans le domaine de l'énergie .

	

?

	

M. Jean Royer. Monsieur le président, monsieur le ministre,

	

M. I . président. Quel est l'avis de la commission .

	

je vais intervenir quatre fois de suite sur les problèmes énergé-

	

M. Fernand Icard, rapporteur général . La commission a accepté

tiques .

	

cet amendement.

	

A l'instant, et bien que vous puissiez m'opposer l'article 41 de

	

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

	

la Constitution, je voudrais compléter le texte sur les principales

	

M. le ministre de l'économie. La commission qui, d'ordinaire,

	

options du VIII' Plan en ce qui concerne l'énergie . A la page 70

	

est plutôt « à cheval » sur la procédure, me semble avoir été

	

du rapport, on peut lire, en effet, que la politique énergétique

	

bien imprudente, pour une fois!

	

sera un axe prioritaire du VIII' Plan qui devra en déterminer

	

Emporté par votre flamme habituelle, monsieur Royer, vous
l'ampleur et les modalités.

	

avez quelque peu outrepassé le rôle du Parlement . Si je devais

	

C ' est poser immédiatement le problème de la correspondance

	

ce soir lui annoncer que l'Assemblée a créé un secrétariat d 'Etat

	

entre le rôle du législateur, les structures administratives et

	

à l'énergie, je me demande quelle serait la mine du Premier

	

l'ambition qui est ainsi exprimée. C'est à le résoudre que vise

	

ministre, apprenant ainsi que cette dernière définit désormais
cet amendement .

	

les structures ministérielles !
Je voudrais en commenter deux termes .

	

Je suis donc persuadé que vous vous êtes livré à un baroud

	

Le premier est celui de loi-cadre. Cette loi fixerait les

	

d'honneur et que vous ne vous faisiez aucune illusion sur le

	

objectifs, les étapes et les coordinations . Elle serait donc un

	

sort qui serait réservé à cet amendement.

	

instrument qui combinerait l'ordre et le mouvement, combinai-

	

Vous avez été ministre, vous connaissez donc le problème
son si difficile à atteindre en politique .

	

aussi bien que moi . Je me félicite de constater que vous ne

	

En effet, il y a déjà une loi d'orientation du commerce et

	

me l'avez pas proposé quand j'étais ministre de l'industrie.

	

de l'artisanat, une loi d'orientation agricole, des lois de pro-

	

Voilà qui aurait alors atténué mes responsabilités . Pour ne

	

grammation militaire. Pourquoi la France ne se doterait-elle

	

pas nuire maintenant à mon successeur, je n'accepterai donc

	

pas, grâce à la coopération entre le Parlement et le Gouver-

	

pas votre amendement!
nement, d'une loi d'orientation sur l'énergie ?

	

M . Emmanuel Hamel . Cela le soulagerait au lieu de lui

	

Cette dernière permettrait, par ailleurs — et ce serait un

	

nuire !

	

autre avantage — d'ouvrir un large débat sur la politique

	

M . Jean Royer. Lorsque vous étiez ministre de l'industrie,

	

énergétique . Avons-nous assez souffert de ne pas avoir organisé

	

vous aviez une telle énergie pour diriger votre ministère que

	

en temps opportun un débat sur le nucléaire ! Je l'avais demandé

	

j e ne voyais nas pourquoi il aurait fallu recourir à la création

	

lorsque vous aviez le portefeuille de l'industrie, monsieur le

	

d'un tel secrétariat d'Etat ! (Sourire.)

	

ministre• et vous en aviez alors accepté le principe. Malheureu-

	

M . le ministre de l'industrie. Merci !

	

sement, les partis politiques, à l'époque, n'avaient pas suivi mon

	

M. le président. Le vote sur l'amendement n' 22 est réservé.
initiative . Pourtant, combien de fausses nouvelles, combien

	

d'exagérations auraient été évitées, et combien de mises au point

	

M. Weisenhorn a présenté un amendement n" 14 ainsi rédigé ;

auraient pu être faites !

	

« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

	

Ne commettons donc pas la même erreur dans le domaine de

	

suivantes

l'énergie .

	

I . — Sous réserve qu'à la page 72 du rapport, le

	

Mon deuxième commentaire a trait à l'institution d'un secré-

	

dernier alinéa du chapitre 1122 soit ainsi rédigé :

	

tariat d'Etat . Pourquoi séparer ce qui touche aux activités étier-

	

« En même temps la diversification de nos sources devra

	

gétiques du ministère de l'industrie pour le rattacher à un dépsr-

	

s' accentuer afin de répondre à l'évolution des besoins

	

lement autonome ? C'est qu'une quantité considérable de facteurs

	

totaux dont la croissance sera modérée par l'effort accru

	

intervient clans la politique de l'énergie : la politique exté-

	

d'économie et de meilleure utilisation de l'énergie, notam-

	

rieure, les finances, la recherche, mais aussi l'industrie, l'agri-

	

ment par la mise en oeuvre de réseaux de distribution

	

culture, l'artisanat . Il est incontestable que l'autonomie de ce

	

d'eau chaude alimentés en particulier par des installations

	

poste doit être nettement marquée en raison de la multiplicité

	

électro-calogènes . s
des activités qu'il recouvre et de leur imbrication .

	

« II . — Qu'en conséquence, à la même page, le premierMais il y a une seconde raison : sans critiquer le corps des

	

ingénieurs des mines, je considère que dans cette véritable

	

alinéa du chapitre 1123 soit ainsi rédigé

	

guerre économique que nous (levons livrer dans le cadre de

	

« L'engagement, au cours du VIII" Plan, d ' un programme

	

l'énergie, les politiques doivent être à l'avant-gai-de . La poli-

	

électro-nucléaire du même ordre que celui du VII' Plan

	

tique énergétique de la France ne doit pas être uniquement

	

permettrait de produire, en 1990, l'équivalent de 70' millions

	

dictée par les techniciens . Elle doit être l'affaire de la volonté

	

de TEP, soit 27jnillions de TEP de plus qu'en 1985 . a

	de ces hommes politiques à qui il incombe de proposer ou

	

« III . — Et qu'à la page 73, soient supprimées dans le
d'imposer tel type d'organisation nécessaire .

	

tableau n" 9 les colonnes fournissant des chiffres pour 1985

	

Pourquoi rattacher ce secrétariat d'Etat au Premier ministre?

	

et 1990. s
	Tout simplement pour lui donner la puissance politique qui

	

La parole est à M. Schvartz.

	

sera liée à ce rattachement, et ce ne serait indigne ni du secré-

	

M. Julien Schvartz . Dans la lettre rectificative, voue nous
tariat d'Etat ni du Premier ministre .

	

avez proposé, monsieur le ministre, de retenir le premier alinéa

	

Ce ne serait pas indigne du secrétariat d'Etat car pour déve-

	

de l'amendement que je défends au nom de M . Weisenhorn en

	

lopper les énergies nouvelles, la pression des intérêts sera

	

ajoutant les mots : « ou calogènes a.
	considérable, en un moment où le contrôle des inventions essen-

	

Je vous remercie, c'est là, en effet, une préoccupation

	

tielles, dans les domaines automobile ou énergétique passe par

	

que nous avions déjà, M. Weisenhorn, M. Wagner et moiméme,

	

l'institut du pétrole, par exemple. Ce ne serait pas non plus

	

du temps où vous étiez ministre de l'industrie.

	

indigne du Premier ministre, car il est le premier des coordon-

	

Selon les rapports récents de M . Pecqueur, le nouvel adminis-

	

nateurs, il est ministre des finances, ministre de l'aménagement

	

trateur du C . E. A ., il nous faut maintenant diversifier le plus

	

du territoire et c'est lui qui préside les organismes interminis-

	

possible nos sources d'énergie . J'ai même lu — et cela m'a

	

tériels chargés de la sécurité des centrales atomiques . Il est

	

beaucoup plus surpris — une intervention de M . Boiteux,

	

donc indubitable que le rattachement de ce poste ministériel

	

ancien directeur général d'E . D . F ., maintenant président de
au Premier ministre aurait une efficacité considérable .

	

cette importante entreprise nationalisée, selon laquelle il serait

	

Par ailleurs, cet amendement propose d'attribuer certains

	

temps de lancer maintenant au moins une expérience en gran-

	

moyens de coordination à la recherche . Depuis 1973, monsieur

	

deur nature d'installation d'un réseau d'eau chaude à partir

	

le ministre, beaucoup d'initiatives ont été prises, qui, séparé-

	

d'une centrale électro-calogène ou calogène.

	

ment, ont chacune leur justification . Mais il y a trop de disper-

	

Voilà pourquoi ie vous remercie, monsieur le ministre, d'avoir

	

sion, trop de tâtonnement, trop de disparate dans l'action entre

	

bien voulu pren'- en considération ce nouvel alinéa.

	

les organismes, l'A . N . V. A. R., l'I . N . R . A ., le C . E. A. et la

	

L'amendemeii . . M. Weisenhorn concernait deux autres ali-
plupart des laboratoires privés

	

eux aussi, s'occupent de

	

néas que vous n'avez pas acceptés . D'abord, une nouvelle rédaction
recherche .

	

du premier alinéa du chapitre 1123 . Je sais cependant, après une

	

Vous l'avez déclaré vous-même et, dans le débat sur l'Europe,

	

discussion que j ' ai eue avec vous, que vous partagez les soucis

	

l ' idée ressort en filigrane : l'Europe ne se distinguera de l'Asie

	

de M. Weisenhorn.

	

et des Etats-Unis d'Amérique que dans la mesure où elle retrou-

	

Ensuite, la suppression, dans le tableau 9, des colonnes four-

	

vera sa puissance d'invention et d'innovation . Pour ce faire,

	

nissant les chiffres pour 1985 et 1990. Selon l'auteur de l'amen-

	

il est incontestable qu'il lui faut une organisation et une

	

dement, en effet, s'agissant d'un rapport sur les options, il n'y

cohérence.

	

a pas lieu de mentionner de telles précisions .
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C'est la raison pour laquelle il aurait souhaité que ce tableau
et surtout les colonnes fournissant ces chiffres disparaissent du
projet en discussion.

En tout cas, je suis très heureux, et je suis persuadé que
si M. Weisenhorn était là ce soir il dirait la même chose, que
vous avez accepté ce qui inc semble le plus important, c'est-à-
dire le premier alinéa de son amendement.

M . le président. Quel est l' avis de ;a commission ?
M . Fernand kart, rapporteur général . La commission s'est

longuement interrogée sur cet amendement. En effet, elle avait
a priori beaucoup de sympathie pour le développement de la
cogénération de chaleur, qui figure d'ailleurs à la page 73 du
rapport, d'autant que le commissariat à l'énergie atomique a fort
avancé ses travaux en ce domaine.

A cet égard, la commission a regretté que les travaux prépa-
ratoires du VIIP Plan se contentent d'étudier le développement
de la cogénération de chaleur, alors qu'il semble qu'on en soit
déjà au stade opérationnel.

Néanmoins, et malgré son préjugé favorable pour la cogéné-
ration de chaleur, comme cet amendement parai .,sait remettre
en cause le programme d'énergie d'origine électronucléaire, elle
l'a repoussé.

M. le président. Quel est ravis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . M . Schvartz a fort bien exprimé

la position du Gouvernement . Seul compte le problème de fond,
le reste est affaire de présentation.

Cet amendement, que le Gouvernement accepte, monsieur le
rapporteur général . loin de remettre en cause notre programme
nucléaire, le renforce un peu plus.

Je ne sais pas si la technique est au point, mais ce qui est
certain, c'est que nous n'utilisons pas, pour l'instant, toute
l'énergie produite par les centrales nucléaires . Les pertes sont
même très grandes, ce que l'on ignore généralement.

Lorsque j'étais ministre de l ' industrie, on m'a dit que la
cogénération posait des problèmes techniquement difficiles à
résoudre. Mais il me semble — et vous venez de me le confir-
mer, monsieur Schvartz — que des progrès ont été réalisés
dans ce domaine.

Il sera clone intéressant de faire un jour un essai en grandeur
nature . Peut-être alors les centrales nucléaires auront-elles plus
de chances encore d'être acceptées par l'opinion publique
puisqu'elles produiront aussi de la chaleur pour un coût naturel-
lement beaucoup moins élevé.

C'est pourquoi je retiens avec sympathie cette ouverture, en
souhaitant que les techniciens acceptent cette technique avec
le sourire.

M. le président. La parole est à M. Schvartz.
M. Julien Schvartz . Je vous remercie, monsieur le ministre,

d'avoir bien voulu retenir cet amendement. Peut-être, en effet,
les centrales nucléaires seront-elles, ainsi, mieux acceptées par
l'opinion. Ce qui est certain, c' est que si cette technique était
généralisée à l'ensemble des centrales en cons truction, on pour-
rait en limiter le nombre. Je ne pense pas que l'on puisse
multiplier les sites à l'infini . En récupéra•.nt le maximum
d'énergie à la sortie des centrales, sous forme d' électricité,
d'une part, et sous forme d'eau chaude, d'autre part, nous
réduirions certainement le nombre des centrales à construire,
ce qui serait conforme aux voeux de la population.

M. le président. Le vote sur l' amendement n" 14 est réservé.
M . Royer a présenté un amendement n" 23 ainsi rédibé :

a Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

e , sous réserve qu'à la page 73 du rapport, le chapi-
tre 1123 soit complété par l'alinéa suivant :

— les modes de traitement et de stockage les plus
appropriés et les plus efficaces des déchets radioactifs avant
qu'ils ne soient intégrés dans l'environnement . »

La parole est à M . Royer.
M. Jean Royer. Cet amendement a pour objet de compléter

les dispositions du VIII" Plan concernant le renforcement de
la sécurité et la définition des conditions de la transition vers
les surrégénérateurs qui constitue l'essentiel de notre politique
de développement nucléaire.

Dans le dispositif qui doit nous conduire à la maîtrise
complète du nucléaire, il est un élément qu'il est inquiétant
de ne pas voir apparaître dans le VIII' plan : l'étude des modes
de traitement et de stockage les plus appropriés et les plus
efficaces des déchets radioactifs avant qu'ils ne soient intégrés
dans l'environnement.

Ainsi pourrait-on développer les recherches tendant à la vitri-
fication des déchets. Des expériences de ce genre ont été faites ;
certaines sont passées au stade opérationnel . Ou bien encore
pourrait-on trouver d'autres moyens techniques pour mieux

isoler les déchets et éviter que, plongés au fond des mers, dans
les abysses, ou enfouis dans des carrières, ils ne puissent
polluer l ' environnement dans quelques décennies.

Quoi qu'il en soit, l'opinion publique serait rassurée si elle
savait qu'outre la sécurité interne des centrales, nous maîtri-
sons parfaitement le traitement des déchets produits à une
large échelle, ce qui ne manquera pas d'être le cas lorsque
l'ensemble du plan nucléaire de la France sera réalisé, en 1990.

A cet égard, il convient de ne pas oublier l'effort déjà réalisé
dans l'usine de .retraitement de La Hague, effort exemplaire
que reconnaissent tous les partenaires européens de la Fra-.ce
et que le Plan aurait incontestablement dû aider.

Je sais, monsieur le ministre, que vous n'avez pas retenu ma
proposition. Vous craignez sans doute que le fait de parler du
traitement des déchets laisse croire que nous ne les traitons
pas actuellement, ou que nous les traitons mal.

Mais vous-même n'avez-vous pas évoqué la nécessité de ren-
forcer la sécurité dans le cadre des travaux préparatoires du
VIII' Plan, sans que cela signifie pour autant que la sécurité
n'existe pas à l'intérieur des centrales nucléaires ?

Quoi qu'il en soit, il s'agit-là d'un amendement-conseil et
j'espère qu'à défaut de l'accepter, le Gouvernement en tiendra
compte pour mener son action.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand Icart, rapporteur général. La commission a accepté

cet amendement.
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de t'économie . Le Gouvernement, cette fois,

n'est pas d'accord avec la commission et repousse cet amen-
dement.

M. Royer a d'ailleurs deviné que nous ne l'avons pas accepté
pour des raisons psychologiques : on risquerait en effet, en
l'adoptant, de donner l'im pression qu'on n'a pas fait grand-
chose dans le domaine du traitement.

Je puis néanmoins assurer M. Royer que le commissariat au
Plan tiendra le plus grand compte du problème qu'il a soulevé.

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 23 est réservé.

M. Royer a présenté un amendement n" 24 ainsi rédigé
e Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes :
R , sous réserve qu'à la page 74 du rapport, le chapitre 1124

soit complété par la phrase suivante :
e Dans le domaine de la biomasse, des initiatives vigou-

reuses seront déployées pour aboutir dans les meilleurs
délais à la fabrication industrielle du méthane et à la pro-
duction étendue de l'alcool employé comme carburant
national a.

La parole est à M. Royer.
M. Jean Royer. Cet amendement est relatif au développement

des énergies nouvelles.
Je ne doute pas que si les représentants des associations anti-

al' .00liques françaises étaient parties prenantes à ce débat, elles
feraient remarquer que l'alcool est déjà employé comme carbu-
rant national . Mais il conduit alors, à d'autres mouvements
(Sourires .)

En tout cas, cet amendement ne constitue pas un gadget et
la proposition que je fais est très sérieuse.

Déjà, pendant la guerre, nous avons utilisé, en plus du gazo-
gène, les moteurs à alcool . La France a été bien contente, alors,
dans cette sombre période de pénurie, de pouvoir recourir à un
tel carburant.

D'autres pays nous donnent le bon exemple à cet égard.
Les Etats-Unis, en particulier, où l'on commence à mélanger
l'alcool à l'essence, l'U .R.S .S ., dont personne ne parle, mais
où l'alcool de grain est également employé, et surtout un pays
qui monte, le Brésil, véritable nation-continent, où une loi-
cadre a projeté de faire rouler à l'alcool quatre millions de
véhicules en 1985 . Déjà, clans ce pays, l'alcool est mêlé dans une
proportion de 5 à 10 p . 100 à l'essence. Les problèmes techniques
de carburation et de corrosion des joints de culasse seront
surmontés grâce à un concours que le Brésil a lancé auprès
des constructeurs automobiles, concours auquel ont répondu Fiat
et Volkswagen qui proposeront, à l'automne, des carburateurs
spéciaux permettant d'utiliser l'alcool comme carburant unique
dans les voitures automobiles.

Au Brésil, 6500 000 hectares de canne à sucre sont en voie
de plantation pour alimenter les véhicules équipés de carbu-
rateurs de ce type.

Monsieur le ministre, vous qui dirigez l'économie, ne pensez-
vous pas que l'utilisation des vins, des céréales, de la paille
en particulier, des betteraves, du bois, des pommes de terre et
des fruits pourrait permettre de fabriquer bien plus que les
quelque quatre millions d'hectolitres que nous produisons actuel-
lement et qui représentant d'ailleurs la première production
d'alcool en Europe ?
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Pourquoi ne pas mettre immédiatement à l'étude les conditions
industrielles de production 'd'alcool qui permettraient d'en
abaisser le prix et de le comparer de façon raisonnable à celui
du pétrole ?

Voilà pourquoi j'insiste auprès de vous, monsieur le ministre,
fort de l'expérience réalisée à Tours, lors des foires récentes :
j'y ai fait présenter une automobile qui avait déjà parcouru
104 000 kilomètres en fonctionnant uniquement à l'alcool.

Est-il besoin d'ajouter que je prendrai des initiatives en
accord avec les milieux professionnels pour aider le Gouver•
nement s' il voulait bien s'engager clans cette voie ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Fernand kart, rapporteur générai . La commission, esti-

mant que cette voie méritait d'être explorée, a accepté cet
amendement, étant entendu tout de même que, dans cette
affaire, il conv ient de se soucier des problèmes de coût, ainsi
que j'ai eu l'occasion de le signaler à M. Royer.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . Le Gouvernement a retenu

l ' amendement de M. Royer, sous une forme légèrement dif é.
rente, le deuxième alinéa étant ainsi rédigé :

« Dans le domaine de la biomasse, des initiatives vigoureuses
seront déployées pour aboutir dans les meilleurs délais à des
utilisations favorables à l'équilibre du bilan énergétique na-
tional . s

Ce texte, monsieur noyer, est un peu moins précis que celui
que vous proposiez, mais il vous donne, me semble-t-il, satis-
faction.

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 24 est réservé.

M. Royer et M. Schvartz ont présenté un amendemcot n" 25
corrigé, ainsi rédigé :

« Compléter l'article unique par les nouvelles disposi-
tions suivantes:

s , sous réserve qu'à la page 74 du rapport, la quatrième
phrase du deuxième alinéa du chapitre 1123 soit complétée
par les mots : « ainsi que la gazéification

La parole est à M. noyer.
M . Jean Royer. Cet amendement traite de la gazéification du

charbon.
Le Gouvernement est tout à fait conscient de l'importance de

ce problème. D'ailleurs, une expérience est en cours à Bruay-
en-Artois, visant à démontrer la possibilité d'exploiter nos mines,
non seulement à la profondeur où elles ont déjà été exploitées,
mais encore plus profondément . Ainsi nos réserves passeraient-
elle de 500 millions de tonnes à 1 milliard, voir 1,2 milliard de
tonnes . Grâce à ce procédé, on pourrait disposer d'une quantité
de gaz naturel équivalente au gisement de Lacq.

D'après les renseignements que j'ai recueillis auprès des ser-
vices concernés, cette recherche pourrait déboucher dans les dix
prochaines années sur une production intensive de gaz naturel.
Nous y sommes encouragés par le fait que les Allemands et les
Belges réalisent actuellement des expériences dans ce domaine,
en y consacrant d'ailleurs des investissements trois fois plus
élevés que la France.

Je souhaite donc vivement, monsieur le ministre, que cette
voie de la gazéification du charbon soit exploitée à fond.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand kart, rapporteur général . La commission a accepté

cet amendement.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie . Le Gouvernement est d'accord.
M. le président . La parole est à M. Schvartz.
M . Julien Schvartz . M'étant associé à l'amendement de

M. Royer, je tiens à vous remercier, monsieur le ministre, d'avoir
accepté d'inscrire dans les options du Plan la gazéification du
charbon . Ce procédé entre dans le cuire de la diversification
maximale de toutes les sources d'énergie, qu'il convient de
toutes explorer si l'on veut sortir .de la situation de crise éner-
gétique que nous connaissons.

M . le président. Le vote sur l'amendement n" 2.' corrigé est
réservé.

M . Michel Durafour, rapporteur pour avis de la commission
de la production et des échanges, a présenté un amendement
n" 1 ainsi rédigé :

« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

« , sous réserve que, page 83 du rapport, le chapitre 2213
soit complété par la phrase suivante :

« Les liens entre les organismes de recherche publics
et privés et l'université seront organisés de telle sorte que
soit facilitée l'adaptation de l'économie française aux nou-
velles conditions du marché international et que la néces-
saire symbiose recherche universitaire-entreprises permette
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tout à ta fois de diffuser les acquis de la recherche dans
le secteur productif et de diversifier l'environnement scien-
tifique des cherches° '1u secteur privé. »

La parole est à M. Michel Durafour, président de la commis-
sion de la production et des échanges, rapporteur pour avis.

M . Michel Durafour, rapporteur pour avis . J'ai eu l 'occasion,
dans le rapport pour avis que j'ai présenté, d'insister tout par-
ticulièrement sur les problèmes de la recherche . J 'ai constaté que
vous-même, monsieur le ministre, et M . le Premier ministre
dans le discours qu ' il a prononcé devant l' Assemblée nationale,
aviez relevé le caractère défavorable de la situation clans
laquelle nous nous trouvons puisque les crédits de recherche
diminuent en France depuis quelques années, alors qu'ils ont
tendance à augmenter en République fédérale d'Allemagne et
au Japon, pour ne citer que ces pays . J'ai pris acte que vous
entendiez renverser cette tendance.

L'amendement que je présente a un autre objectif : essayer
d'instaurer une coopération plus productive entre les cher-
cheurs et l 'université, d'une part, et entre les chercheurs privés,
les chercheurs publics et les entreprises, d'autre part.

Il m'a semblé, en effet, que les interventions « croisées »
n'étaient pas suffisantes et qu' il convenait, à l'occasion de la
définition du Plan, de rappeler que l ' entreprise et l ' université
pouvaient travailler ensemble et obtenir. ainsi des résultats
plus concrets.

J'ai noté, monsieur le ministre, que vous avez bien voulu
accepter d'inscrire cette préoccupation dans la lettre rectificative
et je vous en remercie.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Fernand Icart, rapporteur général. La commission a approuvé

cet amendement, qui va tout à fait dans le sens du rapport
où, pour la première fois, la recherche et le développement
sont intégrés dans un chapitre qui concerne l'industrie . -

La commission a estimé qu'il était bon d'affirmer la néces-
sité d'établir des liens entre la recherche fondamentale et la
recherche technologique et, en même temps, d'en prévoir l'orga-
nisation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie. Nous reprenons cet amendement

dans la lettre rectificative.
M . le président . Le vote sur l'amendement n° 1 est réservé.
M. Hamel a présenté un amendement n" 28 corrigé, ainsi

rédigé :
Compléter l'article unique par les nouvelles dispo-

sitions suivantes :
« sous réserve qu'à la page 83 du rapport le titre du

chapitre 2214 soit complété par les mots : «et de l'arti-
sanat a.

La parole est à M. Hamel.
M. Emmanuel Hamel. Monsieur le ministre, je viens de prendre

connaissance avec-satisfaction de votre lettre rectificative et
je constate qu'elle tient compte de mon amendement puisqu'elle
l'y inclut . Celui-ci tend à ce qu'il soit bien précisé que, dans
les priorités de la stratégie industrielle que va définir le
VIII' Plan, il ne s'agira pas seulement de « favoriser la création
et le développement des petites et moyennes entreprises »,
mais aussi d'aider, de la même façon, l'artisanat.

Vous avez vous-même, monsieur le ministre, à l'occasion de
précédents débats, souvent dit votre ferme conviction que le
problème de l'emploi peut trouver, pour une large part, sa
solution dans le développement de l'artisanat . Il aurait été
regrettable que l'artisanat ne fût pas mentionné dans les cha-
pitres du rapport sur les options du Plan avant que ce rapport
ne soit étudié par les commissions de « modalisation ».

Nous attendons de vous, monsieur le ministre, que vous confir-
miez le commissariat au Plan dans la mission que vous lui avez
confiée : faire en sorte que, dans les perspectives du Plan,
une place importante sois réservée à ce potentiel considérable
de développement que constitue notre artisanat.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission
M. Fernand Icart, rapporteur générai. La commission n'a pas

examiné cet amendement.
M. le président. Quel est l'avis eau Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie. Je remercie M. Hamel d'avoir

proposé cet amendement que j'accepte, et je veux lui donner
rapidement quelques informations relatives à l'artisanat, car je
crois beaucoup à ce secteur de notre économie.

Au mois d'octobre dernier, nous avions décidé de mettre
à la disposition des artisans, par l'intermédiaire des banques
populaires puis du Crédit agricole, des prêts bonifiés . Or, j'ai
appris ces jours derniers que les médits que nous avions
consacrés à cette action étaient presque tons consommés . Certains
secteurs ne vont donc pas si mal en France.

M. Emmanuel Hamel . Il faut maintenant envisager une
rallonge !
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M. le ministre de l'économie . Nous y penserons à la rentrée.
M. Emmanuel Hamel . Merci !
M. le ministre de t'éconcmie . Si cela s'avère nécessaire, nous

n 'hésiterons pas . Les crédits substantiels engagés dans celte
opér ..tion ont été consommés, ce qui prouve que vous avez
raison de porter un grand intérêt à l'artisanat.

M. Emmanuel Hamel . C'est un champ extraordinaire de déve-
loppement pour la France !

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 28 corrigé est
réservé.

M. de Branche a présenté un amendement n" 21 ainsi rédigé :
a Compl m er l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes :
« . . ., sous réserve qu'à la page 90 du rapport les nouvelles

dispositions suivantes soient substituées au cinquième alinéa
du chapitre 321 :

«Les secteurs offrant des possibilités de création et de
maintien de l'emploi les plus grandes ainsi que les perspec-
tives de gains de productivité les plus importants devront
ti tre considérés comme prioritaires . C'est le cas de l'élevage
pouf lequel un effort particulier devra être entrepris, l'accent
étant mi ., nu ..mment sur la prophylaxie animale, l'amé-
lioration génétique et la recherche d'une alimentation repo-
sant plus largement sur les capacités de production régio-
nale ou nationale.

«C'est également le cas des productions horticoles pour
lesquelles des actions prioritaires devront être étudiées, et
particulièrement le développement des cultures sous serres.

«Enfin, une amélioration de la réglementation commu-
nautaire en matièr e de fruits et légumes, ainsi qu'une grille
de prix plus favorables aux producteurs bovins devront
être recherchées. »

La parole est à M. de Branche.

M. René de Branche. Cet amendement et celui que je défendrai
ensuite, portent sur des sujets qui débordent largement de vos
compétences habituelles, monsieur le ministre, mais je suis
confiant dans votre capacité à répondre aux questions qu'ils
soulèvent.

L'amendement n" 21 tend à combler une lacune des options
du VIII° Plan car celles-ci ne me semblent pas suffisamment
précises en matière d'agricultur e.

Inversemenn le texte de mon amendement entre peut-être trop
dans le détail . Mais je tenais à traduire les vives inquiétudes des
responsables de l'agriculture et des élus des régions agricoles.
Il nous avait en effet été indiqué que les perspectives agricoles
ne figureraient pas dans le Plan, mais dans la loi d'orientation.
Or, le volet économique de ce projet, qui devait initialement
revêtir une grande importance, a été considérablement réduit
dans le texte qui nous a été soumis. Nous souhaitons pourtant
que le devenir de l'agriculture figure quelque part.

Je conçois fort bien qu'il ne vous soit pas possible ce soir
de prodiguer des promesses qui engageraient votre collègue
de l'agriculture, mais je tiens à souligner que des secteurs aussi
importants que l'élevage et l'horticulture qui présentent l'avan-
tage de maintenir des structures foncières adéquates dans de
nombreuses régions et de créer des emplois, devraient faire
l ' objet d'actions prioritaires.

C'est la raison pour laquelle j'ai demandé que soit modifié le
cinquième alinéa du chapitre 321, mais j'ai constaté avec tris-
tesse, en lisant la lettre rectificative, que le Gouvernement
n'avait pas retenu cette proposition.

Dans ces conditions, monsieur le ministre, j ' espère simple-
ment que vous pour rez me donner l'assurance que le commis-
sariat général du Plan étudiera cette suggestion dans le détail
et que l'élevage et l'horticulture feront l'objet, dans le cadre
des options agricoles du VIII^ Plan, de mesures qui donneront
satisfaction à tous ceux qui en vivent.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission a accepté
cet amendement.

M. René de Branche. Je l'en remercie.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre de l'économie. Sur le fond, monsieur de Branche,

nous somme .; parfaitement d'accord et les dispositions que vous
souhaitez figureront . vraisemblablement dans le Plan. Mais votre
amendement est tellement précis qu'il rne paraît précéder
l'événement.

Vous avez cependant raison de poser ce problème dont l 'impor-
tance n'est pas négligeable pour notre balance commerciale.
Toutes les mesures susceptibles d ' en améliorer l'équilibre occupe-
ront bien entendu une place prioritaire dans notre esprit au cours
des prochaines années et je souhaite que le commissaire au Plan
puisse tenir compte de vos préoccupations.

M . René de Branche. Je vous remercie.
M . le président. Le vote sur l ' amendement n" 21 est réservé .

M. Icart, rapporteur général, et M . de Branche ont présenté
un amendement n" 6 ainsi rédigé :

« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

« . . ., sous réserve que, page 92 du rapport, après le troisième
alinéa du chapitre 323, soit inséré l'alinéa suivant :

« Les impo rtations d'agrumes et de produits tropicaux
constituent l'un des principaux postes déficitaires de notre
balance commerciale . Lors de la préparation du VIII' Plan,
il sera examiné les moyens permettant de renforcer les
productions des départements et territoires d'outre-mer avec
'l'objectif, en fin de Plan, que notre dépendance en ce
domaine soit réduite de façon sensible . Il sera étudié notam-
ment les moyens techniques et financiers qui seraient éven-
tuellement nécessaires afin d'atteindre cet objectif tout en
contribuant à une amélioration de la situation de l'emploi
dans les D . O . M . et les T .O .M. ainsi qu'à une valorisation
de leur agriculture. »

La parole est à M. de Branche.
M . René de Branche. Cet amendement, monsieur le ministre,

émane d'un ancien rapporteur pour avis du budget du com-
merce extérieur.

Lorsque j'appartenais à la commission de la production, j'avais
constaté que l'un des postes les plue déficitaires de notre balance
commerciale était la ligne « produits tropicaux et agrumes ».
Je m'étais alors demandé pourquoi les départements et les terri-
toires d'outre-mer ne contribuaient pas plus largement à la
production nationale.

Leur apport variait en effet entre zéro et 4 p . 100, c'est dire
qu'il était toujours extrêmement faible.

Un an plus tard j'ai été frappé de constater que les options
du Viil' Plan ne mentionnaient nulle part les départements
et territoires d'outre-mer. Vous avez certes rappelé tout à l'heure
qu'il n'était pas possible de tout citer mais il serait quand même
regrettable que ces départements et territoires français ne
soient pas évoqués.

Il serait pourtant utile que le commissariat général au Plan
étudie tes moyens de faire participer ces territoires et ces dépar-
tements au redressement de notre balance commerciale agricole,
notamment pour les postes qui concernent les productions des
régions tropicales.

Je n'ignore pas que certaines contraintes pèsent dans ce
domaine, niais je suis persuadé qu'il serait bénéfique, avant
1985, de lancer des études à ce sujet et de consacrer des enve-
loppes financières importantes à la valorisation et à la diversi-
fication de l'agriculture des départements et territoires d'outre-
mer, car elle dépend aujourd'hui trop essentiellement de la canne
à sucre et d'un ou deux autres produits . Les D. O . M .-T . O . M.
pourraient ainsi contribuer de façon plus satisfaisante à l'équi-
libre de notre balance des paiements.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'économie.
M . le ministre de l'économie . Le Gouvernement est favorable

à cet amendement qu'il a repris dans la lettre rectificative.
Monsieur de Branche, vous avez eu raison de profiter du biais

des produits tropicaux pour mentionner les déparien!cnts et
les territoires d'outre-nier.

M . le président. Le vote sur l'amendement n" 6 est réservé.
M. le Branche a présenté un amendement n" 16 ainsi rédigé :

« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

« , sous réserve qu'à la page 96 du rapport, le deuxième
alinéa du chapitre 423 soit remplacé par les nouvelles dispo-
sitions suivantes :

« Au cours du VIII" Plan, les types d'emplois les plus
difficiles à pourvoir, ou les plus pénibles, notamment ceux
offerts aux travailleurs manuels, devront être considérés
comme appelant des mesures prioritaires, tant sur le plan
de la politique salariale que sur celui des transferts sociaux.

« On favorisera par une modulation des revenus, les
emplois les plus productifs indispensables à l'économie
nationale, particulièrement dans l'industrie et l'agriculture.
Le Plan devra donc conduire à un réaménagement des rap-
ports entre les secteurs exposés et les secteurs abrités, au
bénéfice des premiers. Les tâches pénibles ou répétitives,
ainsi que l'absence de sécurité de l'emploi, devront trouver
leur contrepartie dans des rémunérations plus élevées et
une protection sociale plus importante. Ceci pourra entraî-
ner une modification des prix relatifs, un redéploiement de
l'échelle des rémunérations et une plus juste répartition des
avantages offerts par la collectivité.

« Les charges de l'Etat ou celles des entreprises de main-
d'ceuvre ne devant pas être augmentées, il appartiendra au
Plan de proposer des choix et de définir les moyens juri-
diques, techniques et financiers, nécessaires à l'application
des mesures définies ci-dessus. s

La parole est à M . de Branche.
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M . René de Branche . Cet amendement est la conséquence des
propos que j'ai tenus clans mon intervention sur cet ouvrier
français qui . comme le paysan du xvur siècle, supportait cinq
ou six personnes des secteurs non productifs.

Il est important qu'au cours du VIII' Plan nous options déli-
bérément en faveur de l'indust r ie et des personnes qui y travail-
lent, afin que ceux qui sont aujourd'hui les plus vulnérables, et
souvent les moins rémunérés, soient l'objet d'une attention toute
particulière de la collectivité nationale. . 11 ne faudra pas se
contenter de bonnes paroles, mais aboutir à un resserrement de
l'échelle des salaires par une amélioration sensible des basses
rémunérations.

Tel est l'objet de cet amendement, et je regrette que vous
n'ayez pas cru bon de le retenir . J'espère que ce refus ne signi-
fie pas que vous ne partagez pas ma préoccupation car celle-ci
nie parait essentielle . Si vous vouliez ignorer que les secteurs
les plus exposés sont en général les plus indispensables à la
survie de notre économie, votre VIll" Plan n'aurait aucune
chance d'aboutir aux résultats que vous en espérez.

Monsieur le ministr e, j'attends que vous nous donniez publi-
quement l'assurance que ces problèmes de la hiérarchie des
salaires, et de l'amélioration de la situation de ceux qui sont à
la tâche et dont l'emploi est menacé par la concurrence nationale
et internationale, seront au centr e de vos préoccupations pendant
les cinq années de ce VIII Plan.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand kart, rapporteur. générai . La comnmsstun e adopté
cet amendement, non sans s'interroger sur les difficultés que
notés éprouverions pour satisfaire les vœux de son auteur.
Il sera notamment difficile d'opérer ces redistributions de
revenus sans augmenter les charges de l'Etat ou des entreprises
de main-d'œuvre.

Néanmoins, la commission a approuvé largement les motiva-
tions de M. de Branche.

M. le président . La parole est à M. Frelaut.

M. Dominique Frelaut . Ii est assez remarquable que cette
proposition de M . de Branche n'ait pas été retenue céans la
lett re rectificative du Gouvernement.

L'intervention du rapporteur général démontre que nous discu-
tons bien d'un Plan d'austérité qui ne permet à la majorité
que de prononcer des déclarations d'intention . N'étant pas
suivies d'effets, celles-ci prennent une allure démagogique.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amende-
ment n" 10"

M . le ministre de l'économie . Monsieur de Brache, je tiens
à vous indiquer, sans flagornerie, que j ' ai été très impressionné
pat' vntre intervention à la tribune, car elle présentait avec
précision le problème tel qu il se pose à une société mode) ne.

Je partage en tous points votre analyse sur les salaires
ouvriers, notamment pour ceux qui sont vulnérables en raison
de la précarité de l'emploi.

Je comprends toujours mieux les grèves provoquées par des
fcrmettn'es d'entreprises -- car j'admets la réaction des ouvriers
qui s' interrogent sur leur aven . . — que les mouvements lancés
par ceux qui ont la garantie de l'emploi et qui réclament les
trente-cinq heures . Mon attitude intellectuelle est différente dans
chacun eues deux cas.

Si le Gouverneme nt n'a pas retenu votre amendement, ce
n'est pas parce que son esprit lui déplait, niais parce qu'il intro-
duit, sous la contrainte, une disparité de t raitement entre les
Français . Mais, monsieur de Branche, je peux vous assurer — et
je crois que le commissaire général au Plan p artage tout à fait
mon point de vue — que la revalorisation du travail manuel et
des salaires des catégo r ies les plus vulnérables constituera une
des tries de force du Plan.

Dans mon intervention, j'ai donné mon opinion sur le domaine
industriel . Si nous ne rémunérons pas mieux nos travailleurs
manuels, si nous ne procédons pas, dans les prochaines années,
au rapprochement des salaires des ouvriers et des employés,
nous ne parviendrons pas à mettre en place une société indus-
trielle de qualité . Si nous ne revalorisons pas les rémunérations
ouvrières, nous ne trouverons plus d'apprentis . Il faut, en effet,
qu'en aval de la formation, les intéressés aient l'espoir d'accéder
à une situation correspondant à celle obtenue par ceux qui
auront suivi des études.

Vous connaissez mes origines et vous savez que je n'ai pas
emprunté la filière des études supérieures . I'eut-être est-ce là
une raison supplémentaire qui me conduit à estimer que ceux
qui n'ont qu'une formation initiale professionnelle méritent,
dans la société, au moins la même part que les autres.

Sur ce plan, je vous donne donc l'assu r ance la plus formelle.

M . Dominique Frelaut. Parlez-en donc aux licenciés de S .K .F . !
M . le président. La parole est à M. de Branche .
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M . René de Branche . Puisque M. Frelaut a parlé de déma-
g o g ie, je tiens à affirmer que je ne destine nies inter ventions
ni à ma circonscription, ni à la presse . ,l'agis simplement en
faveur de ce que je crois, car j'ai l'honnêteté de regarder
autour de moi et ale constater que certaines choses ne vont pas.

Regarder objectivement ce qui se passe me semble êt re déjà
une qualité et . après avoir lu la totalité des interventions des
membres du groupe communiste, ,j ' ai l'intpre•ssi in que nombre
d'entre eux devraient regarder autour d'eux avant de porter
des jugements.

Je reconnais volontiers qu'il est et sera nécessaire d'apporter
des améliorations à not re société . Dans cette optique, l' objet
de cet amendement nie pu rail essentiel Les députés de la
majorité, comme ceux de l'opposition, ont parmi leurs électeurs
des gens qui leur accordent leur confiance, et qui sont écono-
miquement plus vulnérables et quelquefois plus désavantagés
que d'autres . Nous n'avons pas le droit de les ignorer.

Ce n'est d'ailleurs pas tellement pour des raisons de justice
sociale que j'ai présenté cet amendement, mais parce qu'il une
parait indispensable sur le plan économique . En effet, dans
les pays qui rémunèrent convenablement les t ravailleurs
manuels, les industries se portent bien et réalisent les plus
gros profits . Par conséquent, l'amélioration du niveau de rému-
nération des travailleurs manuels ne petit que contribuer à la
bonne santé de l'économie et de l'industrie françaises . Cet
objectif implique simplement qu'il soit procédé à des arbit r ages
et à des choix, mission qui incombe au commissariat général
du Plan.

Monsieur le ministre, vous me reprochez de créer, par cette
proposition, une disparité entre les Français . Or celle-ci est
purement formelle et elle n'a d'autre but que de remédier
à une autre disparité, bien réelle celle-la, qui découle du t'ait
que certains Français sont moins bien traités que d'autres.
Il faudra bien, un jour, avoir le courage de créer à leur
avantage certaines inégalités, afin de rétablir une véritable
égalité.

M . le président. La parole est à M . Frelaut.
M. Dominique Frelaut . La réalité, inonsieut' de Branche, est

que le Gouvernement rejette votre amendement.
C'est aussi que, dans ma circonscription, la S . K . F. ferme

une usine qui emploie 539 salariés . Les comptes rendus du
comité d'entreprise montrent que la direction a invoqué comme
motif le fait que les salaires étaient 20 p.100 moins élevés
à Fontenay-Je-Com p te. en Vendée, que dans la région parisienne.
Combien de fois cet argument n'a-t-il pas été avancé pour
justifier la désindustrialisation de la région parisienne? Cela
est scandaleux, monsieur le ministre.

M . Maurice Pourchon . C'est la politique du Gouvernement !
M. Emmanuel Hamel . Elle industrialise la province.
M. le président. Le vote sou- l'amendement n' 16 est réserve.
M . noyer a présenté un amendement n" 26 ainsi rédigé :

r. Compléter l'article unique par les nouvelles dépositions
suivantes :

• sous réserve qu'à la page 9) du rapport soient substi-
tuées à la dernière phrase de l'avant-dernier alinéa du
chapitre 44 les nouvelles dispositions suivantes :

« Organiser une véritable préparation à l'exercice des
métiers et des professions grâce à la mise à l'étude de
l'alternance entre l'enseignement théor ique dispensé dans
les établissements secondaires et l'enseignement pratique
dispensé dans les entreprises. Cette étude devra analyser
les conditions dans lesquelles l'alternance pourrait ètre
organisée pour tous les élèves et étudiants dès le début
du premier cycle du second degré et étendue à l'ensei-
gnement supérieur par expériences successives et grâce à
une coopération effective entre l'éducation nationale et
l'ensemble des entreprises françaises.

La parole est à ill . noyer.
M. Jean Royer. A travers cet amendement, je défendrai cc

soir la notion si impo rtante de l'alternance de l'enseignement
théorique et de l'enseignement pratique clans la formation pro-
fessionnelle . Cette notion appareil à la page 99 (lu rapport sur
les principales options mais d'une manière très timide, et l'alter-
nance se situe à un niveau charnière indigne d'elle, puisqu'il
s'agit simplement <, d'organiser la transition entre l ' école et l'em-
ploi, notamment par la Lamai ion alternée et le développement
de l'apprentissage. .>

Il est bien certain, monsieur le ministre, que le Gouvernement
n'aurait pas besoin de nous soumettre un troisième pacte pour
l'emploi des jeunes si avait été mise au point ., depuis plusieurs
années — et c'est une des faiblesses de la V" République, que
j'ai toujours regrettée — dès le débat du premier cycle de
l'enseignement secondaire, une véritable formation profession-
nelle qui, grâce à l'alternance, par étapes successives et par
expériences décent r alisées, aurait été étendue jusqu'à l'enseigne-
ment supérieur.
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Les avantages de cette pratique seraient multiples.
L'alternance des enseignements théorique et pratique permet

d'abord une forme de connaissances, à la fois intellectuelles et
concrètes, de la matière, des machines, des outils, des méthodes
de travail et de gestion qui inculque peu à ueu, psychologique-
ment, l'engouement pour un métier ou une famille de métiers
et qui prépare le jeune à choisir son métier ou sa profession
plutôt qu'à ne penser à un emploi qu'à la sortie des établisse-
ments scolaires.

L'alternance permet de préparer la distinction entre l'emploi
et le métier . C'est cette notion très riche du métier qui doit
être remise en cause.

En second lieu, cette alterrance qui s'appliquerait à tous les
élèves, aussi bien à ceux qui seraient brillants intellectuellement
qu'à ceux qui le seraient moins, interdirait à quiconque de
prétendre que les futurs ouvriers spécialisés ou qualifiés seraient
essentiellement les rebuts de nos classes, et que les élèves qui
choisiraient les travaux manuels seraient essentiellement les plus
limités intellectuellement.

Si l'alternance théorie-pratique, école-usine oit école-atelier
concernait tous les élèves ou tous les étudiants d'un même cycle
ou d'un même niveau, et non pas simplement les moins privi-
légiés d' entre eux, nous aboutirions plus tard dans la société à
un meilleur rapprochement entre les manuels et les intellectuels.
C'est une conséquence lointaine de l'alternance qu'il faut sou-
ligner dans l'organisation de notre société d'adultes.

En troisième lieu, l'alternance permettrait à deux mondes
qui s'ignorent, parce qu'ils le veulent dans bien des cas, de
coopérer vraiment : l'Université, dans le sens le plus riche
du mot, c'est-à-dire englobant tous les établissements scolaires,
et le monde des entreprises.

L'éducation nationale, en effet, a eu le tort de se constituer
comme une enclave 'dans la nation. Elle ignore les problèmes
économiques concrètement ou directement . De leur côté, les
entreprises devraient faire davantage confiance à un bon nombre
de nos diplômés, à condition, bien sûr, que ceux-ci connaissent
effectivement la vie profonde des entreprises.

Vous n'avez pas retenu mon amendement, monsieur le ministre.
Tout à l'heure, vous avez fait allusion à ma fougue mais, en
l'occurrence, je fais preuve de prudence, en proposant s la mise
à l'étude » de l'alternance, et vous pourriez peut-être me soutenir.
Je n'envisage que des études, pas des réalisations immédiates.

Le secrétaire d'Etat chargé de la formation professionnelle, je
le sais fort bien, envisage l'alternance en dehors des établisse-
ments scolaires, dans le cadre du Pian précisément, c'est-à-dire au
moment de la transition entre l'établissement scolaire et l'entre-
prise. Là, l'alternance que je réclame existera . Mais ce n'est pas
l'alternance complète, celle qui se pratique dans de nombreux
pays au sein des différents cycles de l'enseignement. Elle existe
dans les pays socialistes et dans certains pays libéraux, tels
les Etats-Unis, l'Angleterre, le Japon ou la République fédérale
d'Allemagne.

En Allemagne de l'Est, le jeune de neuf ans passe deux heures
en usine pour s'initier à l'outillage, aux machines simples.

Les jeunes Anglais, dans les Comprehensive Schools, à partir
de douze ans, consacrent une partie du temps scolaire à des
études sur le terrain.

Une loi soviétique de 1958 organise également l'alternance :
un quart, ou un tiers, du temps scolaire se passe sur les lieux
où se produisent à la fois les biens et les services.

Enfin, à Cuba, Fidel Castro, dans ses écoles de campagne,
mobilise chaque année des enfants, même âgés de 13 ans, pour
ramasser la canne à sucre.

En Chine, le système mi-école, mi-usine a porté ses fruits
dans un pays qui avait besoin de se créer rapidement un poten-
tiel de main-d'oeuvre adaptée.

Je ne vois pas pourquoi ici tous ceux qui représentent l'oppo-
sition refusent l'alternance, alors que les modèles dont ils se
réclament l'appliquent déjà.

En outre, je ne saisis pas non plus pourquoi chez nous les
libéraux, résistant aux pressions syndicales, plus exactement
à celles do ta fédération de l'éducation nationale, ne s'engagent
pas dans cette expérience de l'alternance par étapes . Le VIII' Plan
offre une occasion magnifique de le faire.

Le chôme se actuel a permis à toutes les familles, quelles que
soient leurs opinions puiitiques, de se rendre compte que les
enfants formes par l'éducation nationale étaient mal préparés
à entrer dans la vie économique.

M. Guy Guermeur. C'est bien vrai !

M . Jean Royer. Quant aux étudiants qui sortent de l'enseigne-
ment supérieur, pour devenir des cadres de la nation, ils
apprennent aussi que bien des entreprises les refoulent parce
qu'ils n'ont pas d'expérience suffisante .

Alors, ayons donc le courage, non seulement d'élaborer des
pactes pour l'emploi, mais aussi de préparer l 'étude de l'alter-
nance dans tous les cycles scolaires.

Dans le fond, monsieur le ministre, vous approuvez mes propo-
sitions, vous l'avez dit dans vos réponses : mais quand parvien-
drons-nous à les réaliser ?

Je ne suis pas découragé, bien entendu, et je vais continuer
lu lutte, , mais je suis surpris que nous ne mettions pas à profit
l'occasion que nous offre la crise pour dominer nos insuffisances.

N'y a-t-il vraiment aucun moyen pour le Gouvernement, è
défaut de compléter son texte, d'ouvrir à tous ceux qui , en
France attendent cette grande et belle réforme, une perspective
qui leur donne encore des raisons d'espérer? (Applaudisse -
ments sur les bancs de l'union pour la démocratie française e4
du rassemblement pour la République .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand kart, rapporteur général . La commission a été

convaincue par les arguments développés, avec son talent habi-
tuel, par M. Royer.

Elle l'a entendu, en dépit, ajouterai-je, des références qu 'il
vient d'invoquer !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . Sur le fond, monsieur Royer,

j'approuve vos observations. Elles m'ont convaincu.
Dans le VIII` Plan, l 'orientation que vous préconisez devra

apparaitre clairement, mais vous aurez l'occasion de la faire
passer bien avant car il y aura un grand débat sur ce sujet,
probablement à la session d'automne, et vous déposerez sans
doute des amendements au projet qui sera présenté alors.

Il n'empêche que, même si votre amendement n'est pas retenu,
vos observations pertinentes et passionnées pourront être prises
en considération dans l'élaboration du VIII" Plan.

M . le président. Le vote sur l'amendement n" 26 est réservé.
M. Guermeur a présenté un amendement n" 32 ainsi rédigé :

a Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions
suivantes :

, sous réserve qu'à la page 99 du rapport, le chapitre 44
soit complété par le nouvel alinéa suivant :

s Cette politique exige en outre l'instauration d'un véri-
table pluralisme scolaire qui permette l'exercice effectif de
la liberté de choix des familles entre les écoles, ce pluralisme
étant source d'une élévation de la qualité de l ' éducation
par une heureuse émulation entre les êtablisements.

La parole est à M. Guermeur.
M. Guy Guermeur. Mon amendement répond un peu au même

souci que celui que vient de défendre notre ami M. Royer.
Il s'agit, selon les lignes du rapport consacrées à l'éducation

comme moyen_ de favoriser le développement national, de faire
en sorte que l'école s'intègre le mieux possible à la vie active.
1 .1 faut mettre fin à l'enclavement dénoncé tout à l'heure par

Royer. L'objectif, qui figure à la page 99, sous le numéro 44,
est ainsi présenté : s Mieux insérer l'éducation et la formation
dans la vie nationale. » Je lis, sous cet intitulé, que la seule
richesse de la France s réside dans la qualité et la formation de
ses femmes et de ses hommes . . . C'est dire que l'avenir de notre
pays dépend largement de I'efficacité de notre système édu-
catif. . . s.

C'est très vrai . M. Royer vient de porter des critiques sévères,
mais fondées, contre certains caractères de notre système édu-
catif . Il a regretté, en particulier, qu'il s'enferme trop dans une
sorte de ghetto.

Vous avez parfaitement raison, monsieur le ministre, de deman-
der une plus grande décentralisation, de vouloir confier des
responsabilités plus grandes aux chefs d'établissement.

Vous allez dans le sens du développement des responsabilités
dans l'éducation. Vous voulez rapprocher l'éducation de la vie
elle-même, de l'activité du pays.

Or le pluralisme scolaire, système que nous connaissons bien
pour en avoir longuement parlé ici, permet aux familles de
choisir l'école de leurs enfants non seulement en fonction de
leurs convictions mais aussi, parfois, de la qualité de l'éducation
donnée par tel ou tel établissement.

Un libéral comme vous, monsieur le ministre, qui fait reposer
le succès de bien des éléments de notre développement écono-
mique sur la concurrence, sur l'émulation, ne peut rester insen-
sible aux vertus du pluralisme scolaire : il favorise l'émulation,
donc la qualité de l'éducation

Je propose donc que l'on complète l'article unique par une
phrase consacrée au pluralisme scolaire . Elle permettrait que
soit tenu pour vrai dans notre pays que le pluralisme, le libre
choix de l'école, est un élément de développement économique,
sans parler même de ses autres qualités.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Robert-André Vivien, président de la commission. La com-

mission n'a pas examiné cet amendement que M. Guermeur a
déposé quelques instants avant la fin de la discussion générale .
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M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'économie . Je comprends fort bien vos préoc-

cupations, monsieur Gucrmeur, et je les partage, mais je ne crois
pas qu'elles puissent s'inscrire parmi les options du Plan.

Le pluralisme est une réalité . Mais, même s'il mérite d'être
réaffirmé 'comme objectif, en prévoyant les moyens pour le
réaliser, ce n'est pas un objectif (le construction ou (le déve-
loppement.

Autrement dit, j'approuve l'esprit de votre amendement, mais
je ne puis pas le retenir, ce qui ne signifie nullement que je
sois en contradiction avec vos propositions.

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 32 est réservé.
M. Icart, rapporteur général, et M. Hamel ont présenté un

amendement n" 7 ainsi rédigé :
« Compléter l'article unique par les nouvelles disposi-

tions suivantes:
« , sous réserve que, page 102 du rapport, l'intitulé du

titre V soit ainsi rédigé :
« V . — Assurer la priorité à la politique de promotion (le la

famille et consolider la protection sociale des Français, tout
en maîtrisant le coût global des transferts sociaux et des
dépenses de santé . s

La parole est à M . Hamel.

M. Emmanuel Hamel. C'est un amendement de cohérence
puisqu'il a été accepté par le Gouvernement dans sa lettre
rectificative.

Il confirme l'intérêt que vous voulez bien porter, monsieur
le ministre, et je vous en remercie, à la politique de promotion
de la ramille . Le commissariat général du Plan devra, dans la
phase qui suivra l'élaboration de ce dernier, conduire sur la poli-
tique de la famille une réflexion que je souhaite active et posi-
tive.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
' M. le ministre de l'économie . Le Gouvernement a effective .
ment accepté cet amendement.

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 7 est réservé.
M. Schvartz a présenté un amendement, n" 19, ainsi rédigé :

rc Compléter l'article unique par les nouvelles disposi-
tions suivantes:

• , sous réserve qu'à la page 105 du rapport, dans le sous-
chapitre n" 521, intitulé : « La famille ', soit inséré, après
le deuxième alinéa, le nouvel alinéa suivant :

• Cet objectif est insuffisant . Il est nécessaire que la
France ait un taux de fécondité qui permette la reprise de
son expansion démographique . Pour cc faire, les pouvoirs
publics doivent s'efforcer de cor riger les deux évolutions
qui sont apparues au cours des dernières années en matière
de comportement des ménages . La première évolution se
traduit par un décalage croissant entre la naissance du
premier enfant et la naissance du second en raison des diffi-
cultés économiques . La seconde, c'est la renonciation au
troisième enfant.

La parole est à M . Schvartz.

M . Julien Schvartz . Puisque j'ai obtenu satisfaction en grande
partie sur l'amendement n" 18, je retire l'amendement n" 19.

M . le président . L'amendement n" 19 est retiré.
M . de Branche a présenté un amendement, n" 17, ainsi

rédigé :
« Compléter l'article unique par les nouvelles disposi-

tions suivantes:
, sous réserve que, page 105 (lu rapport, soient substi-

tuées aux deux dernières phrases du troisième alinéa du
chapitre 521 les nouvelles dispositions suivantes :

« Le Plan devra vi ;et. à la maitrise (les dépenses sociales.
Sans qu'il y ait augmentation globale de ces dépenses, les
ressour ces nécessaires devront être graduellement dégagées
afin de restituer aux prestations familiales une part sensi-
blement accrue dans les transferts sociaux . Des études pour-
ront notamment être engagées sur la mise en place progres-
sive d'un système de salaire familial assurant aux mères
(le famille de trois enfants une prestation qui, à ternie,
pourrait être égale au salaire minimum de croissance, à
condition que ces mères de famille n'exercent par ailleurs
aucun emploi rémunéré . Ces études devront tenir compte
du cas particulier des mères isolées.

« Les efforts faits en faveur du premier et du deuxième
enfant devront être également poursuivis.

« Ces études devront se fixer pour contrainte que le finan-
cement de ces réformes éventuelles sera effectué à l'inté-
rieur du seul budget social de la nation, notamment par
une meilleure maitrise d'autres dépenses, et sans que l'évo-
lution globale de ce budget pour la période considérée
déprisse le chiffre considéré par le Gouvernement comme
compatible avec la croissance de l'économie. s

La parole est à M. de Branche .
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M. René de Branche. Si je vous ai bien entendu, monsieur
le ministre, il e •t essentiel que les membres de la majorité
fassent preuve d'imagination et d'audace. J'ai essayé de témoi-
gner de ces deux qualités en rédigeant mon amendement.

Dans cet hémicycle, vous l'avez bien senti, souffle un vent
favorable à la famille . Certes, il n'est pas nouveau, niais il se
manifeste avec plus de force qu'auparavant . Cependant, il ne
suffit pas d'affirmer qu'il faut faire quelque chose pour la
famille ; il faut aussi se fixer des objectifs.

Je propose donc que l'approbation des options du VIII' Plan
soit l'occasion non cle décider la création d'un salaire familial,
d'un montant égal au salaire minimal de croissance, mais d'étu-
dier la mise en place progressive d'un système qui accon
(tenait aux mères de trois enfants, restant au foyer, une presta-
tion équivalente au salaire minimal de croissance.

Voilà un objectif précis.
M. Emmanuel Hamel . C'est ce que je demandais tout à

l'heure 1
M . René de Branche. Il importe, en effet, d'offrir aux mères

de famille le choix entre travailler ou non.
Il me parait normal de reconnaître le rôle des mères dans

la vie de la collectivité . Celle-ci leur doit, en retour de leur
participation, une juste rétribution.

Vous allez m'objecter, je le sais, le coût de la mesure.
11 varierait, selon vous, de 20 à 30 milliards de francs . En

fait, manifestement, l'administration l'ignore . Les estimations
s'échelonnent entre 11 et 48 milliards de francs. C'est bien la
preuve qu 'on n'a pas jugé utile d'étudier ce problème à fond.
Admettons un coût moyen de 20 milliards de francs.

Quoi qu'il en soit, le raisonnement de l'administration me
parait discutable, car il se déroule par « strates e . Elle consi-
dère que les mesures nouvelles se superposent aux dispositions
en vigueur . Or je demande que l'on substitue à certains méca-
nismes existants un mécanisme nouveau plus juste et surtout
plus efficace, parce que plus massif.

J'ai pris connaissance, cet après-midi, d'un excellent rapport
du Gouvernement sur la politique familiale, publié en appli-
cation de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1977 . Il contient
(les informations fort intéressantes. J'y ai lu, par exemple,
que le quotient familial coûtait 20 milliards (le francs à l'Etat.
Peut-être y aurait-il des aménagements à apporter dans ce
domaine? Il n'est sans doute pas nécessaire de maintenir le
quotient familial à son niveau actuel.

A cet égard, les chiffres cités par le rapport sont intéressants.
J'y apprends qu'un enfant représente une économie fiscale de
376 francs pour une famille dont le revenu annuel imposable
s'élève à 20000 F alors que, pour une famille dont le revenu
imposable se monte à 200 000 francs, il représente un avantage
fiscal de 7 000 francs.

Voici un autre exemple, monsieur le ministre, afin de vous
montrer que mon projet n'a rien d'incohérent . J'ai reçu ce
matin un chèque représentant le montant d'allocations post-
natales, 500 ou 600 francs . Pourquoi verser ces allocations à
des personnes qui perçoivent les salaires que vous connaissez?
Cela n'a pas de sens . A mon avis, il y aurait là une économie
à réaliser . Elle pour rait servir, par exemple, à élever les allo-
cations versées à des personnes disposant de revenus p lus
modestes.

La réflexion sur l'attribution aux mères de famille (le trois
enfants d'un salaire familial équivalent au S .M.I .C. me parait
s'imposer. Un certain nombre de systèmes en vigueur devraient
être remis en cause. Il f adrait au moins les étudier à fond
pour savoir s'ils mérilent d'être maintenus . Ne pourrait-on
rechercher l'efficacité et favoriser non seulement la natalité,
mais la vie de ces mères de famille ?

Vous savez certainement que, dans votre circonscription
comme clans beaucoup d'autres, des femmes travaillent dans des
conditions très pénibles pour des salaires infimes . Elles choisi-
raient avec grand plaisir de rester chez elles si elles en avaient
la possibilité, c'est-à-dire si elles pouvaient obtenir une compen-
sation.

Monsieur le ministre, vous n ' avez pas accepté mon amende-
ment . Vos collègues, le ministre du budget et celui de la
famille, ont dû vous dire qu'il n'était pas possible de l'accepter.
Or je ne vous demande pas de décision, seulement une étude.

Le commissaire général au Plan est présent ici ce soir . Il
nous a communiqué un document passionnant, plein de réflexions
intelligentes . Usez de votre autorité pour lui demander (le
réfléchir sur le problème du salaire familial . II nous soumettra
ensuite des propositions et expliquera aux Français dans quelles
conditions l'institution d'un salaire familial serait possible . Que
faudrait-il enlever aux uns pour donner davantage aux autres?

M . le président. Quel est l'avis de la commission?
M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission a consi-

déré avec sympathie cet amendement, qu'elle a accepté comme
tous ceux qui intéressaient la politique familiale.
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre de l'économie. Que puis-je en conclure ? Quand

la commission ne paie pas, elle accepte facilement !

M. Emmanuel Hamel . C'est une étude qui vous est demandée,
pas un paiement !

M. le ministre de l'économie. Disons une présomption de
paiement !

M. Emmanuel Hamel . Une acceptation de paiement par des
transferts.

M. le ministre de l'économie . Tout à l ' heure, en répondant
longuement à M. Hamel, je crois que j 'ai donné l'avis du
Gouvernement sur l'amendement n" 17.

Vous avez raison, monsieur de Branche, il faut étudier toutes
les possibilités. Nous sommes allés dans le sens indiqué par
M. Schvartz, ce qui m<'ntre bien notre bonne volonté. Il y avait
là une amorce, mais je ne pense pas pouvoir aller plus loin
ce soir. Vous savez pourquoi.

Vous avez fort ben expliqué ce que vous souhaitiez . Vos
explications ont été enregistrées. L'intelligence du commissaire
général au Plan fera le reste.

M. Emmanuel Hamel . Que le Saint Esprit l'anime pour qu 'il
fasse beaucoup !

M. le président . La parole est à M. le président de la
commission.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Monsieur
le ministre, je tiens à relever vise propos sur la générosité de
la commission lorsqu'elle ne paie pas.

J'avais déclaré irrecevable le premier amendement de
M. Hamel, en raison de son coût . Avec beaucoup de talent,
son auteur a su tourner ensuite la difficulté en réclamant des
études . Or, celles qu'il demande ne sont pas tellement coûteuses,
il faut le reconnaître. Je tiens donc, au nom de la commission,
à souligner votre sévérité.

M. I. ministre de l'économie . M . de Branche réclame lui aussi
ales études.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . De même,
l 'amendement de M. de Branche a été déclaré irrecevable.

M. René de Branche. Je l ' ai modifié en demandant des études
et vous l'avez déclaré, à juste titre, recevable.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Vous
avez su, comme M. Hamel, tourner la difficulté.

M. le ministre de l'économie . Mais je suis le seul à ne pas
l'avoir reçu !

M. le président. Le vote sur l'amendement n" 17 est réservé.
M. Michel Durafour, rapporteur pour avis, a présenté un

amendement n" 2 ainsi rédigé :
« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes :
sous réserve que, page 111 du rapport, le quatrième

alinéa soit complété par la phrase suivante :
« La réduction des obstacles à la mobilité résidentielle

sera recherchée notamment par un aménagement de la fis-
calité pesant sur le logement et par un allégement des
procédures liées aux mutations ».

La parole est à M . le rapporteur pour avis.
M. Michel Durafour, rapporteur pour avis . Si j'ai bien lu la

lettre rectificative, monsieur le ministre, vous avez accepté cet
amendement sous réserve du rejet du membre de phrase sui-
vant : « par un aménagement de la fiscalité » . . J'aurais dû me
souvenir rue certains mots donnent des démangeaisons à la
direction du budget.

Je ne vois d'ailleurs aucun inconvénient à accepter la rédaction
du Gouvernement qui correspond à l'esprit de la commission
de la production et des échanges.

Je n'avais pas pour objectif d'obtenir une diminution de la
fiscalité — je ne ncux pas priver le budget de ressources dont
il a un ardent besoin — mais d'accélérer les procédures concer-
nant l'achat et la vente.

Aux Etats-Unis, on vend son appartement le matin à San
Francisco et avec cet argent on en achète un antre le soir en
Louisiane. Or, en France, pour obtenir le certificat du conser-
vateur des hypothèques, il faut attendre neuf mois, à condition
d'avoir quelques relations. Un tel état de choses ne saurait se
perpétuer. Par conséquent la rédaction proposée me donne
satisfaction.

M . le président. Quel est l'avis de la commission saisie au
fond?

M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission des
finances a approuvé cet amendement. En effet, elle considère que
les propositions de M. Durafour constituent, en quelque sorte, le
corollaire d'une politique de l'accession à la propriété.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement?
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M . le ministre de l'économie. Le Gouvernement a supprimé
l'allusion à l ' aménagement de la fiscalité . M. Durafour sait ce
que ci ia signifie : je n'ai pas voulu faire de peine à mon col-
lègue le ministre du budget.

M . le président . Le vote sur l'amendement n" 2 est réservé.
M. Icart, rappor teur général, et M . Pons ont présenté un

amendement n" 9 ainsi rédigé :
« Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes:
e, sous réserve que, page 111 du rapport, le deuxième

alinéa du chapitre 613 soi; complété par la phrase suivante :
« Elles ne peuvent pas non plus, sauf dans de très rares

exceptions, bénéficier ale ce contact direct et personnel avec
la nature que constitue la mise à disposition d'un petit
jardin familial de deux à trois ares.

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Fernand Icart, rapporteur générai . Je laisse le soin au
président de la commission de défendre cet amendement.

M . le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Il a
semblé très intéressant à la commission des finances d'ajouter,
au deuxième alinéa du chapitre 613, la notion des petit jardin
familial de deux à trois ares ».

Une telle disposition n'a peut-être pas d ' importance pour le
président du conseil régional d'Auvergne, mais pour ceux qui
connaissent l'univers du béton, dans l'Essonne en particulier,
ces deux à trois ares apporteront une note bucolique et poétique.
Cet amendement a recueilli l'adhésion de la commission et
j'espère qu'il rencontrera l'assentiment du Gouvernement.

Je vous épargnerai, monsieur le ministre, les cinq pages
de déclaration que j'avais préparées pour étayer notre amen-
dement en espérant que vous voudrez bien l'accepter.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'économie . Sous cette menace, j'accepte
l'amendement. (Sourires .)

M. le ~résident. Le vote sur l'amendement n" 9 est réservé.
Je suis saisi de deux amendement, n"` 10 et 15, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement n" 10 présenté par M. Icart, rapporteur général,

et M. Pons est ainsi rédigé :
« Compléter l'article unique par les nouvelles disposi-

tions suivantes :
«, sous réserve que, page 112 du rapport, la fin de la

dernière phrase du premier alinéa du chapitre 621, 'après
le mot « vivant, », soit ainsi rédigée :

e comportant des espaces publics ou semi-publics (en
particulier : jardins familiaux) soignés et se greffant sur
les agglomérations existantes ».

L'amendement n" 15 présenté par M . Pons est ainsi rédigé :
<. Compléter l'article unique par les nouvelles dispositions

suivantes :
e, sous réserve qu'à la page 112 du rapport, après les

mots « maisons individuelles », la fin de l'avant-dernière
phrase du premier alinéa du chapitre 621 soit ainsi rédigée :

«, comportant des espaces publics ou semi-publics (en
particulier : jardins familiaux) soignés et se greffant sur
les agglomérations existantes ».

La parole est à m. le président ale la commission pour soutenir
l'amendement n" 10.

M. Robert-André Vivien, président de la conunissioit . Nous
retirons l'amendement n" 10 au profit de l'amendement n" 15.

M. le président. L'amendement n" 10 est retiré.
La parole est à M. le président de la commission pour défen-

dre l'amendement n" 15.
M . Robert-André Vivien, président de lu commission. Cet amen-

dement répond également à une inspiration très généreuse de
M. Pons, que la commission a d'ailleurs suivi à l'unanimité.
Brandissant la même menace (sourires), monsieur le ministre, je
vous demande d'avoir le même réflexe.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'économie. Le Gouvernement est d ' accord

sur cet amendement.
M. le président. Le vote sur l'amendement n" 10 est réservé.
La parole est à M. le ministre de l'économie.

M . le ministre de l'économie . M . Guermeur avait souhaité que
le VIII" Plan fasse mention de la mer d'une façon plus précise.

Je propose d'ajouter, à la fin de la lettre rectificative, un
paragraphe 17 qui compléterait, à la page 92 du rapport, le pre-
mier alinéa du paragraphe 323 par le texte suivant : «C'est
aussi le cas pour l 'ensemble des produits alimentaires qui peu-
vent être tirés des mers .» Je pense à la pêche, qui connait un
grand déficit.
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Certes, celte mention ne donnera pas totalement satisfaction
à M . Guermeur qui aurait préféré qu'elle figurât dans le titre,
mais elle marque l'intérêt du Gouvernement pour les questions
de la mer.

Un tel geste prouve ma magnanimité. M. Guermeur ne semble
pas très disposé à voter le projet ale lui, mais je tiens à lui
donner satisfaction car les problèmes de la mer m'intéressent
également . Même s'il n'est pas suffisant, j'estime qu'un pas a
été fait dans sa direction.

Je profite de l'occasion pour souligner que le Gouvernement
a accepté dix-sept amendements ale l'Assemblée nationale, ce
qui démontre bien que la discussion était ouverte.

M . le président. Je viens d'être saisi par le Gouvernement
de la modification suivante à la lettre rectificative :

a 17" Page 92 : compléter le premier alinéa du paragraphe 323
par le texte suivant : s C'est aussi le cas pour l'ensemble des
produits alimentaires qui peuvent être tirés des mers.

Le vote sur cette modification est réservé.

Vote sur l'ensemble.

M . le président . Dans les explications de vote, la parole est à
M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel. Les derniers orateurs ont presque tous
commencé leur intervention en rappelant l'heure tardive . Aussi,
comme eux, je serai bref.

Nous voterons l'article unique parce que nous adhérons à
l'analyse intellectuelle qui sous-tend le rapport sur les princi-
pales options du VIII' Plan . Nous n'avons d'ailleurs jamais oublié,
au cours de la discussion, que le document qui nous est soumis
se place au stade de l'élaboration du Plan et qu'il ne s'agit donc
pas du Plan lui-même . Mais les travaux semblent bien engagés
puisqu'ils se fondent sur une analyse exacte de la situation de la
France dans le monde actuel . La crise mondiale se concrétise
notamment par des pénuries d'énergie, des hausses de matières
premières qui obligent la France à procéder à une mutation
clans ce monde nouveau et à chercher, à travers ses difficultés,
les atouts considérables qui sont les siens.

Ces atouts résident certainement clans la sagesse d'un peuple
qui comprend que la facilité n'est pas un moyen pour répondre
au défi du temps, qu'une monnaie solide est un facteur de
défense de l'emploi . Au fur et à mesure que le Gouvernement
et sa majorité le lui expliqueront, celui-ci comprendra que.
contrairement aux affirmations . le Plan est essentiellement
fondé, l'une part, sur le souci d'assurer l'indépendance nationale
dans les conditions difficiles de l'époque et, d'autre part, sur la
nécessité de promouvoir une politique tendant, en dépit de la
compétition internationale et des progrès techniques, à assurer
le plein emploi.

Nous croyons effectivement que la croissance dépend essen-
tiellement du commerce extérieur, que la croissance et le com-
merce extérieur sont deux facteurs fondamentaux de l'emploi,
qu'une monnaie solide et des finances publiques en équilibre
sont des facteurs de prospérité, qu'une ascèse est nécessaire
pour freiner la propension trop forte constatée ces derniers
temps à la croissance des transferts sociaux. Mais au-delà de
celte analyse qui nous a satisfaits, nous avons eu l'occasion, au
cours du débat, ale constster que le Gouvernement en avait
compris l'importance et était ouvert à nos préoccupations.

Nous espérons, monsieur le ministre, que vous comprendrez que
le vote que nous allons émettre en soutenant le projet sur les
options du VIII' Plan ne signifie pas simplement l'acceptation,
l'adhésion à l'analyse des problèmes qui se posent à la France,
mais la certitude que, dans le laps de temps laissé au commis-
sariat général au Plan pour mettr e au point le VIIP' Plan avant
de nous ie soumettre, vous tiendrez compte des préoccupations
qui ont été si souvent exprimées sur ces bancs.

S'agissant de la politique de la famille, nous proposions sans
démagogie d'aller plus loin dans ce domaine puisque nous accep-
tions la nécessité de freiner le mouvement de croissance des
transferts sociaux.

Certes, selon la conception actuelle de la planification, les
objectifs de quantité économique globale stratégique ne peuvent
être raisonnablement établis longtemps à l'avance ; il n'en
demeure pas moins que la volonté nationale souvent exprimée
dans le rapport doit être précisée dans certains secteurs.

Nous vous remercions, monsieur le ministre, d'avoir reconnu
l'importance de l'artisanat, d'avoir précisé le rôle considérable
que l'industrie peut être encore appelée à jouer c u faveur du
développement comme élément créateur d'emplois, une industrie
dont nous n'avons pas à rougir en déclarant qu'elle doit réaliser
ales profits.

Je terminerai en exprimant un espoir .
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Un effort particulier doit être fait pour rédiger le Plan de
façon claire et compréhensible . Il doit être un instrument non pas
de démagogie mais de pédagogie . Nous voudrions y voir rassem-
blés, en une gerbe de certitudes et d'espoirs fondés, les atouts
que la France doit savoir jouer pour redonner au peuple l'es-
poir dont il a besoin, non seulement pour sortir de la crise,
mais pour l'utiliser en transformant les structures sociales, ce
qui lui permettra de se défaire de l'inquiétude, de la déses-
pérance, du désarroi que trop souvent on cherche à créer pour
des raisons politiques que nous déplorons, alors que les possi-
bilités du pays sont considérables . Que la mise au point du
rapport intervienne dans le cadre d'une vraie concertation !
Que la discussion . portant non seulement sur les problèmes de la
famille mais aussi sur ceux (le la répartition du revenu national,
soit libre ! Que les syndicats puissent s'exprimer librement ! Que
l ' esprit de concertation ouverte qui a présidé aux premiers tra-
vaux . du Plan se retrouve cette fois encore!

J'exprime le souhait que les membres ales commissions aban-
donnent certains préjugés, trouvent des idées nouvelles sans
être sclérosés par des habitudes de classe, quelles qu'elles
soient.

Le Plan nous donne le moyen, après une longue réflexion, dans
la clarté et la vérité . de montrer à la France qu'au-delà ale la
crise, les possibilités de transformation du pays sont considé•
rables, La France peut, sans inquiétude . voir arriver l'aube du
xxt` siéele, en sachant que, dans les vingt années à venir, elle
peut surmonter la crise, se transformer, approfondir son rôle
dans le monde tout en restant fidèle à ses traditions de liberté.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française .)

M. le président. La parole est à M . Guermeur.

M. Guy Guermeur . Je m'exprimerai d'abord à titre personnel
et ensuite au nom de mon groupe.

A titre personnel, je tiens, monsieur le ministre, à vous indi-
quer combien je suis touché par vos efforts pour intégrer le plus
possible mes préoccupations concernant la nier dans le projet
de loi sur les options du VIII' Plan.

J'y suis d'autant plus sensible que ce domaine ne pouvait
figurer dans les options elles-mêmes. Je sais d'ailleurs combien
il est difficile de mettre en parallèle l'agriculture et le secteur
maritime . Néanmoins, vous avez accepté d'intégrer dans le Pian
mes soucis relatifs à la production de protéines à partir de la
mer et, indirectement . vous avez apporté l'engagement du
Gouvernement que la pêche serait aidée au méme titre que les
éléments fondamentaux de l'économie nationale.

J'en suis très touché, je le répète, et votre attitude fera
certainement plaisir à la population que je représente.

Toutefois, je regrette que, dans la société actuelle, des admi-
nistrations, des ministères, des hommes politiques, rassemblés
pour préparer un document sur le dévelopement de la France
pendant cinq ans, ne trouvent pas spontanément le moyen de
faire participer ce vaste sujet à l'effort national.

En ce qui concerne la position de mon groupe, je rappellerai
les propos que j'ai tenus tout à l'heure, à savoir que les inten-
tions du Gouvernement sont sans aucun cloute pures et pieuses.
Le Gouvernement entend développer ;'économie nationale et
favoriser l'évolution sociale au cours des années à venir.
Il est clair que ses intentions se fondent sur un désir de coopé-
ration et d'échange puisque la procédure de préparation du
Plan, avez-vous précisé, monsieur le ministre, facilitera le travail
en commun entre les professionnels, les élus, les collectivités
locales, les régions étant appelées à participer et même à pré-
parer leur propre plan régional . Voilà qui montre bien cer-
taines intentions gouvernementales que nous ne pouvons qu'ap-
prouver et applaudir.

H reste que le Plan que vous nous proposez souffre d'un
manque . A cet égard, je ne puis partager l'avis de mon collègue
M. Hamel qui, un peu allègrement, sans doute, a accepté les
raisons invoquées pour justifier que le Plan ne soit pas normatif.
A mon sens, le Plan doit rester, aujourd'hui comme hier, ce que
le général de Gaulle appelait une u ardente obligation n . Aujour-
d'hui, certes, les prix de l'énergie flambent et l'on ignore quelle
sera, dans les années qui viennent, la politique des Etats-Unis,
de l'Allemagne ou du Japon, mais ce ne sont pas des raisons suffi-
santes pour renoncer à la rigueur d'une politique programmée
pour cinq ans.

Lorsqu'il vote le budget chaque année, le Parlement doit arbi-
trer entre des priorités qui pèsent sur ses votes . Comment sau-
rions-nous tenir la part juste entre ces priorités si nous ne dis-
posons pas d ' une ligne directrice précise, si nous n'avons pas
réfléchi ensemble au sein de ce pays et arrêté ensemble des
objectifs précis, chiffrés, auxquels puissent se référer les bud-
gets? Malgré la meilleure volonté du monde, nous ne pourrons
alors que nous laisser aller aux pressions des circonstances et
aux appels de la conjoncture.
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Tout simplement, connue l'ont exposé les orateurs du groupe
socialiste . parce que le document que fous nous avez présenté,
monsieur le ministre, ne répond pas aux besoins de notre temps.
Certaines des idées qu'il contient sont intéressantes. unni .s nuits
ne sommes pas en présence d'un texte de planification.

Alors que la France traverse une crise économique, marquée
notamment par une aggravation continue du chômage . il impor-
tait de faire autre chose qu'un monument de belles phrases.

Nous ne voterons donc pas le projet de loi.
M. le président. La parole est à M . le ministre de l'économie.
M. le ministre de l'économie . Je remercie MM . Daniel et

Guermeur de leurs propos et je me réjouis de cette bonne
collaboration qui s'est instaurée entre l'Assemblée et le Gou-
vernement.

Le porte-parole du groupe communiste vient de nous expliquer
que ses amis ne voteraient pas en faveur d'un plan qui n'est
pas normatif et qui ne constitue pas une : ardente ibligation +.

M. Dominique Frelaut. Parce que c' est un plan d'austérité !
M. le ministre de l'économie . Je rappellerai seulement que

lorsqu'il était normatif et qu'il était unes ardente obligation s,
les communistes ne le votaient pas non plus . (Exclamation sur
les bancs des communistes.)

En définitive, vous étes dans votre ligne, celle du passé.
M. Pourchon a tenté d'expliquer l'absence de ses amis du

groupe socialiste qui ont été, il est vrai, souvent absents.
M . Maurice Pourchon . Ceux de la majorité aussi !
M . le ministre de l'économie . Mais vous êtes tout seul !
M . Emmanuel Hamel . Nous sommes huit fois plus nombreux

que vous, monsieur Pourchon !
M . le ministre de l'économie . Cela dit, je ne crois pas que vous

ayez fourni la bonne explication.
Le débat a été long et aussi difficile . Il a pu ne pas intéresser.

Moi, il m'a passionné et j'ai fait une semaine de trente-cinq
heures en deux jours ! (Sourires .)

J'ai beaucoup appris et je suis convaincu que le commissaire
général au Plan aura tiré grand avantage de cette discussion
et des recommandations qui ont été formulées.

Je vous demande, monsieur le président, de bien vouloir
mettre le projet aux voix par scrutin public pour qu'il soit bien
démontré que nos amis socialistes et communistes votent contre
les options du VIII' Plan.

M. le président . A la demande du Gouvernement et en appli-
cation de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution, je mets aux
voix l'article unique du projet de loi . compte tenu de la lettre
rectificative telle qu'elle a été modifiée par le Gouvernement au
cours du débat ..

Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président. Je prie Mines et M%1. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé ait scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 481
Nombre de suffrages exprimés	 468
Majorité absolue	 235

Pour l'adoption	 267
Contre	 201

L'Assemblée nationale a adopté.

-4

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M. Robert Iléraud tin rapport
fait au rom de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, sur la proposition de loi de M . Robert Héraud rela-
tive au financement du sport (n" 1081).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1133 et distribué.
J'ai reçu de M . Antoine Gissiner un rapport fait au non de la

commission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur
le projet de loi portant diverses mesures en faveur de l'emploi
(n" 1109).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1134 et dist r ibué.
J'ai reçu de M . Henri Michel un rapport fait au nom de la

commission de la production et des échanges sur le projet de
loi relatif au contrôle de la circulation des sucres In" 10341.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1135 et distribué.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je suis persuadé que.
dans la phase de préparation du Plan qui va maintenant s'ouvrir,
les programmes d'action prioritaires que vous nous annoncez
permettront de chifrer des efforts, de définir des objectifs, de
donner tics ordres de grandeur. Si nous parvenons à élaborer
un Plan qui se rapproche de cet le conception, nous disposerons
d'un instrument de direction de l'économie, placé entre vos
mains et contrôlé par le Parlement . Si nous n'y parvenons pas,
nous aurons travaillé ensemble, comme l'a noté l'un d'entre
nous . sur la base de la réflexion fort intelligente (le M . le com-
missaire général au Plan.

Les quelques lumières que nous curer ainsi acquises sur le
devenir de l'économie nous aideront peut-etre à mieux discerner
les problèmes, niais je ne suis pas convaincu qu 'elles nous per-
mettront véritablement de les résoudre dans un mode qui
s'annonce de plus en plus hostile, où la guerre économique fera
rage plus encore qu'aujourd'hui, où les égoïsmes renaitront et
où nous aurons besoin de toute notre force, de toute notre
rigueur pour faire face aux difficultés.

Mes collègues qui ont assisté à ce débat, et moi-même, avons
été très sensibles — je vous en avais déjà remercié à l'occasion
d'un débat intérieur -. au sens de la concertation et au désir
de collaboration dont vous avez fait preuve, et, surtout, an fait
que vous avez accepté plusieurs amendements très importants
que nous avions déposés.

Je pense, en particulier, à la politique famfiiale . Mon ami
M . Schvartz a proposé dans ce domaine des amélio rations très
substantielles qui marquent la volonté du Parlement et du
Gouvernement de souscrire à la politique que Michel Debré et
nous-mêmes appelons de nos voeux.

Je pense aussi à la politique de l'énergie, à certaines indica-
tions audacieuses de M. Schvartz sur les centrales calogènes et
aux décisions relatives à la diversification des sources d'énergie.

Nous vous remercions, monsieur le ministre, d'avoir accepté
ces amendements qui constitueront des éléments importants
du Plan. Même s'ils ne changent pas fondamentalement la
nature du Plan — et je le regrette — ils témoigneront de la
volonté commune du Gouvernement et du Parlement en cette
circonstance. (Applamdissemeeuts sur les bancs du rasse inbletnent
pour la République.)

M. le président . La parole est à M . Frelaut.
M. Dominique Frelaut. En vous appuyant sur une situation

que vous avez vous-même créée, monsieur le ministre, vous
avez mis en place un projet de VIII•' Plan qui se situe bien clans
la ligne du précédent.

Ce Plan tend à renforcer l'austérité, conforméme4 à la poli-
tique du Gouvernement telle que nous l'a présentée M . Barre.
C 'est un plan de déclin de la France, dans le cadre de l'Europe
supranationale que vous voulez construire, les orateurs de notre
parti l'ont prouvé maintes fois par des interventions courtes,
mais qui portaient sur différents sujets.

M. Guermeur vient de rappeler que le Plan ne contenait pas
d ' objectifs normatifs. Ce sont des larmes de crocodile qui sont
ainsi versées sur les plans d'antan . En fait, si le Gouvernement
fixait des objectifs normatifs, il avouerait par là même que la
situation de l'emploi va s'aggraver et que le chiffre de deux
millions de chômeurs sera dépassé. Or, tout au long de cette
discussion, il a tenté de nous faire croire que la lutte contre
le chômage constituait pour lui une préoccupation essentielle.

Quant à l'époque où le Plan était considéré comme une
ardente obligation, époque dont certains ont .la nostalgie, elle
est révolue. Nous avons même noté que M. Barre avait beaucoup
ironisé sur cette période et sur les personnes qui avaient mis
en jeu cette politique qui appartient désormais au musée de
l'histoire.

Tout cela constitue un aveu de carence de votre politique
économique et témoigne de la crise dont souffre votre société
dite s libérale avancée e.

La planification « à la française e, si souvent évoquée, n'est
en définitive qu'un brouillard derrière lequel se dissimule
votre volonté de poursuivre, encore et toujours, une politique
d'austérité au détriment des plus défavorisés, et notamment des
travailleurs manuels dont on a beaucoup parlé dans cet hémi-
cycle. Cette politique d'austérité, elle se manifeste aussi dans
les domaines de la culture, de l ' enseignement et de la famille,
dont dépend pourtant l'avenir de notre pays . (Appludissements
sur les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M . Pourchon.

M. Maurice Pourchon . Au nom du groupe socialiste, je
voudrais d'abord dresser un constat . Le vote sur les options
du Plan, dans un pays comme le nôtre, dans la période actuelle,
devrait représenter un moment important de la vie législative.
Or il suffit de regarder les travées, celles de la majorité comme
celles de l'opposition, pour constater l'absence d'enthousiasme,
voire d ' intérêt de nos collègues pour ce débat . Pourquoi ?
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J'ai reçu de M. Philippe Séguin un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, sur les propositions
de loi : 1" de M . Pierre Bas et plusieurs de ses collègues, tendant
à abolir la peine de mort rit France : 2" de orne Constans et
plusieurs de ses collègues, tendant à l'abolition de la peine de
mort : 3" de M . François Mitterrand et plusieurs de ses collègues,
tendant à abolir la peine de mort ln"` 215, 368 et 498).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1136 et distribué.

,l'ai reçu de M. Jacques Delhalle un ('apport fait au nom de
;a commission des affaires culturelles, familiales et sociales . sur

les propositions de loi : 1" de M . René Lacomhe et plusieurs
de ses collègues . tendant à compléter la lui du 13 juillet 1972
portant slalut général des militaires par une disposition visant
à garantir le droit. au travail (les militaires retraités ; 2" rte

M . Jean Brocard et plusieurs de ses collègues, tendant à garan-
tir le droit au travail des militaires retraités (n"' 526, 618).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1137 et distribué.
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ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujoiurd 'hui, ii neuf heures trente . séance

publique:

Questions orales sans débat :

Question n" 16856. — M. Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre du budget sen' la situation des moniteurs de
ski français qui sont prés de 6 50t) clans notre pays . Ces moni-
teurs sont soumis à des conditions de vie particulières puisque
leur travail est saisonnier (quatre mois maximum par an) . Cela
ent'aine pour eux des charges dues au coût de la vie clans les
stations, à la nécessité de se loger, etc . Pour tenir compte de
ces conditions, les moniteurs de ski bénéficient depuis cinq ans
d'un abattement fiscal forfaitaire de 30 à 40 p . 100 calculé sur
leurs revenus . La situation depuis deux ans s'est aggravée à tel
point que cet abattement a été ramené à 26 p . 100 et parfois à
20 p. 100 dans certaines régions . Il s'agit d'une évolution anor-
male et injuste qui peut éloigner de nombreux jeunes monta-
gnards de ce métier . A cela s'ajoute l'inquiétude ressentie à
l'annonce d'une possibilité d'assujettissement à la T . V . A. pour
les cours de ski, ce qui aboutirait ' à la pénalisation des écoles
de ski et à leur éclatement alors que ces mêmes écoles jouent
un rôle important pour l'animation et la sécurité dans les com-
munes touristiques. Par ailleurs il souligne à l'attention du Gon .
vernement les conséquences graves qu'au raient les nouvelles dis
positions intégrant les moniteurs de ski dans le régime général
de la sécurité sociale et au régime général d'assurance vieillesse
dans des conditions totalement inadaptées nu caractère saison .
nier de leur profession. En particulier, s'agissant de la retraite.
les moniteurs bénéficient d'un système propre qui leur assure
une retraite convenable à l'àge de cinquante-cinq ans, alors que
le régime général leur imposerait une prime au moins quatre
fois i1us éleveée pour une retraite à soixante-cinq ans. Enfin.
il rappelle au Gouvernement les problèmes liés aux règles
d'obtention des diplômes pour les métiers de la montagne . Les
rè g les actuelles dissuadent en effet trop souvent les jeunes mon•
tagnards de s'engager dans cette formation . Il lui demande de
faire le point (le l'évolution actuelle de ce dossier dont l'intérêt
a été souligné par le groupe des députés de la montagne.

Question n" 17037 . — M. Alexandre Belo appcllc l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les diffi•
cuités que connaît actuellement la caisse de retraite et de pré-
voyance des V. R. P. Selon certaines indications, cette caisse
devrait être à bref délai en état de cessation de paiement car
il lui manque 143 millions de francs pour payer les pensions de
ses retraités . Cette situation semble tenir au fait que le plafond
de la sécurité sociale a évolué plus rapidement que le salaire
des V. R. P., si bien qu'une partie de plus en plus importante
de ceux-ci ne peuvent plus cotiser à leu' régime complémen-
taire. Actuellement, 40 p. 100 seulement des V . R . P . gagneraient
plus que le plafond de la sécurité sociale. Par ailleurs, le nom-
bre de V. R. P. tend à diminuer car souvent les entreprises
préfèrent attribuer à leurs vendeurs le statut de cadre technleo .
commercial plutôt que celui de V . R. P. Ce changement de
statut concernerait près de 2 000 V . R. P. par an . La situation
actuelle ne peut évidemment se prolonger . Il lui demande de
bien vouloir lui faire le point en ce qui concerne cette impor-
tante question. I1 souhaiterait également savoir si elle envisage
d'intervenir auprès de toutes les parties intéressées afin que
soit dégagée le plus rapidement possible une solution permettant
de garantir les droits des V . R. P.
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Question n" 17366. — M. Emmanuel Daniel appelle l'atten-
tion de Mine le ministre de la santé et de la famille sin' la
place secondaire donnée aux perspectives de la politique faon-
Hale par le rapport du commissariat général du Plan sur les
options du Viii' Plan . Il lui demande : 1" si cette absence de
prior ité pour la politique familiale, qui parait se dégager de ce
document, ne lui apparait pas comme significative des diffi-
cultés qu'elle rencontre pote' faire adopter une politique fami-
liale à la mesure des problèmes que pose à la France son évolu-
tion démographique et polo' répondre à l'aspiration (les familles,
par'ticulièr'ement de tr ois enfants et plus, à se voir reconnues
comme garantes de l'avenir national, donc devant bénéficier
d'une solidarité plus active en contre) :u'tie de leur apport
irremplaçable et fondamental à la vie du pays ; 2" si elle n'es-
time pas que l'inscription à l'or dre du jour de l'Assemblée
nationale d'un grand débat de politique familiale, préparatoire
au vole d'une loi-cadre sur la promotion de la faucille, ainsi que
le souhaitent de nombreux parlementaires avec l'union natio-
nale des associations familiales, pourrait l'aider à obtenir du
Gouvernement la mise en oeuvre d'une politique qui concréti-
serait, mieux qu'actuellement, malgré les progrès importants
déjà accomplis, sa volonté d'une politique globale de la tamile
qui soit vraiment et enfin la priorité egos prior ités de l'action
gouvernementale, et quoi soit placée •art même niveau que
l'effort natoual entrepris pour assurer l'indépendance énergé-
tique de la France.

Question n" 17381 . — M . Jacques Mellick attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les dispositions
de la circulaire n' 947 du 29 mars 1979 relative au contrôle des
budgets et de l'activité des établissements publics d'hospitalisa-
tion . de soins et de cure. Il lui demande de lui préciser de quelle
manière les responsables des hôpitaux publies vont pouvoir agir,
en cas de dépenses imprévues ou de nécessité d'engagement de
personnel complémentaire, lorsqu'il est stipulé que tout doit être
établi lors de la fixation du budget primitif. 11 se permet enfin de
faire observer que l'application de cette circulaire nécessite
d'engager du personnel supplémentaire dans de nombreux hôpi-
taux dans des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales.

Question n" 17368 . — La circulaire ministérielle de novem-
bre 1973 organise l'introduction et le développement de l'ensei-
gnement de l'éducation manuelle et technique dans l'ensemble des
collèges d'enseignement secondaire . Il est prévu trois options
d'enseignement : technique du travail en atelier, technique du
bâtiment, technique des métiers (le service en collectivité . Il
s'avère que l'immense majorité des établissements n'est pas,
aujourd'hui( en mesure de présenter l'ensemble de ces options aux
élèves, soit faute de locaux, soit par manque d'équipement, soit
faute de personnel qualifié . M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir préciser quels moyens
sont ou vont être réunis, et dans quel délai, pour que l'éducation
manuelle et technique trouve rapidement et concrètement la place
qui est prévue dans les programmes scolaires.

Question n" 17352. — M. Guy Hernder attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation de la réparation
navale marseillaise, et notamment des entreprises du groupe Ter-
ris (S.P.A .T., ateliers provençaux, S .A .1L) . A plusieurs reprises,
et encore dans la toute dernière période . des informations ont fait
état d'une prochaine reprise des activités de la S .P.A .T. et clos A .P.
C'est ce qu'indiquait par exemple M . lionory, ministre de l'éco-
nomie . lors de sa venue à Marseille le 10 avril dernier, et M . le
préfet des Bouches .du-Rhône, précisant au cours d'une conférence
de presse qu'un accord était conclu entre les deux groupes indus-
triels . Le représentant du ministre des transports à la table ronde
tenue à Marseille le 6 mars confirmait par ailleurs l'engagement
du Gouvernement d'aider à la reprise des activités du groupe
Terrin . Or, toutes ces promesses sont restées lett re morte . l'ire,
elles ont servi de prétexte à la liquidation de la S .A .M. et au
licenciement de ses 150 travailleurs qui avaient pourtant reçu
de M. le maire de Marseille l'assurance que leur entreprise et
leurs emplois seraient préservés. Toul montre pour tant, comme les
élus communistes en ont souvent fait la démonstration, qu'une
solution est possible . Le travail existe puisque de nombreux
navires sont en attente (te réparation clans d'autres chantiers et
qu'une entreprise de réparation navale, l'E .S.1 .M. vient de se
créer à Marseille . En conséquence il lui demande où en sont les
projets de reprise dont il a été fait état et quelles dispositions il
compte prendre pour qu'une solution positive, conforme aux
intérêts des travailleurs concernés de Marseille et de son por t,
soit trouvée à la situation de la S .P.A .T., des A .P. et de la S .A .M.

Question n" 17308 . — Mme Edwige Avice expose à M. le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie qu'à la suite du décret
du 16 février 1978 faisant droit à une revendication ancienne des
locataires, des élections ont eu lieu il y a quelques mois pour
désigner les représentants de ces locataires aux conseils d'admi-
nistration des offices publics d'H .L.M . Elle appelle son attention
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sur le fait que les responsabilités des administrateurs des offices
publics d'H .L .M. sont importantes et nécessitent à la fois beau-
coup de dévouement et de compétence. Elle lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour accorder aux représen-
tants des locataires dans ces conseils d'administration les garanties
relatives à la sécurité de leur emploi dans l 'exercice de leur
mandat et à la rémunération de leur temps de travail perdu, ainsi
que les moyens nécessaires à la bonne exécution de leur mandat,
notamment en matière de formation et d'information.

Question n" 17111. — M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les réper-
cussions fâcheuses qu'entraîne la rigidité des dispositions rela-
tives aux seuils de déclenchement des obligations des entreprises
sur le fonctionnement de celles-ci. Il est certain, en effet, que,
parmi les 57 000 entreprises françaises qui comptent de vingt
à quarante-neuf salariés et les 123 000 qui comptent de six à
neuf salariés, nombreuses sont celles qui hésitent et renoncent
à créer des emplois devant le caractère brutal de l'augmentation
des charges impliquée par le franchissement de seuils a fati-
diques » . Il ne s'agit pas de remettre en cause l'existence de
ces institutions tant en ce qui concerne les différentes contri-
butions (logement, formation continue, transports, etc.) que les
structures représentatives (délégués du personnel, comité d ' en-
treprise, etc .) dont les chefs d'entreprise reconnaissent l'utilité
pour la circulation de l'information et l'organisation du dialogue
interne . Mais il est nécessaire de mesurer l'alourdissement des
charges et des contraintes qui pèsent sur les petites entreprises
et qui se traduisent par l'apparition d'un a butoirs dressé,
dans l'entreprise, face à la création d'emplois et à l'adaptation
permanente du marché . A ce titre, diverses mesures peuvent
être étudiées concernant le calcul des effectifs pour le déclen-
chement d'obligations nouvelles, le déplacement des seuils ou
la modulation de l'application des obligations légales . Ces mesures
devraient permettre de rendre progressif l'alourdissement des
impositions de charges de manière à favoriser l'équilibre de
gestion des entreprises et la création directe d'emplois . Alors
que le Sénat est saisi d'une proposition de loi portante mesures
destinées à réduire le chômage par le rajustement des seuils
sociaux », il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
l'état d'avancement des travaux relatifs à ces questions. M. le
ministre du travail et de la participation voudra bien lui indi-
quer si, plus généralement, il envisage de soumettre au Parle-
ment des mesures tendant à assouplir les législations en la
matière afin que, tout en maintenant le respect des principes
qui fondent celles-ci, soit préservée la vitalité des petites entre-
prises françaises.

Question n° 17188. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur le caractère injuste des condam-
nations prononcées à l'encontre de plusieurs jeunes à la suite
des manifestations du 23 mars 1979. Par l'imposante manifes-
tation populaire du 23 mars, les travailleurs avaient exprimé
leur volonté de s'opposer au démantèlement de leurs entreprises,
de défendre l'emploi et l ' indépendance nationale. Des provo-
cations organisées qui mettent directement en cause la respon-
sabilité du ministre de l'intérieur ont tenté de faire dégénérer
cette manifestation tranquille, de transformer l'exercice paci-
fique des libertés collectives en affrontements violents . Le
23 mars, des policiers en civil étaient présents parmi les cas-
seurs. Certains d'entre eux ont attaqué des policiers sans que
ceux-ci, faute d'ordre, puissent intervenir contre eux comme
cela était possible . Les députés communistes ont dénoncé ces
désordres prémédités qui témoignent d'une volonté de provo-
cation du pouvoir et menacent les libertés et la démocratie.
Ils ont demandé la création d'une commission d'enquête pour
que toute la vérité soit faite. Au soir du 23 mars, après que
les casseurs eurent pu agir en toute impunité, la police a arrêté
plusieurs personnes, notamment des lycéens et des étudiants
dont la plupart ont été condamnés en flagrant délit à de
lourdes peines de prison qui ont été ensuite aggravées en appel.
Il n'a été tenu aucun compte de l'arbitraire du dossier d'accu-
sation, de ses erreurs manifestes, de ses contradictions comme
des invraisemblances des rapports des policiers . Des jeunes
innocents servent ainsi d'otages à la politique de répression et
de provocation du pouvoir. Les députés communistes condam-
nent les exactions des véritables casseurs du 23 mars, qui n'ont
pas été poursuivis . Ils se prononcent pour l'indépendance de
la justice à l'égard de l'exécutif, comme pour l'abrogation de
la procédure de flagrant délit . Conscient de répondre aux préoc-
cupations des démocrates indignés par les conditions dans les-
quelles les condamnations ont été prononcées, il lui demande
quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin d'accorder
l'amnistie pour les innocents arrêtés au soir du 23 mars et qui
ont été condamnés injustement sur la base de rapports de police
erronés .

Question n° 17367. — M. Emile Koehl attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité de renforcer les
effectifs de la police à Strasbourg. En effet, la sécurité des
personnes et des biens doit être mieux garantie dans cette
ville qui, en raison de son rôle de capitale parlementaire de
l' Europe, sera amenée à accueillir à partir du 17 juillet prochain
les députés élus à l'Assemblée des communautés européennes.
La présence des institutions européennes à Strasbourg implique
un accroissement des moyens mis à la disposition de la police
pour assurer la protection de la population strasbourgeoise,
ainsi que des hommes politiques qui y siégeront plus fréquem-
ment et en plus grand nombre.

Question n° 16743 . — M. René La Combe expose à M. le
ministre des affaires' étrangères qu'au . cours d'un récent voyage
effectué en Pologne en tant que président du groupe d'amitié
parlementaire France-Pologne, il a eu l'occasion de s'entretenir
avec certaines autorités polonaises, et en particulier le vice-
ministre des affaires étrangères, de l' implantation éventuelle
d'un lycée français à Varsovie . 11 ,a rencontré à l'égard de cette
suggestion le meilleur accueil compte tenu en particulier du
fait qu'il n'existe actuellement pas de lycée français dans les
pays de l'Est. Les Polonais seraient manifestement heureux
d'avoir un tel établissement dans leur capitale . Sans doute existe-
t-il actuellement une école qui fonctionne dans les locaux de
l 'ambassade . Cette école compte un effectif réduit qui dépasse
de peu cent inscrits. Il n'en demeure pas moins que cet éta-
blissement scolaire ne joue absolument pas le rôle de diffusion
de notre enseignement et de notre culture qu'un véritable lycée
français pourrait avoir auprès d'une partie de la jeunesse polo-
naise et de jeunes étrangers dont les parents résident à Varsovie.
Il lui demande de bien vouloir faire procéder à une étude très
approfondie de ce problème afin d'aboutir si possible à la déci-
sion d' implanter un lycée français à Varsovie, décision qui ne
peut être que bénéfique pour notre pays.

Question n" 17331. — Les producteurs de pommes de terre
réunis en assemblée générale de la fédération nationale des
producteurs de pommes de terre le 14 février 1979 ont demandé
l'ouverture d'un crédit de 3 000 000 de francs pour la promotion
du produit à l'exportation . Cette motion a été transmise au
F. O.R. M. A . et au ministère de l'agriculture. Elle a été exa-
minée par le conseil de direction du F . O .R. M . A. le 28 février
1979 et, malgré un vote majoritaire, le projet n'a pu être adopté
en raison de l'opposition des représentants des ministères des
finances et du budget. L'affaire a été soumise à l'arbitrage de
M. le Premier ministre qui a été favorable à l'octroi du crédit
de 3000000 de francs quand les prix constatés sur le marché
de production interrégional d'Arras descendaient au-dessous des
prix fixés en début de campagne par la conclusion des contrats
de stockage . Depuis plusieurs jours, les cours ont chuté de
façon vertigineuse et les prix sont actuellement nettement
au-dessous de ceux retenus . Néanmoins, le déblocage des
3 000 000 de francs n'est pas intervenu, aussi les agriculteurs
des Flandres ont-ils décidé d'organiser des manifestations pour
obtenir satisfaction. Les services du ministère ont été alertés
par la voie adininistratiie par les organisations syndicales et
par moi-même sur les risques d'incidents sévères . Il est regret-
table que les lenteurs administratives entraînant des décisions
tardives soient en définitive un encouragement aux manifesta-
tions . En conséquence, M . Maurice Serghereert demande à M. le
ministre de l'agriculture si une solution interviendra prochai-
nement dans ce domaine.

Question n° 17382. — M. Martin Malvy attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la juste inquiétude des pro-
ducteurs de moutons de notre pays face à l'absence de décisions
en vue de trouver une solution satisfaisante à la nécessaire
organisation du marché de la viande ovine . Depuis bientôt trois
ans, le Gouvernement prétend explorer les possibilités offertes
par l 'article 40 du traité de Rome . Cette exploration semble bien
longue et on peut se demander si elle ne traduit pas, en réalité,
une volonté délibérée de laisser pourrir ce dossier par excès
de juridisme et absence de volonté politique. Or ce laxisme
risque, dans un avenir proche, de provoquer une crise impor-
tante et inévitable de ce marché si l'on s'en réfère à l'arrêt
rendu le 29 mars dernier par la cour de justice de la Commu-
nauté européenne qui condamnait le Royaume-Uni. N'ayant
recherché aucune véritable solution au problème ovin, alors
qu'il savait qu'il se poserait à compter de décembre 1977, M. le
ministre a pris la responsabilité de placér les producteurs de
moutons de notre pays devant une possible condamnation de
cette même cour de justice . Cette décision que le Gouvernement
serait alors dans l'obligation de respecter provoquerait une
situation que les producteurs ne pourraient supporter . Des
régions entières sont concernées . M. le ministre de l'agriculture
a engagé les jeunes dans cette production dont il a toujours
affirmé l' intérêt. M . Marly lui demande quelles mesures il compte
prendre enfin pour "lui assurer un avenir.
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Question n" 17306. — M. Jack Halite attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation de plus en plus difficile des conservatoires et ccotes
de musique municipaux . Alors que l'éducation nationale ne pré-
voit aucun crédit supplémentaire pour commencer à donner
une place à la musique à l'école, les conservatoires et écoles
de musique municipaux sont toujours dans leur immense majo-
rité (800000 élèves) ignorés par l'Etat ou, pour ceux qui sont
reconnus (100 000 élèves), aidés dérisoirement . Les frais d'ins-
cription ont augmenté an-delà du raisonnable ; les listes d'at-
tente se multiplient ; les temps d'enseignement sont réduits:
des matières sont supprimées : la ségrégation s'accentue . Il n'est
plus possible aux finances communales de supporter la quasi-
totalité de l'enseignement musical en France . Des conservatoires
risquent de fermer. Assises, syndicats de professeurs, unions de
conservatoires, la F . N. A . P . E . C . clans son récent congrès, et
tout dernièrement une exceptionnelle et originale journée reven-
dicative des conservatoires de l'lle-de-France, exi g ent que cela
change vite dt fort . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre dans le budget 1930 du ministère de la culture et de
la communication pour : 1" relever très substantiellement les
subventions des conservatoires déjà aidés ; 2" aider enfin lotis
les conservatoires municipaux : 3" faire prendre en charge tota-
lement par l'éducation nationale le coût des classes à horaires
aménagés.

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 15 juin 1979, à one heure
quarante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

Louis JEAN.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION-DES Art-'AIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M. Daniel Boulay a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Daniel Boulay et plusieurs de ses collègues tendant
à porter le congé annuel à 5 semaines (n" 960).

M. Maurice Nilès a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Robert Ballanger et plusieurs de ses collègues
tendant à permettre le regroupement familial des travailleurs
immigrés (n" 962).

M. Jacques Brunhes •a été nommé rapporteur de la proposition
de lai de M . Jacques Brunhes et plusieurs de ses collègues
sur la formation des maîtres (n" 1000).

M. André Tourné a été nommé rapporteur de la proposition
de loi (le M . Hubert Ruffe et plusieurs de ses collègues tendant
à modifier l'article L. 260 du code des pensions militaires,
d'invalidité et des victimes de guerte de manière à -rétablir
dans leur droit à la retraite du combattant les titulaires de
la carte du combattant, les titulaires de la carte du combattant
ayant eu une absence illégale au cours de la guerre 1914-1918,
qui n'ont pas failli à l'honneur au cours au conflit de 1939-1945
(n" 1062).

M . André Tourné a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . André Lajeinie et plusieurs de ses collègues
tendant à assimiler à des périodes d'assurance vieillesse les

périodes d'incapacité de travail pendant lesquelles les pensionnés
militaires d'invalidité ont bénéficié de l'indemnité de soins
aux tuberculeux ou de certaines allocations spéciales (n" 1003).

M . Jacques Delhalle a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Bernard Pons et plusieurs de ses collègues tendant
à modifier les articles 4, 6 et 8 du titre 1"`, 25 du titre II, 38 et
40 du litre Ill de l'ordonnance n" 67-706 du 21 août 1967 relative
à l'organisation administr ative et financière de la sécurité
sociale (n" 1092).

COMMISSION DES LOIS CONS'T'ITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLA'T'ION
ET DE L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Jean Foyer a été nommé rapporteur du projet de loi,
modifié par le Sénat, relatif arts fonds communs de placement
(n" 994), en remplacement de M. Marc Lauriol.

M. Nicolas About a été nommé rapporteur du projet de
loi modifiant l'ordonnance du 13 octobre 1945 relative aux
spectacles (n" 1046).

M. Michel Aurillac a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Jean-Louis Masson tendant à compléter l'article 1411
du code général des impôts afin de faire bénéficier d'un
abattement sur la taxe d'habitation les personnes âgées de plus
de 65 ans et ayant élevé trois enfants et plus (n" 1080).

M . André Cellard a été nominé rapporteur de la proposition
de loi de M. Didier Bariani sur l'égalité de l'homme et de la
femme en matière de nom (n" 1084).

M . Emile Koehl a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Jean-Louis Masson tendant à créer une caisse
d'aide à l'entretien des édifices culturels dans chacun des
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
(n" 1087).

M. Michel Aurillac a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Joseph-Henri Maujuiian du Gasset tendant à
augmenter le nombre des conseillers régionaux pour assurer la
représentation spécifique des communes de moins de :30 000
habitants au sein des conseils régionaux tn" 1093).

M. Maurice Sergheraert a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M . Pierre Bas tendant à modifier les conditions
d'acquisition de la nationalité française (n" 1096).

M. Jacques Piot a été nommé rapporteur du projet de loi,
adopté par le Sénat, étendant à l'ensemble de l'hôtellerie les
dispositions de la loi n" 64645 du 1Y' juillet 1964, modifiant
les rapports entre bailleurs et locataires des immeubles affectés
à l'hôtellerie (n" 1116).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M. Claude Martin a été nommé rapporteur pour avis du
projet de loi relatif aux économies d'énergie réglant les rapports
entre propriétaires et locataires ou occupants de locaux de toute
nature (n" 1122), dont l'examen au fond a été renvoyé à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi 19 juin 1979, à 19 heures,
dans les salons de la présidence .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

. 2• Séance du Jeudi 14 Juin 1979.

SCRUTIN

	

(N"

	

191)

Sur le projet de loi portant approbation du rapport sur les prise) .

Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin .

Ligot.
Liogier.
Lipkowski (de).
Longuet.
Madelin .

Pineau.
Pinte.
Piot.
P . n tegen est.
Pons.

pales options du VIIP Plan, compte tenu de la lettre rectificative Geng (Francis). Maigret (de). Poujade.
modifiée au cours du débat. (Vote unique demandé par le Gouver- Gérard (Alain) . 51alaud . Préaumont (dc).

GiDeomi .

	

1 Mancel . Pringalle.nement, en application de l 'article 44 de la Constitution .) Girard. Marcus. Proriol.

Nombre des votants 	 481
Gissinger.
Goasduff.

Marie.
Martin .

Raynal.
Revet.

Nombre des suffrages exprimés	 468 Godefroy (Pierre) . Masson (Jean-Louis) . Ribes.
Majorité absolue	 235 Goulet (Daniel) . Masson (Marc). Richard (Lucien).

Granet.
Grussenmeyer.

Massoubre.
Mathieu .

Richomme.
Riviérez.Pour

	

l 'adoption

	

267. . . . . . . . . . . . . ..
Contre	 201

Guéna.
Guichard .

Maujoüan du Gasset.
Maximin .

Rocca Serra (de).
Rolland.

L'Assemblée nationale a adopté.
Guilliod.
Haby (René) .

Mayoud.
Médecin .

Rossi.
Rossinot.

Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).

Mesmin.
Messmer.
Micaux .

Roux.
Royer.
Rufenacht.Cent voté pour:

MM .

	

Bouvard.

	

Daillet .
Mme Harcourt

(Florence d ').
Millon.
Miossec.

Sablé.
Sauvai.o.

Abelin (Jean-Pierre). Boyer. Dassault. Harcourt Mme Missoffe. Schnciter.
About. Ruai. Dehaine. /François d ' ). Monfra)s . Schvartz.
Alduy. Branche (de) . Delalande . Hardy. Montagne . Séguin.
Alphandery . Branger. Delaneau. Mme Hauteclocque Mme Moreau (Louise). Scitlinger.
Ansquer. Braun (Gérard). Delatre . (de) . Morellon. Sergheraert.
Arreckx . Brial (Benjamin) . Delfosse . Herand. Moulie . Serres.
Aubert (François d') . Briane (Jean) . Delhalle. Hunault. Moustache. Sourdine.
Audinot. Brocard (Jean) . Delong. Icart. Muller. Sprauer.
Aurillac. Brochard (Albert). Delprat. Inchauspé. Narquin. Stasi.
Bamana . Cabanel . Deniau (Xavier). Jacob. Neuwirth. Sudreau.
Barbier (Gilbert). Caillaud. . Deprez. Juventin. Noir. Taugourdeau.
Bariani. Caro . Desanlis . Kaspereit. Nungesser. Thomas.
Bari ion. Castagnou . Dhinntn. Kerguéris. Paecht (Arthur). Tiberi.
Barrérias . Cattin-Bazin. Mme Dienesch. Klein. Pailler . Tissandier.
Barnier (Michel). Cavaillé Donnadieu. Koehl . Papet. Tomasini.
Bas (Pierre). (Jean-Charles) . Douffiagues. Krleg. Pasquini . Torre (Henri).
Bassot (Hubert). Cazalet. Dousset . La Combe. Pasty. Tourrain.
Baudouin . César (Gérard) . Drouet. Lagourgue. Péricard . Tranchant
Baumel. Chantelat . Druon. Lancien. Perrin. Valleix.
Bayard. Chapel. Dubreuil. Lataillade . Péronnet. Verpillière (de la).
Beaumont. Charles . Dugoujon. Le Cabeilee. Perrut . Vivien (Robert-
Bechter. Charretier. Durafour (Michel) . Le Douarec . Petit (André) . André).
Bégault . Chasseguet . Durr. Léota rd . Petit (Camille) . Voilquin (Hubert).
Benoit (René) . Chauvet . Ehrmann. Lepeltier. Planta. Voisin.
Benouville (de). Chazalon . Eymard-Duvernay. Lepercq . Pidjot. Wagner.
Berest . Chinaud. Fabre (Robert-Félix). Le Tac . Pierre-Bloch . Weisenhorn.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birraux.

Clément
Cointat.
Colombier.
Comitï.
Cornet.

Faure (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
Fe rretti .

MM.
Abadie.

Ont voté contre :

Bellanger. Benoist (Daniel).
Bisson (Robert). Cornette . Fèvre (Charles). Andrieu (Haute- Balmigére. Besson.
Biwer. Corrèze. Flosse . Garonne). Bapl (Gérard) . Billardon.
Bizet (Emile) . Coudera Fontaine. Andrieux (Pas-de- More Barbera . Billoux.
Blanc (Jacques) . Cnuepel. Fonteneau. Calais) . Bardol . Bocquet.
Boinvilliers . Coulais (Claude) . Forons. Ansart . Barthe . Bonne, (Main).
Bolo. Cousté. Fossé (Roger) . Aumont . Baylet. Bordu.
Bonhomme. Couve de Murville. Fourneyron. Auroux. Bayou . Boucheron.
Bourson. Crenn . Foyer Autain. Bêche. Boulay.
Bousch. Cressard . Frédéric-Dupont Mme Avice . Beix (Roland) . Bourgols .
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Brugnon .

	

Faure (Maurice) .

	

Juquin.

	

Montdarent .

	

Mme Privai.

	

Sénés.
Brunhes . Fillioud . Kalinsky . Mme Moreau (Gisèle) . Prouvost . Soury.
Bustin. Fiterman . Labarrère . Nilès . Quiles . Taddei.
Cambolive. Florian . Laborde. Notebart. Ralite. Tassy.
Canaeos . Forgues. Lagorce (Pierre) . Nucci . Raymond . Tondon.
Cellard . Forni . Lajoinie. Odru . Renard. Tourné.
Césaire. Mme Fost . Laurain . Pesce. Richard (Alain) . Vacant.
Chaminade. Franceschi. Laurent (André). Philibert. Rieubon. Vial-Massat.
Chandernagor. Mme Fraysse-Cazalis. Laurent (Paul), Pierret. Rigout. Vidal.
Mme Chavatte . Frelaut . Laurissergues. Pignion. Rocard (Michel) . Villa.
Chénard . Gaillard. Lavédrine . Pistre. Roger. Visse.
Chevènement . Garcin. Lavielle . Poperen. Ruffe. Vivien (Alain).
Mme Chonavel. Garrouste. Lazzarino . Porcu. Saint-Paul. Vizet (Robert).
Combrisson. Gan . Mme Leblanc. Porelli . Sainte-Marie. Wargnies.
Mme Constans. Gauthier. Le Drian. Mme Porte . Santrot . Wilquin (Claude).
Cot (Jean-Pierre). Girardot . Léger. Pourchon . Savary. Zarka.
Couillet . Mme Goeuriot. Legrand.
Crépeau. Goldberg. Leizour.
Darinot . Gosnat. Le Meur. Se sont abstenus volontairement :
Darras . GouhIer. Lemoine.
Defferre. Mme Goutmann. Le Pensec. MM.

	

Falala. Julia (Didier).
Defontaine. Gremetz. Leroy . Bord. Godfrain (Jacques).
Delehedde . Guidoni. Madrelle (Bernard). Chirac. Gorse. Labbé.

Delolis . Haesebroeek. Madrelle (Philippe). Debré. Guermeur. Lauriol.
Denvers. Hage. Maillet. Devaquet. Haby (Charles) . Zeller.
Depietri. Hauteceeur. Maisonnat.
Derosier. Hermier. Malvy. N'ont pas pris part au vote :Deschamps (Bernard). Hernu. Manet.
Deschamps (Henri). Mme Horvath. Marchais . MM.Dubedout. floua. Marchand . Aubert (Emmanuel) .

	

Ginoux.

	

Mauger.
Ducoloné . Houteer. Marin . Caille .

	

Marette.

	

1
Sallé (Louis).Dupilet. Huguet. Masquère.

Duraffour (Paul). Huyghues Massot (François).
Duromea. des Etages. Maton. Excusés ou absents par congé:
Duroure. Mme Jacq . Mauroy.
Dutard. Jagoret. Melilck . (Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

Emma nuelli. Jans . Mermaz . MM. Jarrot (André), Lafleur et Thibault.
Evin . Jarosz (Jean). Mexandeau.
Fabius . Jourdan. Michel (Claude).
Fabre (Robert). Jouve. Michel (Henri) . N'a pas pris part au vote :
Faugaret. Joxe. Millet (Gilbert).
Faure (Gilbert). Julien. Mitterrand . M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
• (Art. 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :
« 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d' ordre personnel à L 'égard de tiers
nommément désignés;

e 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

e 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois ta faculté soit
de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne peut
excéder un mois ;

« 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l'Assem-
blée d lui faire connaitre s'il entend ou non la convertir en ques-
tion orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un
délai supplémentaire d'un mois;

e 5. Dans le cas oit la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de I'article 133;

« 6. Font I'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

a 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que le
rappel leur est notifié.»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Impôt sur le . revenu (paiement).

17383. — 15 juin 1979. — Mme Nicole de Hauteclocque rappelle
à M. le ministre du budget que l'intention du législateur, lors de
l'institution des comptes d'épargne-logement, a été manifestement
d'assimiler au maximum ces nouveaux comptes aux livrets de la
caisse d'épargne. Les quelques différences constatées ont trait au
montant minimum des versements mais ne concernent en aucune
façon les possibilités de retraits. C'est ainsi que des prélèvements
automatiques peuvent être opérés sur un compte d'épargne-logement
comme sur un livret de caisse d'épargne, en ce qui concerne les
dépenses d'électricité, de téléphone, d'assurance, les 'annuités de
prêts, etc., à la demande du titulaire du compte . Par contre, cette
possibilité n'est pas admise pour le paiement mensuel de l'impôt
sur le revenu. Cette restriction apparaît incompréhensible, car rien
n'explique une telle différence de traitement . Mme Nicole de Haute-
clocque demande, en conséquence, à M. le ministre du budget que,
dans un souci de logique et d'équité, les dispositions de la loi
n° 71-505 du 29 juin 1971 ayant institué un système de paiement
mensuel de l'impôt sur le revenu fassent l'objet d'un aménagement
permettant ce paiement par' prélèvement sur un compte d'épargne-
logement.

Entreprises (financement).

17384. — 13 juin 1979. — M. Didier Julia rappelle à M . le ministre
de l'économie que depuis leur création en juillet 1974 les comités
départementaux d'examen des problèmes de financement des entre-

prises (Codefi) ont vu leur composition et leur mission s'élargir
progressivement. Ils sont chargés de faire connaître aux entreprises
les moyens de financement de droit commun qui leur sont offerts
et de les conseiller, dans la recherche des concours les plus adaptés.
Ils doivent faciliter la solution des problèmes de trésorerie en inter-
venant auprès des banques- et, éventuellement, en octroyant des
reports d ' échéances en matière fiscale et parafiscale ou sociale.
Ils ont également pour mission d'instruire les demandes de prêts
du F. .D. E . S. déposés par les entreprises et, pour les montant infé-
rieurs à 400000 francs (voire 500 000 francs dans certains cas) de
décider de leur attribution. M. Didier Julia a eu connaissance d'un
document publié fin 1978 et qui fait apparaître l 'extrême rareté
des interventions des Codefi conduisant réellement à l'attribution
de prêts du F. D. E.S. Il semble en effet selon ce texte que depuis
quatre ans et pour près de 13000 dossiers déposés, cinquante-deuX
prêts seulement ont été accordés, soit environ un prêt par dépar-
tement tous les huit ans . Par ailleurs 679 dossiers ont été transmis
au C.I .A . S . I. dont l ' intervention est nécessaire pour des prêts
supérieurs à 500000 francs. Le document précité ne mentionne pas
la part des dossiers transmis au C . I. A . S. I. qui a reçu une suite
favorable. M . Didier Julia demande à M. le ministre de l'économie
de bien vouloir lui faire connaitre quels ont été les résultats obtenus
par les Codefi en ce qui concerne la solution des problèmes de
financement des entreprises et en particulier dans le domaine de
l'attribution des prêts du F .D.E. S . D souhaiterait savoir également
quels prêts ont été attribués après intervention du C . L A .S.I.

Mus locaux (adjoints aux maires).

17385. — 15 juin 1079. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que la circulaire parue au Journal officiel du
mois de septembre 1964 prévoit, par un alinéa situé page 8133, qu 'il
existe une incompatibilité légale entre les fonctions d'adjoint d'une
commune et- celles de directeur général ou directeur rémunéré
d'une société d'économie mixte à laquelle cette commune partici-
perait financièrement. Ladite circulaire est particulièrement explicite
et elle n'exige notamment aucune autre condition supplémentaire
pour caractériser l'infraction. De plus, elle précise qu'il convient
que le préfet fasse sanctionner très strictement par la justice cette
Infraction à l' article 175 du code pénal. Or, il semblerait que l'auto-
rité préfectorale accepte parfois de cautionner par son abstention
des infractions pourtant caractérisées aux dis positions susvisées.
Cette situation est particulièrement surprenante lorsqu 'elle advient
dans le cas d'une commune détenant la majorité absolue d'une
société d'économie mixte et en dépit des protestations publiques
de très nombreux députés et conseillers généraux tant de la majorité
que de l'opposition . M. Basson demande doue à M . le ministre de
l' intérieur quelles sont les possibilités à la disposition des contri-
buables et des élus départementauxet nationaux pour pallier les
carences de l 'autorité préfectorale et pour faire respecter les dispo .
sitions de l 'article 175 du code pénal.

Elus locaux (adjoints aux maires).

17386. — 15 juin 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. I.
ministre de la justice que la circulaire du ministre de l'intérieur,
parue au Journal officiel du mois de septembre 1964, prévoit, par
un alinéa situé page 8133, qu'Il existe une incompatibilité légale
entre les fonctions d'adjoint d'une commune et celles de directeur
général ou directeur rémunéré d'une société d'économie mixte
à laquelle cette commune participerait financièrement . ladite circu-
laire est particulièrement explicite et elle n'exige notamment aucune
autre condition supplémentaire pour caractériser l'infraction. De
plus, elle précise qu'il convient que le préfet fasse sanctionner
très strictement par la justice cette infraction à l'article 175 du
code pénal . Or, il semblerait que l'autorité préfectorale accepte
parfois de cautionner par son abstention des infractions pourtant
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caractérisées aux dispositions susvisées . Cette situation est parti-
culièrement surprenante lorsqu 'elle advient dans le cas d ' une
commune détenant la majorité absolue d 'une société d'économie
mixte et en dépit des protestations publiques de très nombreux
députés et conseillers généraux tant da la majorité que de l 'oppo-
sition. M. Masson demande donc à m . le ministre de la justice
quelles sont les possibilités à la disposa' e des contribuables et
des élus départementaux et nationaux per : ; allier la carence de
l 'autorité préfectorale et pour faire respecte ; : les dispositions de
l 'article 175 du code pénal.

S . N . C. F. (information aies usagers).

17387 . — 15 juin 1979. — M. Jean-Louis Meissen rappelle à M. le
ministre des transports que la desserte S.N.C.F. sur la ligne
Paris—Metz présente. pour les utilisateurs le grave inconvénient
d'être assujettie i: trois horaires différents par an (horaire d'hiver,
horaire d'été et horaire intermédiaire) . Or la gare de Metz met
à la libre disposition des voyageurs des fiches horaires pour la '
plupart des destinations . Seule la destination de Paris ne dispose
pas de fiche .oraire à libre disposition et il faut s'adresser au
bureau de renseignements . Ce comportement particulièrement
curieux de la direction de la gare q„ déjà été largement critiqué
par de nombreux élus ; cette situation est d'autant plus regrettable
que la ligne Paris—Metz est la ligne la plus fréquentée sur les
grandes distances . Le service des renseignements de la gare a des
horaires de fermeture qui sont dans certains cas très gênante
et qui empêchent donc les utilisateurs potentiels de la ligne
Paris—Metz d'obtenir avec toute la facilité adéquate les rensei-
gnements nécessaires . M. Masson demande donc à M. le ministre
des transports s 'il ne serait pas possible soit de -faire en sorte
que la ligne Paris —Metz ne change d'horaire 'que deux fois par an,
soit qu' au moins les fiches horaires relatives à cette ligne soient
en distribution libre à la gare de Metz.

Pollution (eau).

17388. — 15 juin 1979 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les autorités
préfectorales ont donné des assurances très fermes aux conseillers
régionaux de la Lorraine et aux conseillers généraux de la Moselle
quant à la tenue des engagements de restriction de la pollution
scandaleuse créée par les chlorures nocifs rejetés par les soudières
de Meurthe-et-Moselle. Jusqu 'à présent, les autorités préfectorales
s'étaient engagées à faire respecter un arrêté préfectoral instituant
une limitation à compter de 1980. Or il semblerait que certains
services de l'administration aient d 'ores et déjà octroyé des prolon-
gations jusqu'en 1985. Cette situation est d'autant plus inadmissible
que depuis plusieurs années M . Masson est intervenu régulièrement
au sein du comité de bassin Rhin-Meuse pour mettre en évidence
l'absence de mesures efficaces prises par les soudières de Meurthe-
et-Moselle qui avait pour conséquence inéluctable que le respect
des limitation, de pollution pour 1980 devenait de plus en plus
difficile k tenir. Contrairement à ce qu'affirment les soudières de
Meurthe-et-Moselle, il y a de très nombreuses autres solutions que
l'injection souterraine des saumures. Si ces solutions n'ont pas été
retenues, c'est que les soudières ont spéculé sur le laxisme des .
pouvoirs publics et M. Masson demande donc à M . le ministre de
l'environnement et du cadre de vie quelles sont les mesures qu'il
entend prendre pour faire respecter les critères de pollution maxi-
male édictés à l 'encontre des soudières à partir de 1980.

Urbanisme (grands ensembles).

	

-

17389. — 15 juin 1979. — M . Jean-Claude Gaudin attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la situation d ' un grand
ensemble résidentiel des quartiers Sud de Marseille, La Rouvière,
construit de 1962 à 1969 et comprenant, sur 27 hectares de collines,
7 bâtiments (2 200 logements) occupés par près de 10000 per-
sonnes, un centre commercial, le tout au milieu d'espaces verts
soigneusement entretenus et étendus au fil des années par les
soins du syndicat des copropriétaires . Malheureusement, à la suite
de la mise en liquidation judiciaire de la S .C.I . La Rouvi2re
en 1969, un vaste ensemble de constructions devant comprendre
un second centre commercial, un complexe sportif avec piscine
et une salle de réunion s'est trouvé brusquement arrêté en plein
chantier, restant en l'état depuis lors . Ce chantier abandonné,
situé à l'entrée principale de la résidence, dépare celle-ci et la
dévalorise, mais en outre, par son état de dégradation (dalles de
béton effondrées, excavation encombrée de ferrailles et de piliers
inachevés), il constitue un danger, en particulier pour les centaines
d'enfants fréquentant le groupe scolaire de la résidence, situé
à proximité immédiate. Il lui demande quelles mesures compte
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prendre le Gouvernement pour que cesse une telle situation et
pour favoriser la réalisation à La Rouvière d'un centre socle-
administratif digne d'une résidence aussi importante.

Impôt su-r les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle).

17390. — 15 juin 1979. — M. Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M. in ministre du budget sur l'interprétation qui est faite par
certains percepteurs, suivant les instructions de la comptabilité
publique de l 'article 220 A du code général des impôts. Celui-ci
prévoit que l 'imposition forfaitaire annuelle, à laquelle sont assu-
jetties les personnes morales redevables de l 'impôt sur les sociétés,
est déductible de ce dernier impôt pendant l'année d' exigibilité de
cette imposition et les deux années suivantes. Par conséquent,
pour une société ayant eu en 1976 et 1977 deux exercices fiscale-
ment déficitaires, suivis d' un exercice 1978 bénéficiaire, l'imposition
forfaitaire devrait pouvoir venir en déduction de l'impôt sur les
sociétés perçu au titre de l 'année 1978 . La liquidation de l'exer-
cice 1978 n' intervient bien entendu qu'après le 31 décembre 1978
et l' impôt correspondant est exigible le 15 avril 1979 . Dans un
cas de ce type, certains percepteurs considèrent que . la déductibilité
de l' imposition forfitaire ne courant que jusqu'au 3.1 décembre 1978,
cette dernière contribution ne peut être déduite de l'impôt sur les
sociétés perçu au titre de l'année 1978, puisqu 'il n 'est exigible
qu'en 1979. Une telle interprétation ramène en fait à une seule
année au lieu de deux la déductibilité de l 'imposition forfaitaire.
M. Gaudin demande à M. le ministre si elle peut être considérée
comme conforme à la lettre et à l'esprit de l 'article 220 A du code
général des impôts .

Camping-caravaning (terrains,.

17391 . — 15 juin 1979. -- M . François Autain attire l 'attention
de M . le ministre de la jounesse, des sports et des loisirs sur les
graves conséquences de l 'application éventuelle de l' article premier
de l'arrêté préfectoral en date du 15 mai 1979, libérant les tarifs
des redevances à percevoir sur les terrains de camping classés
nouvelles normes, dans le département de la Loire'Atlantique . Il
lui fait observer que cette mesure pénalise et renforce les inégalités
sociales, en instituant une véritable ségrégation par l 'argent . En
conséquence, il lui demande s'il compte abroger les dispositions de
cet article dont la finalité lui paraît être en contradiction avec
le décret n" 59-275 du 7 février 1959, reconnaissant le camping
cotnme une activité d'intérêt général.

Artisans (formation professio icelle).

17392. — 15 juin 1979. — M. Louis Besson appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'importance
presque comparable que prennent les immatriculations et les
radiations au répertoire des métiers. Au moment où le Gouverne-
ment mène une politique d'incitation systématique à la création
d'entreprises artisanales, il y a matière à sérieusement s'interroger
devant ce constat qui souligne la nécessité d'allier à des compétences
professionnelles de solides connaissances de gestion, si l 'on veut
s'installer en qualité d'artisan. La pratique officielle actuelle ne
semblant pas s'accompagner d ' une prise en compte de toutes ces
exigences conduit à des résultats assez largement négatifs pour
ceux qui prennent le risque de se mettre à leur compte, mais aussi
pour ceux déjà installés qui ont à souffrir de concurrents éphé-
mères insuffisamment formés en matière de calcul de prix de
revient . II lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
remédier à cette regrettable situation qu ' il serait possible de pallier
au niveau des programmes d'enseignement des établissements
techniques publics ou en rendant obligatoires les stages de forma-
tion à la gestion que les chambres de métiers ont pour mission
d 'organiser.

Pollution (industries anti-pollution).

17393. — 15 juin 1979. — M. André' Billardon attire l 'attention . de
M. le ministre de l'industrie sur le projet de la société C.E.C .A . de
vendre à la firme américaine Peabody son département x entre-
prise e, qui a pour vocation le traitement des eaux industrielles, le
dépoussiérage électrostatique et le traitement des gaz, et qui
compte des clients dans le monde entier, parmi lesquels les entre-
prises nationales de production d'énergie et en particulier E .D .F.
et G .D .F. Cette activité — l'industrie anti-pollution — rentre dans
les secteurs des industries du futur dont le Gouvernement ne cesse
de répéter qu'il mènera en leur faveur une action déterminée en
vue d' assurer leur développement . M. Billardon lui demande en
conséquence : 1" s'il com p te donner son agrément à la demande de
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vente des activités anti-pollution de la société C .E .C.A. à une firme
étrangère ; 2" s'il ne lui paraîtrait pas plus conforme à l 'intérêt
national, et à l'intérêt des travailleurs de l'entreprise, de trouver
une solution permettant le développement d ' une entreprise française
dans ce secteur de pointe, en faisant éventuellement appel par
exemple à une participation de l'institut de développement industriel,

Agents communaux (éboueurs, égoutiers et fossoyeurs).

17394. — 15 juin 1979 . — M. André Laurent attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les graves problèmes rencontrés
par les éboueurs, égoutiers et fossoyeurs communaux concernant
leur reclassement indiciaire . En effet, le projet présenté par le
ministère de l'intérieur au cours de la séance plénière de la commis-
sion paritaire nationale du 27 avril 1979 est d ' une telle incohérence
qu 'il ne correspond pas du tout aux fonctions et aux travaux par-
ticulièrement pénibles et insalubres qu 'ils effectuent . Par consé-
quent, il lui demande, tout en lui rappelant que ces agents bénéficient
des plus faibles rémunérations de la fonction communale, s' il compte
examiner et considérer favorablement leur propre projet de reclasse-
ment, approuvé par l ' association des maires de France.

Enseignemment secondaire (enseignants).

17395. — 15 juin 1979. — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les problèmes rencontrés dans
le domaine du remplacement des professeurs absents, même quand
le congé est prévisible. Ii lui signale un cas rencontré au collège
Verlaine de Saint-Nicolas-ès-Arras : une enseignante P. E . G . C . en
lettres latin, en congé de maternité, n'a pu être remplacée dans
les délais normaux . Le rectorat, dans l' incapacité de trouver un
remplaçant, a laissé au chef d 'établissement le soin de recruter
un maitre auxiliaire. I1 n'a été possible de tro . ;er qu'un maitre
auxiliaire en histoire-géographie contraint d ' enseigner le Français
en troisième, discipline dans laquelle il n ' avait reçu aucune forma-
tion. Une partie seulement des heures de latin a pu être
assurée, en heures supplémentaires, par un professeur de l 'établis-
sement. En conséquence, Il lui demande, devant le nombre croissant
de ce type de situation très préjudiciable aux élèves, les mesu res
qu 'il entend prendre et, notamment s ' il envisage de mettre en
place, comme dans l'enseignement élémentaire, un cours de titulaire-
remplaçant .

Routes (entretien).

173%. — 15 juin 1979 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le problème des routes
bordant d'importantes carrières ou gravières (carrières de marbre
de Marquise dans le Pas-de-Calais) . Les communes situées aux
alentours de tels chantiers voient non seulement l'environnement
pollué mais encore les routes avoisinantes détériorées rapidement.
De surcroît, l'exploitation de ces carrières n'est pas une source
de revenus importants pour les communes concernées. II lui
demande, en conséquence, si le Gouvernement compte prendre
des mesures spécifiques pour ces communes touchées, ne serait-ce
que par un aménagement de la fiscalité taxant davantage les
exploitants.

Recherche scientifique (centr e national
de la recherche scientifique).

17397. — 15 juin 1979 . — M. Jean-Pierre Cet demande à Mme le
ministre des universités s'il est exact que l'intégration théorique
prononcée dans le cadre des e hors statuts s au C. N. R . S . puisse
être refusée au seul vu de l 'avis prononcé par les renseignements
généraux, alors que seul le casier judiciaire est critère légal . Si cela
était exact, faudrait-il en conclure qu 'existe une interdiction pro-
fessionnelle pour des motifs autres que de valeur profersionnelle ?

Agents communaux (éboueurs, égoutiers et fossoyeurs).

17398. — 15 juin 1979 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M. I. ministre de l ' intérieur sur les mesures envisagées pour le
reclassement Indiciaire des emplois d'éboueur, égoutier et de fos-
soyeur municipaux. En effet, les organisations syndicales représen-
tatives de cette catégorie de personnel, n 'approuvent pas le projet
présenté par les services du ministère de l'intérieur dont l 'étude a
eu lien lors de la commission nationale paritaire du 27 avril 1979..
Des nouvelles propositions ont été faites par les syndicats, appuyées

*

par l 'association des maires, qui permettraient d 'améliorer la situa-
tion de ces personnels . dont les rémunérations sont les plus faibles
de In fonction communale . En conséquence, il souhaiterait savoir
s 'il n 'estime pas souhaitable d 'approuver les nouveaux indices dans
l'intérêt des personnels concernés .

	

•

Baux de locaux d'habitation (loyers).

17399. — 15 juin 1979 . -- M . Charles Herne attire l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la libération des loyers au 1 juillet 1979 . il appelle,
en particulier, son attention sur le cas suivant : un groupe de loca-
taires d ' un immeuble de Villeur banne, construit après 1948, vient
de recevoir de la part de leur régisseur les projets d ' augmentations
des loyers pour les appartements et les garages à compter du
1'' juillet . Le projet Initial, parvenu à chacun des locataires début
avril, faisait ressortir les taux d ' augmentation suivants : 1" de
50 à 52 p. 100 environ sur les loyers d ' appartements ; 2 " 56, 51 p . 100
sur les garages ; 3 " 15 p . 100 sur les charges . A la suite des récla-
mations adressées au propriétaire par certains locatai res, et de
l 'intervention de ce dernier auprès du régisseur, les hausses ont
été ramenées entre 30 et 32,50 p . 100 environ sur les loyers des
appartements ; les hausses prévues sur les loyers des garages et sur
les charges restent inchangées . Il lui demande : 1" si ces hausses
sont légales et correspondent ià l ' esprit et à la lettre de la loi
n " 79 . 17 du 3 janvier 1979 ; 2" quelles mesures il compte prendre
pour éviter les excès des propriétaires.

Enseipnenneut supérieur (enseignants).

17400. — 15 juin 1979. — M. Gérard Houteer attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des enseignants des
écoles nationales supérieures des arts et métiers dont la rentrée
prochaine met en relief la persistance et l'aggravation de leurs
problèmes . En effet, les professeurs techniques adjoints d'E.N .S.A .M.
voient leur avancement, lems possibilités de promotion, leur accès
à l' intégration, prendre de plus en plus de retard sur leurs collègues
des autres ordres d ' enseignement (lycées et supérieur) alors que
leurs charges pédagogiques restent les plus fortes . . En fait, leurs
conditions professionnelles sont inférieures à celles des enseignants
des classes préparatoires aux écoles d'ingénieurs . Or, les profes-
seurs techniques adjoints d'E .N .S.A.M. ont été recrutés et titu-
larisés soit à partir d 'un titre d ' ingénieur, soit. à partir d'un
concours très sélectif. Les enseignements qu 'ils dispensent dans
les écoles d'ingénieurs sont des enseignements scientifiques et
techniques théoriques. L 'augmentation des effectifs, l'évolution du
niveau d'enseignement et de recherche leur imposent une augmen•
tation continuelle de leurs charges et la nécessité d'assurer leur
propre formation permanente du fait de l 'absence totale de moyens
de formation continue nais à leur disposition. Il lui demande . en
conséquence, quelles mesures elle compte prendre pour que ces
enseignants bénéficient des mêmes avantages que leurs collègues.

Sécurité sociale (contentieux>.

17401 . — 15 juin 1979. — M . Roland Huguet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des per-
sonnes non reconnues invalides ou partiellement reconnues Par la
sécurité sociale, niais déclarées inaptes par la médecine du travail.
Il lui demande quelles instructions entend donner le Gouvernement
afin qu ' une telle situation ne puisse plus se produire.

Femmes (cartes de priorité).

17402. — 15 juin 1979. — M. Jean Laurain appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les injustices dont
les femmes immigrées sont victimes au rei,ard des cartes de prio-
rité prévues à l 'article 21 du code de la famille et de l 'aide sociale.
II lui rappelle en outre que lorsque ces femmes sont ressortissantes
d'un pays de Is C .E.E. le maintien d'une telle discrimination est
contraire au teste du traité de Rome, à ses articles 7 et 48 parti-
culièrement. Il lei demande, oe conséquence, quelles mesures elle
compte prendre puer traites de ;.n même façon toutes les mères de
famille qui sont dans la même situation, sans prendre en compte
la nationalité .

Enseignement secondaire' (établissements).

17403 . — 13 juin 1979. — M. Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur lei graves inconvénients qui
résultent, pour les communes membres du syndicat intercommunal
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pour ln construction et la gestion du collège de Remilly (Moselle),
d'une décision prise par M . le ministre de l'éducation, en date du
23 avril 1979 de modifier le secteur scolaire de Remilly . Ce collège
dont la capacité réelle d'accueil est d'environ de quatre cent cin-
quante places nucueille actuellement cinq cent quatre-vingt.-cinq

élèves . La décision ministérielle consiste à répartir les élèves de
certaines communes entre les collèges voisins . ii lui demande si une
commune copropriétaire d'un établissement scolaire du premier
cycle peut voir ses enfants écartés de cet établissement sans revi-
sien de la carte scolaire sur une simple décision des autorités de
l'éducation, et ce, contre l'avis de la majorité des membres du syn-
dicat. On aboutit ainsi à l' exclusion du gymnase des utilisateurs qui
en sont également copropriétaires. Il convient également de préciser
que cette opération est effectuée sans qu 'aucune indemnité ou
remboursement des capitaux engagés ne soit prévu. D'autre part,
aucune garantie n 'est donnée aux élèves qu 'ils ne seront pas pro-
chainernegt à nouveau écartés du collège d ' accueil pour être affectés
dans un nouvel établie ornent.

Allocations de logement (aide personnalisée au logement).

17401 . — 15 juin 1979. — M . Jean-Yves Le Orlan demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de dresser un bilan
complet de la mise en application de l 'aide personnalisée au loge-
ment deux ans apre-; son entrée en vigueur et en particulier de ses
conséquences sur le niveau de vie des ménages actuellement attri-
butaires d ' un logement H . L. M . En effet, les mécanismes de cette
nouvelle aide n ' ont pas permis, semble-t-il, de répondre aux exi-
gences d' une véritable politique sociale du logement . Refusant de
mettre en cause les exonérations fiscales qui favorisent les revenus
élevés, la réforme n'a opéré qu ' une redistribution limitée aux
ménages les moins favorisés qui pénalise par une hausse sensible
de leur loyer de très nombreux ménages. En outre, l'absence
d' indexation de l 'A . P . L. tend à limiter progressivement la prise en
charge réelle des dépenses de logement des familles aux revenus
modestes. 11 lui demande donc de lui indiquer Ies effets réels de
l'A. P. L. sur les ressources des ménages auxquelles cette aide s'est
effectivement appliquée et les mesures qu'il entend prendre pour
corriger, au vu de ces résultats, les conséquences négatives du
nouveau mécanisme mis en place.

Baux de locaux d 'habitation (réglementation).

17405. — 15 juin 1979 . — M. Jean-Yves Le Drian fait observer à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie les carences
graves qui subsistent actuellement dans la réglementation du loge-
ment faute d 'un texte légal fixant le cadre juridique des relations
entre locataires et propriétaires . lfn effet, les accords s Delmon e
qui répondaient à cet objectif n'ont pas jusqu'ici, en l'absence de
prolaugement législatif, comblé un vide juridique particulièrement
préjudiciable aux locataires trop souvent soumis à l'arbitraire des
propriétaires de logements . R lui demande donc dans quels délais,
il entend soumettre au vote du Parlement un texte d'ensemble orga-
nisant les relations réciproques entre locataires et propriétaires
conformément aux engagements pris solennellement par le Gou-
vernement .

Agents communaux (secrétaires de mairie).

17406 . — 15 juin 1979. — M. Jacques Metlick appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des secrétaires de
mairie instituteurs . En effet, les dispositions du projet de loi pour
le a développement des responsabiiités des collectivités locales » ne
semblent pas être en parfait accord avec certains acquis du per-
sonnel communal, puisque ces agents communaux à temps incom-
plet, ne peuvent bénéficier des mêmes garanties statutaires que les
agents à temps complet. Les maires des communes rurales qui ont
le souci d'assurer le maintien des classes ont effectivement constaté
que si l ' instituteur est en même temps secrétaire de mairie, c 'est
un élément important de son intégration et de son maintien clans
le village . It lui demande les mesures qu 'il compte prendre afin que
de nouvelles dispositions tendant à faire bénéficier les secrétaires
de mairie de garanties statutaires soient adoptées.

Enseignement supérieur (enseignants).

17407. — 15 juin 1979. — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation inquiétante dans
laquelle se trouveront, à la prochaine rentrée, les assistants non titu-
laires de l'enseignement supérieur . En effet, le décret du 20 sep-
tembre 1978 prévoit l'interdiction pour les intéressés d'assurer des
cours magistraux. D'autre part, il augmente leurs obligations de
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service, cc yui aura pour conséquence d'empêcher un fonction .
ventent dans de bonnes conditions de certains établissements univer'
sicaires. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin
que des mesures soient pri :.es en vue de l 'abrogation de ce décret
dans le but de permettre à ces assistants non titulaires d ' exercer
leur métier dans les meilleures conditions possibles.

Impôts locaux (taxes foncières).

17408. — 15 juin 1979. — M . Jacques Mellick appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences d ' une large
utilisation, dans les petites communes rurales, de l'exonération de
la taxe foricière pour tire durée de trente ans à la suite de boise-
ment de terrains. Ces communes aux ressources fiscales locales
limitées dépendent avant tout du produit des taxes foncières, mais
la pratique de boisements par des propriétaires non agriculteurs
peut aboutir à handicaper doublement les exploitants agricoles :
d'une part, par la réduction des espaces cultivables dans le cas
d ' immobilisation de terres propres à la culture, ce qui aggrave le
cuti déjà très lourd de ce type de terrains ; d 'autre part, par une
augmentation croissante dans ces communes de la pression fiscale
locale pesant sur les agriculteurs, qui n 'étant pas, la plupart du
temps, partie prenante aux opérations de boisement, supportent
cependant une augmentation corrélative des impôts locaux. Il lui
demande quelles mesures sont envisagées pour compenser les
effets négatifs de l' exonération de la taxe foncière et pour mettre
en pratique les encouragements prodigués à la profession agricole,

Santé scolaire et asiversituire (personnel).

17409. — 15 juin 1979 . — M. Jacques Melllek appelle l 'attention
de Mme te ministre de la santé et de la famille sur la situation
préoccupante des assistantes sociales de santé scolaire dont le
service est susceptible d 'être supprimé dans le cadre de la réforme
des collectivités locales . En effet, ce projet de loi-cadre prévoit
la décentralisation de l'autorité, des compétences et des responsa-
bilités de lEtat aux collectivités locales sans toutefois augmenter
leurs ressources, ce qui aura pour conséquence première d'aug-
menter lourdement la pression fiscale locale. De plus, ce projet
risque d'entraîner une réduction des effectifs des fonctionnaires,
soit par arrêt ou limitation du recrutement et maintien des agents
d'Etat dans un cadre d'extinction, soit par demande de détache-
ment dans le cadre des collectivités locales dent les garanties de
statut sent inférieures celles de lEtat . Il lui demande les merures
qu 'elle compte prendre afin de maintenir les garanties et l 'indé-
pendance de ces agents d'Etat dans les établissements scolaires.

Orientation scolaire et professionnelle (conseillers d 'orientation).

17410. — 15 juin 1979 . — M. Christian Nucci attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes que rencontrent
les conseillers d'orientation clans le département de l'Isère . Il y a
actuellement un conseiller d'orientation pour plus de 1 600 élèves
alors qu'un seuil de 600 semble un maximum pour assurer un service
plus efficace au service des familles . La diminution massive du
recrutement des élèves conseillers d'orientation (250 en 1977, 100 en
1979) s 'accroit sans cesse et trois instituts de forrmation sur huit
ne recruteront pas d ' élèves conseillers à la rentrée 1979 . Le
VIP Plan avait prévu 4500 conseillers pour 1980, or, en 1979, il n 'y
en a que 3000. Il demande donc au ministre quelles dispositions
il entend prendre pour remédier au plus vite à cette situation.

Etablissetnents d' hospitalisation, de soins
et de cure (établisscnneutsl.

17411 . — 15 juin 1979. — M . Christian Pierret attire l 'attention
de Mme le ministre da la santé et de la famille sur les difficultés
en matière d'effectifs que rencontrent les établissements d'hospita-
lisation publique pour assumer leur mission, surtout à l 'approche
de l' été . La volonté, clairement affichée, de ne pas pourvoir les
nombreux cadres budgétaires vacants, de ne pas remplacer les
détachements, mises en disponibilité et départs en retraite, l ' impos-
sibilité actuelle de remplacer les personnels absents pour congés
annuels, congés de maternité et congés de longue durée, conduisent
les personnels hospitaliers à ne plus pouvoir satisfaire les besoins
des malades qui leur sont confiés comme ils le souhaiteraient.
De plus, le surcroît de fatigue, impliqué par le manque croissant
d'effectifs, tend à multiplier les arrêts de travail . Pour enrayer
ce phénomène dont souffrent malades et personnels, il demande
à Mme le ministre si elle compté prendre rapidement des dispo-
sitions pour que les effectifs des personnels hospitaliers atteignent
un niveau satisfaisant .
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Jeux et paris (maisons de jeux et d'appareils électriques).

17412. — 15 juin 1979. — M. Maurice Pourchon appelle l' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la carence de la réglementation
en matière d'ouverture et d'exploitation des salles de jeux com-
portant l 'exploitation de billards électriques et d ' autres appareils
de ce type . Il lui indique que les maires sont surtout saisis de
plaintes à la suite de la gêne réelle à la tranquillité publique
que peut occasionner le fonctionnement d 'un tel commerce, mais
qu' ils ne peuvent que faire usage de leur pouvoir de police de
la tranquillité, ce qui n 'est pas toujours aisé à mettre en oeuvre.
En dehors de cette faculté, le pouvoir du maire se limite à la
réception en mairie d'une déclaration d'ouverture et de la déli-
vrance d ' un récépissé. Aussi, il lui demande en conséquence
s'il n' entend pas prendre des dispositions afin que l 'ouverture et
l 'exploitation de ce type d' établissement soient réglementés.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

17413. — 15 juin 1979. — M . Jean Delaneau attire l' attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés d 'interprétation de
la législation fiscale actuelle concernant les aliments médicamen-
teux destinés aux animaux. Il lui demande en particulier de bien
vouloir lui préciser si un aliment médicamenteux fabriqué à
partir d'un prémélange médicamenteux ne rentrant pas dans le
cadre des conditions fixées par arrêté interministériel (arrêté du
1^' février 1977, modifié par les arrêtés des 30 décembre 1977,
10 août 1978 et 29 décembre 1978) bénéficie du taux réduit de
T .V.A . dès lors que ce prémélange est fourni par l 'éleveur au
fabricant d ' aliments du bétail.

Vins (mention : sur lie).

17414. — 15 juin 1979. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture qu 'il existe au pays
nantais une réglementation très précise concernant les V . Q. P . R. D.
muscadet et gros plan du pays nantais n sur lie s. Cette régle-
mentation est définie par le décret n° 77-1388 du 14 décem-
bre 1977 pour les appellations d'origine contrôlées muscadet,
muscadet des coteaux de la Loire et muscadet de Sèvre-et-Maine,
et par l 'arrêté du 8 décembre 1978 pour l 'appellation d ' origine
gros plant du pays nantais ou gros plant. Ces décisions minis-
térielles portent définition des règles auxquelles doivent se sou-
mettre les viticulteurs et négociants qui v ..ulent utiliser la mention
« sur lie a . C'est ainsi que nous voyons que (art. 3 bis de l'arrêté
du ministre de l'agriculture du 8 décembre 1978) : a Pour avoir
droit à la mention « sur lie » les vins doivent n'avoir passé
qu'un hiver en cuve ou en fût et se trouver encore sur leur
lieu de vinification au moment de la mise en bouteilles . . . L 'expé-
dition ne peut avoir lieu que jusqu ' au 15 janvier suivant la
récolte, etc . s . Il lui demande de lui préciser si toutes ces dispo-
sitions législatives sont nécessaires et indispensables pour qu ' un
vin V .Q .P.R.D. ou vin de pays puisse utiliser la mention « sur
lie s . Dispositions portant tant sur la forme (existence d'une
décision ministérielle) que sur le fond (respect des règles définis-
sant le droit à la mention a sur lie a). U est évident qu ' une
réponse affirmative à cette question entraine le caractère illicite
de toute utilisation, non justifiée, de la mention s sur lie s appli-
quée à d 'autres vins qui ne se seraient pas soumis à un règlement
analogue .

Vins (mention : sur lie).

17415 . — 15 juin 1979. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'économie qu'il existe dans les .,ires
d 'appellation de la région nantaise, principalement de Loire-Atlan-
tique deux V .Q .P .R .D . . le Muscadet et le Gros Plant du pays
nantais, qui, répondant au décret n" 77-1388 en date du 14 décem-
bre 1977 et l 'arrêté du 8 décembre 1978 du , - + nistre de l ' agriculture,
et respectant les règles imposées par ces oefinitions ont le droit
d 'utiliser la mention « sur lie s. II lui demande s 'il existe à
l'heure actuelle d'autres vins en France ayant le droit d'utiliser
cette mention .

Copropriété (parties communes).

1 :416. — 15 juin 1979. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que de nom-
breux règlements de copropriété interdisent aux habitants des
immeubles d'entreposer dans les parties communes des bicyclettes
d'enfant ou des voitures d'enfant . Il pense qu'il s'agit d'une
mesure interdisant en fait l'habitation à des familles ayant de
jeunes enfants et ceci contrairement à la politique invoquée par
lt Gouvernement de favoriser s la famille s . Le parlementaire

susvisé demande en conséquence à M . le ministre de l'environnement
et du cadre de vie s' il compte déposer un projet précisant les
conditions à remplir pour assurer l 'évacuation des locaux de
l'immeuble eu cas d'incendie et l'accès aux caves et aux installations
d 'E. D. F. en précisant que ces conditions étant remplies, toute
clause interdisant le stationnement dans les parties communes
de bicyclettes d'enfant ou de voitures d'enfant, sera considérée
comme nulle.

Affaires étrangères (ministère) (archives).

17417. — 15 juin 1979. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre des affaires étrangères l'émotion causée chez les his-
toriens et les chercheurs par le projet de transfert des archives du
ministère des affaires étrangères en province. 11 s ' agit d'archives
consultées journellement par de nombreux savants français et étran-
gers qui travaillent également aux archives et bibliothèque nationales,
à la bilibothèquc historique de la ville de Paris et au musée du,
Louvre. Il leur serait impossible de parcourir les villes de France
pour poursuivre leurs travaux . La vocation de Paris est bien de
rester la capitale culturelle de la France, d 'autant que des immeubles
sont vacants dans certains quartiers de Paris et notamment dans
le Marais . Le parlementaire susvisé demande donc à M . le ministre
des affaires étrangères s' il compte persévérer dans ce projet,
contrairement au voeu de tous les savants intéressés par les archives
de son ministère .

Protection civile (sapeurs-pompiers).

17418 . — 15 juin 1979. — M. Jean Seltlinger demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il lui parait possible et souhaitable que
oes sapeurs-pompiers professionnels communaux puissent, lorsqu' ils
résident dans une commune autre que celle de leurs activités
propres, contracter par ailleurs un engagement en qualité de
sapeur-pompier volontaire dans le corps de -leur domicile . Il lui
demande de lui préciser quelle serait-alors la situation des inté-
ressés au regard des régimes d 'indemnisation pour blessures ou
décès en service commandé.

Enseignement secondaire (enseignants).

17419. — 15 juin 1979. — M. Maurice Andrieu demande à M . le
ministre de l'éducation quelles sont les dispositions prises peur
résorber l 'auxiliariat et assurer la titularisation des actuels maîtres
auxiliaires . Ces personnels possèdent actuellement une longue expé-
rience de l 'enseignement, et souhaitent avoir quelques incertitudes
concernant le sort de leur carrière. De plus, le plan d 'intégration
arrêté par le Gouvernement arrive à son terme.

Postes (courrier : acheminement et distribution).

17420. — 13 juin 1979. — M. Roland Beix demande à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications comment il envisage
de surseoir à la décision d'arrêt de la levée postale de 21 h 30
à Saint-Jean-d'Angély par le service mobile de tri postal Saintes—
Poitiers. Cette levée est appréciée unanimement par les particuliers,
mais aussi par les usagers industriels, commerçants et administra-
tifs. La décision d 'arrêt de la levée a été prise sans consultation ni
même sans information préalable des élus ou des utilisateurs . Il
aimerait savoir comment a été évaluée la gêne que peut causer l 'in-
terruption de ce service rendu à la population de la ville de Saint-
Jean-d ' Angély et de ;a périphérie, et comment il compte éviter
la suppression de ce service postal particulier, et aussi mettre fin
à de telles méthodes de décision . L'indignation des élus et des
organismes locaux contre une telle mesure impose le rétablisse-
ment très rapide de la levée postale de 21 h 30.

Education physique et sportive (établissements).

17421 . — 15 juin 1979 . — M. Louis Darinot attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation désastreuse de l'en-
seignement de l ' éducation physique dans les établissement du pre-
mier et du second degré . L a été amené à constater qu'un certain
nombre de décisions de suppressions de postes de professeurs d ' édu-
cation physique avaient été prises pour la rentrée de septembre
1979 en particulier au lycée Jean-François-Millet d'Octeville - Cher-
bourg. Alors que cet établissement va hériter d'une population
scolaire supplémentaire de plus de 100 élèves, un poste de profes-
seur d ' éducation physique est supprimé. En conséquence, Il demande
à M . le ministre de l'éducation quelle solution il compte apporter
au problème particulier du lycée Jean-François-Millet et plus par-
ticulièrement quelles dispositions il compte prendre pour appliquer
véritablement ie plan de relance de l 'éducation physique dans les
lycées et collèges.
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Travail temporaire (travailleurs intérimaires).

17422. — 15 juin 1972 — M. Louis Darinot appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les graves attein-
tes portées aux droits les plus élémentaires d' une catégorie de tra-
vailleurs spoliés quotidiennement ; les travailleurs intérimaires.
Neuf employé usant eu droit de grève, droit garanti par la consti•
Milon française, viennent d ' être licenciés pour ce motif cet évé-
nement met en lumière l'absence de toute protection du travailleur
intérimaire et la nécessité d 'y remédier. Il lui demande donc, compte
tenu de la multiplication des entreprises de travail temporaire dans
les réions de a Grand Chantiers en particulier dans le Nord Coten-
tin, s ' il n 'estime pas nécessaire de réunir toutes les parties conter•
nées pour aboutir rapidement à la reconnaissance d ' un statut du
travailleur intérimaire. Il lui demande par ailleurs d 'intervenir avant
la fin du mois de juin pour que ses services imposent à la direction
de l'Entreprise générale industrielle la réintégration des neuf licen-
ciés pour fait de grève.

Collectrrités locales (personnel).

17423. — 15 juin 1979. — M . Louis Darinot d 'Hire l'attention de
M. le ministre de t'intérieur sur les dispositions de l'arrêté minis•
tériel du Il septembre 1978 qui introduisent une distorsion regretta-
ble clans le mode de calcul de la prime spéciale des services techni -
ques des collectivités locales . En effet, ces dispositions conduisent
à n 'allouer qu ' un faible pourcentage aux bas salaires et à contrario
un fort pourcentage aux salaires les plus élevés, écart abusif allant
de 3 p . 100 à 15 p. 100. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à celle distorsion.

Agents coonnmanut (chefs d'ateliers).

17424. — 15 juin 1979 . — M . Hubert Dubedout expose à M. le
ministre de l'intérieur qu ' une circulaire n" 78-200 du 12 mai 1978
a accordé une dérogation à certaine, catégories d 'agents, notamment
aux contremaitres principaux, à l 'arrêté ministériel du 20 mars 1957
qui stipule que : r. . . . ne pourront bénéficier de l'indemnité horaire
pour travaux supplémentaires les agents dont la rémunération est
au plus égale à celle qui correspond à l 'indice brut 390. ,> Or, une
dérogation n'a pas été accordée pour l'emploi de chef d'ateliers.
Cependant, ceux-ci sont conduits en raison de leurs fonctions de
maîtrise à effectuer parfois des travaux supplémentaires . Mais ces
agents ne bénéficient ni de la prime de technicité, ni de la prime
spéciale instituée pour d 'autres agents de maitrise tels que sur-
veillants de travaux ou chefs de travaux . Il paraitrait équitable
que les chefs d 'ateliers puissent bénéficier d 'une rémunération au
titr e des travaux supplémentaires par dérogation à l' arrêté du
20 mars 1957. Il lui demande, en conséquence, quelle mesure il
envisage de prendre pour apporter une solution :s ce problème.

impôts locaux Rate foncière).

17425. — 15 juin 1979 . — M . Laurent Fabius appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur le préjudice qu'ont subi les
accédants à la propriété entre le P a janvier 1973 et le 31 décembre
1977 au titre de l ' exonération de la taxe foncière des propriétés
bâties. En effet, jusqu'au 31 décembre 1972, tous les constructeurs
bénéficiaient de l 'exonération du foncier bâti pendant 25 ans . A
partir do cette date, seuls les logements S. C . I . ou les Il . L. M.
ordinaires ont bénéficié d' une exonération rie 15 ans. Or, depuis
le 1 t janvier 1978, les prêts de l'Etat pour l'accession à la propriété
répondent aux conditions de l 'article 1452 du code de l'urbe uisme
et ouvrent droit à l ' exonération du foncier bâti pour une durée de
15 ans . Ainsi, les bénéficiaires de prêts spéciaux immédiats du
crédit foncier (P. S. Li et de prêts immobiliers conventionnés
(P. I . C .) — prêts accordés pour des constructions modestes à des
personnes disposant de faibles revenus — pour la période du
I ve janvier 1973 au 31 décembre 1977 n ' ont pas eu droi à cette
exonération, sans qu'aucune justification puisse être avancée pour
expliquer cette discrimination . D' autre part, il apparaît que la
formule u " 1001 bis, diffusée par les services fiscaux et seule
habilitée pour les demandes d'exonérations n'a été créée qu'en
1974, si bien que les détenteurs de prêts pour la période du

janvier 1973 au 1' janvier 1974 ont été exclus de la loi . 17cr
conséquence Il lui demande de l 'informer des dispositions qu' il
compte prendre et de celles qu'il décidera de proposer au Parle-
ment en vue de remédier à ces injustices .

Enseignement secondaire (programmes).

17426. — 15 Juin 1979 . — M. Georges Fillioud attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l' intérêt que pourrait présenter un
enseignement facultatif de la dactylographie dans les classes pré -
paratoires aux baccalauréats de technicien G 2 et G 3 . En effet, les
conditions actuelles du marché du travail ne permettent qu 'excep-
tionnellement aux titulaires de ces baccalauréats d 'accéder à des
emplois de niveau IV à la sortie du lycée . Dans la plupart des cas,
les seuls postes offerts à ces jeunes débutants sont des emplois de
bureau, plus ou moins polyvalents, pour lesquels un test de dacty-
lographie est exigé. Les bacheliers G 2 et G 3 sont alors pénalisés :
ils ont reçu une formation minimum en seconde Ail mais cette
formation n' a été ni approfondie, ni même entretenue, dans les
classes de première et de terminale. Ce manque de continuité ne
présentait guère d 'inconvénients à l 'époque où les élèves étaient
presque assurés de trouver un emploi correspondant exactement à la
formation reçue . Mais aujourd'hui l ' absence totale d 'enseignement
de la dactylographie en première et en terminale est souv ent ressert.
tie comme une lacune par les intéressés . Ceux-ci souhaiteraient qu'un
entraînement minimum soit organisé, par exemple sous 1a forme
d ' un enseignement facultatif qui n 'augmenterait la charge de travail
que des seuls élèves volontaires . M. Georges Fillioud demande à
M . le ministre de l 'éducation quelles mesures il compte prend •e
pour favoriser dans ce sens l 'insertion dans la vie active des jeunes
bacheliers G 2 et G 3.

Enregistrement (droits) (liquidation et calcul).

17427 . — 15 juin 1979. — M . Pierre Lagorce expose à M. le ministre
du budget qu'aux termes de l 'article 761 du code général des
impôts, pour la liquidation et le paiement des droits sur les muta-
tions à titre gratuit entre vifs, les immeubles, quelle que soit leur
nature, sont estimés d 'après leur valeur vénale réelle à la date de
la transmission, d 'après la déclaration détaillée et estimative des
parties. Il lui demande comment l 'exigence d ' une déclaration détail-
lée doit être entendue dans le cas de donations portant sur des
immeubles ruraux comportant de multiples parcelles et s 'il est
nécessaire, en pareile hypothèse, de procéder à des évaluations
distinctes de chaque parcelle identifiée au cadastre.

Handicapés (logement).

17428 . — 15 juin 1979. — M. Jean Laurain appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
nécessité de venir en aide aux familles mises dans l'obligation
d 'opérer des modifications dans leur habitation pour améliorer
le confort et l 'autonomie des personnes invalides qu' elles ont à
leur charge. Il existe à l ' heure actuelle certaines dispositions
fiscales et sociales favorables aux handicapés chefs de famille,
mais peu d'efforts sont faits en faveur des familles s ' occupant
de personnes atteintes d 'une infirmité grave . Or, il est très souvent
indispensable de réaliser des travaux importants comme l'aménage-
ment d ' une pièce et la réalisation d'un accès de plain-pied pour
l' habitation familiale afin d 'améliorer significativement la vie de
la personne handicapée, et réduire sa dépendance par rapport au
reste de sa famille . Or, aucune aide n 'est accordée au titre de
tels travaux alors même qu'ils peuvent représenter des sommes
importantes et souvent insupportables pour le budget familial.
Il apparait urgent dans le cadre d 'une politique de meilleure inser-
tion des handicapés dans notre société et d'encouragement aux
familles qui ont à supporter une telle épreuve de leur accorder
un avantage financier pour de telles opérations . En conséquence
il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour remédier
à cette situation .

Handicapés (logement).

17429. — 15 juin 1979 . — M . Jean Laurain appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur la nécessité de venir en aide aux
familles mises dans l'obligation d 'opérer des modifications dans leur
habitation pour améliorer le confort et l'autonomie des . personnes
invalides qu 'elles ont à leur charge. II existe à l 'heure actuelle cer-
taines dispositions fiscales et sociales favorables aux handicapés chefs
de famille, niais peu d' efforts sont faits en faveur des familles occu-
pant de personnes atteintes d'une infirmité grave . Or, il est très
souvent indispensable de réaliser des travaux importants, comme
l ' aménagement d ' une pièce et la réalisation d ' un accès de plein-pied
pour l ' habitation familiale afin d'améliorer significativement la vie
de la personne handicapée, et réduire sa dépendance par rapport au
reste de sa famille. Or, aucune aide n 'est accordée au titre de tels
travaux alo rs même qu' ils peuvent représenter des sommes impor-
tantes et souvent insupportables pour le budget familial . Il apparaît
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urgent dans le cadre d ' une politique de meilleure insertion des han-
dicapés dans notre société et d'encouragement aux familles qui ont
à supporter une telle épreuve de leur accorder un avantage finan-
cier pour de telles opérations. En conséquence il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (logement).

17430. — 15 juin 1979. — M . Jean Laurain appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
de venir en aide aux familles mises dans l 'obligation d' opérer
des modifications dans leur habitation pour améliorer le confort
et l'autonomie des personnes invalides qu 'elles ont à leur charge.
Il existe à l 'heure actuelle certaines dispositions fiscales et sociales
favorables aux handicapés chefs de famille, mais peu d 'efforts sont
faits en faveur des familles s 'occupant de personnes atteintes d 'une
infirmité grave. Or, il est très souvent indispensable de réaliser
des travaux importants comme l'aménagement d'une pièce et la
réalisation d 'un accès de plain-pied pour l ' habitation familiale
afin d 'améliorer significativement la vie de la personne handicapée,
et réduire sa dépendance par rapport au reste de sa famille. Or,
aucune aide n' est accordée au titre de tels travaux alors même
qu 'ils peuvent représenter des sommes importantes et souvent
insupportables pour le budget familial. Il apparaît urgent dans le
cadre d 'une politique de meilleure insertion des handicapés dans
notre société et d'encouragement aux familles qui ont à supporter
une telle épreuve de leur accorder un avantage financier pour de
telles opérations . En conséquence il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et fi, du règlement .)

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

14834 . — Il avril 1979. — M. André Rossinet attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des documentalistes
bibliothécaires en fonction dans les établissements d 'enseignement
du second degré. Un projet de statut de ces personnels qui avait
été élaboré en 1975, n 'a reçu aucune suite. Les intéressés restent
ainsi attachés au corps des adjoints d'enseignement bien que le rôle
de ceux-ci ne corresponde pas à la fonction de documentaliste.
D' autre part, il conviendrait d 'améliorer les conditions de travail de
cette catégorie de personnels qui doivent subir une multiplication
de leurs tâches matérielles (travaux de secrétariat, entretien des
livres et du matériel audio-visuel) et dont les centres de travail se
trouvent souvent transformés en salles de permanence par suite
de la mise en place du soutien et de l 'approfondissement. Les inté-
ressés se plaignent de ne pouvoir remplir leur rôle pédagogique tel
qu ' il a été défini par une circulaire du 17 février 1977 et d'être
réduits trop souvent à exercer un travail de secrétaire et de sur-
veillant. Enfin, il serait souhaitable que l 'on envisage la création
d ' un centre de documentation et d 'information dans chaque établis-
sement, ce centre étant animé par un documentaliste en titre
assisté d ' un personnel technique. H lui demande de bien vouloir
préciser ses intentions à l 'égard des divers problèmes évoqués dans
la présente question.

Départements d ' uutre-mer (Réunion : enseignement préscolaire
et élémentaire).

14855 . — 11 avril 1979. — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation de construction
scolaire du premier degré dans le département de la Réunion.
Il est, en effet, constaté que la part de l ' Etat, qui devrait repré-
senter la moitié du coût des projets, varie en fonction de la
complexité de ceux-ci et d ' une commune à l ' autre et a atteint
rarement ce pourcentage. Par ailleurs, la dotation de 10 millions,
annoncée pour l 'année 1979, semble très inférieure aux besoins dans
ce domaine. En conséquence, il demande à M. le ministre de l'éduca-
tion quelles mesures il envisage de prendre pour que les forfaits
par classe ou par logement en vigueur depuis le l'" janvier 1978
soient refusés pour tenir compte de la hausse annuelle du coût
moyen de la construction.

Rôti nient, travaux publics (naitre d 'oeuvre).

14858 . — 11 avril 1979 . — M. Alain Hautecceur attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
très vive inquiétude des maitres d 'oeuvre en bâtiment et de leurs
organisations professionnelles quant à l 'application de l'article 37 (2')
de la loi du 3 janvier 1977. L'article 37 de la loi du 3 janvier 1977
sur l 'architecture qui prévoit les conditions et les procédures d ' agré-
ment a plongé en effet des milliers de maîtres d 'oeuvre dans une
attente insoutenable . D'autre part, la- circulaire ministérielle du
30 mai 1978 qui a pour objet l 'application de l' article 37 (2') de
la loi a d ' une part, mis en place les commissions régionales char-
gées d'examiner les candidatures et d'autre part, fixé succincte-
ment les critères qui pourraient être pris en considération au
ambiguïté au niveau de l'appréciation qui se pose actuellement
ne manquent pas de poser de graves problèmes . En effet, il résulte
clairement de cette circulaire qu' il y a des critères objectifs et des
critères subjectifs . Cette dualité des critères a fait naitre une
ambiguïté au niveau de l 'appréciation qui se pose actuellement
dans le cadre des commissions régionales et qui suscite de nom-
breuses craintes de la part des maitres d 'oeuvre qui risquent de
ne pas être agréés suite à un avis défavorable pris sur la base
de critères subjectifs. Aussi, il semble indispensable que cette
situation soit corrigée eu égard aux graves conséquences que
pourrait avoir sur cette catégorie socio-professionnelle l 'application
trop subjective de cette réglementation. En conséquence, il lui
demande : 1" que les critères objectifs soient clairement définis
et que leur soit accordé un caractère prioritaire ; 2" s'il ne lui
sembfé pss o p portun de prévoir dans le cadre des commissions
régionales une procédure de double vote, l'un réservé aux critères
subjectifs et d'accorder en cas de vote contraire la prééminence
aux conditions objectives.

Allocations de logement (aide personnalisée au logement).

14859. — 11 avril 1979. — M. Jean-Yves Le Orlan attire l ' attention
du ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur certaines
modalités d ' application de la réforme du financement du logement
en ce qui concerne les conditions financières de réalisation des
foyers universitaires. En effet, la mise en place d'un foyer univer-
sitaire pourrait être, à l' heure actuelle, avantageusement effectuée
par un organisme H .L .M . à la seule condition que des garanties
précises soient données aux promoteurs de l ' équipement sur l' octroi
de l 'aide personnalisée au logement aux étudiants qui occuperont
la résidence. Or, en l'état actuel des choses, la plus grande incer-
titude subsiste sur ce point et fait donc obstacle à la mise en
œuvre des projets envisagés. En l'occurrence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser si l 'extension du bénéfice de l ' A .P .L.
aux étudiants en résidence universitaire est prévue ou envisagée
dans le cadre de la réforme du financement du logement social.

Enseignement (étublissetnentst.

14867. — 11 avril 1979. — M. Gérard Haesebroeck attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des centres de
documentation et d 'information dans les établissements scolaires de
l' académie de Lille. En effet, il semblerait qu'un certain nombre
de ces établissements ne soient pas pourvus d'un C .D .I . constitué
régulièrement (pas de locaux spécialisés, par d'équipement en matériel
et bien souvent pas d 'adjoint d 'enseignement responsable de ce
service) . En conséquence, il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable
de recruter tous les A .E. documentalistes nécessaires pour les
C .D .I ., et de négocier le statut de cette catégorie de personnel
avec les organisations syndicales . Enfin, il souhaiterait connaître
les mesures qu 'il entend promouvoir pour doter tous les établisse-
ments d'un C .D .I . constitué régulièrement.

Enseignement (personnel non enseignent).

14868. — 11 avril 1979 . — M . Louis Darinot appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les atteintes graves portées au
statut des surveillants d 'externat et maîtres d ' internat. En suppri-
mant aux étudiants issus de familles modestes une des possibilités
de poursuivre leurs études, le projet de professionnalisation de la
fonction de surveillant risque d 'aggraver la sélection sociale à la
rentrée des universités . Il lui demande par conséquent quelles
mesures il compte prendre pour éviter d'accroître les difficultés
auxquelles les étudiants doivent faire face en cette période de
chômage .
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Urbanisme (plans d ' occupation des sols).

14898. — 11 avril 1979. — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences pour certains petits propriétaires de la revision du
plan d' occupation des sols (P. O. S .) . Dans de nombreuses petites
communes où ils ne peuvent pas être Imposés par un arrêté
préfectoral, les P . O . S ., après cinq ans et parfois plus d'application,
n ' ont pas été approuvés par les municipalités concernées . Dans
ce cas, les P. O. S. repoussés ont été mis aussitôt en revision,
tout en restant opposables aux tiers dans leurs dispositions initiales.
Or cette revision des P. O . S. va certainement demander deux ou
trois ans au moins de réunions de travail, d'enquête publique, de
séances de commissions, pour, sans doute, aboutir à un nouveau
refus des municipalités intéressées . C 'est ainsi qu' en mars 1979,
le P. O. S. de Saint-Cyr-sur-Mer (83) prescrit en mars 1972, opposé
aux tiers depuis cette date et donc avant celle de sa publication,
repoussé une dernière fois par la municipalité en juillet 1978, est
en revision mais toujours, bien entendu, opposé aux tiers. Depuis
1972 donc, ce P. O. S. est appliqué rigoureusement alors qu' Il
n 'est pas approuvé par la municipalité et que rien ne dit qu'il
le sera au terme de sa revision. Dans ce marathon administratif
qui parait bien inutile puisque le P . O . S . repoussé est appliqué,
pense-t-on quelquefois, à ceux des propriétaires qui ont acquis
leur terrain constructible antérieurement à la date de mise en
oeuvre du P. O. S. et qui, du fait de celui-ci en revision, aujourd ' hui,
se sont retrouvés avec un terrain devenu soudain non constructible.
N 'aurait-on pu et ne pourrait-on accorder à ces seuls propriétaires
particulièrement lésés dans ' leurs droits une dérogation leur
permettant de construire, dès l 'instant que celle-ci ne nuirait en
rien aux effets présents et à venir du P. O. S . actuellement en
revision, après plus de cinq ans d ' une application rigoureuse.

Fruits et légumes (châtaignes),

14913 . — 12 avril 1979. — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre de l 'agriculture l'intérêt que revêt pour les cantons du
nord-ouest de l ' HIérault la culture du châtaignier . Seize communes
de ce département possèdent plus de cent hectares de surface plantée
en châtaigniers à fruits. La récolte commercialisable, moyenne,
annuelle, est de 130 tonnes pour les marrons et 250 tonnes pour les
châtaignes . Le bilan établi par la direction départementale de l 'agri-
culture est un constat de vétusté et de stagnation, alors qu ' une
extension nouvelle de cette culture contribuerait efficacement à
stopper l 'hémorragie de population dans le secteur du Sillon de
l 'Orb et du Jaur. Il lui demande quelles sont les mesures spécifiques
mises en place pour faire évoluer cette situation dans une perspective
de développement .

Viticulture (oenologie).

14917. — 12 avril 1979 . — M . Paul Balmigère expose à M. te
ministre de l'agriculture la situation des techniciens supérieurs
agricoles, option viticulture oenologie . Le statut particulier de ces
techniciens n'a pas fait encore l 'objet d ' un texte officiel, alors que
les textes en vigueur : décret n " 62-1117 du 22 avril 1962 (utilisa•
tien du ferrocyanure de potassium) ; décret n° 70. 1002 du 23 octobre
1970 modifiant le décret n° 64-902 du 31 août 1964 concernant
l'analyse des vins, permettent à ces techniciens supérieurs d' exercer
des prérogatives analogues à celles des oenologues en matière
d'analyse des vins et de conduite des traitements oenologiques . En
Languedoc-Roussillon, d 'importants groupements de producteurs et
de nombreuses caves coopératives vinicoles se sont assurés le
concours de techniciens supérieurs en œnologie ; ils ont un rôle
important en matière oenologique et dans la mise en oeuvre de
la rénovation du vignoble . Il demande à M . le ministre s 'il envisage
d'accorder aux techniciens supérieurs, option viticulture oenologie,
le parité pure et simple avec les oenologues.

Chasse (droits de chasse).

14923. — 12 avril 1979. — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l 'émotion et le mécontente .
ment des chasseurs concernés en particulier dans la Drôme devant
les nouvelles modalités des adjudications des droits de chasse par
l'O . N. F. En particulier, la possibilité de combiner les enchères
verbales et les soumissions cachetées sans limitation de prix
aboutit à une augmentation très importante du montant des adju-
dications incompatibles avec les ressources financières des A . C . C . A.
locales . De ce fait, les chasseurs locaux risquent de se voir privés
des droits de ehasse dont ils bénéficient traditionnellement . De
plus, le nombre de fusils autorisés est nettement Inférieur eu nom-
bre de permis existants, ce qui posera de très graves problèmes

Logement (accession à la propriété).

14878. — Il avril 1979. — M. Alain Madelin attire l 'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l 'applica .
tion de l'arrêté du 29 juillet 1977, publié au Journal officiel du
20 août 1977, fixant les modalités de calcul drs prêts aidés par
l ' Etat pour la construction des logements en accession à la pro-
priété. Ce calcul est établi en fonction des surfaces habitables et
annexes des logements construits . Or on constate que le calcul de
ces surfaces fait l ' objet d 'interprétations de la part des différents
directeurs départementaux de l 'équipement, el bien que le même
projet de construction ne donne ;tas lieu à l'attribution du même
prêt . Il demande à M . le ministre : 1" s ' il ne juge pas opportun de
rappeler les textes auxquels il y a lieu de se référer pour connaître
la définition exacte des surfaces habitables et surfaces annexes des
logements devant bénéficier d 'un financement aidé par l ' Etat ;
2' dans quelle limite les directeurs départementaux sont-ils habilités
à fixer eux-mêmes les modalités de calcul des surfaces habitables
et annexes.

Enseignement agricole (enseignement privé).

14879. — Il avril 1979. — M. Alain Madelin s 'étonne des lenteurs
et du retard de la publication des décrets devant faire appliquer la
loi du 28 juillet 1978 qui avait pour objet d'améliorer la situation de
l'enseignement technique agricole privé. Le législateur avait ainsi
reconnu la valeur de l ' enseignement dispensé par quelques 350-éta-
blissements de l' enseignement agricole privé et leurs 4000 ensei-
gnants en faveur de 40000 jeunes français . Il demande donc à
M. le ministre de l 'agriculture de lui expliquer d ' une part les raisons
qui s' opposent à la publication de ces décrets d 'application et de
prendre d ' autre part toutes les mesures qui s' imposent pour que ces
derniers puissent être appliqués dès la prochaine rentrée scolaire.
Il lui signale également que les taux de subventions de fonctionne-
ment en faveur des établissements de l'enseignement agricole privé
sous contract pour l 'année 1979 ne sont pas encore parus et que cette
situation est en pleine contradiction avec le volonté du législateur
d'offrir à l ' enseignement privé sous contract les mêmes avantages
que ceux dont dispose le secteur public.

Habitations à foyer modéré (accession à la propriété).

14887. — II avril 1979. — M. Michel Barnier appelle l' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le cas
d ' un office d ' H .L .M . qui réalise actuellement 20 maisons indivi-
duelles en accession à la propriété sur le territoire d ' une commune
de 1 200 habitants . Pour cette opération, l 'office d 'H .L M . (nouvel-
lement O .P .A .C .) a bénéficié d 'une dotation de programme au
titre de l'année 1977 . L'accédant d ' un pavillon bénéficie d'un prêt
H .L .M . et doit couvrir la différence par son apport personnel.
Or, les révisions de prix (d 'un montant de 14 p. 100 pour les
premiers 50 p . 100 du coût des travaux — référence B .T . 01,
septembre 1977-octobre 1978, dernier indice connu) depuis l'ordre
de service de commencer les travaux qui a été donné par le maître
d ' ouvrage aux entreprises, augmentent d ' une manière sensible le
prix de vente prévisionnel, ces révisions touchant d ' ailleurs des
acquéreurs n 'ayant pas des revenus très importants. N 'y aurait-il
pas la possibilité de prévoir pour ces réalisations spécifiques des
dérogations au code des marchés publics telles que ces opérations
puissent se faire à ales prix fermes et définitifs, comme dans le
secteur privé. Cette solution permettrait à des acquéreurs aux
revenus modestes généralement, de calculer, dès l 'agrément de
leur candidature, le montant exact de leur apport personnel, ce
qui leur éviterait toutes les difficultés financières ultérieures aux-
quelles ils doivent faire face souvent pour « boucler a leur budget,
lorsque l ' indice du coût de la construction évolue d 'une manière
excessive compte tenu du contexte économique du moment . Sur
le plan juridique, le décret n" 77-944 du 27 juillet 1977 fixant les
corditions d 'octroi des prêts aidés par l'Etat pour la construction,
l'acquinsition_ et l'araélioration des logements en accession à la
propriété stipule dans la partie a caractéristiques techniques et
prix des logements neufs », section II, article 7, que s 'il est constaté
qu 'à la date de conclusion de la vente d ' une logement. . ., le dernier
indice bâtiment B .T . 01 publié est supérieur au dernier indice
publié à la date de demande de décision favorable, le prix de
vente, toutes taxes comprises, à la date de la vente, est au plus
égal au ix de vente prévisionnel du logement majoré d'un pour-
centage égal aux trois quarts de la variation constatée. Il lui
demande si ce décret s'applique aux opérations H L .M. ayant
bénéficié d ' une dotation de programme 1977 (ancienne réglementa -
tion) lorsque, comme c'est le cas, la dévolution des travaux e été
postérieure à ce texte.
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lors de l 'attribution des cartes . Devant cette situation qui remet
en question le droit de chasser du plus grand nombre, les inté-
ressés demandent ; 1" qu'un prix maximum en rapport avec celui
payé en 1974 soit déterminé à l' avance pour chaque lot ; 2" que soit
abrogée la combinaison des enchères verbales et des plis cachetés ;
3" qu 'en cas d 'enchère égale, l'adjudication soit accordée prioritaire-
ment à l ' A . C . C. A. ; 4" que le nombre de fusils utilisés soit au
moins égal au nombre de cartes attribuées en 1978 ; 5" que les trois
jours de chasse par semaine soient maintenus . Il lui demande
quelles mesures les pouvoirs publics comptent prendre en ce sens
afin de préserver les légitimes droits des chasseurs locaux.

Orientation scolaire et professionnelle
(centres d' information et d'orientation).

14932. — 12 avril 1979. — Mme Constans attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des centres d'inter-
malien et d' orientation, qui souffrent d' un manquent de moyens pré-
judiciable à l'accomplissement de leurs missions . Il conviendrait
de recruter 250 élèves conseillers d ' orientation par an, pour répondre
aux besoins, alors qu 'en 1979 le recrutement n'est que de 100. Par
ailleurs, un bon fonctionnement des C .I .O . exige que des mesures
soient prises : titularisation des auxiliaires, revalorisation des
salaires, amélioration du déroulement des carrières et des conditions
de travail, créations de postes administratifs et de documentation.
Elle lui demande de prendre ces mesures demandées par l 'ensemble
du personnel et indispensables pour les C . L O . puissent jouer plei-
nement leur rôle .

Arts et métiers (enseignants).

14956. — 12 avril 1979. — M. Marcel Houél fait part à Mme le
ministre des universités du mécontentement des professeurs tech-
niques de l 'école nationale supérieure des arts et métiers, face à
la situation qui leur est faite par rapport à leurs collègues de
l 'enseignement secondaire . En effet, ils estiment à juste titre que
leurs statuts les pénalisent durement . Ils sont beaucoup moins bien
traités que leurs collègues de l'enseignement secondaire enseignant
dans les classes préparatoires à leurs écoles . Plusieurs d'entre eux
auraient eu une meilleure carrière si, ne se présentant pas à des
concours, ils avaient opté pour l'enseignement secondaire, où une
promotion interne existe . Il lui précise que ces professeurs ont à
coeur de former des ingénieurs capables de maintenir la qualité
de nos réalisations techniques et qu 'ils veillent à ce que leurs
enseignements se renouvellent et suivent de près et même précèdent
l 'évolution des techniques . En conséquence, il lui demande comment,
dans les prérogatives qui sont les siennes, Mme le ministre des uni-
versités pourrait redresser cette situation anormale, en conservant
à ces professeurs vies statuts préservant la spécificité de leurs
enseignements .

Forêts (protection).

14993. — 18 avril 1979. — M. Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les différerts projets qui
menacent la forêt de Sénart : 1° l ' autoroute F5, qui traversera
la forêt ; 2° les futurs aménagements dans le périmètre de la
ville nouvelle de Melun-Sénart . Par ces différents morcellements
du massif forestier que représentent ces deux projets, la forêt
de Sénart serait amputée d'environ un quart de sa superficie ;
3" l 'élargissement de la route nationale n" 6 entre la pyramide
de Brunoy et la limite de l'Essonne et de la Seine-et-Marne, ainsi
que l'échangeur prévu à la croix de Villeroy, entraîneront l'abattage
de 10 hectares de forêt . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour stopper ces différents projets afin
de sauvegarder ce massif forestier tant apprécié de la population.

Départements d 'outre-nitr (Réunion).

14998. — 18 avril 1979. — M . Jean Fontaine demande à M. le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie de lui faire le point pour
la Réunion de l'application de sa circulaire du 16 février 1978,
par laquelle il demande au préfet de convoquer deux fois par an,
la conférence permanente de l ' acte de bàtir à laquelle doivent
participer des élus représentant le conseil général, les maires et les
organismes professionnels concernés.

Hôpitaux (établissements).

15004. — 18 avril 1979. — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
au centre hospitalier intercommunal de Montreuil (93) . Elle lui
rappelle que ce centre était en grève de paiement de soins du

22 mars au 6 avril, à la suite de la suppression de la prime de
contagion aux assistantes sociales, aux diététiciennes, à une partie
du personnel de la lingerie, des administratifs et de la maternité.
De plus, de nombreux problèmes graves restent en suspens, notam-
ment le problème des effectifs et du remplacement des absences.
Le refus catégorique opposé aux revendications parait s'inscrire
dans le cadre d 'une politique de durcissement à l 'égard des travail-
leurs et de remise en cause du service public hospitalier par la
diminution du nombre de lits et la limitation des dépenses de
personnel . Elle lui demande si elle compte maintenir une telle
attitude ou si, au contraire, elle est prête à négocier avec les
travailleurs sur leurs revendications, en premier lieu le maintien
des avantages acquis et ainsi permettre une amélio ration de la
qualité du service public hospitalier.

Enseignement (classes de nature).

15011 . — 18 avril 1979 . — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre de l 'éducation que les classes vertes comme les classes de
mer sont nées d 'initiatives individuelles. Les autorités ont encou-
ragé ce mouvement en imposant seulement urne réglementation
minimum. Ainsi, une circulaire de l'éducation nationale du G mai
1971 réglemente l' organisation des classes de mer et des classes
vertes qu'elle situe dans le cadre du tiers-temps pédagogique . Ces
classes peuvent être du pré-élémentaire, du premier ou du second
degré . Les enfants séjournent au moins 3 semaines (2 pour les
maternelles) à effectif complet avec leur maître habituel . L 'initia-
tive et la responsabilite du financement relèvent des collectivités
départementales ou communales au de l ' établissement scolaire ou
d' une association légalement déclarée . L'autorisation est accordée
par l'inspecteur d 'académie du département d ' accueil après accord
de celui du département d ' origine . Les locaux doivent pouvoir
héberger au moins deux classes et permettre d'assurer un ensei -
gnement normal . L' équipe d'encadrement comprend, outre l 'ensei-
gnant, deux éducateurs de plein air puer chaque classe . Une circu-
laire du 29 septembre 1971 a créé des centres permanents de
classes de mer et de classes vertes fonctionnant tout au long de
l 'année scolaire. Dans chaque centre . est détaché un instituteur du
département pour en assurer l 'animation, coordonner les activités,
assurer l'accueil et faciliter le travail des instituteurs en séjour sans
toutefois se substituer à eux . En ce qui concerne les classes de
neige, outre une réglementation analogue, les prix d ' hébergement
sont fixés de manière réglementaire et ces classes peuvent béné-
ficier de subventions émanant du ministère de l'éducation ou
d 'autres départements ministériels. Tel n 'est pas le cas pour les
classes vertes et pour les classes de mer, ce qui est évidemment
regrettable . M. Etienne Pinte demande à M. le ministre de l ' édu-
cation de bien vouloir, en accord avec ses collègues concernés par
ces problèmes, compléter les dispositions existantes en prévoyant
pour ces classes des prix d ' hébergement et en envisageant l' attri-
bution de subventions tendant à faciliter le financement de ces
classes, actuellement assuré par les collectivités locales, ou l ' éta-
blissement scolaire, ou une association.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

15014. — 18 avril 1979. — M. Antoine Gissinger rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l ' article 195-2 du
code général des impôts prévoit que le quotient familial prévu à
l ' article 194 est augmenté d' une part entière au lien d ' one demi-
part pour chaque enfant titulaire de la carte d 'invalidité prévue a
l'article 173 du code de la tamilie et de l 'aide sociale . il lui fait
observer que la législation relative aux conditions d'attribution et
au montant des prêts aidés à l'accession à la propriété ne comporte
pas de disposition identique à celle de l 'article 195-2 du code général
des impôts. L'enfant infirme, titulaire de la carte d ' invalidité prévue
à l'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale, y compte
pour une seule personne à charge . Il lui demande s 'il n ' estime pas
souhaitable de modifier la législation en cours afin d 'y faire figurer
des dispositions analogues à celles précitées du code général des
impôts.

Mutualité sociale agricole (assurance rieillesseI.

15019. — 18 avril 1979 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la très faible majoration de
la retraite des agriculteurs, pères de famille nombreuse, par
rapport à la retraite des agriculteurs ayant élevé moins de
trois enfants. Par exemple, un père de famille ayant élevé
dix enfants et dont la retraite de base et la retraite complé-
mentaire atteindraient 2 137 francs par trimestre en 1978, ne per-
cevait à titre de bonification comme père de famille nombreuse
que 213 francs de la caisse de mutualité sociale agricole du Rhône ;
et sa femme, mère de dix enfants, ne voyait sa retraite, dite
« avantage de base a, majorée que de 10 p . 100, soit 145 francs
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par trimestre en 1978 et 160 francs au 1'" trimestre 1979. Il lui
demande s'il n'estime pas devoir se fixer comme objectif une
revalorisation importante et rapide de la retraite des agriculteurs
père et mère de famille nombreuse, tant au titre d'un hommage .
symbolique aux parents de famille nombreuse que comme signe
tangible de la solidarité nationale et de l ' équité sociale à l' égard
de françaises et français ayant eu à faire face aux lourdes
charges et aux soucis moraux et matériels qu'entraînent, paral-
lèllement à bien des joies, l'éducation de nombreux enfants.

Produits chimiques (insecticides).

15027. — 18 avril 1979 . — M. André Cellard informe M . le ministre
de l'agriculture que la fédération apicole de Midi-Pyrénées a attiré
son attention le 6 février 1979 sur les graves conséquences qui ris-
quaient de se produire avec l 'emploi de l 'insecticide Decis : sur let
abeilles et sur tous les insectes pollinisateurs et sur l'inévitable pol-
lution du miel ; sur les poissons . Cette fédération a en conséquence
demandé que la vente et l'utilisation du Decis soient suspendues jus-
qu'à confirmation de sa non-toxicité sur le terrain . D'après les infor-
mations recueillies le Decis aurait certes l'avantage sur de nombreux
autres insecticides qui, tout aussi toxiques que lui sur les abeilles,
le sont aussi pour l 'homme. Il se pourrait donc que l 'autorisation à la
vente en France, donnée au Decis, ait été donnée par le légitime
désir d'éviter la toxicité pour l'homme, d'autres insecticides . Cepen-
dant il n' en est pas moins que le Decis est reconnu d 'une toxicité
élevée sur les abeilles et les poissons . Quelque puisse être l 'efficacité
insecticide de ce produit, et à cause de la gamme étendue de ses
catégories d ' emplois (vignes, arbres fruitiers, pommes de terre,
cultures légumières), il a un effet dévastateur pour les abeilles et
les poissons, qui constitue une contre-indication formelle à son
emploi. C ' est pourquoi il demande à M. le ministre de l'agriculture,
alors qu'il existe certainement d 'autres insecticides qui sans être
toxiques pour l ' homme ne le sont pas non plus pour les abeilles et
les poissons, s' il compte en préconiser l 'emploi et revenir sur l 'auto-
risation qu 'il a donné à la vente de Decis.

Recherche scientifique
(institnt national de la recherche agronomique).

15028 . — 18 avril 1979. — M. Jacques Douffiagues appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conditions dans lesquelles
peuvent être exploitées, à l ' étranger, les découvertes effectuées par
l'I .N .R .A ., établissement fonctionnant grâce aux crédits publics . Ii
semblerait que les échanges naturels que cet organisme opère avec
des chercheurs étrangers conduisent à la mise en exploitation de
ses découvertes, sans rémunération corrélative, et en occasionnant
ainsi une concurrence avec les producteurs nationaux, clans un cer-
tain nombre de pays . Il en a été ainsi notamment des découvertes
récentes concernant les élevages d 'oies par un pays d' Amérique
latine. Aussi lui demande-t-il dans quelles conditions l 'I .N .R.A.
obtient la rémunération de ces découvertes et dans quelle mesure
cet institut national pourrait accorder, dans le cadre de la nécessaire
promotion des industries agro-alimentaires nationales, une priorité
d' utilisation aux entreprises françaises.

Assurance maladie-maternité
(remboursement : frais de transport).

15833. — 10 mai 1979 . — M. Louis Mermoz demande à M. se
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer, ainsi qu'il le
laissait entrevoir dans une précédente réponse à une question écrite,
quels sont les éléments nouveaux de « normalisation des rapports
des services d'incendie et de secours a avec les caisses de sécurité
sociale, en ce début d'année 1979. Il lui demande dé faire connaître,
pour chaque département de la métropole, la liste des caisses de
sécurité sociale qui ont passé une convention avec une collecti-
vité locale ou un établissement public de rattachement en vue du
remboursement des transports sanitaires effectués par les sapeurs-
pompiers lorsqu'ils évacuent des blessés ou des accidentés . En outre,
il lui demande de lui préciser, compte tenu de l'arrêté du 29 jan-
vier 1979, concernant l'habilitation des sapeurs-pompiers à effectuer
des transports sanitaires, et des conventions passées avec les centres
hospitaliers, pour l'organisation des S . M . U . R., s'il persiste désor-
mais des obstacles au remboursement, par les caisses de sécurité
sociale, des frais engagés.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraités : femmes).

15834. — 10 mai 1979. — M. Jean-Michel Soueheron attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des agents féminins du secteur public. Il demande quelles mesures

seront prises pour éviter la discrimination dont sont victimes les
femmes du secteur public eu matière de bonification par enfant,
et ce lors du décompte de leur retraite.

Police (compagnies républicaines de sécurité).

15837. — IO mai 1979. — Alors que la nécessité de créer des
emplois se fait cruellement sentir, deux compagnies républicaines
de sécurité vont être formée, par détachement de personnels de
C . R . S . affectées à des missions de sécurité . Ces deux nouvelles
C . R . S . rempliront des missions de maintien de l'ordre . Pour pallier
l 'insuffisance de policiers affectés à la sécurité (plages, secours en
montagne, sur les autoroutes), il serait procédé à des détachements
de fonctionnaires de la police urbaine . Ainsi la sécurité des villes
notamment en période de vacances ne serait plus assurée dans
lés mêmes conditions, alors que l'insuffisance d'effectifs se fait déjà
sentir. Par conséquent, M . Philippe Marchand demande à M. le
ministre de l'intérieur si ces mesures sont opportunes.

Energie nucléaire (sécurité).

15838 . — 10 mai 1979 . — Mme Marte Jacq demande à M . le ministre
de l 'industrie quelles conséquences il entend tirer de l 'accident
survenu à la centrale nucléaire américaine de Harrisburgh, quant
à l'organisation de la protection des populations et des travailleurs,
et plus particulièrement quant à la conception des plans O . R. S . E . C .-
R . A . D. Leur efficacité apparaît en effet plus que douteuse si
l'on considère les modalités confidentielles de leur élaboration, à
laquelle ne sont associés ni les élus, ni les travailleurs — même
dans le cadre des comités d'hygiène et de sécurité existant dans les
établissements nucléaires — ni le corps médical, et si l'on considère
le caractère secret de ces plans . Elle lui demande s'il entend modifier
les procédures actuelles d'établissement des plans O. R. S . E . C.-
R . A. D., et s 'il compte enfin les faire publier. Elle lui demande
d'autre part : 1" s'il entend faire examiner la proposition de loi
déposée par le groupe parlementaire socialiste, tendant à améliorer
l'information en matière nucléaire ; 2" s'il entend répondre aux
demandes des organisations syndicales demandant en particulier un
accroissement des pouvoirs des comités d ' hygiène et de sécurité ;
3° elle lui demande enfin s'il ne lui apparaît pas indispensable de
suspendre la décision de chargement en combustibles des mises en
chantier de nouvelles unités en attendant les conclusions des tra-
vaux de la mission d' information qui vient d 'être créée à l'initiative
des socialistes, ainsi que de la commission d 'enquête demandée, dans
le cadre de l'Assemblée nationale.

Pensions de retraites civiles et militaires (cotisations).

15839. — 10 mai 1979. — M . Gérard Houteer attire l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation au
regard du droit à pension civile de retraite des fonctionnaires qui,
avant leur entrée dans l 'administration, bénéficiaient de l 'indemnité
de soins en qualité de pensionnés pour tuberculose, au titre du code
des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre, et ne
pouvaient en conséquence exercer une activité professionnelle . Les
intéressés souhaitent, en effet, bénéficier des dispositions de la loi
n" 78753 du 17 juillet 1978 — portant diverses mesures d 'amélioration
de" relations entre l'administration et le public — qui ouvre notam-
ment aux personnes ayant eu droit à l'indemnité précitée, la faculté
de racheter les cotisations d' assurance vieillesse volontaire du régime
général pour la période correspondant au service de cette indemnité
(art . 23 et 2d) . Il lui demande, en conséquence, si une étude de
l'extension de ces dispositions aux fonctionnaires est en cours ou
si des mesures sont déjà élaborées.

Police (compagnies républicaines de sécurité).

15842. — 10 mai 1979. — M . Roland Huguet considérant certaines
informations qui font état d'un transfert possible à Caen de la
compagnie républicaine de sécurité n" 16 de Saint-Omer, rappelle à
M . le ministre de l'intérieur la situation défavorisée de la région du
Nord, et notamment du Pas-de-Calais, dans le domaine des services
publics. Il lui demande si ce transfert est réellement envisagé.

Défense (ministère : personnel civil).

15844. — 10 mai 1979. — M. Alain Hautecaeur attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le profond mécontentement des
personnels civils de la défense nationale devant le grand contingent
de, revendications qu'il reste à régler. En effet, l'ensemble des
organisations syndicales• constatent que l'échéancier des mesures
qui ont été acceptées au cours des négociations de juin 1978 ne s 'est
toujours pas concrétisé et que les revendications les plus impor-
tantes ne sont toujours pas satisfaites ni réellement négociées .
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Devant cette constatation, à laquelle s'ajoute d 'ailleurs la baisse
très nette du plan de charge des arsenaux qui entraîne de nom-
breux licenciements de la part d 'entreprises sous-traitantes, les
organisations syndicales demandent avec insistance que les négo-
ciations puissent s ' ouvrir le plus rapidement possible, notamment
par le biais de la réunion de la commission paritaire ouvrière . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin qu'une véritable négociation puisse s 'engager le plus rapide-
ment possible sur le lourd contentieux revendicatif des personnels
civils de la défense nationale.

Coopération culturelle et technique (Chypre).

15847. — 10 mai 1979. — M . Alain Vivien ap .elle l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des enfants
des personnes déplacées à Chypre depuis l 'invasion turque de 1974.
II lui demande de bien vouloir lui préciser si, dans le cadre des
accords culturels franco-chypriolcs, des cours de français sont
offerts gracieusement aux enfants des réfugiés qui souhaitent
acquérir les éléments de notre langue et si l ' on envisage de sub-
ventionner, sous forme de stages de langues, le voyage de certains
d'entre eux en France pendant la période des grandes vacances.

Démographie (mortalité infantile).

15850. — 10 mai 1979. — M. André Delelis attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les statistiques
publiées récemment par l ' I . N . S. E . E., lesquelles démontrent que
dans le Nord-Pas-de-Calais, le risque de mortalité infantile est
à peu près de 30 p. 100 supérieur au reste du pays . La possibilité
de réduire ce pourcentage de mortalité n'étant possible que dans
le cadre d ' une politique de prévention sanitaire et sociale, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les moyens qu'elle
entend mettre en oeuvre en vue de réduire ce taux de mortalité.

Finances locales (lialtes-garderies).

15851 . — 10 mai 1979 . — M. André Delelis attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
rencontrées par les collectivités locales pour l 'équilibre du budget
de fonctionnement des haltes-garderies. Le bon fonctionnement
de ces équipements étant indispensable dans le cadre d ' une poli-
tique de la famille, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les subventions qui peuvent être accordées aux collectivités
locales pour la gestion de ces établissements.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

15852. -- 10 mai 1979 . — M. André Delelis attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les préis s jeunes
ménages » accordés par les caisses d' allocations familiales . En
effet, depuis un certain temps, le versement de ces prêts est
suspendu et, ce qui est plus grave, les dossiers seraient soumis
à une deuxième délibération des conseils d'administration. Les
allocataires ayant, dans la plupart des cas, engagé leurs dépenses,
compte tenu d 'une première décision favorable, se trouvent désor-
mais dans une situation matérielle très difficile aggravée par la
grande crise que connaît la région minière. En tout état de cause,
il lui demande de bien vouloir lut préciser si les intéressés peuvent
espérer un versement rapide de leur prêt.

Vignette automobile (pénalités de retard).

15853. — 10 mai 1979. — M. André Saint-Paul soumet à
M. le ministre du budget un problème fiscal concernant les véhi-
cules automobiles d'occasion vendus aux enchères publiques (à
la suite de réalisation de gage, saisie-exécution, etc .) . Ces véhicules,
souvent saisis depuis des mois et dont le propriétaire a parfois
disparu, sont évidemment démunis de vignette an moment de leur
vente. Les acquérieurs adjudicataires doivent alors acquitter le prix
de la vignette, ce qui est tout à fait normal. Mais ils sont, en outre,
frappés d'une pénalité égale au double de la taxe, au même titre
que l'automobiliste qui omet frauduleusement d'acquitter cette taxe
au début de l'année d'imposition. Ils ne sont pourtant pas respon-
sables de ce non-paiement puisqu'ils n 'étaient pas encore pro-
priétaires du véhicule à ce moment-là . D'autre part, les officiers
ministériels vendeurs sont, comme les professionnels de l'automo-
bile, patentés et habilités à vendre des véhicules d'occasion. M . Saint-
Paul demande donc à M . le ministre si, dans ce cas particulier
et par assimilation à un véhicule d'occasion acheté chez tin garagiste,
l'adjudicataire ne devrait pas être dispensé de la pénalité de retard .

Prestations familiales (allocations familiales).

15855. — 10 mai 1979 . — M. Gérard Longuet attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
en matière de prestations familiales, de la législation du 3 jan•
vier 1975 mettant à la charge de l 'Etat des cotisations sociales
afférentes aux apprentis travaillant chez un artisan ou dans une
entreprise de moins de dix salariés. En effet, les allocations fami-
liales ne sont attribuées au titre de l ' étudiant apprenti que si
son salaire est inférieur à la base de calcul des prestations fami-
liales soit 43,4 p. 100 du S .M.I.C. Le salaire de cet apprenti est
fixé réglementairement à 45 p . 100 du S.M .I .C . pour le quatrième
trimestre d 'apprentissage ; or, du fait dg la prise en charge par
l'Etat des cotisations, il est désormais supérieur à la a base de
calcul », entrainant la suppression des allocations familiales pendant
six mois. Dans le cadre des dispositions favorisant l'artisanat, il est
ment corrélatif de la base de calcul des prestations familiales, soit
regrettable que cette anomalie n'ait pu être évitée soit par un relève-
par l'instauration de mesures d 'exception de la part des caisses,
d 'allocations familiales pour maintenir les prestations au moins
dans les cas les plus difficiles. Il lui demande ce qu'elle compte
faire pour remédier à cette situation.

Monnaie (devises étrangères).

15856. — 10 mai 1979 . — M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de M. le ministre de l' économie sur l ' établissement des cours des
devises vendues dans les aéroports. C 'est ainsi que le 22 avril 1979,
alors que la livre sterling était officiellement cotée 8,67 francs,
des devises anglaises ont été vendues à l'agence de l 'aéroport
de Roissy-1 au cours de 9,45 francs, soit un écart de 9 p . 100 par
rapport au prix de base . Il s 'étonne de cette différence et lui
demande comment sont établis les cours de ces devises.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

15858 . — 10 mai 1979. — M. Robert Ballanger appelle l 'attention
de M. I:s ministre de l'éducation sur la flagrante inégalité des
conditions de scolarisation des enfants (le Maine-et-Loire . Le conseil
départemental de l'enseignement primaire réuni le 26 mars 1979 a
procédé à la quasi-totalité des fermetures et blocages itrente- ;luit
sur quarante) demandés par l 'inspecteur d 'académie . Il a également
annulé vingt demandes d 'ouvertures que l 'inspection académique
jugeait nécessaire encore au comité teéhnique paritaire , du 19 jan-
vier 1979. Aucune modification d 'effectifs ne justifie ces mesures.
Au contraire dans certains secteurs du département l'accueil des
enfants relevant de la scolarité obligatoire ne pourra être assuré.
En revanche dans ce même département, l ' enseignement privé
bénéficie d 'un abattement de 15 p. 100 du seuil de fermeture de
classes prévu par la grille a Guichard a . Devant cette attitude
inadmissible, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour rétablir l'égalité de traitement dans la scolarisation des enfanta
de ce département.

Textile (industrie).

15859. — 10 mai 1979. — M. Jean-Jacques Barthe attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la fragilité de l 'industrie textile
française. Si l 'application en 1978 de l 'accord multifibres a permis
de stabiliser les importations après un abandon important de notre
marché, il semble que pour 1979 les perspectives soient inquiétantes.
En effet la commission de Bruxelles et le Gouvernement français
paraissent disposés à admettre un nouvel affaiblissement de notre
industrie textile. Des régimes particuliers sont en préparation, voire
décidés en faveur de la Grèce, de l 'Espagne et du Portugal . Des
concessions au profit notamment de la Turquie, du Maroc et de
la Tunisie et des pays des A . C . P. (à l ' occasion du renouvellement
des accords de Lomé) sont à craindre . Par ailleurs la C.E.E. est
manifestement prèle à accepter les exigences de la Chine . Ces
perspectives, contraires au principe de globalisation des A . M. F.,
porteraient un préjudice à l'industrie du textile mettant en cause
l' instrument de production et d' emploi . Il lui demande de préciser
les intentions du Gouvernement sur chacun des problèmes soulevés
et de l'informer des mesures qu'il compte prendre tant au plan
national qu 'européen pour s'opposer à une nouvelle liquidation de
l 'industrie textile française.

Carburants (commerce de détail).

15860. — 10 mai 1979. — M. André Lajoinie expose à M. le
ministre de l'économie que des détaillants en fuel domestique et
agricole se sont vu restreindre parfois à raison de 20 p . 100
les contingents attribués par les sociétés pétrolières dent ils
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'	 dans le cas particulier des prestations de transports, le critère
d 'imposition défini par i 'urtiele 2.59 A peut, dans certains cas, abou-
tir : à pénaliser les p restataires français par rapport à ceux d 'autres
pays de la Communauté, en raison : u) de la non-concomitance
d 'application de la sixième directive ; h) de la disparité des taux de
la T.V .A . dans la Cornntunauté ; à pénalisez' les prestataires de la
Communauté par rapport à ceux vies pays tiers, lorsque le régime
applicable dans ces pays tiers est plus favorable . L'article 259 13 a
bien été. prévu pour éliminer cette pénalisation, malheureusement
il ire s' applique pas aux moi•ens de transports terrestres . Il demande
à M. ie ministre du budget les mesures qu ' il compte prendre afin
d 'apaiser l 'inquiétude tics loueurs de wagons industriels.

dépendent comme cela lui a été signalé dans le département du
Gers . Connue ces réductions de contingents surviennent aluns que
les travaux agricoles reprenne,:t cela occasionne de graves difficultés
pour les agriculteurs. 11 lui demande s 'il n ' estime pas nécessaire
d 'intervenir pour obliger tes compagnies pétrolières à livrer leurs
detaillants au lieu de stocker de manière spéculative leur stock
de produits pétroliers.

Agriculture e .rpinitatiens agricoles).

15862. — 10 mai 1979 . — M . Hubert Ruffe expose à M . le ministre
du budget : la réévaluation cadastrale actuelle a pour but de réajuster
le revenu cadastral en fonction de la variation du revenu procuré
par chaque production et d 'après l'augmentation des baux. Les
organisations agricoles protestent contre les chiffres retenus par
l'a ;iministration fiscale. Elles ne peuvent admettre, notamment, la
multiplication par 2,88 du revenu des terres, par 3,12 du revenu
des vignes, par 1,54 du revenu des vergers et 3,88 du revenu des
chasselas, ceci au moment où ils subissent déjà une augmentation
galopante de leurs charges et frais d'exploitation . Des calculs qu 'elles
ont effectués, il ressort que les coefficients de, diverses cultures
fruitières, vignes, landes . pteupleraies . .. établis par la profession sont
sensiblement inférieurs à ceux établis par l ' administration et corres -
pondraient plutôt aux propositions établies en 1971 . Lee Producteurs
sont extrêmement sensibles au montant de leur revenu cadastral
car ils savent qu ' il sert de base au calcul de l 'impôt foncier, de la
cotisation Amexa et qu 'il entre en ligne de compte dans le calcul
du bénéfice forfaitaire. Aussi, s'élèvent-ils avec force contre une
aggravation fiscale supplémentaire qu'ils ne sont pas en état de
supporter . En conséquence. il lui demande 1cs mesu res qu 'il compte
prendre pour que la réévaluation cadastrale s'en tienne au statu quo.

Assurance maladie-nuateruité (remboursement : optique).

15864. — 10 mai 1979. — M . Georges Marchais attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas tsigni-
ficatif) de Mme X . qui, ayant un besoin impératif, médicalement
reconnu de lunettes, et dont les ressources de retraitée sont fort
modestes. a dit assumer une dépense t qu 'on ne saurait qualifier
de somptuaire) de 290,21 F et qui ne bénéficie . conformément à
la réglementation en vigueur que d ' un remboursement de 28,10 F.
M . Georges Marchais n ' ignore pas que la ta rification applicable en
cette matière résulte d'un arrêté interministériel du 4 janvier 1963
et que depuis cette date les prix ont considérablement augmenté.
Certes, l 'arrété du 2 mai 1974 a permis de majorer de 50 p. 100
le tarif de remboursement des articles d 'optique. II n 'en demeure
pas moins que ce correctif reste de façon inacceptable en deçà des
nécessités. En conséquence, M. Georges Marchais demande à Mme le
ministre quelles mesures elle entend prendre pour que, très rapi-
dement en regard du préjudice causé aux assurés sociaux et,
net . nunent, les plus défavorisés sur le plan des ressources, il soit
substitué à l 'injuste réglementation actuelle, les garanties de rem -
baursement auxquelles les assujettis à la sécurité sociale sont
légitimement en droit de prétendre.

Assurance vieillesse luge de la retraite).

15867. — 10 mai 1979. — M. Guy Guermeur appelle l 'attention de
Mme te ministre de la santé et de la famille sur les dispositions
de la loi n" 77 .774 du 12 juillet 1977 tendant à accorder aux femmes
assurées au régime général de sécurité sociale atteignant l 'àge de
soixante ans la pension de vieillesse au taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans. Il lui demande qu' en vertu de la loi
d 'alignement du 3 janvier 1972 un décret étende le bénéfice de la
loi du 12 juillet 1977 aux femmes commerçantes . Près de deux ans
après la promulgation de cette loi, il apparaît urgent que soit publié
le décret en cause. Il lui fait observer à cet égard que deux amé-
nagements devraient être apportés au texte de base en raison des
caractéristiques propres à l 'activité des commerçantes : prise en
compte des trimestres antérieurs à 1949, lorsqu 'ils ouvrent droit à
l 'attribution de points gratuits au moment de la liquidation de la
retraite ; totalisation des périodes d ' activité professionnelle acquises
par les commerçantes dans le régime autonome d'assu rance vieillesse
et dans le régime général.

Taxe sur la valeur ajoutée (hu'x).

15868. — 10 mai 1979 . — M. Gilbert Gantier rappelle à M. le
ministre du budget les termes de sa question écrite n" 13201 parue
au lourent officiel du 10 mars 1979 concernant la situation des
loueurs de wagons industr iels au regard des nouvelles dispositions
concernant la T . V.A ., qui découlent de la loi n° 78.1240 du 29 décem-
bre 1978 portant adaptation de la législation de la T .V.A. à la
sixième directive du conseil des Communautés européennes . En effet,

61hiears (f rar(Aleurs 'le let mine Inssemnce vieillesse] ).

15969. — 10 mai 1979 . — M. Jean Laurain attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation des mineurs de fer
retraités . L' indemnité de raccordement que touchent les mineurs de
fer qui partent à la retraite, pour le fond à cinquante ans, pour
le jour à cinquante-cinq ans, est destinée à a raccorder s l ' âge
légal de la retraite à linge de la retraite complémentaire (soixante
ans). Le financement de ce raccordement est assuré par une cotisa-
tion patronale qui a atteint ces dernières années 6,5 p . 100 de
la masse salariale des actifs. Or tandis que le montant des cotisation;
diminue simultanément avec la diminution des effectifs des mines
de fer 'c ' est là un des aspects de la crise de la sidérurgie', le
nombre des ayants droit augmente. A l ' heure actuelle il y a
2,5 retraités pour un actif, et ce déséqulibre ne cesse de s'aggraver.
De leur côté, les patrons refusent de majorer Indéfiniment le taux
de leur cotisation . Non seulement le juillet 1978 le raccordement
a été bloqué et n 'a pas subi la majoration de 5,88 p. 100 prévue
à cette date par l'Us N.I. R . S., mais de plus au janvier 1979
le raccordement a été diminué de 10 p . 100. Il y a là de fait une
remise en cause d 'avantages acquis par la profession et une menace
grave contre ceux qui ont, pendant trente ans et plus, pratiqué
un des métiers les plus durs et les plus malsains qui soient . Il
est intolérable que des milliers de retraités mineurs de fer se
voient injustement privés d'un pourcentage important de leur
pouvoir d'achat 5,88 p. 100 au juillet 1978, 17 p . 100 au jan-
vier 1979 . Malgré de nombreuses interventions des organisations
syndicales, le Gouvernement n 'a pris jusqu 'à présent aucune dispo-
sition pour rétablir les mineurs de fer dans leurs droits. Il y
aurait pourtant urgence à trouver une solution . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour pallier une telle situation.

Santé scolaire et universitaire (visite niédicale).

15874. — 10 mai 1979 . — M. Jacques Sentent appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
élèves des lycées d 'enseignement professionnel, pour le non-respect
de la loi concernant les visites systématiques durant le temps de
leur formation. En effet, alors que dans le secteur privé ces visites
sont rendues obligatoires et permettent le dépistage sérieux des
maladies, l'éducation nationale ne peut en faire bénéficier ses
élèves. Cependant, les jeunes gens inscrits dans les lycées d'ensei-
gnement professionnel, ont accès, dans le cadre de leur formation,
aux ateliers et travaillent sur machines ainsi que sur les chantiers
extérieurs à l'établissement, réalisant des travaux de gros oeuvre
et second oeuvre . 11 est donc indispensable qu'un bilan de santé
puisse être établi régulièrement durant leur formation profes-
sionnelle . Parconséquent, il lui demande de lui faire commettre
les mesures qu'elle entend prendre afin que la loi soit appliquée
dans les lycées d ' enseignement professionnel au même titre que
dans le secteu r privé.

EnseipI,cnncnt supérieur 'enseignante,.

15375 . — 10 mai 1979. — M. Jacques Santrot appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation administrative
des chargés de cours des facultés oie droit, qui a été établie à la
suite du décret du 20 décembre 1978 . Les intéressés, qui rem-
plissent des fonctions de maître de conférences et qui sont donc
particulièrement compétents pour exercer celles de mailre assistant,
ne peuvent, semble-t-il, bénéficier en . l' état des textes d' une Uses-
formation automatique de leur poste en celui de mailre assistant.
Ceci se vérifie notamment pour les chargés de cotas inscrits sur la
L . A. F .M.A. Cette situation s'avère d 'autant plus injustifiée qu ' ils
ont été généralement assistants pendant plusieurs années et que
l 'on considérait jusqu'à ces derniers temps comme une promotion
pour un assistent d'être nommé chargé de cours . Cette reconnais-
sance d ' une qualité supérieur e risquerait-elle aujourd 'hui de leur
nuire? II lui demande par conséquent si elle n ' envisagerait pas de
reconsidérer ces messires qui remettent en question la qualification
des chargés de cours.
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Santé scolaire et universitaire (visite médicale).

15$76. — 10 mai 1979. — M. Jacques Santrot appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
élèves des lycées d 'enseignement professionnel, pour le non-respect
de la loi concernant les visites systématiques durant le temps de
leur formation. En effet, alors que dans le secteur privé ces visites
sont rendues obligatoires et permettent le dépistage sérieux des
maladies, l'éducation nationale ne peut en faire bénéficier ses
élèves . Cependant, les jeunes gens inscrits dans les lycées d'ensei•
gnement professionnel ont accès, dans le cadre de leur formation,
aux ateliers et travaillent sur machines ainsi que sur les chantiers
extérieurs à l'établissement, réalisant des travaux de gros oeuvre et
second oeuvre. Il est donc indispensable qu ' un bilan de santé puisse
être établi régulièrement durant leur formation professionnelle. Par
conséquent, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu ' il
entend prendre afin que la loi soit appliquée dans les lycées d'ensei-
gnement professionnel au même titre que dans le secteur privé.

Sauté scolaire et universitaire !visite ntédcale).

15877. — 10 mai 1979 . — M. Jacques Santrot appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des élèves des
lycées d'enseignement professionnel, pour le non-respect de la
loi concernant les visites systématiques durant le temps de leur
formation . En effet, alors que dans le secteur privé ces visites
sont rendues obligatoires et permettent le dépistage sérieux des
maladies, l'éducation nationale ne peut en faire bénéficier ses
élèves . Cependant, les jeunes gens inscrits dans les lycées d'ensei-
gnement professionnel ont accès, dans le cadre de leur formation,
aux ateliers et travaillent sur machines ainsi que sur les chantiers
extérieurs à l ' établissement, réalisant des travaux de gros oeuvre et
second oeuvre. 11 est donc indispensable qu ' un bilan de santé puisse
être établi régulièrement durant leur formation professionnelle. Par
conséquent, il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu 'il
entend prendre afin que la loi soit appliquée dans les lycées d ' ensei•
gisement professionnel au méme titre que dans le secteur privé.

Commerçants-artisans (aide spéciale compensatrice).

15876. — 10 mai 1979. — M. Louis Le Penses expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que, lors de l' établissement
des dossiers de demande d'aide spéciale compensatrice, se pose
souvent la question de la prise en compte des indemnités journa-
lières, versées par une caisse de prévoyance à un commerçant ou
artisan en arrêt de maladie (caisse complémentaire), pour la deter-
mination du montant des revenus. Pour éviter une interprétation
des textes variable suivant les caisses, il lui demande donc lesquels
s'appliquent en l 'espèce et quelles mesures sont envisagées pour
rendre plus cohérente leur application . 11 souligne également qu' en
ce qui concerne l'aide spéciale compensatrice les commerçants ou
artisans dont la carrière a été partagée entre l 'agriculture et le
commerce n'ont droit ni à l' I. V . D . ni à l 'A . S . C. (dépassement
du plafond des ressources extérieures à l'activité actuelle) car les
pensions de l 'agriculture sont supérieures à celles attribuées dans
le commerce et l 'artisanat . En conséquence, il lui demande s 'il ne
lui apparait pas opportun, dans de tels cas, de prévoir une prise
en compte plus limitée des retraites de l'agriculture.

Hôpitaux (personnel).

15879. — 10 mai 1979. — M. Gérard Moutier appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur l ' insuffisance
des débouchés offerts aux jeunes titulaires du brevet d 'enseigne-
ment professionnel préparatoire aux carrices sanitaires et sociales
(option sanitaire) préparé en lycée d 'enseignement professionnel.
En ce qui concerne le recrutement en ° qualité d 'élève aide-soi-
gnante ; l 'arrêté ministériel du 25 mai 1971 donne priorité aux
candidats titulaires du B.E .P. préparatoire aux carrières sanitaires
et sociales (option sanitaire) . Pour le compléter, la circulaire
n" 299/DH/4 du 20 septembre 1978 a demandé aux directeurs
départementaux des affaires sanitaires et sociales de consulter
des directeurs des hôpitaux placés sous leur tutelle afin de déter-
miner chaque année le nombre de postes d'élèves aide-soignant
susceptibles d'être offerts aux titulaires du brevet en question,
ces chiffres devant être communiqués aux recteurs et inspecteurs
d'académie concernés afin d'accueillir en formation de B .E.P.
un nombre de jeunes correspondant aux besoins en personnel
hospitalier. Or, à Toulouse, après une longue attente, le directeur
du centre hospitalier a fait savoir qu'il ne pouvait admettre direc-
tement en formation d'aide-soignant les jeunes gens titulaires du
B.E.P. préparatoire aux carrières sanitaires et sociales (option
sanitaire) . Ils pourront étre recrutés, si la vacance des emplois le
permet, comme agents des services hospitaliers et, après trois ans
de fonctions, être admis en formation d'aide-soignant, au lieu de

cinq pour les A . S . li . sans qualification, sélectionnés pour la for -
mation professionnelle . En ce qui concerne le recrutement en vue
de l 'obtention du brevet professionnel de préparateur en phar-
macie : alors que la loi n" 77.7 .15 du 8 juillet 1977 a abrogé le
C .A.P. d 'aide-préparateur en pharmacie, bien qu 'il ait été prévu
de réserver en priorité l 'accès de cette formation aux élèves titu-
laires du brevet d ' études professionnelles préparatoire aux carrières
sanitaires et sociales il est question de permettre cet accès aux
titulaires d'un C.A.P. Il lui demande en conséquence : l ' si elle
ne peut envisager la création d 'écoles d'ailes-soignants dans les
centres hospitaliers publics, écoles qui seraient subventionnées
comme les écoles d'infirmières et de sages-femmes et dans les-
quelles seraient admis en priorité et en majorité les jeunes gens
titulaires du B. E . P. préparatoire aux carrières sanitaires et sociales
(option sanitaire) et pour une autre part, les agents des services
hospitaliers sélectionnés pour la formation professionnelle ; 2" Com-
ment, sans mettre en cause les engagements légitimes pris envers
les titulaires du C .A.P . de préparateur en pharmacie, elle compte
préserver l 'avenir des titulaires du B .E .P. préparatoire aux car-
rières sanitaires et sociales.

Collectivités locales (prestations familiales).

15111. — 10 mai 1979. — M. Louis Le Penses expose à Mme le
ministre de la santé et de le famille que le décret 79-22 du 10 Jan-
vier 1979 relatif au versement direct par certains organismes et
services des prestations familiales a supprimé ce versement pour
les collectivités locales à leur personnel titulaire, qu'elles assuraient
jusqu 'alors en application du décret 71-612 du 15 juillet 1971 . Depuis
le l'• avril 1979, ce sont les caisses d`zllocations familiales qui sont
chargées de ce versement . B en est de môme pour l'action sociale
concernant certaines aides et allocations extra-légales, ce qui est
préjudiciable aux personnels de droit public rémunérés par les
collectivités locales . L'ancien régime était, en effet, plus favorable
en la matière que le nouveau, brutalement appliqué depuis le
1" avril 1979 . D en est ainsi notamment des allocation de vacances
et de frais de garde d 'enfants, des aides pour placement en centre
aéré, etc. Il est apparu par exemple que pour le séjour de ses enfants
en classe de neige du 26 mars au 8 avril 1979, un agent départe-
mental percevra pour la première semaine une aide appréciable
du département du Finistère mais se verra refuser un tel soutien de
la caisse d'allocations familiales pour la seconde semaine. Il lui
demande, en conséquence, quelles dispositions elle compte prendre
pour éviter de tels préjudices, assimilables à la suppression d 'avan-
tages acquis.

Enseignement secondaire (personnel non enseignunt).

15882. — 10 mai 1979. — M. André Delehedde attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur une petite annonce, parue
dans a Le Monde a du 22 mars 1979, en vue du recrutement d ' un
conseiller principal d 'éducation pour le lycée français de Washington.
Il souhaite savoir : 1" si l'insertion de cette petite annonce a été
faite en conformité avec les règles applicables à la gestion des
deniers publics ; 2" si une telle procédure de recrutement d 'un fonc-
tionnaire d'un corps de l 'éducation nationale est conforme aux
règles de la fonction publique ; 3" pour quelles raisons il a semblé
opportun de recourir dès maintenant à une procédure aussi excep-
tionnelle pour un recrutement devant intervenir dans six mois.

Coopération culturelle et technique (personnel).

15553 . — 10 mai 1979. — M. Andrée Aelehedde demande à M. le
ministre des affaires étrangères, qu'en complément à- la réponse
apportée à sa question n" 8860, lui soient indiquées avec précision
l 'affectation et la spécialité des enseignants et coopérants qui n 'ont
pu rejoindre leur poste à temps. L souhaite par ailleurs connaitre
pour quelles raisons les crédits de frais de déplacement du dépar-
tement se sont révélés insuffisants et quelles sont les mesures pré-
vues pour éviter que ne se renouvelle une situation dont plusieurs
témoignages directs de parlementaires rapportent qu'elle est grave-
ment préjudiciable aux intérêts de notre présence culturelle à
l'étranger.

Elles locaux (fonctionnaires et agents publics).

15t 84. — 10 mai 1979. — M. Yvon Tendon rappelle à M. le ministre
de l' irnèrieur que l'article 163. 12 (3' alinéa) du code des communes
précise que les règles relatives à la durée du mandat du président
du syndicat sont celles que fixent les articles 122–1 et L. 122-9 pour
le maire. Il peut donc bénéficier de ; autori'ations d'absence spé-
ciales . En conséquence, il lui demande de lui préciser si les auto-
risations spéciales d' absence pour les maires et pour les présidents
de syndicats sont cumulables lorsque ces deux mandats sont remplis
par la même personne qui, de plus, est fonctionnaire .
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.Impèt (évasion fiscale).

15886. — 10 mai 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les activités d ' un certain nombre
d'officines ayant pour but de réduire l'imposition de certains contri-
buables, particulièrement aisés, en utilisant toutes les possibilités
d 'évasions fiscales ouvertes par le code général des impôts. Il s' étonne
que ces sociétés puissent impunément exercer leur activité au béné•
fice de quelques privilégiés, à l ' heure c :. le pays subit de plein fouet
la rigueur économique et où la majorité des Français voient leur
revenu s 'amenuiser sous les effets conjugués de l'inflation, du
chômage et d'une politique salar' ale particulièrement injuste pour
les plus défavorisés . II lui demande en conséquence de lui indiquer
si ces sociétés, en agissant ainsi, respectent bien notre législation
ou nos règlements fiscaux, et dans l 'affirmetive, de l'informer des
mesures qu 'il compte prendre pour éviter qu ' un petit nombre de
privilégiés bénéficient d 'importants allégements fiscaux qui ne man-
queraient pas d'aggraver les difficultés de l 'ensemble des contri-
buables.

Formation professionnelle et promotion sociale
(formation professionnelle des adultes).

15887 . — 10 mai 1979. — M . ' Henri Darras attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la nécessité d'ouvrir plus large-
ment le service public d 'éducation à la formation continue des
travailleurs' et, plus généralement, à l ' éducation permanente des
adultes. La législation en vigueur prévoit le droit des travailleurs à
un congé-formation avec maintien du salaire . Il importe d 'en étendre
le bénéfice à tous, de façon effective, notamment aux plus défavo-
risés, d'assurer et d 'uniformiser la qualité des formations, et leur
réel contrôle par les travailleurs eux-mêmes . L ' ouverture du service
public d'éducation s'impose également pour répondre à une double
nécessité : d ' une part, il convient, pour les travailleurs, que le
potentiel éducatif public de la nation soit mis au service de leur
promotion ; d 'autre part, cette ouverture est nécessaire, par l'édu-
cation initiale des jeunes, dans la mesure même ou l 'adaptation du
service public et de ses personnels à la formation des travailleurs
est une des voies de l'indispensable ouverture du service public
de l 'éducation sur la vie. M. Henri Darius demande à M . le ministre
de bien vouloir lui faire part de ses projets dans ce domaine.

Baux de locaux d 'habitation (loyers'.

15889. — 10 mai 1979 . — M. Joseph Franceschi appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés que rencontrent les jeunes appelés — célibataires et habitant
seuls — pour assurer le paiement de leur loyer durant la période de
leur service national. ll lui expose, en effet, qu ' aucune disposition
n 'est prévue à cet égard, ni dans le code du service national, ni dans
la•législation ou réglementation en matière de logements . Devant
cette situation, qui porte un préjudice certain aux jeunes appelés, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelles mesures il
compte prendre pour aider les intéressés à rechercher une solution à
ce problème, autre que celle qui les oblige, dans la plupart des cas,
à résilier leur contrat de location durant la période en cause.

Prestations familiales (complément familial).

15890. — 10 mai 1979 . — M. Gérard Sept appelle l 'atention , de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines consé-
quences qui découlent de l 'application de la réforme des prestations
familiales, et plus particulièrement en ce qui concerne le complément
familial . La loi autorise les allocataires pénalisés par le nouveau
régime à conserver le bénéfice de l 'ancien . Or, dès qu 'un allocataire
qui avait opté pour l'ancien système subit une .modification dans
ses revenus, il est muté obligatoirement dans le cadre des bénéfi-
ciaires des nouvelles dispositions, et ne peut plus réintégrer l 'ancien
système par la suite. Dans le cas qui lui a été soumis, cela aboutit
à une perte mensuelle de l 'ordre de 350 francs . En effet, un alloca-
taire de la Haute-Garonne bénéficiant des dispositions de l 'ancien
régime et qui à la suite d 'une mise en chômage, ayant pour consé-
quence une baisse dans ses revenus, s 'est vu automatiquement muté
dans le cadre des bénéficiaires de la nouvelle réforme. Il a -vu
immédiatement améliorer son complément familial de la modique
somme de 11,30 francs . Cette personne ayant par la suite retrouvé
un emploi, ses revenus ayant augmenté, s'est donc vu supprimer le
supplément familial . Si cet allocataire avait continué à travailler,
ou était resté en chômage, il aurait toujours bénéficié de cette
allocation. Le fait d'avoir retravaillé le pénalise, puisqu'il perd le
bénéfice de celle-ci . Il lui demande en conséquence sous quel délai

elle envisage de généraliser le service du compliment fëmiliai en
supprimant les conditions de ressources qui y sont actuellement
mises et qui sont à l ' origine de trop nombreuses injustices.

Enseignement privé (enseignants) .

	

'

15891 . — 10 mai 1979 . — M. Jean Royer s' inquiète des retards et
des insuffisances dans l 'application de la loi d 'aide à l'enseignement
privé. Il appelle notamment l ' attention de M. le ministre de l 'édu-
cation sur l 'urgence de publier le décret sur les retraites, qui per-
mettrait à tous les maîtres de l 'enseignement privé, titulaires d ' un
contrat ou des agréments définitifs, d ' être assimilés à des fonction-
naires de l 'enseignement public et il leur demande dans quels délais
ils estiment que ce décret pourrait paraître.

Auxiliaires médicaux (manipulateurs de radiologie).

15893. — 10 mai 1979 . — M. André Delells attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les légitimes inquié-
tudes des manipulateurs de radiologie, qui demandent en vain la
reconnaissance officielle de leur profession . En effet, les textes
ignorent cette profession dont la technicité croissante et les risques
qu'entraîne le maniement des rayons X. rendent aujourd'hui urgent
la fixation des conditions d'exercice. En tout état de cause, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s 'il n'entre pas dans ses
intentions d 'en déterminer rapidement les modalités d'exercice,
notamment au regard des maladies professionelles ' que peuvent
encourir ces salariés.

Handicapés (allocations).

15894. — 10 mai 1979 . — M. François Autaln appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le contenu de la
circulaire n" 61 AS du 18 décembre 1978 relative à l 'allocation
compensatrice prévue par l 'article 39 de la loi n" 75-534 du 30 juin
1975 en faveur des personnes handicapées . Cette circulaire précise
dans la définition du manque à gagner qui permet à une personne
handicapée de toucher une allocation de compensation : « il est
vraisemblable que le manque à gagner pourra être établi si le
familier dispose de ressources insuffisantes qui le contraindraient
tout naturellement à exercer une activité salariée. Ne peuvent en
revanche être considérées comme subissant un manque à gagner
appréciable les tiers qui perçoivent en particulier les indemnités
pour chômage ou maladie, un avantage d 'invalidité ou vieillesse v.
Il lui fait remarquer que ce dernier paragraphe de la circulaire
est contradictoire avec le précédent car les chômeurs, les malades
et les personnes âgées ont le plus souvent des ressources très
faibles. Il lui demande en conséquence si elle envisage de modifier
les termes de cette circulaire dans le sens d ' une plus grande justice.

Pensions de retraite civiles et militaires (paiement mensuel).

15895. — 10 mai 1979. — M. Jacques Huygues des Etages demande
à M . le ministre du budget de lui indiquer à quelle époque il pense
que la généralisation du paiement mensuel des pensions sera effective
sur toute la France . La situation actuelle, résultant d ' une appli-
cation désespérément lente de la loi du 30 décembre 1974, pénalise
ceux qui perçoivent leur retraite à terme échu d'au moins trois mois,
ne serait-ce que parce qu 'ils subissent un pourcentage de l 'érosion
monétaire.

Conflits du travail (droit de grève).

15896. — 10 mai 1979 . — M . Paul Chapel attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur les graves difficultés qu' entraînent
les coupures de courant sur la vie professionnelle des entreprises,
notamment dans le secteur de la prothèse dentaire, lorsque ces
coupures ne sont pas prévues, puisque, les jours de contrôle
électronique n ' étant pas alimentés, les pièces qui se trouvent en
chauffe sont dans ce cas inutilisables. Sans vouloir bien entendu
remettre en question le droit de grève dans le secteur nationalisé,
M . Chapel demande à M. le ministre de l ' industrie de lui faire
connaître quelles mesures il envisage de prendre pour protéger
les entreprises de ces préjudices.

Assurance vieillesse (caisses).

15898. — 10 mai 1979. — M. Georges Mesmin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés demande chaque année aux
bénéficiaires de retraites de signer une déclaration indiquant qu'il
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n'y a pas de changement à intervenir dans les conditions de verse•
ment de leurs pensions. 11 apparait bien que cette disposition régle-
mentaire sans effet pratique, car s ' il y avait un changement de
situation les intéressés le signaleraient, se traduit simplement par
une charge pour l 'administration qui doit envoyer un grand nombre
d 'imprimés et également une charge pour les intéressés qui doivent
remplir un imprimé inutile . Li lui demande si cette procédure ne
pourrait être simplifiée.

Impôt sur te revenu (pensions alimentaires).

15899. — 10 mai 1979. — M . Georges Mesmin expose à M. le
ministre du budget que, dans sa réponse à une question du
24 novembre 1978 (n" 15117), l 'un de ses prédécesseurs avait indiqué
que la pension alimentaire versée par un époux divorcé pour
l'entretien des enfants mineurs confiés à la garde de son ex-conjoint
est déductible du revenu global du débiteur, «dans la mesure où
elle est calculée en proportion des besoins de celui qui la reçoit
et de la fortune de celui qui la doit ; sous réserve qu'elle remplisse
effectivement ces conditions, la pension alimentaire revalorisée ...
peut donc ètre admise en déduction du revenu global de l ' intéressé »
(Journal officiel du 6 mars 1971) . Il lui indique que la règle ainsi
posée ne parait pas correctement appliquée par les ser vices fiscaux.
En effet, M . A. verse à son ex-épouse une pension alimen-
taire exclusivement destinée à l 'entretien de leur enfant commun.
Cette pension avait été fixée par le tribunal au moment du divorce
à 500 francs mensuels. Depuis lors, à la demande de son ex-épouse,
M. A. lui a versé, au cames aes ennées 1973 à 1976, des sommes
plus élevées (1207 francs mensuels en 1976), pour tenir com p te
à la fois de l'augmentation des prix, des frais plus élevés d ' éduca-
tion d ' un enfant plus àgé et de l' amélii :ration de sa situation per-
sonnelle . Il a déduit ces sommes de ses déclarations, son ex-épouse
les portant, de son côté, en recettes dans les siennes . Néanmoins
l 'inspecteur des impôts a rejeté les déductions pour la partie supé-
rieure aux 500 francs mensuels fixés à l' orig'-ie par le juge et a
opéré des redressements en conséquence, malgré les réclamations
de l 'intéressé. Compte tenu du fait que la position de l'adminis-
tration fiscale aboutit à une double imposition et qu ' il n 'est pas
contestable que la pension versée correspond bien aux besoins de
celui qui la reçoit et à la fortune de celui qui la doit, il demande
s'il n'est pas opportun que les instructions données aux services
soient renouvelées dans le sens de la réponse citée plus haut.

Electricité de France (chauffage électrique).

15901 . — 10 mai 1979. — M. Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur les conséquences résultant pour
les usagers de l ' application de l'arrêté du 20 octobre 1977 (Journe
officiel du 22 octobre 1977) en matière de chauffage électrique
intégré . Il lui expose le désarroi, l'incompréhension et le décou-
ragement de nombreux usagers qui, alertés dans un premier temps
par la publicité à laquelle se livre E.D.F. en faveur de ce mode
de chauffage, insistant notamment sur les aspects de commodité,
de confort et de sécurité qu 'il est susceptible de présenter, entre-
prennent des travaux souvent coûteux afinde doter leur logement
d' une isolation conforme à la réglementation en vigueur. Il est, par
la suite, signifié aux intéressés que, en application de l 'arrêté susvisé,
ils doivent acquitter une s avance remboursable pour frais d'ins-
tallation d 'un montant de 3 500 francs. De telles mesures vont à
l 'encontre des efforts mis en oeuvre par le Gouvernement pour
sensibiliser les Français et les inciter à réaliser des économies
d ' énergie. Au moment où nos approvisionnements menacent l 'équi-
libre de notre balance commerciale, on est en droit de s'interroger
sur la cohérence des objectifs ainsi poursuivis à moyen et à long
terme . Laisser le chauffage électrique intégré se développer spon-
tanément comme c'était le cas avant la mise en oeuvre de telles
dispositions aurait pu sans doute présenter une part de risque
accrue pendant de brèves périodes au cours des hivers prochains.
Il est cependant permis de penser que les Français sont capables
de comprendre un tel enjeu et de supporter de brèves interruptions
en cas de défaillance . En outre parler a d'avance remboursable a
alors même que les sommes restituées le seront au bout de cinq
et dix ans sans tenir compte de l'érosion monétaire relève d'un
abus de langage . Enfin, l'application de telles mesures en date
du 20 octobre 1977 à compter du 1" août 1978 compte tenu du délai
intervenant dans la construction d ' un immeuble constitue en pra-
tique une rétroactivité de la loi . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer s ' il ne juge pas nécessaire de prendre
à l'avenir des mesures susceptibles de pallier les effets néfastes de
telles dispositions.

Commerce de détail )concurrence).

15902. — 10 mai 1979 . — M. Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie sur les conséquences néfastes au plan
de la concurrence de certaines pratiques commerciales d' une
société X fabricant d'articles en matière plastique, filiale d'une
entreprise publique et bénéficiant à ce titre de concours financiers
de l ' Etat, dont le bilan fait apparaître, sur chacun de ses exercices
sociaux des pertes d 'exploitation représentant plus de 20 p. 100
de son chiffre d'affaire . Il lui expose que ladite société fait procéder
systématiquement, soit par l 'intermédiaire de distributeurs gros-
sistes, soit directement auprès des établissements de grandes sur-
faces, à la location de « support vertical de linéaire s . De telles
pratiques ont pour effet direct d 'éliminer purement et simplement
le référencement des concurrents en place dans ces points de vente.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s' il juge que de telles
pratiques sont compatibles avec la législation en vigueur en matière
de concurrence, et notamment avec les dispositions de l 'article 37.1
de la loi du 27 décembre 1973, qui interdisent les pratiques de prix
et de condition de vente discriminatoires non justifiées par une
différence de prix de revient de la fourniture ou du service ; — et
dans la négative — les mesures qu ' il compte prendre pour qu 'il
soit mis fin à de telles pratiques.

Départements d ' outre-mer iRéunion : prêts aux jeunes ménages).

15904 . — 10 mal 1979. — M. Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : l 'article L . 5-13
du code de la sécurité sociale a fait des prêts aux jeunes ménages
une prestation légale . Le décret n" 76-117 du 3 février 1976, pris
en application de cette disposition, fixe le pourcentage de la masse
des prestations familiales à verser pour alimenter ce fonds . Il lui
demande dans ces conditions les raisons pour lesquelles cette dispo-
sition ne s 'applique pas aux jeunes ménages réunionnais et les
mesures qu 'elle envisage de prendre pour pallier cette lacune.

Commerce extérieur (boycottage).

15905 . — 10 mai 1979. — M. Roger Chinaud attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur certaines pratiques
commerciales émanant de groupements étrangers, pratiques qui
consistent à lier la distribution au Moyen-Orient de films ciné-
matographiques français au strict respect des prescriptions établies
par le boycottage de plusieurs pays arabes . Parmi ces prescriptions
figurent notamment l 'obligation pour les labo ratoires cinémato-
graphiques d'attester que le film proposé n ' a pas été fabriqué par
Israël, qu' il ne contient aucun produit de fabrication ou en prove-
nance de ce même pays, qu'il ne voyagera pas à bord d'avions
israëliens, ni ne fera escale en Israël ; il est en outre exigé des
producteurs qu 'ils attestant qu 'aucun collaborateur de confession
israëlite ou de nationalité israëlienne n ' a participé au film. Il lui
expose la vive émotion que suscitent de pareils agissements dans
ces milieux professionnels ; agissements manifestement contraires
à nos principes de non-discrimination raciale . En outre de tels faits
vont manifestement à l ' encontre des dispositions de la loi du 1', juil-
let 1972 relatives à la lutte contre le racisme, ainsi que des aispo-
sitions de l' article 32 de la loi n " 77-574 du 7 juin 1977. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer s ' il ne juge
pas nécessaire de prendre à l ' avenir des mesures susceptibles de
faire cesser de pareils agissements.

Impôts (cinéma).

15906. — 10 mai 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de la culture et de la communication que, selon des
informations parues dans une revue destinée aux professionnels
du cinéma, le centre national de la cinématographie aurait, en dépit
des arrêts rendus ,par le Conseil d'Etat les 22 décembre 1975 et
14 février 1979, décidé d 'admettre à titre provisoire les bordereaux
établis par les exploitants de salles et portant report de la compen-
sation sur la part film. 11 lui demande : 1" s'il ne craint pas qu ' une
décision aussi manifestement dépourvue de base légale soit une
source de contentieux incessants, et soit notamment de nature a
engager la responsabilité de l'Etat pour faute de service ; 2 " quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour assurer, dans ln
limite de ses attributions, un règlement équitable du différend qui
oppose l'exploitation à la distribution et à la production ; 3" quelles
peuvent être les répercussions du conflit actuel au sujet de la
compensation sur l'application à la fin de l'année des nouveaux taux
de T.V.A. et T . S . A .
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Enseignement secondaire (établissements).

15916. — 10 mai 1979 . — M . Jacques Chaminade rappelle à M . le
ministre de l'éducation la situation suivante qui est celle du lycée
d 'Arsonval à Brive : à la rentrée de septembre 1978, avec dix
élèves en moins pour un effectif global de 1 540, quatre classes -
et trois postes ont été supprimés alors que par ailleurs trente
classes sur cinquante-sept ont un effectif de trente élèves et plus.
Pour la prochaine rentrée, avec une classe de plus et un effectif
stable, il est prévu de supprimer quatre nouveaux postes . Aux
insistantes réclamations des enseignants, l 'administration répond
qu 'elle ne sait pas comment seront assurées les heures correspon-
dantes à ces postes, soit en heures supplémentaires, soit par des
maîtres auxiliaires. Cette situation est connue de vos services qui
ont été informés par M . le recteur de l 'académie de Limoges, qui
a sollicité les moyens nécessaires. A ce jour, aucune réponse n'a
été donnée aux enseignants concernant les questions qu'ils ont
posées sur : 1" l ' arrêt de la partition ; 2" l ' ouverture d'une deuxième
T4 qui n 'existe pas à Brive dans l ' enseignement public ; 3 " le
maintien des postes supprimés . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour donner au lycée
d'Arsonval de Brive les moyens nécessaires lui permettant de rem-
plir ses différentes missions.

Aide sociale (personnes âgées).

15917 . — 10 mai 1979. — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le recouvrement des prestations
servies aux économiquement faibles sur les successions d ' un mon-
tant inférieur à 50000 francs . Les plus hautes instances de l 'Etat
avaient déclaré, il y a un, an environ, sur les antennes de la télévi-
sion, déclarations largement diffusées dans la presse, qu'à l'avenir
celles-ci ne seraient plus recouvrées dans ces conditions . Cependant,
les bureaux d ' aide sociale, et notamment à Nancy, continuent à
recouvrer leur créance sur les petits livrets de caisse d 'épargne
laissés par les bénéficiaires de l ' aide sociale . Il lui demande si,
en application de la déclaration gouvernementale, des instruc-
tions ministérielles ont été données aux services intéressés, ainsi
que de uni faire connaître les directives données aux services du
contentieux des Bouches-du-Rhône, en application de la déclara-
tion dont il s'agit .

Transports maritimes (compagnie).

15921 . — 10 mai 1979. — Mme Jeanine Porte attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur les conséquences du remplacement
de marins français par du personnel étranger sur des navires battant
pavillon français . La Compagnie maritime des chargeurs réunis
tente d'aimer deux de ses navires avec des marins et même des
officiers étrangers sous le prétexte « plus économiques » et sous la
formule « Mers lointaines n . Les marins français continuent leur lutte

Zrontre le démentèlement du pavillon national, pour la défense de
leur statut . Ils ne laisseront jamais porter atteinte aux cc' yuétes
sociales et à l 'abandon du pavillon national . Durant trois semaines,
en octobre et novembre 1978, ils l ' ont manifesté de façon éloquente
et ont fait la démonstration qu 'il était possible de faire reculer
les armateurs . Les marins ont raison de refuser de devenir des
chômeurs Cet armement a distribué des dividendes importants en
1978 à ses actionnaires, alors que parrallèlement 1 500 marins sont
déjà en chômage . Les banquiers, armateurs se redéploient sous
d 'autres pavillons, embauchent des marins étrangers . Et cela uni-
quement pour accroître leurs profits et tant pis pour les marins et
pour notre indépendance nationale . On peut se poser la question :
comment la Compagnie maeitinne des chargeurs réunis peut-elle
se permettre d 'embarquer des marins étrangers, honteusement
exploités et sous-payés, si ce n 'est avec votre accord . En conséquence,
elle lui demande d 'exiger de cet armement le respect du code du
travail maritime en embarquant sur ses navires des marins français.

Enseignement secondaire (langues étrangères).

15923. — 10 mai 1979. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l 'émotion légitime des professeurs
de langues à la suite des déclarations du secrétaire d 'Etat auprès
du ministre de l ' éducation en date du 17 avril concernant le choix
des langues. Elle dénonce des mesures qui porteraient atteinte
aux possibilités des choix des élèves, appauvrissant ainsi le contenu
de l'enseignement, au nom de la seule austérité. Elle souligne en
particulier les coups portés à l ' enseignement de la langue espa-
gnole, au détriment des traditions d 'amitié liées entre la France
et les pays de langue espagnole. Elle lui demande quelles suites
il compte donner aux déclarations du 17 avril compte tenu de
l'émotion qu'elles ont soulevé dans le milieu enseignant.

Charbonnages de France (Etablissements).

15908. — 10 mai 1979 . — M . Joseph Legrand s 'étonne auprès de
M. le ministre de l'industrie qu 'aucune réponse n'ait été faite à sa
question écrite n" 9 .488 en date du 1"' décembre 1978, dans laquelle
il attirait son attention sur le mécontentement des personnels du
département des Ateliers centraux et de la Générale de mécanique
et technique des Houillères nationale du Nord et du Pas-de-Calais,
provoqué par la réduction de l'activité et la menace d ' arrêt de cette
activité mécanique . Ce mécontentement est d 'autant plus justifié
que la mise en place, en 1973, d ' une nouvelle orientation de ces
activités vers l 'extérieur des Houillères était susceptible d'apporter
à la région du Nord de précieuses retombées de sous-traitances
diverses, d 'importantes industries régionales, ainsi que des autres
régions et de pays étrangers, puisqu ' ils sont spécialisés dans la
rénovation de grosses machines, travaux de mécanique, de chau-
dronnerie, de bobinages électriques, de fabrication de machines-
outils, de transformation des 'plastiques, etc. Or, la région du Nord
souffre toujours, comme dans l ' ensemble de notre pays, de graves
insuffisances de l 'industrie mécanique. Ces activités des Houillères
pourraient permettre un développement de la fabrication de la
machine-outil . L lui demandait s'il ne jugeait pas urgent d 'apporter
l'aide nécessaire pour développer ces activités mécaniques dans la
région du Nord et du Pas-de-Calais.

Finances locales (conseils de pnud'hommes).

15911 . — 10 mai 1979. — M. Charles Deprez demande à M. le
ministre du travail et de la participation quelles dispositions il
envisage de prendre pour rembourser aux communes des dépenses
nouvelles mises à leur charge par la loi n" 79-44 du 18 janvier 1979
relative aux élections des conseillers prud'hommes.

Charbonnages de France (établissement).

15913 . — 10 mai 1979 . — M. André Lajolnle attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation du bassin houiller
de Blanzy n Saône-et-Loire) . Au cours des quatre dernières années,
les effectifs employés dans les houillères de ce bassin ont diminué
de plus de 800 travailleurs . Comme l 'embauche est pratiquement
nulle, il y a insuffisance de personnel ce qui entraine des gas-
pillages conduisant à laisser des pans entiers de charbon de côté.
11 existe des menaces de fermeture des deux derniers puits (Rozelay
et Darcyn . Pourtant, le 27 janvier 1978, le chef de l'Etat lui-mime
affirmait à Monlecaules-Mines que le bassin de Blanzy était « assuré
désormais de sa survie et de sa renaissance, car c 'est, désormais
l 'intérêt national de tirer parti de toutes les ressources de notre
sous-sol a . 11 lui demande donc en conséquence si les menaces
qui pèsent ie nouveau sur l 'avenir du bassin de Blanzy ne pro-
viennent pas de directives européennes visant, avec l ' accor d du
Gouvernement, à réduire encore plus notre production charbon-
nière qui assure à peine la moitié de nos approvisionnements en
charbon . 11 lui demande en outre, pour que les paroles du chef
de l ' Etat ne restent pas des promesses électorales sans lendemain,
s'il n 'estime pas u rgent de prendre les mesures suivantes :
1" entreprendre les études permettant un inventaire complet des
ressources de charbon en profondeur et en surface du bassin
de Blanzy et des environs ; 2" arrêter sur ces bases un programme
d'extraction prenant en compte la totalité des réserves au demeu-
rant importantes et les possibilités de débouchés dans les centrales
électriques en activité et, sans attendre, donner le feu vert à
l ' embauche, d'ores et déjà nécessaire ; 3" prendre les mesures
concrètes pour créer . en prolongation de l ' exploitation minière, de
nouvelles entreprises complémentaires ; 4" accorder aux mineurs
l ' augmentation des salaires qu 'ils réclament, améliorer leurs condi-
tions de travail et de sécurité et mettre en oeuvre un programme
de rénova lion de l'habitat minier.

Assurance-maladie maternité (cotisations).

15915 . — 10 nui 1979. — M . Lucien Dutard ' attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation des
retraités du commerce et de l 'artisanat tenus obligatoirement de
cotiser aux caisses de maladie des non-salariés . Leurs cotisations
sont calculées sur le montant de la retraite perçue l'année pré-
cédente, mais le calcul de cette hase ne prend effet que deux ans
après la retraite . Pendent ce .: deux années, la cotisation est basée
sur les revenus des années précédentes où le retraité était en acti-
vité, donc percevant des revenus sans aucun rapport avec la
retraite perçue. Ainsi, dans certains cas, le retraité doit reverser
près du quart de sa retraite pour sa cotisation à la caisse maladie.
En conséquence, M. Lucien Dutard demande à M. le ministre de
modifier les bases du calcul des cotisations de ces retraités .
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(lé pluieIiunl.

15925 . — 10 mai 1979 . — M. Maurice Nilès attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur lis informations non contestées parues
dans la presse et indiquant que MM . Lewandowski et Vint, inspec-
teur, généraux des finances, ont établi un rapport sur l ' application
de la législation relative au code des pensions d ' invalidité de guerre
et proposant diverses mesures tendant à modifier lesdites disposi-
tions . Il demande à M. le ministre du budget de bien vouloir lui
communiquer ce rapport en lui précisant la nature de l 'ordre de
mission confié à ces hauts fonctionnaires et à l ' initiative de qui.

Peasiuns utilitaires d'inralidlté et des i^iclimes de guerre
(conditions d ' attributions).

15926. — 10 mat 1979 . — M. Maurice Nilès attire l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur l' interview
parue clans le Journal des combattants, n" 1656, du 7 avril 1979,
par laquelle M . le secrétaire d'Etat indique : « . . . sur le plan admi-
nistratif, je viens de prendre des mesures dont je pense que l 'effet
sera réel et évitera peut-être d :avoir à prendre des mesures d 'ordre
législatif » . En conséquence, il demande -à M . le secrétaire d 'Etat
aux anciens combattants de bien vouloir lui faire connaitre la
nature de ces a mesures administratives e ainsi que les circulaires
et instructions qui ont pu être adressées aux différents échelons
et organismes publics chargés de l 'examen, de l 'instruction, de la
liquidation vies droits visés par le code d 'invalidité de guerre soit
par lui même, soit par la direction des pensions au secrétariat
d ' Elat.

7'a .re à le voleur ajoutée lexouératinnL

15927. — 10 mai 1979. — M. Robert Ballanger demande à M . le
ministre du budget quelles dispositions il compte prendre pour
satisfaire les revendications exprimées par la résolution du congrès
de la fédération française des taxis de province, réuni le 7 avril
1979 à Saint-Etienne, en ces ternies : constate que les charges
afférentes i{ l ' activité des chauffeurs de taxis augmente dans des
proportions insupportables ; constate que le prix élevé des véhicules
oblige les professionnels du taxi à faire appel au crédit, et que
par là mente ceux-ci paient des frais d 'agio sur une T.V .A . rem-
boursable par l ' Etat ; constate qu ' un véhicule en usage taxi ne peut
pa durer cinq ans ; demande l ' achat des véhicules hors T.V.A .,
amortissables sur trois ans.

Carburants (taxis).

15929 . — 10 criai 1979. — M. Robert Ballanger demande à M . le
ministre du budget quelles dispositions il compte prendre pour
satisfaire les revendications exprimées par la résolution du congrès
de la Fédération française des taxis de province, réuni le 7 avril 1979
à Saint-Etienne, en ces termes : constate que le coût du carburant
ne cesse de s'élever et que ces hausses répétées sont appelées à se
poursuivre ; constate que pour les professionnels du taxi, le prix
du carburant rend de plus en plus insupportables les charges de
leur activité ; fait remarquer que leur activité non subventionnée,
relevant d 'un service d 'utilité publique devrait, à ce titre, être
protégée dans l'intérêt des professionnels , et du public transporté ;
prend acte que le: session parlementaire de printemps doit débattre
du problème •le la détaxe pour les taxis, et qu ' un projet de loi
sera déposé. ; demande que la détaxe du carburant soit appliquée
aux professionnels du taxi.

Transports sanitaires (ta .xis).

15930. — 10 mai 1979. — M. Robert Ballanger demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles dispositions elle compte
prendre pour satisfaire les revendications exprimées par la réso -
lution du congrès de la Fédération française des taxis de province,
réuni le 7 avril 1379 a Saint-Etienne, en ces termes : constate
qu ' un nouveau mode de transport des personnes a été créé par
le décret n" 79-80 du 25 janvier 1970, sous le nom de véhicules
sanitaires légers ; regrette que les professionnels du taxi n 'aient
pas été consultés sur l' opportunité d 'une telle création, alors qu 'eux-
mènes assuraient déja ce service et que plusieurs réglementations
(préfectorales ou municipales, prévoyaient certaines modalités pour
ces transports ; constate que ce décret n 'a pas tenu compte des
pouvoirs des préfets et des maires seuls habilités à réglementer
le transport des personnes ; s ' élève contre le fait que ce nouveau
mode de transport, tendant à un monopole, est une façon de
détourner la clientèle des taxis ; constate que l'application de ce

décret portera un coup avorte, à un nombre d ' artisns taxis, spé•
cialec,ent clans les petites villes et tes campagnes ; fait remarquer
que ce transport vies malades assis, à tilt prix supérieur au taxi,
grèvera davantage le déficit de la sécurité :middle ; prend acle
que les instances (le la Fédération française des taxis rte province
ont déposé un recours en Conseil d 'Etat à la state du 18 mars 1979,
à l 'encontre du décret n" 79-80 portant création des véhicules
sanitaires légers ; demande aux parlementaires et aux maires
d'appuyer ce recours.

Enfance inadaptée Transport 1,

15933. — 10 niai 1979. — M . Bernard Deschamps appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sol. les difficultés
financières rencontrées par les parents d 'enfants handicapés qui
sont obligés de payer 25 p . 100 des frais de transport de leurs
enfants par le S.I .V .O .M . Aigues-Mortes-Le Grau-du-Roi . Certes
cette part est ensuite remboursée pal' la sécurité sociale, mais
compte tenu de la charge que cela représente pour ces familles,
M. Bernard Deschamps demande à Mme ie- ministre les dispositions
qu 'elle pense pouvoir prendre afin que celles-ci ne s)icnt pas
obligées de faire cette avance.

Impôts locaux (taxe foncière et taxe d'habitation).

15936. — 10 mai 1979. — M . Gérard Bordu attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les dispositions cle la loi n" 68-108
du 2 février 1968 et du décret n" 69. 1076 du 28 novembre 1969
portant sur les évaluations foncières des propriétés bâties et des
modalités de l ' évaluation des locaux (l 'habitation et à usage pro-
fessionnel ordinaire . Pour la prise en compte des éléments (le
confort dans l 'évaluation des locaux d ' habitation, il est précisé
qu'à la surface pondérée nette de la partie principale du local et
de chaque dépendance bâtie viennent s 'ajouter tes surface, repré-
sentatives des éléments d'équipement . Autrement dit, chaque élé-
ment d ' équipement ou de confort est converti en un certain nombre
de mètres carrés pondérés en fonction de son utilité théo r ique.
Les surfaces représentatives des dive r s éléments d' équipement sont
indiqués dans un tableau qui présente un caractère limitatif.
Y figurent les équipements ou éléments confer/alite : l ' eau cou-
rante, le gaz, l'électricité, les installations sanitaires, les raccorde-
ments aux réseaux d ' égouts, le chauffage central, les vide-ordures.
D 'autre part, pour la détermination du coefficient de situation par -
ticulière, eont pris en compte divers avantages ou inconvénients
devant être appréciés globalement pour dégager tin jugement
d 'ensemble. Egaietnent dans les immeubles collectifs un co rrectif
d 'ascenseur est déterminé conformément à un barème paru . Sur le
territoire de 'a commune de Nangis, en Seine-et-Marne, est . édifié
un quartier nouveau dénommé « Z .A .C . Le Parc s doté d ' un réseau
communautaire de télédistribution intéressant 500 logements, ..-dont
400 pavillons individuels . Le cahier des charges de cession des ter.
raine prévoit : 1" que les acquéreurs des terrains sis dans le péri'
mètre de la Z .A .C. ont l'obligation de brancher leurs immeubles
sur ledit réseau , 2" que le edseau de télédistribution et l ' antenne
communautaire seront remis soit à l'association syndicale dont
l'acquéreur doit faire partie de plein droit, soit de remettre les
ouvrages à la commune sur acceptation du conseil municipal . L' asso-
ciation syndicale autorisée n'étant pas prévue par la législation et
la réglementation pour la gestion d'une « antenne communautaire
de télédistribution », il échoit à la commune d'eu assurer la main-
tenance avec toutes les conséquences prévisibles et imprévisibles.
Il s'ensuit notamment un travail très important administratif,
comptable et financier incompatible avec le service rendu, tant
pour les services municipaux que pour ceux de la recette muni-
cipale . Il demande à M. le ministre du budget s 'il n'envisage pas
d 'accorder un allégement qui consisterait à inclure légalement les
réseaux de télédistribution et antenne communautaire dans les
divers éléments d 'équipement et éléments confortants pour le calent
des surfaces représentatives dans l ' évaluation des locaux d'habita-
tion, ce qui aura it pour effet une répartition équitable vie l 'innpo-
sition.

Textiles (importations).

15937. — 10 mai 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre des affaires étrangères quelle est la position du Gouverne-
ment français au sujet du contrat de 500000(10 de chemisiers négocié
par la Chine avec une entreprise textile française . Doit-on considérer
que, dans le cadre de l 'accord multifibres, ces chemisiers font partie
du quota C. E . E . de 21 000 tonnes alloué pour 1979? Est-il favorable
à la conclusion d'un accord textile entre la C . E. E_ et la "bine, et
quelles seraient les conséquences d ' un tel accord, au niveau commu-
nautaire et nu niveau français .
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Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

15938 . — 10 mai 1907. — M . Joseph-Henri Maufe0nn du Gasset
expose à M . le ministre du budget que M . G. . . exerce la profession
de professeur de danse de salon (tango, valse, rock and roll . . .).
II exerce cette profession dans un local qu'il loue à cette fin. Il
l'exerce seul sans salarié ni aide quelconque. Ses élèves lui règlent
leurs cours dès la première leçon, en fonction du nombre de leçons
dont il a été convenu . Il lui demande si l'article 31 de la loi du
29 décembre 1978 donnant la liste des personnes dispensées du paie-
ment de la T . V . A . est applicable a ce cas? (Loi du 29 décem-
bre 1978, art . 31 portant modification du 4 " de l 'article 261 du code
général des impôts.)

Handicapés (commission d' éducation spéciale).

15939. — IO mai 1979 . — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir fournir quel-
ques précisions relatives à l'interprétation de ln circulaire n" 36 S . S.
du 30 septembre 1976 prise pour l 'application de la loi n " 75-534
du 30 juin 1975, en ce qui concerne, notamment, les attributions
et la compétence des commissions départementales d'éducation spé-
ciale. Il lui demande noteneutent d'indiquer : i" si, après avoir
demandé l'avis d ' un médecin expert désigné par ses soins, une
C . D. E. S. peut prendre une dérision opposée aux conclusions de
ce médecin et en conséquence refuser l'attribution de la carte
d'invalidité à un handicapé physique ; 2" si l'allocation d'éducation
spéciale p eut être refusée lorsqu 'il s' agit d ' un enfant handicapé dont
le taux d 'incapacité permanente est compris entre 50 p . 100 et
80 p. 100 et qui fréquente un établissement scolaire normal en
bénéficiant, d'une part, d'une surveillance médicale et de soins
pharmaceutiques à domicile et, d'autre part, d'une éducation psycho-
motrice par les soins d'un kinésithérapeute.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

1594x. — 10 mai 1979. — M . André Chaxalon rappelle à M. le
ministre du budget que, en vertu des dispositions du décret n° 60.1469
du 29 décembre 1960 modifié, sont exemptés de la redevance annuelle
pour droit d'usage de postes récepteurs de télévision, notamment, les
postes détenus par les mutilés et invalides civils ou militaires réunis-
sant les conditions suivantes : être atteint d'une incapacité au taux de
100 p.100 ; ne pas être imposable à l 'impôt sur le revenu ; vivre soit
seul, soit avec le conjoint et les enfants à charge de l'ayant droit, soit
encore avec fine tierce personne chargée d'une assistance permanente.
Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable de modifier
ce décret afin que puissent bénéficier de l'exemption les titulaires
de la carte d ' invalidité au taux de 100 p. 100, même s ' ils sont assu -
jettiyb l'impôt sur le revenu, dès lors qu'ils remplissent par ailleurs
les 'Conditions prévues par le décret, étant fait observer que la
réglementation actuelle a pour effet d 'imposer le paiement de la
redevance à de grands invalides, qui bien qu'imposables ont des
ressources relativement modestes.

Armée (militaires).

15941 . — 10 mai 1979. — M . Yves Le Cebellec attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'inquiétude qui règne parmi
les ingénieurs des travaux des essences des armées devant les
projets de l'administration à leur égard . D'après les informations
qui leur ont été données, les ingénieurs des études et techniques
d 'armement (1 .E T . A .) ne verraient attribuer un statut moderne
et bénéficieraient de l'intégration complète dans la fonction
militaire avec un aménagement sensible du déroulement de carrière
et une situation matérielle améliorée . Au contraire, en ce q ui concerne
les ingénieurs des travaux des essences (I . D. T .), leur statut actuel
serait maintenu et serait déterminé par référence à des corps
civils, ce qui entrainerait pour eux 'one carrière dévaluée et limitée,
et une situation matérielle dégradée. Or jusqu'à présent il existait
une par i té entre I.D.T. et 1 . E. T .A ., notamment en . ce qui concerne
le déroulement de carrière, le classement hiérarchique, la pyramide
des grades et le régime indemnitaire . Pour justifier les mesures
envisagées, l' administration fait valoir que le . iveau de recrutement
des I. D. T . serait inférieur à celui des I .E .T . A . ; cet argument se
heurte au fait que les ingénieurs des travaux publics de l'Etat
auxquels on veut rattacher les I .D .T. ont un niveau de recrutement
strictement identique à celui des 1 :. E.T.A. Il convient de souligner
également le fait que les I. D. T. ont été exclus, comme les I . E. T. A.
d'ailleurs, de la possibilité de servir dans l'administration civile,
alors qu'ils sont les seuls militaires à conserver des références avec
des corps civils . En définitive, les L D . T. supporteraient, semble-bit,
si les mesures prévues devaient être appliquées, un préjudice
matériel et moral certain. Ils souhaitent rester des militaires à
part entière et ne peuvent admettre une assimilation avec des
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fonctionnaires civils . Ils désirent que leur soit attribué le statut
des ingénieurs des études et techniques d'armement, soit par inté-
gration, soit par assimilation . Il lui demande de bien vouloir faire
connaitre ses intentions en ce qui concerne cette catégorie d'agents
de son administration.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

15943 . — 10 mai 1979. — M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille quand les promesses
faites avant les élections par le Premier ministre, relatives à
l ' exonération des cotisations pour l 'assurance maladie des personnes
âgées, seront tenues.

Assurance vieillesse (professions industrielles et commerciales).

15944 . — 10 mai 1979. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi du 13 juillet
1973 avait prévu l ' alignement des retraites des commerçants de
détail sur le régime général des salariés, soit un pourcentage de
26 p . 100 sur un étalement de cinq années . Si ce chiffre a été
atteint mathématiquement, il ne correspond pas à la réalité si l'on
additionne les différents pourcentages alloués puisqu 'en effet il ne
s' élève qu ' à 23,6 p . 100. Le parlementaire susvisé demande les
mesures qu'elle compte prendre pour l'application intégrale de la
loi du 13 juillet 1973.

Assurance maladie-maternité
(reniboursennent : optique et prothèses dentaires).

15945 . — 10 mai 1979. — M . Edouard Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre du budget quand les prestations concernant les soins
dentaires et les frais d 'optique seront augmentées conformément
aux promesses faites par les pouvoirs publics.

Chèques (chèques bancaires).

15%6. — 10 mai 1979. — M . Laurent Fabius appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les intentions affirmées nu
déjà mises en oeuvre par certaines banques concernant la taxation
de leurs clients au titre des opérations de débit. Les grandes
banques ont réalisé de très gros profits en 1978. Elles se sont
lancées depuis de nombreuses années dans une concurrence effrénée
en matière de création de guichets et d'ouverture de nouveaux
comptes, à tel point qu'il est vrai que leurs frais généraux se sont
exagérément gonflés. Mais cette situation, qu'elles ont elles-mêmes
créée, ne peut en rien justifier qu 'elles fassent payer aujourd 'hui
à leur clientèle, surtout la plus modeste, les frais d'une telle poli-
tique . D n 'est pas concevable qu'on généralise un système dans lequel
plus le compte est petit plus le prélèvement est lourd et Il serait
particulièrement inadmissible que les titulaires de comptes de chèques
qui mettent leurs revenus à la disposition du système bancaire do
façon quasi obligatoire, et sans aucune rémunération, se voient
aujourd'hui taxés lorsqu'ils retirent les sommes disponibles au fur
et à mesure de leurs besoins. Dans ces conditions, il lui demande
de prendre dès maintenant toutes les dispositions qui s'imposent
pour interdire de telles pratiques.

Hôpitaux (personnel).

15947. — 10 mai 1979. — M. Nicolas About appelle l'attention de
Mme le ministre de ln santé et de la famille sur la situation du
personnel de l'hôpital de Versailles èt les inconvénients parfois graves
qu 'entraînent pour un certain nombre d ' entre eux le versement
avec un retard de près de trois semaines de leur traitement du
mois d'avril. Ce retard est dû à un mauvais fonctionnement du
centre informatique d ' Eaubonne qui traite des salaires de ces per-
sonnels depuis le mois de janvier 1979 . M . Nicolas About demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille quelles mesures
elle compte prendre pour que de tels incidents ne se reproduisent
plus dans l'avenir.

Artisans (maréchaux-ferrants).

15948 . — 10 mal 1979 . — M. Jean Bernard s'étonne auprès de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 3545, publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale du 23 juin 1978 (p . 3352). cette
question écrite a fait l 'objet d ' un rappel sous le numéro 9120 eu
Journal officiel du 24 novembre 1978 (p. 8280) . Plus de dix n.ois
s'étant écoulés depuis le dépôt de la question initiale et sept mois
depuis son premier rappel et comme il tient à connaître sa posi-
tion à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
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en lut demandant si possible une réponse rapide . En conséquence,
il lui expose que son attention a été appelée sur l'évolution actuelle
des conditions d'exercice du métier de maréchal-ferrant en milieu
rural . Les professionnels intéressés font valoir que cette profes-
sion souffre d'un manque de réglementation, tant en ce qui concerne
l 'enseignement que l'installation des nouveaux maréchaux . 1_e métier
de maréchal-ferrant est en effet difficile, car les interventions de
celui-ci se pratiquent sur des sujets vivants. Pour cette raison,
l'apprentissage ne saurait se résumer à la simple formation de
poseurs de fers, par l 'acquisition de quelques tours de main et
de gestes mécaniques . Il doit, au contraire, préparer le jeune
apprenti à être un maréchal-ferrant véritablement compétent. Pour
cela, il appareil indispensable que l 'apprentissage se fasse en trois
années d 'enseignement, cet apprentissage éatnt dispensé par un
mar .ichal-ferrant titulaire du brevet de maîtrise. Une demande a
d 'ailleurs été présentée dans ce sens au ministère de l 'éducation
au mois de septembre 1977 . L ' obligation de présenter, lors de l'ins-
cription au répertoire des métiers, un C .A .P . et un diplôme de qua-
lification attestant des aptitudes professionnelles du candidat serait
également nécessaire au maintien de la haute technicité du métier
de maréchal-ferrant. La revalorisation de la profession de maréchal-
ferrant passe assurément par la satisfaction de ces deux exigences ;
c 'est pourquoi M. Jean Bernard demande à M. le ministre du com-
merce et de l 'artisanat si des études ont déjà été entreprises à
ce sujet en liaison, en particulier, avecc le ministère de l ' éducation.
Dans l'affirmative, ii souhaiterait savoir à quelles conclusions ont
abouti ces études et quelles décisions sont susceptibles d 'être prises
à bref délai . Si le problème n 'a jusqu ' à présent pas fait l ' objet
d 'études approfondies, il souhaite que celles-cl soient entreprises
le plus rapidement possible.

Enseignement (établissements).

15949 . — 10 mai 1979. — M. François Grussenmeyer attire l 'atten-
tion de M . la ministre de l 'éducation sr.r l 'étude réalisée en 1973
par le centre d 'information féminin d 'Alsace sur les possibilités
de formation des femmes en Alsace . Cette étude financée par l 'éta-
blissement public régional d ' Alsace précise notamment : la scolari-
sation des femmes en Alsace est plus faible que pour la moyenne
de la France : 70 p . 100 des femmes ont cessé leurs études avant
dix-sept ans (contre 58 p. 100 en France) ; le taux de scolarisation
des filles de dix-sept à dix-neuf ans n 'est encore que de 43 p. 100
en Alsace (contre 57 p. 100 en France) ; le taux de scolarisation
des enfants de deux et trois ans est tris inférieur à la moyenne
française ; ce qui s 'expliquent en grande partie par le sous-équi-
pement en structures d ' accueil, crèches et haltes-garderies (en 1976,
911 places sont disponibles dans des crèches en Alsace pour
18000 enfants de moins de trois ans dont la mère travaille). M . Grus-
senmeyer demande à M . le ministre de l 'éducation de bien vouloir
lui faire connaitre les mesures qu 'il compte prendre pour que
l 'Alsace retrouve, en particulier en matière de structures d'accueil
pour l ' enseignement préscolaire et d'établissements scolaires du
premier et deuxième degré, la juste place qui doit lui revenir.

S . N. C . F, (tarif réduit : congés payés).

15951 . — 10 mai 1979. — M. Gabriel Kaspereit attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le fait que les titulaires de
la garantie de ressources par licenciement entre soixante et soixante-
cinq ans, conformément à l ' accord national interprofessionnel du
13 juin 1977 et prorogé par l'accord du 16 mars 1979, n ' ont pas
droit au billet S . N. C. F . de congés payés avec réduction rie
30 p . 100 délivré une fois par an . Ce billet n'étant délivré qu 'aux
titulaires de la carte d'allocataire du fonds national de l'emploi.
Il esi demandé s'il n 'y aurait pas lieu, dans un souci de justice,
d 'accorder aux bénéficiaires de la garantie de ressources la possi-
bilité d'avoir ces billets de congés payés.

Aménagement du territoire (primes en faveur des entreprises).

15952. — 10 mai 1979 . — M. .loseph•Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre du budget si les établissement régionaux
seront prochainement autorisés à relever le montant de la prime
régionale à la création d ' entreprises industrielles et à unifier le
taux sur l'ensemble de la région concernée.

Emploi (fonds national de l 'emploi).

15953. — 10 mai 1979. — M. Gilbert Gantier rappelle à M. le miels .
tre du travail et de la participation les termes de sa question écrite
parue au Journal officiel du 17 juin 1978 sous le numéro 3394, puis
au Journal officiel du 10 février 1979, sous le numéro 12080. Il lui
rappelait qu 'en réponse à sa quéstion écrite 23346 concernant
le champ d 'application de la loi n' 63-1240 du 18 décembre 1963,

relative au fonds national de l'emploi, Il lui avait été ré pandu
qu ' « à cet effet des textes étaient alors soumis à l ' étude des dépar-
tements ministériel, concernés s . Il lui demande si des mesures ont
été prises afin d 'étendre le champ d ' application de cette loi.

Chômage (indemnisation) (allocations : versement).

15954. — 10 mai 1979 . — M. Henri Ferretti attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le fait que les tra-
vailleurs privés d'emploi, lorsqu 'ils sont inscrits à l'Agence nationale
pour l' emploi, doivent attendre durant une période assez longue de
l 'ordre de quatre à six mois avant de percevoir les premières preste.
Lions auxquelles ils ont droit . II lui demande s ' il ne lui apparait pas
possible, compte tenu de la situation délicate de ces demandeurs,
de leur attribuer des provisions sur les prestations dès le moment
de leur inscription, quitte à régulariser plus tard le compte des
sommes dues .

Psychologues (statut).

15955. — 10 mai 1979 . — M. Edmond Vacant demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si elle compte reconnaitre la
profession de psychologue diplômé d 'enseignement supérieur et
participant à la santé. Il demande aussi, pour la survie de l'exer-
cice libéral de cette prefession, que l'exonération de la T .V .A. lui
soit appliquée.

Tabac (cigarettes).

15959. — 10 mai 1979 . -- M. Henri Darras attire l 'attention de
Mme le ministre de 13 santé et de la famille sur une constatation
qui pourrait l ' aider dans sa lutte courageuse contre tes méfaits
du tabac . Sur le cartonnage de deux paquets de « Gitanes blanches »
à bout filtre, portant la mention S . E. I . T. A. Fiance, il est porté
sur l' un, vendu en France : teneur en nicotine : 1,2 mg ; t eneur
en goudrons : 14 mg ; sur l ' autre, vendu en Suisse : te dur en
nicotine : 0,8 mg ; teneur en goudrons : 12 mg . U s ' étonne que la
S.E . I . T . A . puisse vendre, sous le même emballage et la même
appellation, de l 'autre côté de la frontière, des cigarettes bien
moins nocives que celles commercialisées en France . Il lui demande
de lui fournir les explications souhaitables.

Téléphone (industrie).

15961 . — 10 mai 1979 . — M. Henrl barras attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation des travailleurs de
l' industrie du téléphone, où d ' importantes suppressions d'emplois
sont annoncées. Au moins 15 000 de ces suppressions intervien-
dront a' ici à 1982 . Déjà, des licenciements ont eu lieu, d 'autres
sont prévus. Des établissements sont menacés de fermeture complète,
entrainant des déséquilibres régionaux sensibles . H s'étonne de voir
cette industrie connaître de telles difficultés, alors que les besoins,
dans ce douraine, sont énormes . Il lui demande de bien vouloir lui
donner son interprétation de ce phénomène.

Educatisen physique et sportive (établissements).

15962 . — 10 mai 1979 . — M. Charles Pistre attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences dommageables du plan de «redéploiement» des
postes d' E. P . S. dans les lycées et collèges de Midi-Pyrénées, et plus
particulièrement dans te Tarn. En effet, l 'exclusion des classes
de techniciens supérieurs, de S. E . S., C . E. P., C . P . P.N. et C. P. A.
met en place une ségrégation intolérable, de même que la classi-
fication des niveaux C.A.P. en trois ans en second cycle, alors
que les élèves sont issus des classes de cinquième : il en découle
que l'étude des besoins réels en est faussée et les conclusions sans
rapport avec la réalité. II est prévu le transfert de vingt-sept postes
dans l'académie de Toulouse, dont sept vers les académies d 'Aix-
Marseille et de Montpellier ; dans le Tarn, trois sent envisagés
L.E.P. Renaudie, à Albi, lycée de Carmaux, L .E.P. de garçons, à
Castres, alors que la moitié des établissements ne peut assurer
l' horaire minimum de trois et deux heures . Ces mesures vont à
l'encontre du plan d' action prioritaire qui prévoyait que, de 1975
à 1980, 1 000 postes devaient être créés par an . De plus, l'imposition
de deux heures supplémentaires, associées à ces suppressions, rend
encore plue difficile l' accès des étudiants en E.P.S . à une pro-
fession pour laquelle . ils sont formés. Enfin, la diminution des
horaires A. S . S. U. (de trois à deux heures) a amené en un an
une chute brutale des licenciés pratiquant la compétition (— 20 p. 100)
et la régression importante des activités individuelles (athlétisme,
natation, gymnastique, etc.) . Aussi, face à des mesures dont la
nocivité n'est plus contestable, il lui demande : si la création des
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postes nécessaires à Cordes, à Lautrec et à Lacaune est prévue, eu
application du P. A. P., sans que pour autant on pénalise leu; lycées
d ' Albi (Renaudin), de Carmaux et de Castres ; si le rétablissement
des horaires A. S. S . U. est envisagé pour la rentrée 1979-1980, afin
de favoriser le spqrt scolaire ; s' il est disposé à créer les postes
nécessaires à l 'enseignement de M . P . S. pour arriver au minimum
de trois heures dans le premier cycle et de deux heures dans le
second, en permettant, par là même, d'offrir un débouché aux
étudiants et NI . A. d ' E. P . S.

Enscipnenteel secondaire (établissements).

15963. — 10 mai 1979 . — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la s ) tealion en personnel ensei-
gnant et de service du collige de ktouvroy (Pas-de-Calais) . Par
décision du rectorat, un poste de P . E . U . C . mathématiques, arts
plastiques, un poste de I'. E. G . C . éducation manuelle et préprofes-
sionnelle et un pote de surveillant d ' externat ont été supprimés
pour la rentrée de septembre 1979. Ces suppressions ne permet-
tront pas l 'enseignement des matières concernées par des person -
nels qualifiés . Elles interviennent alors que, compte tenu des effectifs
et de la mise en appiication de la réforme au niveau des troisièmes,
la création d ' un poste en éducation manuelle et préprofessionnelle
apparaît nécessaire. En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il entend prendre pour permettre à cet établissement d 'assurer
att mieux les enseignements dont il est chargé.

Radiodiffusion et télécision

	

nies>.

15965 . — 10 mai 1979 . — M. Charles Pistre attire l' attention de
M . le ministre de la culture et de la télécommunication sur les
difficultés qui paraissent empêcher :a diffusion par la télévision
française de filtns•documents sur la période de l 'occupation : Le
Chagrin et la pitié et Français, si vous maniez . Il lui demande s'il
est normal que les chaînes françaises ne puissent diffuser de tels
documents, alors que les pays limitrophes ont pu et su informer
leur population en programment des films, feuilletons et documents
sur la Première Guerre mondiale qui mettaient en lumière l ' action
menée pendant cette période . Il lui demande en outre si, comme
pour le feuilleton Holocauste, il est possible de favoriser une
telle diffusion, nécessaire en un temps où renaissent des mouve-
ments qui comptent sur l'ignorance des Français pour propager
des idées issues (lu fascime et du nazisme en niant les crimes
contre l'humanité dont ils étaient responsables.

Enregistrement (droits) (tamil.

15966 . — 10 mai 1979 . — M . Claude Pringalle demande à M . ie
ministre du budget de bien vouloir lui confirmer qu 'en vertu de
la doctrine administrative exprimée dans les réponses ministérielles
aux questions écrites : n" 1089 (Journal officiel, Assemblée nationale
du 13 mats 1976, p . 10021 ; n" 3735 (Journal officiel, Assemblée
nationale du 13 mars 1976, p . 1003) ; n" 18388 ',Journal officiel,
Sénat du 11 mars 1976, p . 272) ; n" 6024 (Journal officiel, Assemblée
nationale du 13 mars 1976, p. 10031 . une cession de droits dans
u,ie société de fait déclarée à l ' administration est bien passible
des droits d 'enregistrement au même taux que celui applicable
à une cession de parts dans une société en nom collectif, soit
4,80 p. 100 .

Impôts (contrôles, redressements et pénalités).

15967. — 10 mai 1979. — M . Claude Pringalle expose à M . le
ministre du budget le cas d 'une société civile de moyens qui, à
la suite d ' un contrôle fiscal portant sur les années 1974 à 1977,
a été taxée à la T.V .A. et à l' impôt sur les sociétés sur la totalité
de ses recettes eu motif qu ' elle encaissait des remboursements de
frais de kinésithérapeutes non associés, remboursements qui repré•
sentent moins de IO p . 100 de son chiffre d' affaire total . Pour les
années 1976 et 1977, l 'administration a accepté de faire application
de la tolérance (le 10 p. 100 prévue à l'article 6-111 de la loi du
27 décembre 1975, mais elle a refusé de faire application de la
même tolérance pour les années antérieures 1974 et 1975. M . Claude
Pringalle demande à m. le ministre du budget les raisons qui peuvent
justifier une telle différence de traitement, différence qui parait
tout à fait surprenante.

Impôt sur le retenu (bénéfices non commerciaux : médecins).

15968. — 10 mai 1979 . — M. Claude Pringalle expose à M. le
ministre du budget le cas de médecins constituant pour l 'exercice
en groupe de leur activité professionnelle une société civile de

moyens pour le matériel possédé en commun et une société civile
immobilière pour l 'immeuble commun où est installé le cabinet
médical . Cet Immeuble est loué par la société civile à la société
de moyens dont les frais sont répercutés sur chacun (les médecins.
11 lui demande de lui faire connaître : si les parts de la société
civile immobilière propriétaire de l ' immeuble où est installé le
cabinet médical détenues par les médecins pour l 'exercice de leur
profession font facultativement partie de leurs immobilisations
professionnelles . Si, en conséquence les résultats de la société
civile immobilière, affectés à chacun des médecins, doivent être
déterminés comme en matière de bénéfices non commerciaux
lorsque les parts de la société civile immobilière ont été inscrites
sur le registre des immobilisations professionnelles . Si dans cette
hypothèse, les résultats de la société civile immobilière doivent être
repris dans la déclaration de leur s revenus professionnels. Et,
enfin si les gains et les pertes provenant de la réalisation des
parts de société civile immobilière affectées à l ' exercice de la pro.
fession médicale sont bien un élément du bénéfice professionnel
défini à l 'article 93 du code général des impôts . 11 lui demande de
lui indiquer si le régime fiscal de l' immeuble affecté à l ' exercice
de la profession médicale serait différent dans l 'hypothèse où
celui-ci ne serait pas loué à la société civile de moyens, d ' une part,
et dans l ' hypothèse où c"lui•ci serait non la propriété d ' une société
civile immobilière mais la propriété indivise des médecins, d ' autre
part.

Médecins (honoraires).

15969 . — 10 mai 1979 . — M . Michel Crépeau demande à M . le
ministre de l 'économie s'il n'y aurait pas lieu d 'assimiler aux
recettes conventionnées les émoluments versés aux médecins asser-
mentés participant aux commissions d ' aptitude au permis de conduire
dès lors que le tarif en est fixé par le ministère de l 'équipement,
et indiqué sur les convocations ,".dressées aux candidats dont le
nombre est fixé par la préfecture et demeure à tout moment à la
disposition de l ' administration.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

15970. — 10 mai 1979. — M . Roland Huguet demande à mine le
ministre de la santé et de la famille quelles sont les raisons qui
ont amené le Gouvernement à modilier, par le décret n" 79-203
du 12 mars 1979, le décret n" 74-810 du 28 septembre 1974, relatif
aux modalités de fixation des cotisations dues par les assurés obli-
gatoires du régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs
non salariés des professions non agricoles institué par la loi n" 66509
du 12 juillet 1966 modifiée, et ce, selon les ternies des caisses
mutuelles concernées, dans l' absence totale de concertation . Cette
modification entraînerait pour certains une augmentation dans des
proportions considérables de la cotisation.

Entreprises (activité et emploi).

15972. — 10 mai 1979. — M. Philippe Madrelle appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur le
cas de la Société Lanaverre industrie, à Pessac (33). Cette société
a licencié 114 salariés en juin 1978 à la suite de son dépôt de bilan.
Depuis, les démarches effectuées auprès de clients potentiels qui
sont intéressés par différents secteurs de Lanaverre débouchent
sur une embauche infime du personnel licencié, et ne résout pas le
problème dans son entier . Il lui demande si tous les contacts dans
les secteurs aéronautique et industriel ont été entrepris, et ce qu ' il
compte faire pour qu'une solution soit enfin trouvée pour les
salariés licenciés touchés maintenant depuis dix mois.

Cantines scolaires (enseignants).

15973. — 10 mai 1979. — M . Paul Quilès appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la circulaire n° 73-365 du 10 sep-
tembre 1973 concernant le a régime d 'admission au service de
restauration des établissements scolaires nationaux» . Alors que
cette admission est de droit pour certaines catégories de personnels
appartenant à l ' établissement et en dépendant, elle n ' est qu 'une
faveur pour d 'autres catégories, le personnel enseignant en parti•
culier. Celui-ci ne peut en effet réglementairement être admis à la
table commune — même au repas de midi — qu ' après autorisation
du chef d ' établissement et sous :ésetve des possibilités d'accueil.
Il lui demande s'il a l' intention de mettre fin à cette discrimination
en modifiant cette circulaire afin de donner à tout maitre et à
tout personnel d'un établissement scolaire le droit sans restriction
de prendre ses repas de midi dans l 'établissement dont il relève .
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Cantines scolaires (demi-pension).

15974. — 10 mai 1979. — M. Paul Quilès demande à M. le ministre
de l'éducation s'il est exact que la demi-pension des établissements
scolaires, externats compris, doit obligatoirement fonctionner tous
les jours de la semaine où les élèves de l'établissement ont cours,
ne serait-ce que pendant la matinée (mercredi ou samedi matin
par exemple) .

Gendarmerie (personnel).

15975. — 10 mai 1979. — M. Charles Hernu demande à M. le
ministre de la défense quelles sont les raisons qui ont conduit le
Gouvernement à rompre avec une tradition bien affirmée et qui
consistait à désigner comme directeur de la gendarmerie un
magistrat.

Enseignement. (enseignants).

15976 . — 10 mat 1979. — M. Christian Nucel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des couples dont
l 'un des conjoints est enseignant et se trouve à des centaines de
kilomètres de distance de l'autre. Il lui demande : 1 " s 'il ne lui
parait pas contradictoire entre le fait que le Gouvernement cherche
à développer une politique nataliste, et le fait qu'il soit difficile
à des époux de passer de temps en temps un week-end ensemble ;
2° si cette situation a pour but de décourager l' un des deux
conjoints pour qu ' il abandonne son poste et se retrouve au chômage ;
3" s 'il ne lui semble pas judicieux lors de l 'attribution des postes
de tenir compte des vœux des intéressés, de leur situation face
au inonde (lu travail et de leur situation familiale.

Carburants tinxis).

15977 . — 10 mai 1979. — M . Roland Huguet, considérant la situa-
tion de l 'industrie du taxi victime depuis une dizaine d ' années de
la dégradation économique et la nécessité de préserver ce service
public, demande à M . le ministre du budget s ' il compte prendre des
dispositions afin que les chauffeurs de tuxi puissent bénéficier (Fun
contingent de carburant détaxé.

Assurance vieillesse
tfands national de solidarité : allocution supplémentaire).

15978. — 10 mai 1979. — M. Henri Darras attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines disposi-
tions relatives à la détermination du plafond de ressources ouvrant
droit au fonds national de solidarité et demande quelles mesures
elle compte prendre pour une amélioration indispensable de la
législation. Actuellement, le plafond de ressources tient compte de
tous les revenus y compris les bonifications pour enfants . C ' est ainsi
qu ' un ménage de retraités ayant élevé des enfants risque de se
voir refuse r l ' allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité (et les exonérations qui en découlent légalement : téléphone,
télévision. . .) . Il lui demande s 'il ne serait pas plus équitable d 'exclure
les bonifications pour enfants du plafond de ressources.

Retraites complémentaires
(liquidation et calcul).

15979. — 10 mai 1979. — M. Henri Darras appelle l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la nécessité
d'aligner la liquidation de la retraite normale de la sécurité sociale.
Actuellement, les femmes âgées de soixante ans — si elles justifient
du nombre d'années de cotisations nécessaires — peuvent obtenir
la retraite vieillesse de sécurité sociale, mais ne peuvent dans le
même temps obtenir la retraite complémentaire . Il lei demande
en conséquence s 'il compte prendre les mesures nécessaires pour
remédier à cette situation.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

15980. — 10 niai 1979. — M. Henri Darras fait remarquer à M . le
ministre du budget l'iniquité qui existe vis-à-vis de la femme
mariée qui a assumé, comme si elle était la propre mère, la charge
des enfants de l 'époux, nés d 'un premier lit . Elle ne petit au regard
de la législation fiscale bénéficier des mêmes droits. Devenant
veuve, elle devrait notamment, pouvoir prétendre à l 'abattement,
d 'une demi-part au titre d 'enfants majeurs ou faisant l 'objet d'une
imposition distincte . 1.1 lui demande si des mesures sont prévues
pour remédier à cette injustice .

T. V.A . (faux).

15982. — 10 mai 1979 . — M. Antoine Lepeltier attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la discrimination dont souffrent
actuellement les petits établissements du secteur de la restauration
quant au taux de T.V .A. qui leur est applicable. Il lui signale que
la restauration est assujettie à la T .V .A . au taux de 17,6 p . 100
alors que les cantines d 'entreprises et les buffets organisés par
des traiteurs bénéficient du taux réduit de 7 p . 100 . Il lui rappelle
également que ce même taux de 7 p . 100 est applicable à l ' ensem-
ble des prestations d'hôtellerie depuis le 1°• janvier 1978 . D'autre
part, les formules d ' hébergement, telles que le camping à la ferme,
les gîtes ruraux ou les tables d'hôtes ne sont pas soumises à la
T.V .A. au taux de 17,6 p . 100 . Enfin pour les hôtels pratiquant
la pension, le taux de 17,6 p . 100 n ' est applicable que sur le quart
du montant total de la pension . Il lui demande s ' il n 'estime pas
qu'il serait équitable de mettre fin à une telle discrimination et de
faire en sorte que toutes les prestations afférentes à la restauration
soient assujetties au taux réduit de 7 p. 100, notamment en ce qui
concerne les petits établissements qui supportent déjà de très
lourdes charges en ce qui concerne la main-d 'oeuvre.

Enseignement secondaire (personnel non enseignur(t (.

15985. -- 1(1 mai 1979 . — M. Antoine Lepeltier attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation administrative des
proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel qui exerçent des
responsabilités comparables à celles des autres chefs d 'établissements
du second degré et qui souhaitent une revalorisation de leur fonction
dans le sens de la parité avec leurs autres collègues chefs d'établis.
sements. Il lui demande quelles dispositions il a l 'intention de
prendre, conformément aux promesses qui leur ont été faites depuis
1971, afin qu 'ils bénéficient de conditions de formation et (le rému-
nération correspondant à leurs responsabilités.

Enseignement secondaire ocoseignontse

15987. — 10 mai 1979. — M. Sébastien Couepel attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des assistants dingé-
nieurs de l 'enseignement technique dont la situation res t e très
précaire. Il existe bien pour les intéressés des possibilités de titu-
larisation, ainsi que cela a été indiqué dans plusieurs réponses
ministérielles. Il est également exacl que les assistants d ' ingénieurs
remplissent les conditions pour être admis compte candidats fi cer-
tains concours de recrutement de professeurs ou pour postuler à une
nomination comme adjoint d ' enseignement . Mais le véritable pro-
blème consiste en ce qu'il s 'agit d ' une fonction assurée depuis plus
de dix ans par un certain nombre de personnes et qui n 'a toujours
pas d 'existence_ légale . Ces personnes ne demandent pas que t'on
envisage de créer pour elles un corps spécifique doté d'un statut
particulier ; elles souhaitent la création d ' une spécialité dans un
corps déjà existant, tel que celui des adjoints d 'enseignement . Il lui
demande de bien vouloir faire connaitre ses intentions en ce qui
concerne cette catégorie d ' agents de son administ ration.

Handicapés (allocations,,

15988. — 10 niai 1979 . — M. Jean Briane rappelle à M. le ministre
du budget qu 'en vertu des dispositions du code des pellet) ;
civiles et militaires de retraite, une pension cet attribuée aux
enfants des fonctionnaires civils et militaires qui, au jour du décès
de leur auteur, se trouvaient à la charge effective de ce der•f(vr
par suite d ' une infirmité permanente les mettant dans l'impossi-
bilité de gagner leur vie. D ' après l 'interprétation de l 'administration,
usa orphelin majeur infirme est considéré comme étant dans l ' im-
possibilité de gagner sa vie au sens dudit code lorsque les ressour-
ces provenant de son activité professionnelle sent inférieure e à
60 p . 100 du S .M .I .C . Or, en vertu de l ' article 5 du décret n" 77 . 1465
du 28 décembre 1977 fixant les modalités d 'application aux tra-
vailleurs handicapés salariés, des dispositions de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 d ' orientation en faveur des personnes handicapées . le
montant des ressources garanties aux personnes handic .tpécs
admises en centre d 'aide par le travail (C .A .T.) est fixé à l 'imite
de leur période d'essai à 70 p . 100 du S .\LI .C . 11 conv ient d 'observer
que le montant de ces ressources garanties comporte deux parties :
d ' une part, la rémunératite-1 du travail versée par l 'établisstsnent et,
(l ' autr e part, le complément de rémunération vergé aux personnes
handicapées qui perçoivent une rémunération inférieure à la garantie
de ressources assurées par la loi du 30 juin 1975 . Bien qu ' il
convienne d ' établir une nette distinction entre la rémunération du
travail et le montant des ressources garanties, il est devenu habituel
dans le langage courant de considérer comme un salaire la
totalité du revenu en cause . En outre, le montant de ces ressour ces
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garanties fait obligatoirement l 'objet d ' une déclaration pour Péta-
blissenient de l' impôt sur le revenu . En réalité, un handicapé
atteint d ' une infirmité au taux de 80 p. 100 ou 100 p . 100, salarié
dans un C .A .T., ne perçoit comme rémunération de son travail
que 10 p. 100 à 20 p . 100 du S .M .1 .C ., 30 p . 100 tout au plus.
A semble donc qu ' au décès d ' un fonctionnaire dont l 'enfant handi-
capé est placé dans un C .A .T ., ce dernier doive être considéré
comme étant dans l'impossibilité de gagner sa vie au sens du
code des pensions civiles et militaires de retraite, et qu 'il puisse
prétendre au bénéfice des pensions d 'orphelin prévues par ce code
en faveur des handicapés. ll lui demande de bien vouloir donner
l 'assurance qu ' une telle interprétation correspond à la position de
l ' administration ; étant fait observer que, s' il en était autrement,
les parents seraient amenés à retirer leur enfant du C .A .T ., alors
que bien souvent le travail accompli dans tut C .A .T . est pour
Yenfant handicapé une source d 'épanouissement.

Impôts locaux (ta .rc professionnelle).

15991 . — 10 mai 1979. — M. René Serres expose à M . le ministre
du budget que les conditions dans lesquelles les gîtes ruraux sont
exonéré, de la taxe professionnelle sont complexes, et donnent lieu
à des interprétations diverses d ' un département à l'autre et, parfois
mime, à l ' intérieur d ' un mime département . L' article 322 A de
l'annexe III dn code général des impôts restreint considérablement
les possibilités d'exonération en ne retenant que la partie de l ' habi-
tation personnelle (lu propriétaire mise en location de façon saison-
nière dans les conditions fixées par les articles :32211 à 322 F de
l 'annexe 111 . Or, il convient d 'observer, tout d'abor d, que ce type
de gites ruraux constitués par une ou plusieus pièces de l 'apporte•
ment du propriétaire, ne correspond pas à la majorité des cas
d 'aménagement que l'on rencontre dans nos régions de montagne,
où beaucoup d'agriculteurs ou de ruraux ont pu, avec l ' aide d 'une
subvention, sauver de l'abandon et de la dégradation d ' anciens
bâtiments ruraux, ou d'anciennes habitations abandonnées, en les
transformant en gîtes ruraux. De telles réalisations concourent
davantage à la sauvegarde et à la réanimation de certains villages
de montagne que la cession du patrimoine immobilier à des résidents
secondaires . En second lieu, la location d ' une ou plusieurs pièces de
l 'appartement du propriétaire ne répond pas aux normes minimum
de confort exigées par les relais départementaux des gites ruraux
auxquels un arrêté interministériel du 28 décembre 1976 a confié
la responsabilité en matière d'homologation, de classement et de
contrôle des gites ruraux . Elle ne répond pas non plus aux condi-
tions exigées pour bénéficier d' une subvention du ministère de
l 'agriculture au titre de l' aménagement d ' un gîte rural. Enfin, ce
n 'est pas la situation du gite par rapport à l 'habitation du proprié•
taire qui conditionne de manière significative le revenu locatif de
celui-ci . C 'est ainsi qu'un gîte rural exonéré de la taxe profes-
sionnelle peut procurer• un revenu locatif supérieur à celui d ' un
gîte rural imposé à la taxe . L'inadaptation et l 'imprécision des
conditions d 'exonérations de la taxe professionnelle, auxquelles
s' ajoute l'absence de référence économique pour le calcul de ladite
taxe applkquée aux Bites ruraux, suscitent un vif sentiment d ' injus•
tice et d'incompréhension chez les propriétaires de gites ruraux.
Alors que le tourisme rural connaît un développement croissant,
gràce notamment aux gites ruraux . il est souhaitable de ne pas
décourager les initiatives méritoires prises par les ruraux en
matière d'accueil touristique, en maintenant des conditions d 'exoné-
ration de la taxe professionnelle qui provoquent l'iucompréhenslon
des propriétaires des Bites ruraux. Il lui demande de bien vouloir
indiquer : 1" quelles dispositions il compte prendre pour que les
conditions d 'exonération de la taxe professionnelle soient clairement
explicitées et qu ' elles ne soient pas incompatibles avec le respect
de la charte des gites de France• ni avec l 'agrément du Bite rural
par le relais départemental ; 2" s' il n 'estime pas souhaitable de
redéfinir les conditions d 'exonération de la taxe professionnelle pour
les gîtes ruraux en étendant cette exonération à tons les locaux
ayant bénéficié d 'une subvention, ou pouvant y prétendre, niais en
limitant le nombre des gîtes bénéficiant de l 'exonération à Lois
par propriétaire, et le revenu locatif à 21000 francs brut (co r res-
pondant au revenu locatif n 'entraînant pas l'obligation de demander
l ' établissement d ' un forfait B . I . C ., T. V . A .) étant fait observer
qu 'une telle mesur e irait dans le sens de l'encouragement au déve-
loppement de l'accueil en milieu rural et ne contribuerait nullement
à la diminution des ressources fiscales des collectivités locales
puisque la taxe professionnelle demeurerait appliquée aux activités
touristiques ayant une importance économique significative.

Accidents riu travail et maladies pl ofessionselles
(maladies professionnelles : humeur de l'ethnurïde).

15992 . — 10 mu,i 1979 . — M. Jean-Paul Fuchs expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'à la suite de nombreux
constats faits notamment chez les menuisiers atteints de tumeur
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l 'ethmoïde, il apparaît que le caractère professionnel de cette
affectation n 'est plus discutable et qu 'il est nécessaire de la recon-
naître comme maladie professionnelle. Cependant, dans l 'état actuel
de la réglementation, cette maladie ne peut donner lieu à indem-
nisation au titre de la législation sur les maladies professionnelles du
fait qu'elle ne figure pas dans les tableaux annexés au décret u" 46 .2959
du 31 décembre 1946, modifié . Il semble que des études ont été
entreprises en vue d 'adjoindre cette maladie à la liste de celles
qui donne lieu à indemnisation . Il lui demande si elle peut indiquer
dans quel délai ces études pourront aboutir et si l'on peut espérer
la parution prochaine du décret la faisant figurer dans les tableaux
annexés au décret du 31 décembre 1946, modifié. Il lui demande
également de bien vouloir confirmer que, conformément aux dispo-
sitions du quatrième alinéa de l 'article G . 496 du code de la sécurité
sociale, dans le cas particulier d ' une personne doit le mari est
décédé a la suite d 'une tumeur de l'ethmoïde et qui s 'est vu refuser
l 'indemnisation du fait que cette maladie n ' est pas encore classée
dans les maladies professionnelles, l ' intéressée pourra obtenir la
révision de son dossier à la suite de la publication du décret classant
la tumeur de l 'ethmoïde parmi les maladies professionnelles.

Pension de réversion (conditions d 'attr i bution).

15993 . — 10 mai 1979. — M . Jean-Paul Fuchs se référant aux dis-
positions de l 'article 42 de la loi n" 78=153 du 17 juillet 1978 appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur le caractère d'urgence
qui s 'attache à la publication du décret permettant d ' appliquer les
dispositions de l 'article L. 351-2 nouveau du code de la sécurité
sociale dans le régime de retraite des agents des collectivités locales
et lui demande si l 'un peut espérer la parution prochaine de ce
décret.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

15994. — 10 niai 1979. — M . Jean-Paul Fuchs expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en vertu de l ' article 45
de la loi n" 78 .753 du 17 juillet 1978 les régimes de retraites complé-
mentaires obligatoires et facultatifs doivent prévoir, dans leurs
réglements, les conditions d 'attribution d'une pension de réversion
au conjoint séparé de corps ou divorcé non remarié, quelle que
soit la cause de la séparation de corps ou du divorce . En cas
d 'attribution d' une pension de réversion au conjoint survivant et
au conjoint divorcé, les droits de chacun d 'entre eux ne peuvent_
être inférieurs à la part qui lui reviendrait si celle-ci était calculée
en fonction de la durée respeétive de chaque mariage . Il lui
demande dans quelle mesure ces dispositions sont actuellement
mises en vigueur dans les divers régimes de retraites complG
meitaires et, au cas où elles ne seraient pas encore appliquées
dans tous les régimes, si elle n'a pas l'intention d' intervenir auprès
d ' eux pour les inviter à se conformer à la loi.

Pension de réversion (conditions d ' attribution).

15995. — 10 mai 1979 . — M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M. le
ministre du budget qu ' en vertu de l 'article 45 de la loi n" 78.753
du 17 juillet 1978, les régimes de retraites complémentaires obli-
gatoires et facultatifs doivent prévoir, dans leurs règlements, les
conditions d ' attribution d'une pension de réversion au conjoint
séparé de corps ou divorcé non remarié, quelle que soit la cause
de la séparation de corps ou du divorce . En cas d ' attribution d 'une
pension de réversion au conjoint survivant et au conjoint divorcé,
les droits de chacun d'entre eux ne peuvent être inférieurs à la
part qui lui reviendrait si celle-ci était calculée en fonction de la
durée respective de chaque mariage . Il ltri dermande de bien vouloir
indiquer si ces dispositions sont effectivement appliquées à l ' heure
actuelle dans le régime de retraite complémentaire des agents non
titulaires de l ' Etat et des collectivités publiques (I . R .C .A . N .T . E .C.i.
En cas de réponse négative, il lui demande s 'il n'a pas l 'intention
de prendre toutes dispositions utiles afin de faire respecter les
dispositions de l 'article 45 susvisé.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

15996 . — 10 mai 1979 . — M . Jean-Paul Fuchs se référant aux dis-
positions de l 'article 43 de la loi n" 78.753 du 17 janvier 1978
modifiant les articles L. 44, L. 45, L. 511 et L. 88 du code des
pensions civiles et militaires de retraite demande à M . le ministre
du budget de bien vc 'loir faire le point en ce qui concerne la
mise en vigueur effective de ces nouvelles dispositions dans la
fonction publique, en indiquant quels décrets ont été pris pour
leur application et si d ' autres textes sont encore à paraitre.
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Plus-values immobilières (imposition).

15997. — 10 mai 1979. — M. Jean-Louis Schneiter expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : un contribuable a acquis
à titre de résidence principale, en février 1965, un ensemble Immo-
bilier comprenant un terrain sur lequel étaient édifiés deux pavil-
lons . En mars 1970, ces bâtiments en état de vétusté on dû étre
démolis, et le propriétaire a fait édifier sur le terrain un nouveau
pavillon qu ' il a occupé à titre de résidence principale, à partir
d ' avril 1971 . Ayant perdu son emploi en mai 1976, l 'intéressé a
dû quitter la région dans laquelle il habitait afin d'obtenir un nouvel
emploi et il s 'est installé dans une autre région avec sa famille,
à compter de janvier 1977. En raison de la crise qui sévissait
dans sa profession (bâtiment) et dans l ' inquiétude où il se trouvait
en ce qui concerne la stabilité de son nouvel emploi, ce particulier
n 'a pas voulu prendre le risque de vendre immédiatement la maison
qu' il avait fait édifier et qu 'il avait occupée en avril 1971 . Il a
donné sa maison en location pour douze mois, c ' est-à-dire pour
la durée de l'année 1977 . Les locataires refusant de quitter les lieux
à la date prévue, une promesse de vente n 'a pu intervenir qu 'en
mai 1978 et la réalisation de la vente a eu lieu en septembre 1978.
Il lui demande si l ' opération ainsi réalisée doit donner lieu à
imposition des plus-values dans les conditions prévues par la loi
n " 76-660 du 19 juillet 1976.

15959. — 10 mai 1979. — M . Jean-Louis Schneiter attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent les
chefs vignerons en ce qui concerne le bénéfice des avantages fis-
caux réservés aux contribuables procédant à la construction d'une
maison . Il s'agit, en effet, dans ce cas particulier, de personnes
qui sont logées par les exploitants viticoles dans des locaux
de fonction faisant partie de l ' exploitation — ceci afin d ' assurer
une meilleur surveillance des vignobles . Dans cette situation, les
chefs vignerons qui désirent construire une maison, par mesure de
prévoyance pour leur retraite, ou pour le cas où ils cesseraient
leurs fonctions auprès des exploitants viticoles, ne peuvent béné-
ficier des dispositions de l'article 156-U 1" bis du code général des
impôts permettant aux contribuables de déduire du revenu global
le montant des intérêts afférents aux dix premières annuités des
emprunts contractés pour l'acquisition, la construction, ou les
grosses réparations du logement -qui constitue leur habitation prin-
cipale. Il semble que des promesses aient été faites à cette caté-
gorie de contribuables en ce qui concerne les mesures qui pour-
raient être prises pour régulariser leur situation et leur accorder
certaines dérogations à la condition relative à l'habitation princi-
pale, compte tenu de leur situation particulière . II lui demande de
bien vouloir indiquer quelles dispositions il compte prendre pour
mettre fin aux difficultés que rencontrent-en ce domaine les chefs
vignerons logés par nécessité de fonction.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

16000. — 10 mai 1979. — M. Jean-Louis Schneiter expose à
M. le ministre du budget le cas d'un particulier qui, d e p u i s
juillet 1975, remplit les fonctions de technicien auprès d ' un syndic
bénévole dans le cadre des dispositions particulières aux syndicats
coopératifs (décret n" 67-223 du 17 mars 1967 portant règlement
d ' administration publique pour l'application de la loi n" 65.557 du
10 juillet 1965 fixant le statut de copropriété des immeubles bâtis).
Conformément à l' article 27 dudit décret, l'intéressé perçoit des
honoraires dont le montant a été fixé par l 'assemblée générale des
copropriétaires. L'administration fiscale prétend que les honoraires
perçus par ce contribuable sont imposables à la T .V .A . à compter du
1'• , janvier 1979, en vertu de l' article 24 de la loi n " 78-1240 du
29 décembre 1978 qui rend imposable à cette taxe un certain nombre
de prestataires de services des professions libérales . Il convient
d 'observer que, d 'une part, l 'intéressé travaille régulièrement dans
un cabinet d'administrateur de biens comme salarié et que, d'autre
part, dans l'exercice de sa fonction de technicien il est lié à son
employeur (syndic) par un rapport juridique comportant des
liens de subordination . Il lui demande si, dans ces conditions, le
contribuable en cause peut prétendre bénéficier de l 'exonération
de la T.V.A. sur ses honoraires de technicien.

Impôt sur le revenu (indemnités journalières).

16002. — 10 mai 1979. — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les anciens combattants invalides
de guerre percevant une pension militaire d 'invalidité pour bles-
sures ou affectations contractées par eux lorsqu 'ils étaient sous les
drapeaux et qui, occupant un emploi civil, sont obligés d'inter-
rompre leur activité professionnelle en raison des affectations pour
lesquelles ils sont pensionnés et perçoivent à la suite de cette

interruption de leur activité professionhelle des indemnités journa-
lières . Il lui demande : 1" si les indemnités journalières versées
aux invalides de guerre assurés sociaux qui se trouvent dans
l 'obligation d ' interrompre leur activité professionnelle en raison
des affectations pour lesquelles ils sont pensionnés sont imposables
à l'impôt sur le revenu ; 2" si cette exonération ne lui parait pas
devoir être décidée, au cas où elle ne serait pas encore appliquée.

Impôts locaux (taxes professionnelles).

16003. — 10 mai 1979 . — M . Jacques Richomme attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur sa question écrite n" 12688 dont
le texte a été publié au Journal officiel, débats A . N ., du 24 février
1979, et dont il lui rappelle les termes « M . Jacques Richomme
attire l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation de
certains loueurs en meublé au regard de la taxe professionnelle,
n'entrant pas dans les cas d'exonération prévus par la loi et les
règlements . Il lui expose que les intéressés, notamment de sa
région, exercent leur activité environ deux mois par an ; alors que
pour établir la base de leur imposition, l 'administration fiscale
retient la valeur locative sur une période de six mois minimum.
Une telle situation se révèle préjudiciable aux intéressés et menace,
à terme, leurs conditions d'activité. Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui indiquer s 'il ne juge pas nécessaire, à l'avenir,
d'étendre aux intéressés le bénéfice des dispositions prévues par
les articles 8, II, de la loi n ' 75-678 du 29 juillet 1975 et 1482 du
code général des impôts qui permettent sous certaines conditions
à des entreprises saisonnières d'opérer une réduction de la valeur
locative totale de leurs établissements proportionnellement à la durée
de la période de l'année au cours rie laquelle ils n'exercent pas
leur activité . a

Agents connnu eaux (attachés comenuuauxl.

16004. — 10 mai 1979. — M. François Massot appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les discriminations injustes qui
résulteront nécessairement de l 'application des arrêtés du 15 novem-
bre 1978, concernant l' intégration des rédacteurs communaux licen-
ciés, dans le grade d'attaché. En effet, les mesures transitoires d 'in-
tégration des rédacteurs licenciés, dans le grade d'attaché, leur impo-
sent d 'avoir servi en qualité de rédacteur pendant au moins trois
ans avant la date du 17 novembre 1978 . Cette règle peut aboutir à
des résultats aberrants : un rédacteur licencié en droit nominé à
ce grade au 1" janvier 1976 sera écarté de l ' intégration parce qu 'il
lui manquera un mois et treize jours de service . Ne pense-t-il pas
qu'il serait possible de réduire cette durée à un an (durée normale
de toute période probatoire) . ou bien à cinq mois (durée prévue
pour les futurs lauréats du premier concours externe'? N 'aurait-il
pas été plus simple, afin de régler la situation de tous les rédac-
teurs reçus au concours du C . F. P. C. ancienne formule 'c'est-à-
dire d'un réel niveau B . A. C. -p 3), d' apprécier la condition du
durée de service à la date du 1 janvier 1980 (date de nomination
des premiers attachés et des premiers rédacteurs reçus aux itou'
veaux concours ouverts en 1979.

Départements d'outre-nier (Réanime : budget).

16005. — 10 mai 1979. — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) ce qui suit :
une note émanant de ses services, reçue au début de mois de mars
dernier stipule : « Dans le courant de la semaine prochaine, l 'en -
veloppe 1979 du F . I. D. O. M . départemental sera connue. Cette
notification intervient en 1979, plus tard que les autres années, en
raison de la mise en oeuvre cette année d ' ete réforme importante
de la conception et des procédures du F . 1 . D. O. M . départemen-
tal e. Il y est également précisé : la mise en oeuvre de ces pro-
cédures budgétaires et comptables sera sanctionnée prochainement
par un décret, actuellement préparé par le ministère du budget,
de façon à permettre un engagement des crédits du F . 1 . D . O . M.
1979 avant la fin du premier semestre >'. A ce jour, rien n ' est encore
fait. Le budget primitif du département a dû être voté dans des
conditions qui ont suscité la désapprobation générale des conseil-
lers généraux. C ' est pourquoi, M . Fontaine demande à M . le minis-
tre de lui faire connaitre les dispositions qu ' il compte prendre
pour réparer] cette anomalie et pour que celle-ci ne se reproduise
plus.

16006. — 11) mai 1979 . — M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre du commerce extérieur de lui faire connaitre, si avant la
signature de l 'accord final du Tokyo Round, il entend excepter de
l'abaissement des tarifs douaniers de la C. E. E., la production des
départements d 'outre-mer. En effet, il serait incompréhensible,
dans le même temps où, un effort budgétaire conséquent est consenti
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pour le décollage économique des départements d'outre-mer, de les
mettre en situation défavorable à la suite des actuelles concessions
tarifaires du Tokyo Round.

Crédit (crédit immobilier).

16007 . — 10 mai 1979. — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l'économie ce qui suit : il existe une grande diversité
dans les formules de prêts immobiliers compte tenu de la complexité
du système. II est difficile à l 'usager moyen de comparer utilement
le prix du crédit qui lui est offert par tes organismes bancaires et,
par conséquent, faire un choix en toute connaissance de cause.
Un des moyens de résoudre cette difficulté parait être d 'exiger
des banques qu 'elles publient un véritable taux effectif global
comprenant le tata: de crédit proprement dit et tous les frais
annexes 'frais de dossier, assurance, etc.). M. Fontaine demande
donc à M . le ministre de lui faire connaître quelle suite il entend
donner à cette proposition.

Départements d'outre-mer (Réunion).

16008. — 10 mai 1979. — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
':e qui suit : au début du mois de janvier 1979, il lui posait deux
questions : la première concernait la mise en oeuvre du programme
d'aménagement des Hauts de la Réunion reconnu comme pro-
gramme d'action priovitaire d'initiative régionale (P . A . P . L R .), pour
lequel il est observé un retard important dans la participation de
l'Etat : 47 p. 100 au lieu des 63 p . 100 et la non-intervention du
F. E. D. E. R. ; la deuxième avait trait aux prestations familiales
accordées aux fonctionnaires en service dans le département, dont
la base juridique est toujours, après trente ans de départemen-
talisation, l ' arrêté gubernatorial n" 15.14 du 19 août 1946 . Il lui
demandait de lui faire connaître les dispositions qu' il compte
prendre pour régler ces problèmes. Après plus de quatre mois,
aucune réponse ne lui est fournie traitant de ces sujets . ll serait
heureux de connaître qui empêche le ministre de lui répondre et
s'il entend persister dans cette attitude négative.

Prestations familiales (conditions d'attribution).

16009. — 10 mai 1979. — M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
caisse d'allocations familiales ne prennent pas en compte les intérêts
des emprunts contractés pour la construction de l'habitation prin-
cipale dans le calcul du montant des ressources de l'allocataire
ouvrant droit à certaines prestations familiales . Il lui demande
si la déduction de ces intérêts, telle qu'elle est pratiquée par
l'administration fiscale pour la détermination du revenu imposable,
ne pourrait également être retenue pour l'appréciation du montant

' des ressources familiales.

Assurance maladie-maternité (organisation).

16016 . — 11 mai 1979 . — M. Michel Aurillac prie Mme le ministre
de la santé et de la famille de lui indiquer si son administration
a été amenée à se prononcer sur la proposition de la caisse natio-
nale de l 'assurance maladie, relative à l'uniformisation des modèles
de cartes de droits des assurés, utilisés par cette institution. Cette
uniformisation irait dans le sens d'une considérable simplification
des relations entre le public et les caisses.

Travail (durée) (fétes légales).

16017. — 11 mai 1979 . — M. Michel Aurillac expose à M . le
ministre du travail et de la participation que la journée du P' mai
peut donner lieu à récupération — bien que chômée et payée —
dans des conditions qui dérogent au droit commun . Suivant la posi-
tion administrative actuelle : circulaire TR 3 du 28 mars 1956 et
jurisprudentielle (Cass . soc . 9 mai 1961), toutes les heures de tra-
vail chômées le 1°' mai sont en effet récupérables, sans qu 'il soit
fait de distinction entre heures normales et heures supplémentaires,
tarif normal, sans majoration . II lui demande donc si dans un souci
d'uniformisation, il ne lui paraitrait pas opportun que les heures
effectuées le jour de la fête du travail soient réputées non
récupérables.

Enseignement artistique (enseignants).

16018. — 11 mai 1979. — M . Michel Bernier appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les engagements qui avaient été pris
en ce qui concerne l'élaboration d'un statut des professeurs de
musique communaux exerçant leur emploi dans des écoles agréées

par l'Etat . Aucune réglementation n'existant sur le plan national,
les professeurs de musique municipaux se trouvent recrutés de
manière « spécifique s, chaque collectivité locale prévoyant son
propre règlement, ce qui aboutit en fait à des disparités importantes
d ' une commune à l 'autre (nombre d 'heures variables, jusqu 'à vingt-
quatre heures et plus, indices de rémunération différents, etc .).
Compte tenu de l' intérêt qu 'Il y aurait à harmoniser les nombreuses
procédures en vigueur pour le recrutement des professeurs de
musique, il demande de lui faire connaître si la publication de cet
arrêté interviendra avant la fin de l'année 1979.

Enseignement secondaire (rythmes scclaires).

16020. — 11 mai 1979. — M . Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le problème particulier que pose
à certaines régions de montagne l'application stricte de la circulaire
n " 77-273 du 5 août 1977, concernant l ' organisation de la semaine
scolaire sur cinq matinées pour les classes de 5' et de 6' . L'expé-
rience d 'une année de fonctionnement, selon cette circulaire, confirme
l'inquiétude et les inconvénients imaginés au moment de sa parution.
En effet, la configuration géographique de plusieurs cantons de
Tarentaise, par exemple : canton d ' Aimé et de Bozel, et le fait
que ces cantons ne disposent pas d'établissements dotés d'un inter-
nat, obligent les enfants qui habitent les communes les plus éloignées,
situées souvent à plus de 1 000 mèt res d' altitude et distantes jusqu'à
20 kilomètres du chef-lieu, à quitter leur domicile vers 6 ou 7 heures
du matin, été comme hiver. Ces horaires, ajoutés aux conditions de
température et de climat particulièrement rigoureuses et aux impor-
tantes différences d'altitude, rendent ces voyages extrêmement dif-
ficiles et pénibles pour certains enfants. C 'est la raison pour laquelle
il parait souhaitable, grâce à une adaptation de cette circulaire en
zone de montagne, de regrouper, comme cela était le cas pendant
plusieurs années, les heures de cours des enfants les plus jeunes
en classe de 6• et 5' sur quatre journées seulement . Une telle
adaptation permettrait donc une journée supplémentaire de repos
complet, sans transport pour ces élèves et cet aménagement ne
mettrait nullement en cause le nombre total d'heures de cours.
Au moment où l'ensemble des responsables nationaux s'accorde t
reconnaître la nécessité d'une politique de la montagne qui tienne
compte des difficultés partic'.tlières de la vie et du travail dans
les zones d'altitude, une telle adaptation, si elle était décidée serait
particulièrement bien accueillie par les élus, les parents d ' élèves
et les élèves de ces régions.

Chômage (indemnisation) (bénéficiaires).

16023. — 11 mai 1979. — M. Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des chefs de petites et moyennes entreprises, en matière de pro-
tection sociale, lorsque les conditions économiques les contraignent
à fermer leur entreprise et, donc, à cesser leur activité . Les inté-
ressés ne bénéficient que de l'indemnité d 'aide publique en qualité
de demandeurs d'emploi . Or, leurs possibilités de trouver du travail
ne sont souvent susceptibles d 'intervenir qu'à l'issue d'un assez
long délai. La situation est encore plus préoccupante lorsqu 'il s'agit
d 'anciens salariés ayant consenti des gros sacrifices pour créer leur
propre entreprise et que la faillite de celle-ci laisse sans ressources.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne pourrait être envisagé d'étendre
aux intéressés le bénéfice des allocations de chômage que perçoivent
actuellement les salariés ayant fait l'objet d'une mesure de licen-
ciement pour cause économique. La similitude de la cause de
cessation d'activité semble bien être une raison motivant l'aligne.
ment souhaité.

Enseignement secondaire (programmes).

16023 . — 11 mai 1979. — M. Michel Debré demande à M. te
ministre de l'éducation s'il est vrai que les disciplines d'histoire
et de géographie sont menacées de devenir en classe de terminale
des matières à option ; alors qu 'elles sont déjà sacrifiées dans les
horaires des années précédentes, n 'estime-t-il pas qu 'une telle déci-
sion aurait pour un enseignement qui devrait être un enseignement
de base, un effet désastreux.

Education physique et sportive (enseignants).

16026. — 11 mai 1979. — M . Antoine Gislaine,. appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés rencontrées, dans les domaines de l'éducation physique et
sportive et de l 'animation des associations sportives, par l 'ensei-
gnement privé sous contrat. Il est à déplorer l'absence, vingt ana
après la mise en place de la loi scolaire, d'un véritable statut des
enseignants d ' E. P. S . dans l ' enseignemen t privé sous contrat. L 'éta-
blissement d'un décret s'inspirant de l'esprit de la loi du 25 novem-
bre 1977 relative à la liberté de l'enseignement et assurant un véri-
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table statut des maitres d ' E. P . S. de l 'enseignement privé s'avère
indispensable . D'autre part, l' équité commande que cesse la discri-
mination dont est l 'objet cet enseignement en mati~re de répartition
des subventions d 'Etat et qu 'intervienne, au contraire, une parité
dans l 'octroi de celles-ci, au prorata du nombre des élèves du secteur
privé et du secteur publie. M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que des dispositions
soient prises afin de donner une juste solution aux problèmes
ci-dessus exposés.

Circulation routière I statiounement l .

16028. — Il mai 1979. — M. Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre pour
faciliter la circulation automobile rue Beaubourg et rue du Renard,
à Paris (4'r . Aucun remplacement de stationnement n 'ayant été
prévu pour les cars lors de l'édification du Centre Pompidou, les
véhicules de ce type qui en grand nombre conduisent des touristes
ou des visiteurs au Centre sont contraints de stationner sur la
chaussée, encombrant la voie théoriquernc'nt réservée aux autobus
et se trouvant bien souvent en double file au moment de grande
affluence . Il en résulte une gène considérable pour la circulation
de transit qui est déjà fort difficile en cet endroit oit l'on constate
maintenant des encombrements jama :, connus auparavant dans ce
quartier. Le succès mérité que remporte le Centre Pompidou laissant
à penser que cette situatioa ne fera qu 'empirer dans les années
à venir, il im p orte de trouver une solution qui donne satisfaction
aux usagers de la rue comme à ceux qui visitent le Centre.

Femmes (mères de famille).

16030 . — 11 niai 1979. — M . Arnaud Lepercq attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
que représente l 'octroi d'un salaire maternel compensant la perte
de salaire, pour la femme qui choisit la présence auprès de ses
enfants . Estimant que ce dit salaire aurait une influence heureuse
sun• la consommation des familles et contribuerait de ce fait à
résorber le chômage, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
sa position sur ce problème.

Réfugias et apatrides It' ictuautierts t.

16031 . — 11 mai 19711. — M. Jean de Lipkowski demande à M . le
ministre des affaires étrangères quelles mesures le Gouvernement
français a prises ou envisage de prendre pour venir en aide aux
réfugiés vietnamiens actuellement parqués dans des camps de
trans a t où ils attendent leur entrée dans des pays d 'accueil . Les
condition s qui prévalent clans certains de ces camps, notamment
reux situés dais les iles au large des côtes malaises sont drama-
tiques. Tel est notaumment !e cas pour le camp situé dans file
Poulau Bidong . lI souhaiterait savoir ce qu 'entend faire la France
pour que soit apportée sans délsi l 'aide médicale et alimentaire
qu'exige la situation affreuse que connaissent ces malheureuses
populations.

Educatiou physique et sportive (enseigne-mentr.

16033. — l' mai 1979. — Mme Hélène Missoffe rappelle à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu 'en réponse à
plusieurs questions écrites : n"• 11917, 118.34 et 12027 tJourttatt
offirtels, Débats Assemblée nationale n" 1(1 du 3 mars 1979, p. 1337
et 1338x, il disait que : « Conformément aux dispositions du décret
n" 75.36 du 21 janvier 1975, les professeurs adjoints (l ' éducation
physique et sportive sont recrutés par voie de concours à l'issue
d ' une scolarité de deux années . Ils ont donc été classés en caté-
gorie B comme les instituteurs, dont la durée de formation est de
deux ans après le baccalauréat . Les modalités de la formation et
du classement indiciaire des professeurs adjoints font actuellement
l'objet d ' une étude au sein du Gouvernement s. Deux mois s 'étant
écoulés depuis cette réponse, elle lui demande si l 'étude dont
celle-ri faisait état est sur le point d ' aboutir et, dans l ' affirmative,
quelles sont les dispositions env isagées en ce qui concerne la for-
mation et le classement indiciaire des professeurs adjoints d'E . P. S.

Retraites complémentaires (projessioas artismtalest.

16034. — 11 mai 1979. — M . Etienne Pinte rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que le décret n" 78. 351 du
14 mars 1978 a institué un régime complémentaire obligatoire
d 'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des professions
artisanales. L'article 12 de ce décret prévoit que celui-ci doit
entrer en vigueur, pour l 'obligation de cotiser, le 1 ' janvier 1979
et, pour l 'entrée en jouissance des prestations, le 1" avril 1979.
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Par ailleurs, le décret n" 79. 203 du 12 mars 1979 a majoré les
cotisations dues par les assurés obligatoires du régime d 'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés vies professions
non agricoles . De même, les cotisations d 'assurance vieillesse ont
été relevées . En outre, le décret n" 78. 121 :3 du 26 décembre 1978
a modifié les (aux de cotisations d 'assurances sociales et des allo-
cations familiales du régime général de sécurité sociale . Ainsi les
artisans, tant en ce qui concerne les charges sociales auxquelles
ils sont assujettis du fait ale leurs salariés, qu ' à propos des coti-
sations d 'assurance maladie, d 'assurance vieillesse et de retraite
complémentaire concernant leur propre régime sont-ils soumis
depuis le début de cette année à des charges supplémentaires extrê-
mement lourdes . Dans la pratique, ces charges, compte tenu de
la concurrence, peuvent difficilement Mtre intégrées dans le prix
des services rendus par les artisans. Compte tenu des difficultés
qu 'il vient de lui exposer, M . Etenne Pinte demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s ' il ne lui parait pas pos-
sible d 'alléger ces cha rges en retardant, par exemple, la date d 'obli-
gation cle cotiser au régime co uplénmentaire d ' assurance vieillesse.

'issuruttce vieillesse trot rai te tmtirip, el.

16037. — U mai 19 779 . — M. Philippe Seguin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
que pose l 'application de la loi n" 73 . 1051 du 21 novembre 1973
qui tend à permett re aux anciens prisonniers de guerre et aux
anciens combattants du régime général de la sécurité sociale
de bénéficier entre soixante et :soixante-cinq ans d ' une pension
de retraite calculée sur le taux applicable à soixante-cinq ans. Il
lui rappelle que celle pension est égale à S11 p . II)') du salaire de
base et que l'âge de départ à la retraite est modulé suivant la
durée des services militaires eu temps de guerre ou de la cap-
tivité, suit soixante-quatre ans pour une durée de six à dix-sept
mois ; soixante-trois ans pour ante durée, de dix-huil à vingt-neuf
mois ; soixante-deux ans pour une durée de treille à quarante et
un mois ; soixante et un ans pour tue durée de quarante-deux it
cloquante-trois mois ; et soixante ans pour rote durée d 'au moins
cinquante-quatre mois, étant précisé que les anciens prisonniers
de guerre évadés, au-delà d 'une caplieité de cinq mois et ceux
rapatr iés pour maladie . peuvent choisir le régime le plus favo-
rable . Or, dans les circonstances économiques et sociales présentes
caractérisées par de graves difficultés de l 'emploi, il appareil bien
que ces avantages sont devenus illusoires. En effet, les formules
de préretraite à soixante ans et meme à cinquante-cinq ans pour
certaines catégories de travailleurs tendent ir se généraliser . Du
fait de cette situation, des anciens combattants, chômeurs, vie-
'imes de leur âge qui cet un handicap irréductible pour retrouver
un emploi, sont condamnés à se contenter de :'.5 p. 1tt0 de leur
salaire ... jusqu'à atteindre l ' âge des avantages ci-dessus . M. Phi-
lippe Seguin demande, en conséquence, si, puur rétablir une situa-
tion devenue dérisoire . on ne pourrait envisager. tond en conser-
vant les critères ale durée de service militaire en temps de guerre,
de doubler la durée d' avancement de l 'âge de la retraite, en la
portant à cinquante-cinq ans pour les plus favorisé ., ; soit à
soixante-trois, soixante et un, cinquante-neuf, cinquanle-sept ou
cinquante-cinq ans . Une telle mesure, qui pourrait entraîner la libé-
ration d 'un nombre non négligeable d ' emplois, éviterai de placer
des anciens combattants dans une situation pénible. Il va sans dire
que les employeurs ne pourraient se servir tic la loi pour hâter
le départ en retraite de salariés, ce qui est parfois le cas aciuel-
lt'ment .

Taire sur la calmir ajoutée se .roseretiaut-

16040. — i1 tuai 1979. — M. Daniel Goulet rappelle à M. le minis-
tre du budget que dans le. cadre de la réforme de la taxe à la
valeur ajoutée, en vue de l ' harmonisation européenne, l 'article 259
du code général des impôts, modifié par la loi de finances recti-
ficative pour 1978 du 29 décembre 1978, déclare imposables en
France les prestations de service, du moins lorsque le prestataire
de services a en France le siège de son activité nu un établissement
stable. En revanche, l 'article 2112 'Il, 14"t du code général des
impôts, modifié également par le même texte financier, précise que
sont exonérées de la T . V. :1 . les prestations de services se rappor-
tant à l 'importation de biens et dont la valeur est comprise clans
la base d'imposition de l'importation . Enfin, l ' article 2113 du code
général des impôts, égalenment modifié, indique que les prestations
de services effectuées par les mandataires qui interviennent dans
les opérations exonérées par l 'article précédent, ainsi que clans les
opérations dont le lieu d 'imposition ne se situe pas en France sont
exonérées de la T . V. A. Il rappelle que ces trois textes ne donnent
aucune définition de la notion de prestations de services, ni de son
domaine d'application . Doit-on entendre par prestations de ser-
vices toutes opération, n ' entrainant pas transfert de propriété ou
bien la notion art-cil- un dommaine d 'application beaucoup plus res-
triclil et dans ce cas, lequel ? Ainsi, le représentant ou la société de
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depuis 1976, et comportant notamment les conditions de rémuné-
ration des professeurs, des professeurs adjoints, et des maîtres;
des mesures de promotion permettant à certains enseignants ayant
fait preuve de leurs compétences pédagogiques d 'accéder à une
échelle de rémunération de titulaire de l'enseignement public ; des
mesures dérogatoires faisant l'amélioration de la set alleu de
certains personnels ; enfin des mesures ayant pour but de sauve
garder les situations acquises.

Eduration (ministère) (personnel).

16048 . — Il mai 1979 . — M. Nicolas About souhaiterait que
M. le ministre de l'éducation lui fasse connaitre le nombre de
personnes mises à disposition par le ministère de l 'éducation dans
les différentes associations, organismes et syndicats divers, et ]a
répartition, syndicats par syndicats, associations par associations,
organismes par organismes, dans le but de définir clairement la
masse budgétaire qui est affectée à autre chose que l'éducation à
proprement parler.

Etat civil (cartes d ' identité et passeports).

16049. — 11 mai 1979. — M . Jacques R(chomme attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que lorsqu ' une femme
change de num à l ' occasion de son mariage, elle est obligée d ' acquitter
des droits pour faire établir de nouveaux papiers d 'identité . ll lui
demande s'il n'estime pas qu ' il s' agit là d 'une anomalie et qu'il
convient d 'y remedier en exonérant du paiement des droits afférents
à l 'étabtissement des documents d'identité les femmes qui changent
de non patrunyniique en raison de leur mariage.

Assurances vieillesse Ipensions : liquidation et calcul).

16050. — 1.1 mai 1979. — M. Francis Gong attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés que
rencontrent les personnes àgées qui décident de procéder à la liqui-
dation de leur retraite auprès de la caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés de la région d 'île-de•France. A
cet effet, il leur est demandé un extrait d 'acte de naissance avec
la mention : e Pour extrait conforme aux indications portées sur
le registre d 'état civil s . Cette précision supplémentaire semble
inopportune puisque le maire s'engage personnellement, par sa signa-
ture, à l 'exactitude du document qu ' il délivre. Il lui demande
donc, à une période où la pratique administrative et sa simplifi-
cation sont un des soucis majeurs du Gouvernement, de bien
vouloir faciliter la constitution de ces dossiers par la seule produc-
tion d'un extrait d'acte de naissance sans mention spéciale.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraités : enseigmNns),

16051 . — I1 mai 1979. — M . Paul Ouilès expose à M. le ministre
de l'éducation que les instituteurs titulaires, anciens élèves des
écoles normales primaires, peuvent prendre leur retraite et la per -
cevoir dès lige de cinquante-cinq ans . Toutefois, il lui fait remar-
quer que s 'ils sont devenus professeurs certifiés uu agrégés dans
l 'enseignement secondaire avant quinze ans de service dans l 'ensei-
gnement primaire . ils peuvent toujours prendre leur retraite à
cinquante-cinq ans au taux maximum — abstraction faite de boni-
fications exceptionnelles — mais ne peuvent la percevoir qu ' à
soixante ans. Leur traitement continue donc d'étre amputé de la
a retenue pour pension civile e, sans pour autant leur apporter
un supplément de retraite à rage de soixante ans . 11 lui demande
s'il entend supprimer cette s retenue pour pension civiles à paille
du moment où l ' enseignant, quelle que soit son origine, a atteint
son maximum de trente-sept annuités et demie d ' ancienneté, en
tant que titulaire. Il lui demande en outre si, dans les circonstances
de chômage actuelles . les enseignants du second degré pourraient
être autorisés à percevoir leur retraite maximum, quel que soit leur
fige, à partir du moulent où ils ont trente-sept annuités et demie
d 'ancienneté.

Eetreprisrs (activité ri empli).

16052. — II mai 1973 . — M. Jean Poperen ap p elle l'ailontiun de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l ' entreprise

	

tes
Câbles de l .yan à Clichy-La Garenne iila :?s•d ._-Seinct . Cette société
vient d 'ennonc•er 229 licenciements, parmi lesquels 218 ouvriers et
11 employés et techniciens. Aux conséquences désastreuses que
poseraient aux travailleurs et à leurs familles en pleine période de
crise les licenciements projetés, s'ajoute le grave problème de
désindustrialisation que cornait actuellement la région parisienne.
M . Jean Poperen, en accord avec ha municipalité de Clichy, dési-
reuse de maintenir en activité cette entreprise, demande à M . le

représentation qui perçoit des commissions sur des opérations d 'im-
portation, pour lesquels il n'y a pas à leur profit transfert de pro-
priété de la marchandise, est-il exonéré de la T. V. A . par combi-
naison des articles 262 III, 14") et 263 ? Il demande également dans
quelle mesure l 'article za' (11, 14") peut être appliqué en pratique
en respectant la lettre du texte ? Dans l ' exemple précédent, la
commission doit-elle élre calculée sur le montant des la base d 'im -
position de l'importation a, comme le précise le texte, ott sur le
montant franco frontière comme cela parait logique? en effet, le
montant du transport sur la partie du territoire français ne peut
pas être connu par le fournisseur étranger lors de l 'établissement
de la facturation au client français Il semble donc (Wil Y ait une
difficulté pratioue pour appliquer l ' article 262 111, 14") du code
général des impots.

Experts cimeptahles (profession).

16041 . — 11 mai 1979. — M. Jean-Claude Gaudin expose à m. le
ministre du budget que, pour accélérer l 'unification de la profession
d ' expert comptable et de comptable agréé, la loi da 31 octobre 1968
axait ajouté à l 'ordonnance du 19 septembre 1945 un article 7 ter,
permettant pendant cinq ans, aux comptables agréés inscrits au
tableau antérieurement à l'entrée en vigueur de cette loi et justi-
fiant de dix années d ' exercice de cette Profession, d 'è re inscrits
en qualité d'expert comptable lorsqu ' ils remplissaient en outre les
conditions fixées par un règlement d 'administration publique . La
loi n" 74-114 du 27 décembre 1974, en son article premier, à pro-
longé ce délai de cinq nouvelle .; années. Afin de permettre aux
comptables agréés, dont le recrutement est arrêté depuis 1972, de
bénéficier de ces dispositions sans contrainte de temps, il lui demande
s'il envisage de rendre prochainement permanentes les dispositions
de la loi du 31 octobre 1968.

Politique exterie0 se (Tarquin.

16044, — 11 mai 1979. — M. Gabriel Péronnct demande à M. le
ministre des affaires étrangères quelles mesures la France, qui
occupe actuellement la présidence du conseil des ministres, entend
proposer à ses partenaires de la Communauté pour relancer l 'accord
d' association C.E .E.- Turquie de 1(164 . 1l lui demande plus particu-
lièrement s'il n ' estimerait pas judicieux de suspendre provisoirement
la mise en œuvre du calendrier de démantèlement des droits de
douane prévu par le traité et d 'entreprendre sans délai la négo-
ciation d' un quatrième protocole financier. Il lui demande en outre
si la France compte proposer le déblocage dans les meilleurs délais
de l'aide communautaire d 'urgence de 75 millions d 'unités de
compte, intégrée dans le programme général d 'aide à la Turquie
préparé dans le cadre de l 'O . C.D.E. Il aimerait enfin savoir quelles
mesures la France entend prendre, dans un cadre bilatéral, pour
contribuer à l 'effort de redressement financier entrepris par la
Turquie .

buseignement supérieur iétnblissentents).

16046. — 11 mai 1979. — M. Raymond-Georges Julien appelle
l ' attention de Mme le ministre des universités sur la situation finan-
cière exl relnement préoccupante de l 'I . U . T. t B s de Bordeaux . Il
appareil en effet que la dégradation des conditions de fonction-
nement et l ' aStiar• :atiun de la situation des personnels ont placé cet
êtahli ;scmeet dans tune situation tic qua,i-asphyxie . Malgré une
aligne ;dation Je 5 p . tut) du nombre d 'étudiants, le budget de
funriionnen:ent (le 1978.1979 est eu nette régression sur tous les
chapitr es, qu'il s'agisse des charges d'enseignement, du renouvel-
lement du matériel . ou des heures complémentaires nécessaires au
fini nemnent d 'une granule part des enseignements . 11 lui demande,
en ( .onséquence, de lui préciser les mesures qu'elle compte prendre
pou r remédier a cet état de fait qui soulève à juste titre le
;mécontentement des enseignants et des étudiant ;, et qui menace
dans sa survie mense, cet établissement portant gravement atteinte
au potentiel du secteur technologique dans cette région.

Edecafinn physique et sportire 'cnseipucrrir't prisé).

16047. — Il mai 1979. — M. Nicolas About anpelte l ' attention de
M. te ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation
de l 'E. P. S. dans l 'enseignement privé . Il souhaiterait savoir : 1" si
le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs entend auçmen-
ter la subvention annuelle de manière à réduire l'écart qui existe
entre l 'aide affectée à l'enseignement privé 10,30 franc par élève
et. par an) et l'aide affectée aux élèves (le l'ense i gnement public
(entre 1,20 franc et 2 francs par élève et par an) : 2" à quelle date
sortira le décret réglementant le recrutement des enseignants
td'E. P . S. dans les établissements privés sous contrat, prévu
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ministre de l'industrie quelles mesures il compte prendre pour que
! 'outil de travail qui existe dans cette commune puisse poursuivre
son activité.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

16053. — 11 mai 1979 . — M . René Gaillard expose à M . le ministre
de l 'éducation que la circulaire n" 78-430 du 1" décembre 1978
relative à la préparation de la rentrée 1979, dans son titre II,
chapitre 2-2, page 3060 du Bulletin officiel du 7 décembre 1978,
recommande de considérer . dans leur ensemble les effectifs d'un
même groupe scolaire (c'est-à-dire des écoles construites sur un
terrain d'un seul tenant) et ceux d'écoles très voisines s . I1 sou-
ligne que la notion d'écoles très voisines est susceptible d'inter-
prétation très différente, qui risque de provoquer dans certains
départements, en particulier de la part d 'associations de parents
d'élèves, des contestations apparemment fondées . ll lui demande,
en conséquence, quelle appréciation porter dans les situations sui-
vantes : 1° Deux écoles situées en face l'une de l'autre des deux
côtés d'une même rue ; 2° deux écoles situées sur la même rue,
avec ou sans trottoir, mals à courte distance (distance n'excédant
pas quelques dizaines de mètres) ; 3° deux écoles situées sur la
même rue, avec ou sans trottoir, mais distantes de plus d ' une
centaine de mètres ; 4" deux écoles situées de telle façon que, pour
se rendre de l 'une à l 'autre par le trajet le plus direct, il faille
emprunter plusieurs rues.

Emplois (salariés).

16054 . — Il mai 1979. — M. Guy Sécha appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l'évolution des
effectifs salariés . Il ressort des résultats des enquêtes publiées tri•
mestriellement à ce sujet que les effectifs salariés auraient subi une
régression importante . On constate également cette régression en
matière d 'effectifs des jeunes salariées. Moins de jeunes sont entrés
en activité entre mars 1977 et mars 1978 qu 'entre mars 1976 et
mars 1977 . alors que le pacte national pour l'emploi venait préci-
sément en application à la fin de 1977, et que le patronat s 'est
félicité à cette occasion du succès de ce pacte et des nombreux
emplois qu 'il avait contribué à créer, obtenant néanmoins en
contrepartie des avantages financiers substantiels . Il lui demande
si, au vu de ces résultats alarmants, il ne serait pas indispensable
d 'exiger du patronat des engagements d 'embauche définitive en
contrepartie des allégements fiscaux ou sociaux consentis

Pensions de retraite civiles et militaires (retraités : enseignants).

16055 . — 11 mai 1979 . — M. Martin Ma)vy appelle l'attention du
ministre du budget sur la situation des personnels qui, ayant
accompli un certain nombre d 'années de service à la S . N . C . F.,
sont ensuite devenus fonctionnaires et qui, .;.e ce fait, en l'état
actuel de la réglementation, ne peuvent obtenir la validation de ces
années au titre de leurs retraites. B en est ainsi d 'un instituteur
qui, ayant été titulaire pendant quatre ans à la S . N. C . F . et
souhaitant que ces quatre années soient prises en compte pour son
ancienneté générale de services validables pour la retraite, s'est vu
refuser cet avantage au motif que les services accomplis dans une
entreprise semi-publique ne peuvent pas être pris en compte pour
la retraite au titre des pensions civiles même avec versement rétro-
actif de cotisations . il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour mettre un terme à de telles injustices.

Hôpitaux (personnel

16057. — 11 tuai 1979. — M. André Deiehedde appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude des
personnels administratifs des établissements hospitaliers devant le
projet de réforme de leurs statuts . Ils craignent notamment que ce
projet ne s 'inspire de la réforme intervenue dans le personnel com-
munal et ne comporte la suppression du grade de chef de bureau, des
grades de directeur de 5' et 4• classe et la création du grade
d 'attaché d 'administration hospitalière, ce qui conduirait ait blocage
de la carrière d'adjoint des cadres et de chef de bureau, réduirait
les possibilités de promotion et induirait des déroulements de car.
riére désavantageux par rapport à la situation actuelle . En censé
quence, il lui demande l'état d'avancement de la réflexion sur cette
réforme et si une négociation et une concertation avec les organe
sations représentatives des personnels concernés sont envisagées.

Fducation physique et sportive (établissements).

16059. — 11 mai 1979. — M. Bernard Derosier s 'inquiète auprès
de M. le ministre de S. lwnssse, des sports et des loisirs des
récentes mesures prises à propos des postes d'enseignants d'E. P. S.

Ces mesures ont notamment pour effet de supprimer 49 postes dans
l'académie de Lille, alors que plus de cinquante établissements
n 'assurent pas les horaires fixés par le ministère (trois heures pour
les classes du premier cycle ; deux heures pour les classes du second
cycle) . En conséquence, il lui demande s'il compte revenir sur ces
mesures et tout mettre en oeuvre pour que les postes nécessaires
à l 'académie de Lille y soient véritablement créés.

Collectivités locales (assurance vieillesse).

16061 . — 11 mai 1979 . — M. Daniel Benoist attire l 'attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur les dispositions combinées des
articles 10 dernier alinéa du décret n" 65-773 du 9 septembre 1965
et L. 77 du code des pensions civiles et militaires mentionnant que
les services militaires qui ont été rémunérés par une solde de réforme
expirée ne peuvent plus être pris en compte dans la liquidation des
pensions de la caisse nationale de retraites des agents des collec-
tivités locales. M . X.. . a quitté l'armée le 15 octobre 1946 et a béné-
ficié d'une solde de réforme égale à la durée de ses services mili-
taires c'est-à-dire durant dix ans quatre mois et seize jours mais
calculée sans le bénéfice de ses campagnes . Lorsqu' il a été affilié
à la C. N . R. A. C. L. en qualité de secrétaire de mairie, il aurait
dit reverser sa solde de réforme pour que ses services militaires
soient pris en compte dans le calcul de sa retraite actuelle. Mais
M. X . .. n'avait pas la somme nécessaire à cette époque. Lorsqu'il
a sollicité ce remboursement, sa demande a été rejetée parce qu 'Il
l'avait déposée après l'expiration de sa solde de réforme . Ce n'est
pas la seule personne dans ce cas et il lui demande d'envisager la
modification des dispositions des articles sus-indiqués du code des
pensions civiles et militaires afin que les services militaires, rému-
nérés par une solde de réforme expirée puissent être accrus de
bénéfices de campagne.

Sécurité sociale (indemnités journalières).

16062. — Il mal 1979. — Mme Edwige Avice appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le retard pris par
la progression des indemnités journalières ducs au titre de l 'assu-
rance maladie et de la réparation des accidents du travail et des
maladies professionnelles, dans la mesure où le dernier arrêté de
revalorisation date de plus d'un an . Il lui demande en conséquence
sous quel délai elle envisage de promulguer ce texte indispensable.

Radiodiffusion et télévision (audio-visuel).

16063. — ll mai 1979 . — Mme Ewige Avice s'inquiète auprès de
M. le ministre de la culture et de la communication des propos qu'il
a tenus le 19 avril dernier au salon du M. 1. P: T. V . Il y aurait dit
en effet : . Malgré certains problèmes, la situation à l 'l . N . A. n 'est
en rien comparable avec celle de la S. F. P., il n 'y a aucun drame,
aucun licenciement sous roche. a Or, elle tient à lui signaler, s'il n' en
était pas informé, que certains contrats à durée déterminée, concer-
nant des personnes qui étaient généralement là depuis longtemps,
ne sont pas renouvelés. On lui a cité ainsi trois cas de ce type dans
le service production . Quelle qu 'en soit la forme juridique, il est
difficile de nier qu'il y ait là des licenciements. Elle lui demande
donc s' il compte mener une politique cohérente de défense de
l 'emploi à la télévision et, par là, de défense de la qualité de celle-ci
ou si, au contraire, il veut poursuivre une -Mique de démantèlement
en contournant la négociation en cours à la S . F. P . et en mutant
une partie des personnels de cette société à la place de licenciés
dans d 'autres sociétés.

Radiodiffusion et télévision (monopole de l'État).

16064 . — 11 mai 1979. — Mme Edwin. Avice appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le projet
dit de « télévision de service s. Une société a en effet été créée
avec la participation de groupes publics pour louer à une chaîne
une heure d 'antenne par jour et programmer des émissions de
communication interne d'entreprises ou de collectivités. Et les
contacts sont, d 'après la presse, assez avancés entre cette société
et Antenne 2. Elle s 'inquiète d ' un accord qui, s 'il était signé, aurait
pour conséquence d 'abandonner à une société privée la responsabilité
d'un temps d'antenne, cc qui est d 'autant plus grave que les diri-
geants de cette société sont notoirement de chauds partisans d 'une
chaine de télévision privée. Elle lui demande donc s'il compte
prendre des mesures pour qu ' un projet aussi évidemment contraire
à la notion de service public, qu'il est chargé de défendre, ne voie
pas le jour.
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Hôpitaux (personnel).

16065. — 11 mai 1979. — M. Gérard Haesebroeck attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le projet de
réforme du statut du personnel administratif des établissements
hospitaliers actuellement à l'étude dans les services de son minis-
tère . Il semblerait en effet que cette réforme entrainerait de graves
conséquences pour la carrière de tous les administratifs en suppri-
mant le grade de chef de bureau, les grades de directeur de cin-
quième et quatrième classe avec création d' un grade d' attaché d 'admi-
nistration hospitalière pour lequel certains diplômes seraient exigés.
En conséquence il lui demande si elle n 'estime pas nécessaire que
de véritables négociations s 'ouvrent avec les organisations syndicales
pour une réforme favorable à l ' ensemble du personnel administratif
des établissements hospitaliers. Il ne serait pas acceptable que
soit imposée de manière autoritaire une réforme sans tenir compte
de l ' avis des représentants du personnel comme cela s 'est fait pour
les agents communaux. Cette façon d' agir ne manquerait pas
d 'entraîner des mécontenta ts dans le personnel concerné et
risquerait de nuire au bon fh . . . .tionnement des services.

Radiodiffusio .- et télévision (réception des émissions).

16066. — 11 niai 1979. — M. Gilbert Faure demande à M. le ministre
de la culture et de la communication si ta transmission des pro-
grammes de la télévision française peut être envisagée à partir du
relais d ' un satellite et s ' il est exact que toutes les communes pour-
ront, sans exception, recevoir les diverses émissions nationales . Dans
l'affirmative, il souhaiterait savoir si cette méthode est susceptible
d'être appliquée dans un avenir prochain.

Radiodiffusion et télévision (réception des éniissicrns).

16067 . — 11 mai 1979. — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de la culture et de la communication que de nombreuses communes
du département de l ' Ariège, situées dans des zones d ' ombre, dif-
ficiles à atteindre, ne peuvent encore recevoir les émissions de
télévision . Pour pouvoir les capter, elles devraient installer un
relais pour lequel on leur demande une participation financière
que leurs faibles ressources ne peuvent supporter, surtout si l 'on
tient compte des investissements nécessités par la création d ' une
route d 'accès . Il lui demande quelles mesures il 'compte prendre
pour permettre aux populations de ces communes défavorisées de
bénéficier enfin d ' une télévision dite nationale.

Sécurité sociale (cotisations).

16068. — Il mai 1979. — M. Michel Noir attire l'attention de
Mine le ministre de la santé et de la famile sur les réactions pro-
voquées chez les membres de la profession des agents d ' assurance
par le récent décret du 12 mars 1979 relatif au relèvement des
cotisations . A l'échéance semestrielle d ' avril, les relèvements cons-
tatés varient de 7 p . 100 à 54 p . 100 suivant le montant du revenu,
par rapport à l'appel de cotisation du 1" octobre 1978. Il lui demande
si l'application brutale de cette mesure, dont les membres de la
profession s' étonnent qu'elle n'ait pas fait l 'objet d' une consultation
préalable, ne risque de conduire à des situations personnelles diffi-
cilement acceptables . Il souhaite connaître les intentions des ser-
vices du ministère dans le conflit qui est ainsi né entre l ' union
nationale des associations de professions libérales et le ministère.

Impôt sur le rer.euu (centres de gestion).

16069. — Il mai 1979. — M. Michel Noir attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les membres de certaines professions
médicales qui sont assujettis de plein droit au régime de la décla-
ration contrôlée, mais qui peuvent avoir adhérés à une association
agréée. Ceux-ci tiennent une comptabilité régulière de leurs recettes
et de leurs dépenses ; en ce qui concerne leurs dépenses, elles sont
relevées sur un registre selon un ordre chronologique . Ces per-
sonnes utilisent leur véhicule tant à des fins professionnelles
(visites, assistance à des séminaires spécialisés tant en France qu ' à
l'étranger, examens aux hôpitaux, etc.) qu 'à des fins personnelles
(week-end, vacances) . Compte tenu de l'utilisation mixte de leurs
véhicules, il est demandé — dans un but de facilité et de clarté — si
l'intéressé peut en fin de mois prévoir un a forfait s pour les frais
relatifs au véhicule tenant compte des seuls kilomètres profes-
sionnels et du bar%eme indicatif publié annuellement par l'adminis-
tration . Cette méthode forfaitaire — réservée aux seuls frais mixtes
du véhicule automobile — peut-elle être considérée comme régu-
lière vis-à-vis de l'administration et de l'association agréée . A défaut

de réponse positive, quelle solution devrait être retenue pour la
comptabilisation régulière des frais du véhicule, sachant qu' une
partie des frais doivent être considérés comme personnels.

Assurance maladie-maternité (indemnités journalières).

16070. — 11 mai 1979 . — M. Michel Nolr attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de Is famille sur la situation dans
laquelle se trouvent certains assurés sociaux qui sont déclarés aptes
par le médecin contrôleur de la sécurité sociale, à reprendre le
travail alors que le médecin traitant ne délivre pas de certificat
de reprise pour des raisons médicales divergentes de son confrère
de la sécurité sociale . Les assurés qui se trouvent dans cette situa-
tion sont en effet, dès l 'instant que le médecin de la caisse consi-
dère .que le travail peut être repris, privés de tout droit à indemnité
journalière et la procédure d'appel de la décision de la sécurité
sociale est généralement longue . Ainsi les assurés sont pendant
plusieurs mois sans aucune couverture et sans qu 'il soit possible
de décider par eux-mêmes lequel médecin, sur le strict point de
vue médical, a raison et peut être écouté . Il lui demande si ce
vide dans lequel se trouvent certains assurés, ne peut être d 'une
manière ou d 'une autre comblé et quelles mesures peuvent être
proposées dans ce sens.

Assurance matadieenaternité (remboursement : prothèses dentaires).

16072 . — 11 mai 1979. — M. Joseph Legrand s ' étonne auprès de
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'aucune réponse
n 'ait été faite à sa question ne 8280 du 9 novembre 1978, par
laquelle il attirait son attention sur l 'engagement pris par le Gou-
vernement de mettre en place, pour 1979, une nomenclature qui
permettra entre autres aux assurés sociaux d'obtenir un meilleur
remboursement, basé sur le prix réellement payé, des traitements
d 'orthodontie (redressement des dents des enfants) et des pro-
thèses mobiles à base de matière plastique (les dentiers) . Cet enga-
gement se caractérise par le fait que : 1" ces dépenses supplémen-
taires iront dans «la poche de l 'assuré social», compte tenu
qu 'actuellement il verse déjà ces honoraires au chirurgien-dentiste,
nais il est mal remboursé ; 2" les honoraires de ces nouvelles
dépenses prises en charge seront fixés à un niveau que les chirur-
giens-dentistes devront respecter ; 3" les 652 millions de charges
nouvelles devraient être répartis en deux étapes égales, soit 326 mil-
lions de francs pour 1979 ; 4" la répartition des dépenses entre 1979
et 1980 pose un problème délicat, mais devrait être réglée par
la prise en charge en 1979 des plus petits appareils dentaires de
manière à ne pas encourager des extractions inutiles pour la seule
raison d ' accéder à un remboursement convenable . Il lui demandait
de bien vouloir lui préciser où en est l 'étude de cette nomenclature.

Agence nationale pour l' emploi (personnel).

16074. — 11 mai 1979. — M . Joseph Legrand s'étonne auprès de
M . le ministre du travail et de la participation qu'aucune réponse
n 'ait été faite à sa question écrite n" 10714 du 5 janvier 1979, dans
laquelle il attirait son attention sur les difficultés rencontrées par
l'Agence nationale pour l 'emploi d 'Hénin-Beaumont (Pas-de-Calais).
En juin 1974, l 'effectif du personnel de l' agence était de douze
personnes pour 800 demandeurs d'emploi inscrits, en juin 1978, on
y adjoignit deux vacataires temporaires pour traiter 2400 dossiers,
et actuellement, pour 3 400 demandeurs d'emploi inscrits, l' effectif
est toujours de douze plus les deux vacataires . Le personnel est
nettement insuffLsant pour assurer le travail administratif plus
lourd, donner les recommandations aux sans-travail, prospecter et
effectuer les démarches en vue des placements. li lui demandait
donc les dispositions qu'il comptait prendre pour donner satisfac-
tion à ce personnel, permettant, du même coup, l 'examen rapide
des droits sociaux des demandeurs d 'emploi.

Enseignement secondaire (établissements).

1 ..079. — 11 mai 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation, comme il l 'a déjà fait en
février dernier, sur l ' inquiétude du corps enseignant et des parents
d 'élèves du lycée d 'enseignement professionnel intégré au lycée
technique d'État des industries métallurgiques de Lyon qui, par
suite d 'une décision administrative, devrait être fermé en 1981.
M . Cousté rappelle que le L. E. P. accueille à chaque rentrée
140 élèves (108 pour les C. A. P . et 32 pour les B. E . P.) et assure
des formations industrielles dans des secteurs qui manquent preci-
sément d 'ouvriers qualifiés dans la région lyonnaise . M. Cousté
demande à M. le ministre de l'éducation si cette décision de fer-
meture est véritablement motivée par l 'importance accrue du loyer à
régler à la chambre patronale des industries métallurgiques, pro -
priétaire des bâtiments. Ii souhaiterait savoir par ailleurs si ce
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L. E . P . ne peut pas être maintenu dans ses locaux actuels du
boulevard des Tchécoslovaques jusqu'à la mite en service d ' un
nouveau lycée d'enseignement professionnel dans ce secteur de
Lyon-Est .

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

16080. — 11 mai 1979 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'éducation que la commune de Carque-
fou compte actuellement 8 500 habitants . Le seul collège de la
commune est un établissement privé pouvant accueillir 460 élèves.
Il semble, selon les prévisions de la mairie, que dans deux ans il
y aura 320 enfants de plus à scolariser. A Carquefou, chaque jour
ouvrable, un nouveau pavillon est mis en chantier . La population
aura doublé le cap des 10 000 habitants en 1981 . Il lui demande
s'il n 'envisage pas la création d' un collège sur cette commune.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

16081 . — 11 mai 1979. — M. Roland Huguet demande à M . le
ministre de l'éducation s'il envisage l' inscription au budget de 1980
de crédits importants permettant la construction des collèges
ruraux qui fonctionnent actuellement dans des locaux provisoires.
Serait-il possible de connaître dans quels délais toutes ces construc-
tions pourront être réalisées.

Pétrole (prospection).

16082 . — 11 mai 1979. — M. Roland Huguet demande à M. le
ministre de l'industrie de bien vouloir dei communiquer le pro-
gramme prévu des prochaines prospections tendant à la recherche
de pétrole dans le département du Pas-de-Calais.

Arrondissements (administrations).

16083 . — 11 mai 1979 . — M . André Delelis rappelle à M. le
ministre de l 'intérieur que l'arrondissement de Lens, créé il y a dix-
sept ans, ne dispose pas encore des administrations et organismes
relevant d'un chef-lieu d'arrondissement. Au moment où la région
lensoise connaît une grave crise de l' emploi, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre à quelle époque le Gouvernement
envisage de créer les services habituellement mis en place au
niveau de l 'arrondissement : tribunal de grande instance, tribunal
de commerce, salle des ventes, bureau des hypothèques, ser-
vice d'arrondissement de l'équipement, trésorerie principale des
finances, service minéralogique, cadastre, chambre de commerce
et d'industrie, etc.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

16084. — 11 mai 1979 . — M . André Delelis rappelle à M. le
ministre de l'éducation que, depuis 1967, la municipalité et la
population de la commune ,de Fouquières-lès-Lens attendent la
programmation d ' un collège d ' enseignement secondaire . Le collège
actuel fonctionnant dans de très mauvaises conditions, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si la programmation du
collège de Fouquières-lès-Lens peut être espérée prochainement.

Taxe sur ta vale'cr ajoutée (assujetissenuent).

16086. — 12 mai 1979. — M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'application des directives minis-
térielles du 4 octobre 1977 relatives à la T .V.A. des commissions
perçues sur les ventes effectuées pour le compte des non-assujettis.
II lui demande s'il n'est pas possible d'envisager que les dernières
directives du 4 octobre 1977 ne prennent effet qu'à compter du
1" janvier 1977 et non à partir du 3 avril 1975. Ce report de délai
permettrait d'éviter aux commissionnaires d'aggraver leurs diffi-
cultés de trésorerie et, en outre, contribuerait à écarter les risques
de licenciements dans cette corporation.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : receveurs des contributions).

16087 . — 12 mai 1979 . — M . François Léotard expose à M. le Pro-
nier ministre (Fonction publique) que, lorsqu'ils ont été réintégrés
dans les cadres de l'administration métropolitaine, les receveurs
des contributions diverses d'Algérie ont été appelés à bénéficier
de majorations indiciaires complémentaires attribuées en considé -
ration des indemnités afférentes aux postes qu'ils avaient gérés
en Algérie. Cependant, en vertu d'une décision ministérielle du
24 juin 1968, cette majoration indiciaire a été écrétée afin que

l 'indice global de rémunération reste constant. Une telle décision
a introduit une distorsion importante dans les conditions de l'évo-
lution de la retraite des anciens receveurs au détriment de ceux
qui avaient exercé leurs fonctions en Algérie. C'est pourquoi il lui
demande s ' il n ' estime pas nécessaire de revenir sur la décision
ministérielle du 24 juin 1968.

Plus-values professionnelles (imposition).

16089. — 12 mai 1979. — M . René Benoit expose à M. le
ministre du budget que la loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 portant
imposition des plus-values et le décret n" 76-1240 du 29 décembre
1976 fixant lest modalités d'application de la loi ont prévu, en ce
qui concerne les particuliers, un certain nombre d ' exonérations
et d'aménagements permettant de prendre en considération la durée
de détention du bien, ainsi que les effets de l'érosion monétaire.
Cependant, pour les plus-values professionnelles, aucun de ces
éléments n'entre en ligne de compte dans le calcul de l 'imposition.
Cela cause un préjudice aux commerçants individuels, et notam-
ment à certaines catégories, comme les pharmaciens, qui cèdent
leur officine pour prendre- leur retraite après trente ou quarante
ans d ' activité . Le montant de la plus-value réalisée correspond
alors pratiquement au prix de la cession . Il lui demande s 'il ne lui
parait pas nécessaire d' envisager un certain nombre de dispositions
destinées à rapprocher les deux régimes d 'imposition et qui
auraient pour objet, notamment, de tenir compte du travail fourni
par le commerçant qui constitue un élément important de la plus.
value donnée à son commerce.

Langues régionales (enseignement).

16090. — 12 mal 1979. — M. René Benoit attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les retards apportés à la mise
en vigueur de la charte culturelle de Bretagne . En raison do
l'absence des crédits qui avaient été expressément promis lors de
l'établissement de la charte, l ' enseignement du Breton, de la culture
gallèse et de la civilisation régionale se trouvent remis en cause.
Il lui demande de prendre toutes décisions utiles afin que soient
attribués aux académies de Rennes et de Nantes les moyens finan-
ciers permettant de prendre les dispositions spécifiques pour l'ensei .
gnement du premier et du deuxième degré, ainsi que les mesures
destinées à la formation des maitres, à l 'utilisation du gallo, à la
documentation et à l 'enseignement de la civilisation régionale.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions).

16091 . — 12 mai 1979 . — M. François d 'Aubert attire ration.
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur
les mauvaises conditions de réception des émissions de France
musique à Laval où toute audition sans antenne extérieure est
impossible. 11 lui demande en conséquence de bien vouloir faire
examiner de très près ce problème afin de le résoudre dans
les meilleurs délais, le service public n ' étant pas assuré dans les
conditions normales.

Pharmacie (préparateurs eu pharmacie).

16092. — 12 mal 1979 . — M . Gérard Longuet attire l 'attention do
M . le ministre de l 'éducation sur les problèmes posés par l 'inexistence
à l ' heure actuelle de dispositions concernant la formation profes-
sionnelle des préparateurs en pharmacie. En effet la loi du 7 juil-
let 1977 ayant modifié complètement l 'exercice de la profession
de préparateur, la formation de ces derniers telle qu ' elle existait
depuis 1946 a pris fin le 31 décembre dernier . Depuis, la commission
nationale chargée d' instituer la préparation à cette profession n'a
pas fait connaître les nouvelles dispositions relatives à cette
formation . Cette situation d 'incertitude est une gêne pour les parents
qui doivent orienter leurs enfants dans les tout prochains mois,
aussi lui demande4 . il quelles mesures il compte prendre pour
qu ' une réglementation intervienne en ce domaine avant la prochaine
rentrée scolaire.

Commerçants (aide spéciale compensatrice).

16093. — 12 mai 1979 . — M . Gérard Longuet demande à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat la signification exacte de
l'article . :17 de l 'arrêté du 2 janvier 1978 relatif à l ' aide spéciale
compensatrice aux commerçants . En effet cet article donne comme
exemple de changement de conditions le relèvement des plafonds
du fonds national de solidarité. Doit-on comprendre qu'un comme>
çant ayant déposé sa demande d'aide compensatrice en 1977 avec
déclaration de revenus de l'année 1976, dépassant alors le plafond
prévu et ayant vu pour cette unique raison sa demande rejetée,
peut actuellement demander la réouverture de son dossier suite
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au relèvement des plafonds du fonds national de solidarité, ses
revenus (19761 entrant dans les tranches prévues pour obtenir
l'aide dégressive. Devant les différentes interprétations possibles,
il souhaiterait savoir dans quel cas le relèvement des plafonds
du fonds national de solidarité peut avoir une influence.

Chèques (chèques bancaires).

160%. — 12 mai 1979. — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie sur les faits suivants : le 7 mai der•
nier, une importante banque régionale a annoncé que ses clients
dont le solde créditeur moyen ne dépasse pas 1 000 francs ne
pourront tirer que trois chèques gratuitement par trimestre . Trois
chèques supplémentaires gratuits — toujours par trimestre —
seraient octroyés par tranche de 500 francs. Tous les autres chèques
seraient facturés 1,50 franc . D ' autres banques envisageraient de
suivre cet exemple, l'argument invoqué étant le développement
du nombre de chèques. Il est vrai qu 'en dix ans le nombre de
chèques est passé de 283 millions à 1 650 millions. Mais si le nombre
de chèques a beaucoup augmenté, c' est parce que le nombre de
possesseurs de comptes bancaires a, lui-méme, beaucoup augmenté.
Du reste, ces dernières années n ' ont-elles pas donner lieu à une
débauche de publicité, à un développement anarchique des guichets
et agences entretenant une concurrence sauvage entre les réseaux
de collecte des banques pour se livrer à la chasse au client? Ce
client qui justifiait hier tant de dépenses pour l ' attirer ne serait
plus intéressant aujourd ' hui? D 'autre part, le principe d ' une telle
taxation est tout à fait inadmissible quand on sait que, depuis
1967, la rémunération légère de 0,50 p. 100 en moyenne dont béné-
ficiaient les dépôts à vue a été supprimée par la loi . Or, c ' est
bien en contrepartie de ce dépôt gratuit que les banques offrent
la gratuité du service chèque. De méme, ce qui est tout à fait
scandaleux, c'est qu' une telle taxation touchera prioritairement
les plus démunis, les plus mal payés, les plus petites catégories
de salariés. En effet, aujourd' hui près de 85 p. 00 de la population
ac'i"s française est salariée . Or, tout salaire excédant 1000 francs
ne peut être versé à son destinataire sous forme liquide . En cela,
la législation oblige pratiquement tout salarié à posséder un compte.
Avec un système qui lie l ' octroi de chèques gratuits à l 'impor-
tance des dépôts, les -possesseurs de petits revenus seront les pre-
miers touchés . Non seulement ils devront se contenter de bas
salaires, mais encore ils devront payer pour les toucher . Enfin,
les déposants moyens sur des comptes à vue permettent à leurs
banques de disposer d ' un volant de liquidi :es qu 'elles peuvent
faire travailler puisqu ' il n 'y a pratiquement plus aucune différence
de fait entre banques d'affaires et banques commerciales . Le prin-
cipe d ' une telle taxation reviendrait à faire payer les petits dépo-
sants pour permettre aux banques de faire t ravailles gratuitement
l 'ange.tt des déposants moyens. Il lui demande donc ce qu' il compte
faire pour mettre un terme à . ce genre de pratique et assurer
la gratuité du service chèque.

Entreprises (activité et emploi).

16097. — 12 mai 1979. — M . Antoine Poreu attire l ' attention de
M . le ministre de l' industrie sur la situation particulièrement pénible
faite aux 110 travailleurs de la S. A. Coracier de Jarville (54).
La Société générale de fonderie, qui détient 99,96 p . 100 du capital
de cette société, menace actuellement de fermer l 'entreprise et
par voie de conséquence de jeter 110 travailleurs à la rue . Cette
perspective est tout à fait intolérable, et ce d 'autant plus que
la situation de l'emploi dans cette région est particulièrement
préoccupante. La Société Coracier reste l ' une des trois dernières
entreprises t ravaillant sur Jarville et selon les syndicats et M. le
maire de Jarville elle est parfaitement viable . Son éventuelle
fermeture porterait un grave préjudice tant financier qu'humain
à l'activité entière de cette ville . Ce nouvel affaiblissement du
potentiel industriel serait également durement ressenti par une
population déjà très affectée par le chômage . Laisser la Société
générale de fonderie fermer délibérément la S . A. Coracier serait
une faute sociale et économique aux conséquences graves pour
l' agglomération nancéienne. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin que cette entr e

-prise poursuive ses activités tout en préservant l'emploi des
110 travailleurs qui la font vivre.

Enseignement secondaire (établissements).

16098 . — 12 mai 1979. — M. Jacques Jouve attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation de l 'enseignement
secondaire à Bellac (87) . Au collège, deux postes (anglais et mathé .
matiques) sont supprimés ; les créations de postes nécessaires en
sciences physiques et naturelles (1 professeur et 1 aide de labo-
ratoire) sont refusées. Au lycée, la classe de première G 2 n 'est
toujours pas créée ; cet établissement ne dispose que d'un seul
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conseiller d'éducation p our l 'ensemble des deux internats et de
l 'externat . D 'autre part, le centre d'orientation ne dispose que
de deux unités pour rencontrer et conseiller l' effectif de sept éta-
blissements locaux soit plus de 2000 élèves . Il lui demande com-
ment il entend remédier à une telle dégradation qui remet ses
Gauss la qualité de l' enseignement donné aux élèves et urovoque
le mécontentement justifié des parents et des professeurs.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraités : douanes).

16699. — 12 mal 1979. — M . Georges Marchais attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le préjudice dont pàtissent les
agents brevetés des douanes . En effet, les décrets de 1962 ont
substitué aux corps d' agents brevetés, de sous-officiers et d 'officiers
(mis en situation d 'extinction) ceux d 'agents de constatation, de
contrôleurs et d ' inspecteurs. Au 1°' octobre 1970, tous les membres
des corps en voie d 'extinction étalent intégrés dans les nouveaux
corps . Dès lors, les dispositions de l article L. 16 du code des pen-
sions et retraites devait s'appliquer à !a situation des agents retraités
appartenant aux anciens corps supprimés de fait par l ' intégration
massive des titulaires en activité. me Journal officiel du 15 novem-
bre 1975 assimilait d 'ailleurs pour la retraite le corps des officiers
et sous-officiers à ceux d'inspecteurs et contrôleurs . Par contre,
étaient exclus de cette mesure de régularisation légitime les agents
brevetés qui ont cependant été soumis au même processus de
réorganisation administrative . A l'époque, les démarches syndicales
se sont heurtées au refus des ministères de la fonction publique
et des finances qui arguaient qu 'il n'y avait pas eu réforme statu-
taire mais seulement mise en extinction . Cette argumentation
est irrecevable puisqu 'elle n' a pas été invoquée pour les deux
autres catégories . H y a donc concernant les agents brevetés une
discrimination injuste et non fondée en droit . M . Georges Marchais
demande donc au ministre de prendre par décret les décisions
d'équité qui s' imposent.

Travail (hygiène et sécurité) . ,

16100 . — 12 mai 1979 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les déplo-
rables conditions de travail imposées par la direction de la compa-
gnie d'assurances La Foncière, dont le siège est 48, rue Notre-
Dame-des-Victoires, à Paris (2'), à une partie _de son personnel
travaillant 124, rue Réaumur . Le système de climatisation tota-
lement défectueux a pour conséquence une aggravation brutale
des conditions de travail telle que la plupart des employés sont
quotidiennement victimes de malaises, pertes de connaissance, irri-
tations et nausées . C 'est dire que toutes les normes prévues sur
l' aération, le renouvellement du cubage d'air ne sont pas respectées.
Les organisations syndicales,' la commission d'hygiène et de sécu-
rité ont, à ce sujet, formulé de multiples demandes et dépose
auprès de la direction de l'entreprise un certain nombre de reven-
dications visant pour l 'immédiat à prendre les mesures nécessaires
à pallier la dégradation des conditions de travail et, pour l ' avenir,
à une refonte complète du système de climatisation . Elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire res-
pecter les règles les plus élémentaires permettant aux employés
de La Foncière de travailler dans des conditions normales.

Impôts (exonération).

16101, — 12 mai 1979. — M. Guy Ducoloné rappelle à M . le
ministre du budget sa question écrite du 2 octobre 1976 relative
à l' exonération d 'impôts pour les pensionnaires des maisons de
retraite dont les ressources sont retenues par l 'administration.
Dans sa réponse en date du l'' janvier 1977, le ministre indique
que l ' adoption d'une mesure d 'exonération de portée générale
en faveur des personnes âgées dont les ressources sont en grande
partie absorbées par les prélèvements opérés par les hôpitaux
ou maisons de retraite en contrepartie de leurs frais d'entretien
ne serait pas satisfaisante. Parmi les multiples exemples qu' il
peut citer M . Guy Ducoloné retient le cas d ' une veuve de quatre-
vingt-sept ans dont le fils est décédé et qui est accueillie en maison
de retraite pour serai-valides de la Croix-Rouge française. Ses
revenus n ' atteignant pas le prix de la jou rnée de pension, la
D . D. A. S . S . des Hauts-de-Seine a pris une hypothèque sur le
pavillon dont cette personne est propriétaire en indivision avec
ses trois petits-enfants. Par ailleurs, la Croix-Rouge prélève 90 p . 100
des revenus de cette personne qu'elle verse à la D. D. A. S. S
t'es revenus e sont élevés en 1978 à 42077 francs soit une somme
disponible de 4 207 francs cor respondant à 11,30 francs par jour.
De cela, cette personne doit déduire, si M. le ministre ne revient
pas sur sa décision, 2 160 francs au titre de l ' impôt sur le revenu.
II ne lui reste donc que 2 045 francs pour l'année. Cette dame doit
donc assurer son entretien personnel : blanchissage, renouvelle-
ment de ses vêtements, de ses chaussures, sa toilette, le coiffeur,
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avancer l ' argent des frais médicaux et pharmaceutiques avec seule-
ment 5 .60 francs par jour . B lui demande si, à la lumière de cet
exemple, qui n 'est pas isolé, M. le ministre du budget n'entend
pas prendre en matière de recouvrement fiscal des mesures ten-
tant à exonérer toutes les personnes se trouvant clans des cas
semblables, qu'elles soient accueillies dans des hôpitaux oit mai-
sons de retraite, dans leur famille . ou qu ' elles restent seules.

Assistantes familiales (organismes ciuplogeurs).

16102 . — 12 mai 1979 . — Mme Chantal Leblanc demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir
répondre à sa question écrite n" 4022 du 1' juillet 1970 qui a
déjà fait l'objet d'un rappel : Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur un pro•
blème posé par la loi du 17 juin 1977 relative aux assistantes
maternelles qui a permis la reconnaissance du statut de salarie
à ces personnes . Certains services de placement familial spécialisé
deviennent ainsi des organismes employeurs de ces assistantes
maternelles qui . par leur nouveau statut, peuvent envisager une
équivalence de statut par l'apport aux autres salariés d'un service
de placement familial ou d ' une association em ployeur. Ces sers
vices ou associations se trouvent ainsi placés devant l ' obligation
d'assurer à ces personnes les mérites droits que les autres salariés,
notamment en matière de formation continue ou de bénéfice des
œuvres sociales des comités d 'entre p rise . Toutefois, pour ces
mêmes obligations, le financement calculé sur les salaires des
assistantes maternelles est sensiblement inférieur . Ainsi, par exemple,
si un salarié d'une entreprise (type loi 1901), appliquant la conven-
tion collective du 15 mars 1966, perçoit en moyenne un salaire
de 36000 francs par an, cela permettra de dégager dans le cadre
des budgets de fonctionnement : 1 p . 100 pour la formation continua
(soit 360 francs( et 1,25 p. 100 pour le comité d 'entreprise (soit
450 francs), tandis que la mémo entreprise, employant désarmais
des assistantes maternelles dans un service de placement familial,
percevra pour chacune d'elles le même pourcentage niais sur des
salaires de 1 200 francs par mois (lors q u ' elle accueillera deux
enfants) . Il en résulte donc pour les services de placement spécia-
lisé et les associations employant des "ssistantes materne s, une
diminution des moyens financiers pour chaque salarié tant pour
la formation continue que pour les œuvres sociales gérées par
les comités d'entreprise de ces associations . Elle lui demande
quelles mesures elle envisage pour éviter ou compenser une telle
situation.

Euseigncinent secondaire (longues étrrmgeres .

16105 . — 12 mai 1979. — M . Paul Balmigère expose à M . le ministre
de l'éducation la réprobation soulevée par la „- :laratior de M . Pelle-
tier sur l ' enseignement des langues vivantes . Le plan en cause pré .
voit de reporter l ' étude de la seconde langue en classe de seconde
au lieu de la classe de quatrième . Ainsi, l ' écrasante majorité des
élèves sera amenée à opter pour l ' enseignement de l 'anglais dès la
classe de s xième . Les rangs de ceux qui choisissent une autre langue
vivante à ce moment-là s ' amoindriront encore ; la perspective
d 'entreprendre l ' étude de l ' anglais en tant que seconde langue
s'elv ie nant . Ainsi, un projet, qui se de-ine pour objectif d ' améliorer
dans les lycées et collègues l ' apprentissage des langues, n ' aboutira
qu'a l 'accentuation du phénomène de prééminence outrancière de
l 'enseignement de l 'anglais . A terme, ce projet est lourd de mena .s
pour le ravonnetaetit de la culture et de la langue françaises à
l 'étranger, dans une période oit l ' accélération des rapports entre
citoyens et entre Etats ne peut sc co :icesair au bénéfice d 'une
culture et d'une langue dominante . Il lui demande donc de renoncer
à ces perspectives et de prculre les mesures néseseaires à un ensei-
gnement égeilibré dans le secondaire des principales langues en
usage dans les rapports internationaux.

Enseignement sceondaire (constructions scolaires).

16107 . — 12 mai 1979. — M . François ' eizour attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l ' état déplorable du collège de
Mlaure-de-Bre agne, dans Pille et-Vilaine . Il lui rappelle que cet
établissement ne possède qu'un seu l badinent en dur, le reste étant
const( . 'é par des baraquements q,ti laissent passer le froid et
l ' humidité, chauffés par des appareils inadaptés . Il souligne que
parents et enseignants ont maintes fois dénoncé cette situation,
alors q ue dans l ' enseignement pub' l ' effectif scolaire des trois
cantons concernés s' accroit en moyenne de 5,5 p . 100 chaque année
depuis huit ans . Compte tenu des promesses f 'es depuis longtemps,
M . Leizour demande à M. le ministre de l 'éc :tien de vouloir bien
lui faire savoir s ' il est dans les intentions du Gouvernement d 'ins-
crire enfin au programme pluri-annuel la construction d 'un nouv eau
collège à Maure-de-Bretagne .

Enseignement 1 programmes).

16108 . — 12 mai 1979 . — M. François Loizour attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducati o e sut' l ' ostracisme dont l'enseignement
de la philosophie est actuellement l ' objet. 11 note que sur les
651) postes de professeurs d ' école normale supprimés, on compte
environ 150 postes de professeurs de philosophie, et, qu 'après les
reclassements, ce sera l'arrêt du recrutement de nouveaux pro•
fesseurs parmi les étudiants diplômés en philosophie . Il deman .' e
à M . le ministre de l 'éducation : 1” de vouloir bien lui préciser
les raisons pour lesquelles on assiste à une restriction progressive,
et maintenant brutale, de l ' enseignement de la philosophie 2" do
lui indiquer s' il est vrai crue l ' on envisage de réduire le service
des professeurs de philosophie en exercice et de leur confier, en
complément, l 'enseignement d 'une autre matière 'pour laquelle ils
n ' ont pas été formés, ce qui constituerait une nouvelle dégradation
de la qualité de l ' enseignement.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

16109 . — 12 mai 1979 . — M. François Leizour attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le collège de Plouër-sur-Rance . I1
souligne que cet établissement, ancienne école primaire conçue
pour 100 .élèves, fonctionne aujourd ' hui avec plus de 330, dans des
conditions déplorables : 4 classes en dur et 11 classes « provi-
soires a ; pas de salles spécialisées, pas de salle de documentation,
pas d'atelier ; pas de sanitaires conçus pour un tel effectif ; aucun
logement de fonction . De plus, l ' école élémentaire mixte, en accrois-
sement a besoin de reprendre ses anciens locaux (classes et car-
lines) . M . Leizour tient donc à souligner auprès de M . le ministre
de l ' éducation, l ' urgence du règlement d ' une situation aussi critique.
il ie .iste sur la nécessité d ' augmenter la dotation globale destinée
aux constructions de collège, afin d ' éviter des choix arbitraires
entre deux situations parfois aussi déplorables l ' une que l'autre.
Il demande en conséquence à M . le ministre de l 'éducation de
vouloir bien lui faire connaître ses intentions sur la construction
d'un nouveau collège à Plouër-sur-Rance.

Enseignement supérieur (enseignants).

16111 . — 12 mai 1979 . .— M . Robert Vizet attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation des enseignants
associés des universités. En effet, l 'application intégrale du décret
du 8 mars 1978 conduirait à de nombreux licenciements car les
enseignants associés de Vincennes auront du mal à cause de la
spécificité de -elle-ci à être replacés dans une autre -universit ;
artistes, cinéastes, urbanistes, ingénieurs, etc . De manière générale,
tous les associés pâtiront de la dure conséquence qui sévit à propos
du recrutement et tout porte à croit,; que la plupart d ' entre eux
ne seront pas repris bien qu'il s' agisse dans tous les cas de per-
sonnes de haut niveau . Ces licenciements sont dramatiques puisqu 'ils
ne donnent lieu à aucun des droits des chômeurs (indemnités,
allocations, etc.) . De plus, si l ' article 30 de la loi d'or ientation a
permis l'intégration des maîtres de conférences et professeurs
étrangers, il n 'en est rien des assistants et maitres assistants . Enfin,
il est refusé aux enseignants étrangers de lransfot'mer les postes
d' assistants en postes ue "mitres assistants et ces derniers en
postes 'de maîtres de conférences, alors que cela est monnaie cou-
rante pour les enseignants français . C'est pourquoi il '-ui demande
si elle compte : 1" appliquer brutalement les dispositions dit décret
du 8 mars oit le revoir avec les personnels concernés ; 2- publier
les décrets intégrant les assistants et maitres assistants ; :3" donner
Isis raisons de la discrimination touchant les enseignants é t rangers
quant à la transformation de leur poste.

Fust flne)ient préscolaire et élémentaire

16112 . — 12 mai 1979 . — M. Maxime Kalinsky attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème des suppressions
de classes notamment au groupe scolaire Jean-Moulin, à Montgeron.
Les associations de parents d'élèves, les comités de parents, les
enseignants du groupe scolaire .Jean-Moulin à Montgeron, avec le
soutien du maire, conseiller général, et de la municipalité, demandent
qu'aucune classe ne soit supprimée à la rentrée scolaire prochaine,
pas plus de 25 élèves par classe, un seul niveau d 'étude par classe,
abrogation de la grille Guichard . Il lui demande les mesur es qu ' il
entend prendre pour réaliser cet objectif démocratique qui est une
condition du bon fonctionnement du service public de l ' éducation
nationale .

Hôpitaux (personnel)

16114 . — 12 mai 1979. — M. André Soury appelle l ' atmntion de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l' extrême lenteur
entre l' application des textes relatifs à la fonction publique et leur
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les fonctionnaires
de l 'Etat, par arrêté du 13 janvier 1977 de 2 francs à 2,20 francs .
L'arrêté étendant cette mesure aux hospitaliers, avec effet du 1" jan-
vier 1977, devrait paraître prochainement . Ce fameux arrêté éten-
dant cette mesure ne paraissait que le Il octobre 1977! (Journal
official du 20 octobre 1977 .1 Quelques mois plus tard cette même
indemnité était portée à 2,40 francs pour les fonctionnaires de
l 'Etat à compter du 1"' janvier 1978, l 'arrêté étendant cette mesure
au personnel hospitalier ne paraissait que le 4 septembre 1978!
(Journal officiel du 13 septembre 1978.) Ces délais de cheminement
étant extrêmement lents entre les différentes administrations cen-
trales représentent un handicap pour les personnels intéressés . En
conséquence, M . Soury ' ti demande les mesures qu ' elle compte
prendre pour régularise, cette situation.

Licenciement (délégués syndicaux).

16115 . — 12 mai 1979 . — Mme Gisèle Moreau rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu' à la suite d'une action
revendicative aux établissements Playtex, une déléguée C .G .T. a été
licenciée et appelée à comparaitre devant les tribunaux ; son
employeur l'accusant de violence, séquestration et non-assistance à
personne en danger. Le jugement qui a été rendu le 9 mai a
condamné l'e .npioyeur aux dépens . En conséquence, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour permettre à cette ouvrière,
mère de quatre enfants, d 'être réintégrée immédiatement dans son
emploi.

Sécurité sociale (caisse natirn(ale rtilitairel.

16117 . — 12 mai 1979. — M. Joseph Legrand attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur la gravité ales problèmes qui préoc-
cupent le personnel de la caisse nationale militaire de sécurité
Sociale et qui nuisent à la qualité du service public . Le personnel
déplore la détérioration des conditions de travail par la parcellisa-
tion unes tâches, la déqualification de certaines catégories de per-
sonnels, le refus par la direction de négociations réelles et de
prise en compte des avis propositions des organisations syndi-
cales au fonctionnement de l 'établissement . En outre, les intéressés
protestent contre la décision unilatérale, prise sans l ' accord des
syndicats, de transformer en antenne un centre de paiement implanté
depuis 1951 à Baden-Baden . Cette mesure n 'apportera aucune amé•
lioration dans la qualité du service rendu aux assurés . Il lui
demande de prendre les mesures nécessaires afin que s ' instaure
à l'avenir une concertation réelle ne pouvant qu ' ètre profitable
à tous .

Sécurité sociale (caisse nationale militaire).

16118 . t2 mai 1979. — M. Joseph Legrand attire l ' attention
de 1- ::me ie ministre de la santé et de la famille sur la gravité
des ). .tblèmes qui préoccupent le personnel de la caisse natio-
nale utilitaire de sécurité sociale et qui nuisent à la qualité
du ,ervice public . Le personnel déplore la détérioration des
conditions de travail par la parcellisation des tâches, la déqua-
lification de certaines catégories de personnels, le refus par la
direction de négociations réelles et de prise en compte des avis
et propositions des organisations syndicales au fonctionnement de
l'établissement . En outre, les intéressés protestent contre la déci•
sien unilatérale, prise sans l' accord des syndicats, de transformer
en antenne un centre de paiement implanté depuis 1951 à Baden-
Baden . Cette mesure n 'apportera aucune amélioration dans la qua-
lité du service rendu aux assurés . II lui demande de prendre les
mesures nécessaires afin que s'instaure à l'avenir une concertation
réelle ne pouvant qu 'étre profitable à tous.

Sécurité sociale (caisse nationale militaire).

16119. — 12 mai 1979. — M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la gravité des problèmes qui pré-
occupent le personnel de la caisse nationale militaire de sécurité
sociale e1 qui nuisent à la qualité du service publie. Le personnel
déplore la détérioration des conditions de travail par la parcelli-
sation des tâches, la déqualification de certaines catégories de
perseraels, le refus par la direction de négociations réelles et de
prise en compte des avis et propositions des organisations syndi-
cales au fonctionnement de l ' établissement . En outre, les intéressés
protestent contre la décision unilatérale, prise sans l 'accord des syn-
dicats, de transformer en antenne un centre de paiement implanté
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depuis 1951 à Baden-Baden . Cette mesure n' apportera aucune orné.
Baratines dans la qualité du service rendu aux assurés. Il lui
demande de prendre les mesures nécessaires afin que s'instaure
à l'avenir une concertation réelle ne pouvant qu ' être profitable à
tous.

Enseignement secondaire (établissements).

16120 . — 12 niai 1979. — M. Pierre Juquin demande à M. le
ministre de l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre la création d ' un poste de professeur d ' enseignement pro-
fessionnel de peintre vitrerie à la S .E .S . du collège Jean-Moulin,
à Saint-Michel-sur-Orge EEssonne), poste initialement prévu pour
la rentrée scolaire 1978-1979.

Enseignement secondaire (établissements).

16121 . — 12 ruai 1979 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les quatre suppressions de postes
d'enseignement envisagées au collège Gérard-Philipe, à Massy.
Cette mesure, que rien de sérieux ne justifie, serait extrêmement
préjudiciable à l 'enseignement que pourraient recevoir les élèves
de cet établissement. En effet, le maintien de ces quatre postes
permettrait pour les classes de sixième, cinquième, quatrième le
dédoublement d'heures en mathématiques, français, r .nglais, sciences
naturelles, travaux manugls. B lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer le maintien des quatre postes d'en-
seignement dont la suppression aboutirait à une véritable dégra-
dation pédagogique.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

16122. — 12 mai 1979. — M. Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des écoles primaires
Jean-Jaurès et Romain-Rolland et de l'école maternelle Jean-Jaurès
à Massy (Essonne) . A l'école Romain-Rolland un poste est menacé
d' être bloqué, alors qu'elle a déjà été amputée d'une classe en
septembre 1978 . A l ' école Jean-Jaurès primaire et maternelle deux
fermetures de classes sont envisagées. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que (le tels projets gravement
préjudiciables aux élèves ne soient pas appliqués.

Enseigne meut secondaire (établissements).

16123 . — 12 mai 1979 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait qu 'il n ' existe pas de poste
de documentaliste au collège André:Maurois . à Epinay-sur-Orge
(Essonne) . Ce poste est réclamé depuis plusieurs années par les
parents, les enseignants, les élèves. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour ouvrir un poste de documentaliste au
collège cité.

Enseignement préscolaire et éié.mcntaire (établissements).

16124. — 12 mai 1979. — M . Pierre Juquin demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour main-
tenir huit classes à l 'école maternelle Victor-llugo de Paray-Veille-
Poste (Essonne), considérant que les effectifs, actuellement de
258 élèves, ne devraient pas diminuer en septembre 1979 puisque
245 élèves sont déjà prévus et que ce chiffre est susceptible d 'aug-
menter de plusieurs unités d 'ici à la rentrée scolaire.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

16125. — 12 mai 1979 . — M. Pierre Juquin demande à M. le ministre
de l ' éducation quelles mesures il compte prendre pour permettre à
l'école maternelle Jean-de-La-Fontaine, à Juvisy (Essonne), de conser-
ver ses quatre classes, l'une d'entre elles étant menacée de ferme-
ture sans raison évidente.

Enseignement secondaire (établissements).

16126. — 12 mai 1979 . — M . Pierre Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les suppressions de postes d'ensei-
gnants qui frappent actuellement le service public et le dégradent
sur le plan pédagogique. Den ; l' Essonne sont programmées soixante-
sept suppressions dans les lycées et collèges. Il lui demande quelles
mesure il compte prendre pour que les suppressions n'aient pas
lieu.
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Enseignement secondaire (établissements).

16121. — 12 mai 1979. — M . Pierre Juquin appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la suppression envisagée d'un
poste de professeur d' allemand au collège A : Maurois, à Epinaysur•
Orge (Essonne) . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour maintenir ce poste d 'enseignement à la rent rée scolaire 1979-
1980 .

Enseignement (établissements).

16128. — 12 mai 1979. — M. Pierre Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation particulièrement grave
des établissements scolaires de l 'Essonne. En effet, 154 classes dont
quatre-vingts en maternelle et soixante-quatorze eu primaire sont
menacées de fermeture. Une telle mesure, si elle était prise, tou-
cherait les enfants scolarisés de cinquante-quatre communes . Dans
l' enseignement secondaire, soixante-sept postes sont menaces de
suppression tant dans les C. E . S. que dans les L . E. P . Ces mesures
débo•,cheraient inévitablement sur la disparition de nombreux postes
d ' agents de service et des transferts dans l ' éducation physique. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" empêcher
les fermetures de classes envisagées dans le primaire et maternelle ;
2" renoncer à toute suppression de poste ; 3" permettre les ouvertures
de classes nécessaires pour parvenir aux vingt-cinq élèves par classe.

Enseigneraient secondaire (établissements).

16129 . — 12 mai 1979 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la nécessité de créer des classes
d 'adaptation dans les établissements d'enseignement secondaire à
Athis-Mons (Essonne) . De nombreux enfants d'àges et de niveaux
divers, d ' origine étrangère, arrivent dans cette commune ; ils ont
besoin d ' une structure d 'accueil cohérente qui leur permette de
surmonter les difficultés scolaires inhérentes à leur déracinement . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
créer les classes d 'adaptation nécessaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements'.

16130. — 12 mai 1979. — M . Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les fermetures de classes envi-
sagées dans la commune de Morsang-sur-Orge (Essonne) . Elles concer-
neraient une classe de l ' école maternelle F : Buisson, une classe dans
les écoles primaires Joliot-Curie et Robespierre-II . Elles entraîneraient
une surcharge de certaines classes et par conséquent, un abaissement
de la qualité de l 'enseignement . Elles sont d'autant moins justifiées
qu ' un relevé récent des permis de construire fait ressortir une
probabilité d 'accroissement d'effectifs pour les groupes scolaires
cités. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour permettre le maintien de ces classes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

16131 . •— 12 mai 1979. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les fermetures de classes envi-
sagées dans les écoles de la commune d 'Epinay-sur-Orge (Essonne).
Elles concernent une classe élémentaire et une classe d 'adaptation
de l' école Paul-Valéry mixte I, où elles auraient pour effet de
nuire à la qualité de l'enseignement par l'alourdissement des effec-
tifs ainsi qu'au soutien dispensé aux enfants en difficulté. français
et étrangers . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour maintenir ces classes ouvertes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

16132. — 12 mai 1979. — M . Pierre Juquin demande à M. le ministre
de l ' éducation quelles mesures il compte prendre pour que la
sixième classe de l ' école maternelle Charles-Perrault de Longjumeau
(Essonne) soit maintenue ouverte, une telle mesure étant parfaite-
ment justifiée par le nombre d 'élèves qui s ' élève à 185 enfants
inscrits.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

16133. — 12 mai 1979. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de l'école maternelle
de Leuviile-sur-Orge (Essonne) . En effet, alors que des pavillons
sont en construction, qui amèneraient, d'après les normes de l'ins-
pection, onze enfants supplémentaires scolarisables, l'un des postes
existants est menacé par la fermeture d'une classe. Ce projet est

d'autant moins justifié qu'un accord passé l'an dernier avec la
commune de Limas autorise les enfants de cette commune qui
habitent près de l 'école de Leuville à y accéder . IL lut demande
quelles mesures il compte prendre pour maintenir ouverte la classe
menacée.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calent).

16134 . — 12 mai 1979. — M. Francis Hardy appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la réglementation
en vigueur en matière de liquidation des pensions de retraite par
la Caisse autonome de retraite des médecins français. 11 lui demande
de bien vouloir lui apporter des précisions sur chacun des points
évoqués ci-après : 1" la durée du service militaire légal peut-elle être
ou non prise en compte par la C . A. R . M . F. ; 2" la durée de la
mobilisation en temps de guerre peut-elle être ou non validée ; 3 " un
médecin ayant été, du fait de l' ennemi, dans l'obligation urgente —
sous risque de mort — de quitter son domicile et d ' abandonner sa
profession en janvier 1941, et ce jusqu ' à la libération de la préfecture
de son département. cette longue période peut-elle être ou non lège-
lement tenue pour nulle par ladite caisse ; 4" existe-il un tarif pré•
férentiellement réduit de rachat des points de retraite pour les
médecins ayant exercé plus de vingt ans sous le régime conven-
tionnel ; 5" quel est le nombre de points supplémentaires attribué
à un médecin ayant élevé trois enfants au-delà de 16 ans ; 6" le fait
pour u" médecin d 'avoir été volontairement incorporé aux Melalh
chérifieni,.s dès son arrivée au Maroc en mars 1942, puis affecté
spécialement au service de la santé et de l 'hygiène publiques du
Maroc jusqu'à la date officielle de la cessation des hostilités — seule
date à laquelle il a pu obtenir sa démission de cet organisme —
peut-il être, lui aussi, négligé par la C. A . R. M. F.

Impôts tocans: (taxe d 'enlèvement des ordures ménagères).

16135. — 12 mai 1979 . — Francis Hardy informe M. te ministre
de l'intérieur qu'en application de l ' article 14 (S 1l) de la loi de
finances pour 1975, le S. I. V . O. M . Sud-Charente a institué la rede-
vance pour le service d'enlèvement et de traitement des ordures
ménagères . Cette redevance a été instituée par le comité dudit
S. I. V . O . M ., qui en fixé le tarif. Elle est recouvrée, par délégation,
par le fermier du service . Les inconvénients de l 'assiette retentie,
signalés dans la circulaire n" 75.71 du 5 février 1975 (assiette de
la redevance par foyer(, les difficultés de souscription d 'abonnements
non obligatoires pour les déchets commerciaux et industriels, et
les difficultés de perception des redevances — qui n'ont pas de
caractère fiscal — se sont révélés d ' une telle importance qu ' ils
compromettent l'avenir du système . En application de l 'article 14
(0 II-3) in fine (loi de finances rectificative pour 1978, article 12).
le S . I . V . O . M . a donc décidé de renoncer à percevoir directement
la redevance et de laisser à chacune des communes membres du
S . I . V. O. M. le soin de choisir entre les deux ressources : redevance
ou taxe . Cette renonciation est effective pour l 'année 1980. Actuelle-
ment, le traité d ' affermage dispose que la redevance individuelle
est fixée annuellement de la manière suivante : part du fermier
(R 1) = bilans prévisionnels collecte-traitement nombre d'usagers
(corrigé) ; part du S . L V. O. M . (R 2) = surtaxe pour amortisse-
ment et fonctionnement nombre d'usagers (corrigé) ; montant de la
redevance hors taxes = R. H . T . ; T . V. A. (17,6 .Si .) = 17,6 R . H. T.
soit le montant de la redevance T. T. C. = R. H importe de noter
également que la T. V. A. frappant les investissements pris en
charge par le S. I . V . O. M . est mise à la charge des usagers par
l'assujettissement à la T . V . A . des amortissements correspondants,
qui fait suite à la récupération par le S. L V. O. M . de la T. V . A.
ayant affecté ces investissements . Pour laisser à chacune des
communes du S . I. V. O. M. le choix prévu par la loi de finances
pour 1978 rappelée ci-dessus, le S . 1 . V. O . M . prévoit de répartir les
bilans et les amortissements entre les différentes communes au
prorata du nombre d ' usagers domiciliés dans chacune. M. Hardy
demande, en conséquence, à M . le ministre de l 'intérieur de bien
vouloir lui faire savoir d'urgence si un obstacle quelconque peut
s 'opposer à la décision du S. 1 . V . O . M. et, dans cette hypothèse
lui préciser les possibilités d'application au S . I. V. O. M. Sud-Cha-
rente des dispositions nouvelles de la loi de finances pour 1979,
étant entendu que l'institution de la taxe par les communes adhé-
rentes au S . I : V . O . M. est subordonnée à des délais impératif
en 1979 qu ' il y aurait lieu d 'indiquer.

Sectes (organisation .

16136. ---- 12 mai 1979. — M . Alain Vivien appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de ta famille sur les conditions dans
lesquelles sont actuellement installées des familles adhérentes à la
secte de Hare Krishna dans l'hôtel d'Argenson, 20, rue Vieille-du-
Temple, à Paris. Une dizaine d'enfants sont logés depuis un mois
environ dans des conditions sanitaires déplorables (absence de lavabo
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et de W : C ., absence de literie décente, etc .[ . Par ailleurs, de nom-
breux enfants semblent mal nourris et médiocrement vêtus. Considé-
rant que cet hôtel est actuellement occupé, dans une autre aile, par
plr'.sieurs locataires et que le bâtiment ne convient en rien à une
concentration de population plus ou moins régulière, il lui demande :
1" quelles mesures de sauvegarde elle compte prendre pour assurer la
protection sociale des enfants ; 2" quelles autorisations ont pu être
données, et par qui, pour transformer d'anciens bureaux en loge-
ments communautaires ; 3" s 'il n 'apparaît pas opportun de fixer, en
liaison avec la municipalité de Paris, la destination ultérieure de
l'hôtel d'Argenson, inscrit .à l'inventaire des monuments historiques.

Accidents du travail et maladies professionnelles (rentes).

16138, — 12 mat 1979. — M. André Delelie attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation-des
ouvriers accidentés du travail qui, bien souvent, ne sont pas repris
par leur employeur au terme 'le leur période d'arrêt de travail. La
rente accident n'étant pas très élevée, il lui demande de bien
vouloir préciser s'il n'envisage pas de leur faire attribuer une rente
égale à la fraction du salaire correspondant au taux d ' incapacité.

Commerçants et artisans (loi d 'orientation du commerce
et de l'artisanat)

16139 . — 12 mai 1979 — M . Christian Pierret souhaiterait savoir
si M. le ministre du commerce et de l 'artisanat envisage de demander
aux organisations de consommateurs et aux organisations syndicales
représentatives des salariés du commerce et de l' artisanat de donner
leur avis sur l'exécution de la loi d'orientation du commerce et de
l 'artisanat dans le cadre du rapport annuel au Parlement, prévu à
l'article 62 de ladite loi . En effet, le tappert d 'exécution est accom-
pagné d ' une annexe oit figurent les avis des organisations profes-
sionnelles du commerce et de l 'artisanat (groupement national des
hypermarchés, coafédératiem générale des petites et moyennes entre-
prises, assemblées permanentes des chambres de commerce et d ' in-
dustrie et des chambres de métiers, etc .) . Ne serait-il pas opportun
et légitime d ' enrichir ce rapport au Parlement des avis des orga-
nisations de consommateurs et de cette des organisations représen-
tant les salariés du commerce, parties prenantes de ce secteur de
l 'activité économique ?

Jeux et paris (machines d sous).

16140 . — 12 mai 1979 . — M . Louis Mexandeau feit part à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat des préoccupations exprimées
par les exploitants d 'appareils de jeux qui subissent à l 'heure
actrelle, une concurrence de personnes plaçant dans les cafés et bras-
series des machines à sous (dites a Jack Pot a). En effet, bien que
la loi réprime toute installation d ' appareils distributeurs d 'argent
ou de jetons de consommation dans les lieux publics, certaines
personnes bafouent impunément cette loi en usant d ' une petite
astuce qui consiste à remplacer les pièces de monnaie par des
jetons . De toute évidence, cette substitution ne saurait cacher le
véritable Intérêt du jeu qui est la recherche du gain procu ré par
le remboursement des jetons . Cette convention de remboursement
crée l 'infraction mais, malheureusement, il s 'avère que cette illégalité
est souvent méconnue ou bien sa sanction mal appliquée. 11 demande
à M. le ministre quelle mesure il compte prendre pour mettre fin
au préjudice supporté par les exploitants d'appareils de jeux qui
respectent la réglementation, et pour la faire connaître aux autres.

Carburants (alcool-carburant).

16141 . — 12 mai 1979. — M. Raoul Bayou demande à M. le ministre
de l'économie, vu les perspectives de pénurie relative de pétrole
et l 'augmentation constante de son prix, s ' il ne serait pas opportun
de faire étudier sérieusement le problème de l'alcool-carburant,
compte tenu des progrès faits _dans ce domaine depuis quelque
temps. II lui rappelle que l'alcool-carburant a été utilisé pendant
longtemps avant 1940, notamment par les autobus parisiens, et
que la production d'alcool d' origine agricole pourrait être, en même
temps qu ' une source importante d 'économies de pétrole et de devises,
un sérieux débouché pour certains secteurs de l'agriculture française.

Impôts locaux (taxe sur les jeux de boules et de quilles
comportant des dispositifs électromagnétiques).

16142. — 12 mal 1979. — M. Gérard Bapt demande à M. lo minis-
tre du budget de lui faire connaître l'évolution du montant du
prix de la vignette sur les appareils de jeux, depuis 1950.

Cinéma (films de court métrage).

16143 . — 12 mai 1979. — M. François Autain attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur les disposi-
tions de sen arrêté du 19 mars 1979 relatif au soutien de l'F.tat
aux filins de court métrage . Il lui demande : pour quelles raisons
ce texte réduit le nombre des prix attribués à certaines oeuvres
de court métrage et diminue les crédits globalement affectés au
financement de ces prix, et si cette mesure, 'qui semble provoquer
des réticences très vives dans la profession, a été précédée d'une
concertation avec les représentants de ce)le-ci ; si l ' attribution de
ces prix à dei films originaires de la communauté économique
européenne est réellement compatible avec le développement d' une
aide à la création nationale et si les films de court métrage fran-
çais ont vocation à bénéficier, dans chacun des huit autres Etats
membres des communautés, en vertu des règles applicables au
19 mars 1979 dans ces Etats, d 'avantages analogues ou comparables.

Handicapés (personnel).

16144. — 12 mai 1979. — M . Roland Nt-guet appelle l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les problèmes
posés par l'interprétation du paragraphe suivant de l'article 38
de la convention collective nationale de 1966, régissant la situation
des personnels employés dans les établissements pour handicapés.
a Quand l'embauchai.e résultera d 'un recrutement direct, il sera
tenu compte des antécédents professionnels et de la situation
acquise, dans les conditions suivantes : recrutement de personnel
ayant exercé des fonctions identiques ou assimilables dans des
établissements ou services de même nature : prise en compte de
l' ancienneté de fonction dans sa totalité ; recrutement de personnel
ayant exercé des fonctions identiques ou assimilables dans des
établissements ou services de nature différente, pour les emplois
nécessitant un diplôme professionnel ou une qualification technique :
prise en compte de l'ancienneté dans lesdites fonctions dans la
limite des deux tiers de l 'ancienneté acquise au moment de l 'enga-
gement . r Il lui demande comment il faut entendre les expression
a fonctions identiques ou assimilables s et a établissements ou
services de nature différente s . Dans le cas de personnel d'enseigne-
ment technique et professionnel, doit-on -considérer que le temps
d'exercice de la spécialité chez un artisan, ou dans un atelier, ou
dans une usine, est à reprendre dans la proportion des deux tiers,
ou pas du tout? Dans le cas de personnel médical, paramédical, ou
social, comment considérer le temps d'exercice à titre individuel
et privé et celui passé dans une clinique, ou un dispensaire, ou
un hôpital . Dans le cas de personnel administratif et de service
(secrétaires, comptables, agents d'entretien, personnel de cuisine,
concierges, par exemple), comment considérer le temps d ' exercice
chez des particuliers, et celui passé dans des collectivités publiques
ou privées?

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

16145 . — 12 mai 1979. — M. Roland Huguet appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème du
mode de calcul des pensions de retraite. Il souhaiterait connaître
le nombre de retraités dont la pension a été liquidée, sur la base
des dix meilleures années de cotisations, et le nombre de ceux
dont la pension l'a été sur la base des dix dernières années . Il lui
demande : le coût d'une mesure de généralisation du mode de calcul
le plus bénéfique aux intéressés si le Gouvernement envisage
d 'adopter une telle mesure.

Travail (durée) (réglementation).

161 . 6. — 12 mai 19 - — M . Roland Huguet appelle l ' attention de
M. le ministre du

	

ail et de la participation sur le problème
posé par la réduc

	

du temps de travail à trente-cinq heures
hebdomadaires sa, diminution des salaires . Cette solution per-
mettrait de résorbe,- en partie le chômage dans notre pays . Il lui
demande sI le Gouvernement envisage d'impulser des négociations
tripartites Etat-patronaborganisations syndicales des salariés en vue
de la réalisation de cet objectif dans un avenir proche.

Voirie (domaine public).

16147. — 12 mai 1979 . — M. Roland Huguet demande à M. le
ministre de l'intérieur de préciser dans quelle mesure les com-
munes ou regroupements de communes (syndicats ou districts)
peuvent faire effectuer par leur propre personnel des travaux
neufs de voirie, assainissement, etc., dans le domaine public des
territoires qui les concernent.

(



E

ASSEMBLEE NATIONALE

Guidons (stettistiguest.

16148. — 12 mai 1979. — M. Roland Huguet demande à M. le
ministre de l'intérieur s 'il lui est possible de fournir la liste
complète par départements de torts les cantons en précisant pour
chacun d'• ax la superficie, le nombre d ' habitants, le nombre d 'élec-
teurs .

Travail gravait manuel).

16149. — 12 mai 1979. — M. Roland Huguet demande à M . le
ministre du travail et de la participation si, dans le cadre de la
campagne de revalorisation du travail manuel, le Gouvernement
envisage d ' enrichir et de diversifier les taches parcellaires, de
supprimer le travail à la tâche, à la chaîne et au rendement, de
limiter le travail posté, continu et de nuit.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pos été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Parcs naturels (parcs régionaux).

13234. — 10 mars 1979 . — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre de l'agriculture la situation des agriculteurs des communes
participant au parc régional du Haut Languedoc. Une étude récem-
ment diffusée au conseil syndical conclut, en effet, que la popu-
lation locale ne bénéficie que de 2 p . 100 de la masse monétaire
engagée par le tourisme . De récents exemples, utilisation pour un
travail productif d 'une vaste ferme vide, propriété du parc régional,
à proximité du village de Fraisse (ferme de Prat Marie), montrent
que la question d 'orienter l' activité du parc vers une amélioration
des conditions de travail des agriculteurs est posée dans la vie
quotidienne des habitants . Il lui demande si une réorientation des
activités du parc, compte tenu de l 'expérience accumulée ces der-
nières années, peut ète envisagée.

Ministère de l 'agriculture (personel).

13294. — 10 mars 1979 . — M. Alain Hauteenur attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l' injustice que connaissent les
agents non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts au
regard du droit à la participation aux indemnités pour activité
accessoire qui leur est refusé . Ces personnels non titulaires qui ne
bénéficient pas du statut de la fonction publique représentent plus
de la moitié des agents du ministère de l'agriculture et constituent
parfois dans certains services du génie rural 70 p. 100 des personnels,
et ne peuvent pourtant prétendre au bénéfice des hono r aires rele-
vant des activités' accessoires. Ces honoraires qui sont relatifs à
l 'intervention des fonctionnaires des ponts et chaussées et du génie
rural dans les affaires intéres,sant les collectivités locales et divers
organismes donnent droit légalement à être partagés entre les
ingénieurs et les agents sens taire apparaître de différences entre
agents fonctionnaires et agents non titulaires . 'toutefois, en pra-
tique, les agents non titulaires qui participent directement par
leur travail à la production d'hono r aires sont tenus systématique•
ment à l 'écart du bénéfice de ces honoraires . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soit
attribuée une part de ces honoraires aux agents non titulaires
compte tenu des augmentations prévues de la masse des honoraires
estimée à 35 p . 100 .

F.levage (boeufs et vaches).

13330 . — 10 mars 1979. — M . Jacques Chaininade attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences pour
les éleveurs bovins de l 'importante chute des cours des . animaux
de boucherie consécutive aux dérèglennents dus aux montants
compensatoires monétaires et à l'arrivée sur le marché en quelques
mois d 'environ 230 000 gros bovins à la suite de la mise en place
du programme accéléré de prophylaxie contre la brucellose . Les
mesures utilisées en vue de l'éradication de la brucellose pose
une première série de problèmes. Il y a débat sur l'efficacité de
tel ou tel vaccin, sur leurs incidences . Dans certains départements,
par exemple, le H 38 n 'est plus utilisé. Par ailleurs, les animaux
vaccinés sont porteurs d'agglutinines dans leur sang, ce qui les
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fait réagir positivement si la prise de sang n'est pis eff.-:•tuée
avec un recul suffisant . Des animaux saccinés sont envolés à
l 'abattoir sans que l 'un puisse certifier qu 'ils sont réellement
malades ou contagieux. Des a, mi .'niteuus ayant fait vacciner tout
leur troupeau se trouvent ainsi victimes des efforts qu ' ils ont
(ails peur l ' éradication de la brucellose . C 'est ce qui se produit
actuellement dans les départements du Massif central et dans
le Calvados où le délai entre la vaccination et la prise de sang
a été ramené de trente à dix-huit rouis pour les jeunes bovins
et de trois à deux ans pour les bovins adultes . Mais le problème
le plus grave reste celui de la chute des cours des gros bovins
entrainée, d ' une part, par les 3ICM qui pénalisent les produc-
teurs français en favorisant les Importations et en taxant nos
exportations et, d ' autre part, par l 'arrivée sur le marché d ' un
nombre considérablement accru d 'animaux du fait de la mise en
place d'un programme accéléré d ' abattages des animaux ayant
réagi positivement à la brucellose. Actuellement en France, il
n'y a pas de stocks de viande bovine, les seuls stocks communau-
taires existants sont en Allemagne grime aux avantages que leur
procurent les MCM . Dans ces conditions, le rachat et le stockage
des excédents du marché français par l 'ONIBEV à un prix suffi-
sant parait indispensable pour permettre un relèvement des cours.
Le manque à gagner, s 'ajoutant à la perte brutale, est très impor-
tant pour les éleveurs qui sont dans l 'obligation d ' abattre un
pourcentage impor tant de leur cheptel. S 'y ajoutent enfin les
dépenses importan t es pour la reion;lilution du cheptel eu raison
de la hausse prévisible du cours des jeunes génisses . En consé-
quence, il lui demande s'il n 'estime pas indispensable : de
déclencher immédiatement l 'intervention de l 'ONIBEV à un prix
au moins égal à 95 p. 100 du prix d ' orientation afin de parvenir
à dégager les marchés des secteurs où sont abattus les animaux
brucelliques ; 2" de relever de façon substantielle l 'indemnité
versée pour chaque bovin à abattre et pour les bovins préalable-
ment vaccinés de la per ler à un niveau égal à la perte subie ;
3" d 'assurer une aide suffisante pour la reconstitution d . .:heptel
avec des prêts portant sur la totalité de la perte subie, les taux
étant maintenus à 4,5 p. 100 avec différé d'amortissement de
trois ans ; 4" de décider du retour au délai ancien pour la prise
de sang sur les animaux vaccinés afin d'écarter au maximum les
erreurs de diagnostic ; 5" de doter de moyens accrus les services
de la recherche vétérinaire afin que puisse être rapidement orga-
nisés de façon plus rationnelle et plus efficace la campagne per-
manente de prophylaxie pour toutes les maladies et d 'assurer une
participation plus effective des DSV en leur donnant d 'avantage
de moyens .

ifédiateur (attributions).

13414. — 10 mars 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre qu'en décembre 1972, au cours des débats
qui ont précédé l' adoption du projet de loi in' 2746) instituant
un médiateur, le rapporteur, au nom de la commission des lois
devant l'Assemblée nationale, avait formulé les appréhensions sui-
vantes : u La place du médiateur à côté du juge n 'est pas nettement
définie. S ' il ne peut intervenir dans une procédure engagée devant
une juridiction, il pourra, en revanche, être saisi cie litiges suscep•
tibles de donner lieu ultérieurement à un recours contentieux.
Or, il est prévu que la réclamation adressée au médiateur par l'in-
termédiaire d'un député ou d'un sénateur n'interrompra en aucun
cas les délais de recours devant les juridictions compétentes . On
peut craindre, sans pessimisme excessif, que, compte tenu du temps
nécessaire à l'examen de la réclamation par le parlementaire, puis
par le médiateur lui-méme, les cas de forclusion ne se multiplient
à l' infini . Le citoyen, victime d 'une telle aventure. pourra légiti-
mement penser que le médiateur, loin de porter remède à ses maux,
les aura aggravés et qu 'il eût été plus avisé de transporter direc-
tement son grief au plan contentieux. e (Rapport n" 2761 AN, p. 5,
quatrième législature.) Il lui demande si la pratique a confirmé
ou infirmé ces appréhensions.

Exploitants agricoles (jeunes : iustalletion).

13425 . — 10 mars 1979 . — M . André Soury appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les jeunes agriculteurs pour s ' installer. Les mesures résultant de
l 'encadrement du crédit, avec la réduction de la durée des prêts
et t ' augmentation du taux d' intérêt constituent des obstacles qui
mettent gravement en cause les possibilités d 'installation . Il est
maintenant établi que des jeunes désireux de s'installer sont obligés
d 'y renoncer pour les raisons exposées ici . II en résulte un grave
préjudice national, au moment même où le taux d' installation
en agriculture est si faible par rapport à celui des départs . En
conséquence, M. Soury demande à M. le ministre de l'agriculture
s'il ne considère pas que le moment est venu de revoir toute la
réglementation en matière de prêts et de crédits et notamment
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le rétablissement des prêts à 2 p . 100 pour trente ans afin de per-
mettre aux jeunes agriculteurs désirant rester à la terre de résou-
dre les problèmes financiers.

Entreprises (activité et emploi).

13453. — 10 mars 1979 . — M. Jacques Jouve attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la fermeture de la laiterie de
Brigueil-le-Chantre, canton de La Tristouille (S(i) . Cette entreprise
aura 23 employés licenciés en juin 1979 sur un effectif de 26 salaries.
La laiterie de Brigueil est affiliée à l ' union laitière du haut Poitou
qui licencie également une quarantaine de travailleurs. Or cette
entreprise est viable tant par le titrage collecté 15 millions et demi
de litres) que par la fabrication des fromages (Il fabrications par
quinzaine, 9600 fromages par catégorie) . Le prétexte invoqué pour
la fermeture est le coût des investissements réalisés à partir d 'une
modernisation du matériel effectuée jusqu 'en 1978. Or il apparait
que le mentant des Investissements nécessaires au renouvellement
du petit matériel et a l 'entretien des locaux représente une somme
deux à quatre fois inférieure au coût des licenciements . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre pour s' opposer au déman-
tèlement de la laiterie de Brigueil dans une région où le secteur
coopératif assure 90 p. 100 de la transformation des produits laitiers.

Agriculture (soue de montagne).

13455. -- 10 mars 1979 . — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions dans lesquelles
son administration interprète les textes relatifs à l 'attribution de
l' indemnité spéciale montagne aux exploitants pluri-actifs . En effet,
de nombreux exploitants pluri-actifs se trouvent écartés du bénéfice
de l 'indemnité spéciale montagne par l'administration car celle-ci
prend en compte les revenus des salariés sans considérer leurs frais
professionnels et l 'abattement légal de 20 p. 100 sur les revenus.
Il lui semble cependant qu 'il serait plus juste et plus conforme au
décret qui a institué cet avantage pour les pluri-actifs, de tenir
compte des abattements pour apprécier les revenus de cette caté-
gorie d 'exploitants. En particulier cela parait être le seul moyen
de considérer d 'une manière équitable les revenus salariés et non
salariés . Pans cet esprit, M . Michel Barnier demande à M . le
ministre de l 'agriculture s'il ne lui parait pas nécessaire de donner
des instructions à ses services pour interpréter, d' une manière nou-
velle, les textes concernant l'attribution de l 'ISM aux exploitants
pied-actifs .

Viande (boeufs et caches).

13460. — 10 mars 1979. — M. Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la forte baisse des
coure de la viande du fait de l'apport massif de vaches brucelli-
ques sur le marché. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour y remédier .

Haras (personnel).

13461 . — 10 mars 1979. — M. Emile Bizet appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation des agents du service
des haras. Les intéressés soulignent que les traitements perçus
devraient logiquement être majorés, notamment en raison des charges
supplémentaires qui découlent de leurs déplacements pendant quatre
mois et demi par an (frais de route, obligation d'une vie séparée
de leur famille, .. .) . Ils estiment par ailleurs que l 'indemnité forfai -
taire qui leur est actuellement allouée pendant la période oit ils
se trouvent en station du fait de la monte des étalons devrait être
remplacée par une indemnité de tournée, en faisant observer que
ce type d' indemnité est attribué à tous les fonctionnaires lorsque
leur activité ne s'exerce pas dans leur lieu de résidence . Enfin,
ils souhaitent la création de nouveaux postes d 'ouvriers Pr ofess ion-
nels pour les travaux d ' entretien des bàtiments des dépôts, dont
certains, comme les logements attribués au garde du dépôt de
Saint-Li, sont dans un état de délabrement inquiétant. M. Emile
Bizet demande à M. le ministre de l 'agriculture la suite qu 'il envi-
sage de donner à ces légitimes revendications.

Enseignement supérieur (établissements).

13499. — 10 mars 1979 . — M. Gustave Ansart attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation critique que connaît
l 'UER des techniques de réadaptation de Lille . En effet, si des
crédits ne sont pas rapidement octroyés la section formant des
orthophonistes réduira dans un premier temps sa formation pour
arriver à son éventuelle fermeture . Or, cette section est ta seule
à former de tels spécialistes dans toute la partie Nord de la

France. Des étudiants y viennent de Normandie, des Ardennes, de
l ' Oise, etc . Déjà, pour l'année 1978-1979, le manque de possibilités
n 'a permis d'accepter que cinquante étudiants en première année
(alors qu ' il y avait 500 candidatures) . La situation de crise que
connait cet enseignement n 'est pas nouvelle, mais, elle arrive anjour-
d ' hui à son point de fission . La dotation budgétaire du ministère
n 'a été que de 300 heures (alors que les besoins se chiffrent
à 2 400) et ce sont les efforts de l' université de Lille-III, qui, en
débloquant 1 135 heures ont permis de maintenir cette section cette
année . M. Ansart rappelle qu'il est souvent intervenu auprès de
Mme le ministre pour souligner la dramatique situation du Nord .
Pas-de-Calais, dans le domaine de la santé, des équipements hospi-
taliers et d 'accueil, notamment au niveau des handicapés . Accepter
de ne plus former d 'orthophonistes à Lille c' est accepter que soient
encore réduit, le peu de moyens dont disposent ces départements
pour pouvoir appliquer une réelle politique de rééducation . En
conséquence, il demande à Mme le ministre des universités et devant
l'urgence du problème de bien vouloir envisager l' octroi de nou-
veaux crédits à l 'UER des techniques de réadaptation de Lille.

Prix (indice des prix).

14523. — 5 avril 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre de l'économie qu ' une personnalité importante du corps
médical a récemment évalué à 10 milliards de francs «au minimum »
le coût annuel des maladies dues à l 'alcool et au tabac pour ia
sécurité sociale ; pour certains, l ' importance de ce chiffre devrait,
à elle seule, justifier un accroissement considérable des taxes frap-
pant les boissons alcoolisées et le tabac. Mais la présence de ces
deux produits parmi les 295 postes de l 'indice officiel des prix à
la consommation constitue l ' un des obstacles à l'intervention de
cette mesure. M. Pierre-Bernard Cousté demande, en conséquence,
à M . le Premier ministre s ' il ne lei parait pas indispensable d 'exclure
les boissons alcoolisées et le tabac des postes de cet Indice.

Santé scolaire et universitaire (services médico-sociaux scolaires).

14526. — 5 avril 1979. — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
rencontrés clans la Sarthe . an niveau de la santé scolaire. En effet,
force est de constater que le personnel « Santé scolaire . est très
réduit . 11 manque actuellement : cinq secrétaires médicales ; vingt-
trois infirmières ; trente assistantes sociales (Mme le ministre a
reconnu, en date du 16 mai 1978, leur nécessité), sept médecins
scolaires (actuellement 10 000 enfants par médecin) . A ce manque
de personnel s 'ajoute une vive inquiétude quant au devenir de
ce service «Santé scolaire r . En effet, le projet de réforme des
collectivités locales proposé par le Gouvernement stipule : «Les
examens de santé, la surveillance sanitaire et le service social en
faveur de l'enfance scolarisée relèvent de la compétence des
collectivités locales, qui en assurent le financiement .. . « Quels
moyens seront donnés aux communes pour assumer cette nouvelle
responsabilité. Face au démantèlement de ce secteur, il lui demande
ce qu 'elle compte faire pour remédier à cet état de fait et souligne
qu 'une embauche de personnel pour la prochaine rentrée scolaire
permettrait de nouveaux emplois.

Enseignement secondaire (établissements).

14527. — 5 avril 1979. — M . Lucien Villa attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation du lycée Sophie-
Germain, Paris (4'). Parents et enseignants sont inquiets de la
fusion du premier cycle du lycée avec le C.E.S. Grenier-sur-l'Eau.
Cette fusion entraînera la rupture des enseignements entre le
premier et le deuxième cycle du lycée, nuira considérablement à
la qualité de l' enseignement et supprimera plusieurs postes d 'ensei-
gnants . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour éviter la discontinuité de l 'enseignement et les graves
conséquences qui en découlent pour l 'avenir du lycée et des élèves.

Congés payés (maladie).

14530. — 5 avril 1979 . — M . Raymond Maillet attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l 'interprétation que
font, dans le code du travail, en matière de congés annuels et notam-
ment de l'article D.223-5, certains employeurs . Un salarié en arrêt-
maladie pendant son congé annuel se voit refuser par son employeur
le droit à prolonger d 'autant son congé ou à faire valoir son droit à
reliquat de congé . L' employeur dans ce cas offre au salarié de lui
payer intégralement son congé ann,sei sans tenir compte de l 'arrêt-
maladie. M. Maillet demande à M. le ministre du travail et de la
participation d ' affirmer le droit des salariés en arrét .maladie pen-
dant le congé annuel à faire valoir le droit à prolongation ou à
reliquat de congé .
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Enseignement secondaire (constructions scolaires).

14532. — 5 avril 1979. — M. Marcel Houël attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation particulièrement dégradée
de l 'enseignement professionnel dans le département du Rhône . En
effet, dans la région Rhône-Alpes, ce sont dix L .E .P. supplémentaires
qui sont officiellement reconnus nécessaires . 1l lui précise, qu 'annuel-
lement, un seul, et éventuellement deux ou trois établissements
peuvent être programmés avec l'enveloppe budgétaire régionale.
Il insiste afin que les crédits qui seront attribués pour 1980 . 1981
soient majorés en conséquence et, en rapport avec les besoins réels
du département . 11 lui demande si le lycée d 'enseignement profes-
sionnel reconnu urgent depuis bien longtemps, va enfin étre financé
et réalisé dans un grand canton comme celui de Neuville-sur-Saône,
après sept années de démarches incessantes des élus et de la popu-
lation concernés . Le 18 août 1977, M . René Haby, alors ministre de
l ' éducation avait répondu qu 'il était prévu à la carte scolaire et
qu'il con venait de voir le préfet. de région pour le financement de la
construction . M . le préfet avait fait savoir qu' il serait favorable à
la solution d ' un L.E.P. situé à Neuville et recrutant ses élèves dans
les communes limitrophes du Rhône et de l'Ain . Il lui rappelle que
d 'autres établissements similaires sont indispensables, comme à Vil-
leurbanne, Saint-Priest, Bron, Vaulx-en-Velin, Saint-Fons, etc . En
conséquence, il lui pose une nouvelle fois la question suivante : les
élèves doivent-ils faire indéfiniment les frais d 'une politique déli -
bérée d ' austérité . Il lui demande quand le L .E.P. dont le Val•de-
Saune a un si grand besoin sera-t-il enfin construit.

Enseignement supérieur (enseignants).

14533. — 5 avril 1979 . — Mme Chantal Leblanc rappelle à Mme le
ministre des universités la situation de précarité dans laquelle
vivent les vacataires, sans perspective aucune, avec des revenus déri-
soires. Elle lui rappelle qu ' un plan d 'intégration pour ces vacataires
a été voté unanimement par les membres de la commission des
affaires culturelles et sociales de l'Assemblée nationale et par la
conférence des présidents d'universités . Aussi elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour la mise en place rapide
de ce plan d'intégration des enseignants vacataires des universités.

Jeunes (emploi).

14534. — 5 avril 1979 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
nombreux jeunes gens libérés de leur service national et non réem-
bauchés dans leurs précédentes entreprises . En effet, dans le Valen-
ciennois de nombreux jeunes travailleurs de retour du service
national se trouvent au chômage. Les employeurs refusent de les
réembaucher sous des prétextes divers et parfois contradictoires a est
remplacé dans son poste de travails ou a n ' a pas été remplacé dans
son poste de travail s. Compte tenu de l 'obligation qui est faite à
ces jeunes gens de quitter leur emploi pour se rendre sous les
drapeaux, il est scandaleux que ceux-ci se retrouvent chômeurs au
retour. En conséquence, il lui demande quelles mesures il .compte
prendre afin que les jeunes gens rentrant du service national
retr ouvent leur emploi.

Chômage (indemnisation) (bénéficiaires).

14538. — 5 avril 1979. — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation, sur l'absence de
dispositions législatives permettant d 'appliquer aux artisans qui ont
été obligés de cesser leur activité du fait de la crise économique, les
mesures prévues pour d 'autres catégories n 'ayant pas de références
antérieures de travail salarié . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre, en concertation avec les représentants des travail .
leurs indépendants, pour permettre leur indemnisation en cas de
chômage.

Enseigne• vent (constructions scolaires).

14540 . — 5 avril 1979 . — Les constructions scolaires, dont le
maître d 'oeuvre est le ministère, sont réalisés avec des crédits réduits
en dessous du minimum qui font apparaître des insuffisances et il
s ' ensuit de nombreuses malfaçons . Le ministère est amené à engager
les dépenses pour réparer ces malfaçons dans l ' attente des décisions
de justice qui statuent sur les responsabilités . M. Maxime Kalinsky
demande à M . le ministre de l 'éducation : 1 s quel est le montant de
ces dépenses engagées (pris, sauf erreur, sur los crédits destinés
aux travaux de sécurité nécessaires sur les bâtiments anciens) pour
ces cinq dernières années et par année ; 2s confirmation que les
remboursements effectués par les entreprises (ou leur compagnie

d'assurance) jugées responsables, sont effectués au Trésor, ce qui
se traduit par un détournement des crédits votés par le Parlement
ide l 'ordre de 10 p . 100) pour les dépenses d ' équipement du ministère
de l 'éducation . Quel en est le montant pour ces cinq dernières
années et par année.

Enfance inadaptée (établissements).

14542. — 5 avril 1979. — M . Emile Jourdan appelle ) 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la décision prise par
M . le préfet du Gard de fermer provisoirement trot ., centre s de l 'en-
fance inadaptée du département. S 'appuyant sur l 'existence d'un
conflit du travail qui dure depuis plusieurs jours dans ces établisse-
ments, faute d 'une négociation sérieuse, réelle et honnète entre les
personnels et les employeurs concernes, utilisant de façon abusive
la notion de a sécurité des enfants s confiés à ces centres, la
mesure prefectorale constitue, à tous égards, un acte injustifié,
brutal et lourd de conséquences humaines et sociales . Injustifiée,
la décision de fermeture l 'est, quand on sait qu ' un service de sécurité
avait été installé dans chacun des centres, après négociation entre
l 'employeur et le personnel, en se conformant aux règles en vigueur
et même au-delà.. . (loi de 1961, normalisée par la D. A. S . S . . une
personne pour quinze enfants). Brutale, la mesure préfectorale ne
l 'est pas moins : les enfanta confiés à ces centres par les différents
services placeurs se sont vus brusquement retirés de leur lieu de
placement. Les départs ont eu lieu, pour un certain nombre de cas,
la nuit tombée . avec pour accompagnateurs le directeur ou les
membres du conseil d 'administration, voire des personnes étrangeres
aux établissements Les enfants ont été transférés, sans préparation
préalable, chez leurs parents, dans des foyers de l 'enfance ou encore
(les cas de fugue ou de retours à l'institution témoignant de leur
désarroi) livrés à eux-mêmes, alors qu'il s'agit de cas sociaux . Lourd
de consequences humaines et sociales, l 'arrêté de M. le préfet
du Gard l 'est à un double égard : les témoignages écrits des per-
sonnels médicaux et para-médicaux des établissements en indiquent
la gravité ; et il est pour le moins paradoxal, sinon proprement
scandaleux, que, dans le cadre de l 'année de l'enfance, décidée par
l 'assemblée générale de l ' O. N. U ., le Gouvernement et ses représen-
tants foulent au pied le principe 5 de la déclaration de 1959, qui
stipule : s L'enfant, physiquement, mentalement, socialement désavan-
tagé doit recevoir le traitement, l'éducation et les soins spéciaux
que necessitent son état et sa siu,a n ion s En considération des
éléments précités, M. Jourdan, exprimant la vive inquiétude des
travailleurs, et des familles concernées, ainsi que de l 'opinion
publique émue par un tel coup de force, demande à lime le ministre
de la santé et de la famille : les mesures qu'elle compte prendre pour
réouvrir sans délai les établissements susvisés, afin qu 'y soient
réadmis les enfants transférés par décision préfectorale , les inter-
ventions qu'elle compte faire pour que s 'engagent sans delai, entre
employeurs et personnels, des négociations sérieuses, efficaces et
positives

Hôpitaux (personnel).

14546. — 5 avril 1979. — M. Daniel Le Mette attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de le famille sur la situation faite à
certains agents du centre hospitalier général de Saint-Quentin
(Aisne) . L'arrêté du 20 juillet 1976, relatif aux modalités d 'attribution
de la majoration pour travail intensif de l ' indemnité horaire pour
travail de nuit dans les établissements relevant du livre 1X du
code de la santé publique, accorde actuellement une prime de
2,40 francs par heure à tout le personnel travaillant la nuit dans
les hôpitaux, à l 'exception des concierges et des veilleurs de nuit.
B lui demande pourquoi cette mesure discriminatoire existe, alors
que le travail de nuit est pénible pour tout le monde et que la parti-
cipation du concierge et du veilleur de nuit à la sécurité de l'hôpitaI
exige une attention soutenue . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour remédier à cette situation d 'injustice.

Médecine du 1-avail (secret professionnel).

14547. -- 5 avril 1979. — M . Gilbert Millet expose à M. le ministre
du travail et de la participation les problèmes posés au bon fonc-
tionnement du secret médical dans le cadre de la médecine du
travail de l ' entreprise Penarroya au centre médical de l 'Argentière
(Ardèche) . Le médecin du travail de cette entreprise, M . le dort) tir
Blanc, ayant été obligé d'interrompre ses fonctions (voir question
écrite n" 1482 du 17 mai 1978), il lui a été interdit d' avoir accès à
ses propres dossiers médicaux afin de pcuvoir en assurer la trans-
mission dans de bonnes conditions .- Il s 'agit là d ' une pratique fort
regrettable qui met en cause la protection individuelle des malades
de M . le docteur Blanc : en effet, un certain nombre de rensei-
gnements qui sont consignés dans ces dossiers l'ont été dans le cadre
du dialogue singulier avec M. le docteur Blanc et seul ce praticien
est en mesure de juger ce qu ' il est possible de communiquer au
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confrère qui lui succédera . Si le secret médical ob!itfe de transmettre

	

Liberté de Lille . Outre le caractere inadmi .tble d'une pratique
des renseignements médic .'ux concernant des malades a des seuls

	

tendant à priver arbitrairement eettains journaux de ressources
médecins . en retour ce ne peti t être une obligation : des aspects

	

publicitaire :, il est évident que cette orientation de l'A .N.P .E.
confidentiels en effet peuvent avoir été livrés clans l• : cadre du

	

aboutit eu fait à exclure de la tuasse possible des candidats aux
colloque singulier a un médecin parti•-ulier et à lui seul et il

	

emplois offerts les tentent; des journaux ci-dessus indiqués . Ces
appartient donc exclusivement à ce dernier de taire la part des

	

lecteurs seraient-ils jugés indignes de postuler aux emplois que
secrets qui lui ont été confies, et qui peuvent étre tran smis ou ton

	

propose l 'A .N.P.E. en raison de leurs opinions politiques sup -
émettre des obstacles à cette pratique indispensable.eue gar :nies

	

pesées? 1l lui demande les tocsin es qu' il compte prendre pour
de la liberté individuelle des malade ; est particulièrement in : ri nid

	

mettre fin à ces atteintes intolérables au droit au travail et à la
Bibl, il lui demande : 1" Dans ces conditions de prendre des mesures

	

liberté d ' t .pinion en même temps qua la liberté de la pecase.
d 'urgence afin de permettre à M . le docteur Blaue d'avoir accès aux

	

__
dossiers pour effectuer leur transmission dans le cadre du respect
des libertés : 2" D'empêcher toute action autoritaire qui pourrait
être entreprise tendant à ta prise de possession des dossiers par les
services médicaux de la société Peuarroy'a à l 'insu et a l 'encontre
de M. le docteur Blanc.

Aides +n t°nogdrex +fi uaucetuent +.

14549. — 5 avril 1979. — M. Parfait Jans expose les faits suivants
une personne àgée de Levallois-Perret bénéficiant de l'aide ména-
gent s'est vu fixer un taux de participation de 6.59 fraies de
l ' heure pour une prestation de vingt-six heures par mois . Cette
participation de 6 .50 franc ; était a .:sortie de la reeoinniat :datient de
faire la demande de l'allocation-logement . Apr.; les démarches
d ' usage, cette personne s'est vu notifier une allocationdegement
mensuelle de 78,50 francs : ceci portait ses revenus à 2281 .1 francs,
loyer déduit et de ce fait, son taux de pa : ticipation au paiement
de l 'aide ménagère était porté à 9,35 francs, soit une augmentation
de 74,10 francs par mots . Lorsque l'on sait combien toutes ces
formalités sont pénibles à accomplir pour les personnes âgées,
même lorsqu'elles sont aidees Far les services sociaux, on peut se
demander si cela est bien utile pour aboutir a une différence de
4,40 francs par mois. D 'autre part, si cette personne agée a été
reconnue admissible à une allocation-logement de 78,50 franc ., par
mois, ce qui est peu, est-il normal de lui retirer cet avantage en
augmentant le prix de l ' heure de l ' aide ménagère' Il demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille comment cette situa.
tien peut être expliquée et il ne serait pas judicieux de retirer
les allocations diverses accordées pour insuffisance de revenus du
calcul de ceux-ci et de l ' application des différents barèmes.

h use+yuen+euf préscolaire et élémentaire !enseinnnntst•

14551 . — 5 avril 1979 . — M. Marcel Tassy attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation scolaire de l 'école
des H . L . M . de Val-Plan, à Marseille (13" . Dans cet établissement
manquent à la fois deux enseignants à l 'école des filles et trois
à l 'école des garçons . Les huit remplaçants de zone prés-us étant
indisponibles car trop peu nombreux, il lui demande quelles
mesures il va prendre pour assurer à ces enfante l 'enseignement
convenabie auquel ils ont droit et si — par exemple — il entend
enfin faire appel aux si nombreux enseignant ; récluits au chômage.

Finances locales (dotation globale de fonctioune,neet 1.

14552. — 5 avril 1979. — M. Dominique Frelaut demande à
M. le ministre de l'intérieur quelles mesures il compte prendre
de façon que soient mis à la disposition du Parlement les résul-
tets globaux, département par département, de la mise en appli-
cation de la loi du 3 janvier 1979 relative à la dotation globale
de fonctionnement . Cette information est absolument nécessaire
et de droit aux députés pour qu 'ils puissent remplir correctement
leur mandat et se prononcer en toute connaissance pour le nouveau
texte à venir concernant ces questions . A ce titre, devraient être
soumis au Parlement, dans le cadre de la session de printemps 1979,
les éléments d'information suivants : la somme que chaque commune
percevait au titre du V. K. T . S . (F. A. L. compris) en 1978:
la somme qu 'elles ont réellement perçue au titre de la loi relatite
à la dotation globale de fonctionnement ; la somme qu 'elles auraient
dû pet'c•evcir au titre de leurs droits théoriques : la liste des
commtmes-centres avec ce qu'elles ont perçu au titre de la dotation t
globale de fonctionnement ; l ' utilisation des concours partic e eliers.

Ayeuce nationale pour l 'emploi (campagne publicitaire).

14554 . — 5 avril 1979. — M. Georges Gosnat expose à M. le
ministre du travail et de la participation les faits suivants
actuellement, parait dans la presse quotidienne de Paris et de
province] une campagne publicitaire de l ' Agence nationale pour
l 'emploi en vue de : recherchez des collaborateurs pour les
services de l'Agence elle-même ; 2" faire valoir la qualité de ses
services. Cette campagne a la particularité d 'exclure les supports
L'Humanité, La Marseillaise de Marseille, L'Echo du Centre et La

C,m .•rerre', :re eCoouauunute économique curopéeene).

14556 . — 5 avril 1979 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons la commission
économique européenne, si soucieuse de s'attaquer aux ententes
dans certains domaines, et notamment de s'opposer à certaines
situations traditionnelles en France comme le tabac, dès qu ' il s'agit
d'acier allemand et de sidérurgie allemande, est subitement muette
et désarmée . Il observe. eu effet . que le grand cartel Denelux, qui
va au surplus prendre le commandement d 'Eurnfcr, aurait dû être
autorisé : qu'il ne t'a pas été ; qu'il devrait, aux ternes du traité,
faire l 'objet de poursuites en dissolution . It lui demande pour
quelles raisons le Gouvernement accepte que la commission fasse
deux poids et deux mesures selon qu ' il sagit de faibles ou de
puiss :utt .s.

Erse tiainneat ré lerb(is .:emrais,.

14557. — 5 avril 1979. — M. Jean-Pierre Delalande demande à
M le ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre
afin d'enrayer les octrupalions d'étahlisenteuts scolaires . En effet,
de telles occupations tendant à se gcuéraliser, pisent de graves
difficultés, notamment aux chers d 'établissement responsables en
la matière et qui ne peuvent a'-nir recours au concours de la
force publique qu 'après autorisation du rectorat, qui. le plus sou-
vent, éloigné des lieux d 'occupation et ne voulant pas de risque
d'incident entre parents et forces de l'ordre, abandonne à leur
sort des chefs d'dtablissement sans défense qui peuvent par là
ntéme étre séquestrés. M . Delalande snuliane à M . le ministre de
l 'éducation l ' urgence qui s 'attacherait à ce que des solutions soient
apportes à cc probleute.

Rapatrias tincle t nisntinul.

14560. — 5 avril 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le grave préjudice que
subissent les personnes qui possèdent des avoirs qui restent bloqués
en Tunisie, malgré toutes les démarches qu 'elles peuvent entreprendre
pour les récupérer. Cette situation ne pouvant se prolonger indéfi-
niment, M. Delalande demande à M. le ministre quelles mesures il
compte prendre pour que des solutions puissent être apportées à
ce problème .

Médecins r généra!istest.

14561, — 5 avril 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sm r la situation
actuelle des médecins généralistes installés depuis de longues
années, désireux d ' accéder à une spécialité en raison de leur for-
mation particulière et de leur expérience assurées par une fré-
quentation hospitalière assidue et effective dans le service de la
spécialité choisie. Dans la mesure où l ' accès à une spécialité est
sanctionné par un examen, les généralistes ont rarement la possi-
bilité de concilier l 'exercice de leur profession avec les exigences
de la préparation d ' un C.E .S . Aussi, M. Delalande demande à
Mme le ministre de la sauté et de la famille quelles dispositions elle
envisage de prendre afin de faciliter la promotion interne dans le
corps médical et l 'accès à une spécialité par un généraliste.

T.V . A . (e .ronératioa).

14562 . — 5 avril 1979. — M. Arthur Dehaine expose à M. le
ministre du budget qu ' un groupement constitué entre des orga -
nismes à but non lucratif et entreprises, dont la répartition des
bénéfices est limitée légalement, a pour activité essentielle la
construction, le financement et la gestion de logements sociaux.
Il se trouve confronté au problème de l ' application de la T .V .A.
aux remboursements de frais en vertu de la loi n" 78 . 1240 du
29 décembre 1978. Ce groupement comporte des organismes dont
l' activité est totalement en dehors du champ d'application de la
T .V.A. ou pour laquelle ils n 'ont pas la qualité d 'assujettis et des
entreprises assujetties à la T.V.A. sur un montant supérieur à
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20 p. 100 de leur recette. Les recettes correspondant à la part de
_tes dernières ne représentent en moyenne que 8 à 10 p. 100 du
montant total des recettes propre du groupement . Le régime anté.
rieur exonérait de la T. V. A. sur leur totalité les remboursements
de frais effectués par les membres du groupement . Dans le cadre
du nouveau régime, les trois conditions prévues par l'article 26I B
tenant respectivement à la qualité du client, à l'utilisation qui est
faite du service et au mode de rémunération de celui-ci sont rem•
plies. En conséquence, M. Arthur Dehaine demande à M. le ministre
du budget si, compte tenu des circonstances de fait propre à l'acti-
vité exposée ci-dessus, le bénéfice de l'exonération sur l'ensemble
des remboursements de frais effectués par les membres du groupe
ment pourrait être admis.

Successions (avancement d 'hoirie).

14563. — 5 avril 1979. — M. Arthur Dehaine s ' étonne auprès
de M. le minktre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 8388, publiée au Journal officiel, Débats
de l' Assemblée nationale, n' 93, du 10 novembre 1978 (p. 7414).
Près de cinq mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il lui expose
que M. et Mme X., au cours de leur vie active, ont Installé leurs
cinq enfants. Pour éviter toutes discussions au moment de l'ouver-
ture de leurs successions respectives, ils ont constaté, par acte
authentique et sous forme de donations entre vifs, en avancement
d ' hoirie, les sommes remises, ou parts et actions de société, ou
immeubles donnés, à chacun de leurs enfants. Par ces actes, ils éta-
blissaient l 'égalité entre tous leurs enfants, puisque le rapport
e'effectuait alors en moins prenant. ',article 860 du code civil.
faisant application de la loi du 3 juillet 1971, remet tout en
question puisqu 'il dit ceci, aux paragraphes 1, 2 et 3 : a le rapport
est dû de la valeur du bien donné à l'époque du partage, d'après
son état à l'époque de la donation. Si le bien a été aliéné avant le
partage, on tiendra compte de la valeur qu'il avait à l'époque de
l'aliénation et, si un nouveau Mea a été subrogé ou bien aliéné, de
la valeur de ce nouveau lien à l'époque du partage. Le tout saut
stipulation contraire dam, l'acte de donation. ► Cette obligation de
réévaluation du bien remet tout l ' équilibre en question pour celui
qui a été donataire d'un immeuble et en fait le pénalise par rapport
aux autres qui ont reçu des espèces ; lesquelles ont pu être inves•
ties dans des opérations heureuses . L'inverse aurait pu se produire,
mais 1? r ..st pas :a question. Dans le cas évoqué . tous les enfants
sont d'accord pour ne pas remettre en cause l'égalité établie au
moment des donations, car c'était la volonté des donateurs. Le para-
graphe 3 de l'article 860 dit textuellement : s le tout sauf stipula-
tion contraire dans l'acte de donation s . A l'époque des donations,
c'est-à-dire en 1955, le donateur avait choisi la donation en moins
prenant (valeur au jour de la donation) puisqu'il n'avait pas fait
état du rapport en nature ou autrement. II lui demande : 1° à le
suite du décès d'un des donateurs, peut-on convenir (tous les
héritiers étant d'accord), d'un rapport en moins prenant, par suite
du désir exprimé alors par les donateurs ; 2° dans l'affirmative,
l'administration fiscale est-elle en droit de s'opposer à la volonté des
parties .

Personnes figées (maintien à domicile).

14570. — 5 avril 1979. — M . Jean-François Mancel attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas suivant :
Mme X .. . a quatre-vingt-treize ans et est propriétaire de sa maison
dans laquelle elle demeure . Elle bénéficie d'un revenu annuel de
53 000 francs sur lequel doivent être imputées les charges sui-
vantes : impôt sur le revenu : 5 536 Bancs ; taxe foncière ; 2 003 francs
et taxe d 'habitation : 1014 francs, ainsi que 4000 francs environ
chaque mois consacrés à la rémunération, charges comprises, d'une
personne s'occupant de Mme X ..., puisque celle-ci est impotente.
Compte tenu de l'inadéquation existant entre les charges qui pèsent
sur Mme X. .. et les revenus qui sont les siens, M. Jean-François
Mancel souhaiterait savoir quelles sont les aides dont elle peut
bénéficier pour pouvoir demeurer à son domicile, ce qui fait partie
des objectifs de la politique gouvernementale en la matière.

Impôt sur les sociétés (exonération).

14575 . — 5 avril 1979. — M. Arthur Paecht attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le fait que les sommes versées ter
l'Etat aux employeurs dans le cadre d'un contrat emploi formation
sont soumises à l'impôt sur les sociétés . Une telle situation a pour
effet de créer une distorsion entre ces mêmes entreprises et celles
qui relèvent d'autres régimes fiscaux ; elle contribue en outre à

atténuer considérablement l'efficacité des mesures d'incitation à la
création d' emploi. Il lui expose que les employeurs pour la plupart
ignorent ces incidences fiscales, ce qui tend à discréditer grave-
ment une mesure privilégiée d'insertion des jeuner dans les entre•
prises . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer
si une telle interprétation est fondée en droit et, dans l'affirmative,
s'il ne juge pas nécessaire de prévoir à l'avenir des mesures
susceptibles de pallier les effets manifestement néfastes d'une
telle situation.

Médecins (profession).

14577. — 5 avril 1979 . — M. Jacques—.—teins Gau appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et te la famille sur l'émotion que
suscite dans ses deux dimensions ce qu'il est désormais convenu
d'appeler a l'affaire Solomides s . Il lui demande, en conséquence,
d'une part, de lui indiquer avec précision quels motifs ont été
retenus pour Interdire, en dépit de ses titres, l'exercice professionnel
au docteur Solomides : d 'autre part, de lui indiquer ai les prépara -
tions du praticien en muse ont fait l'objet de l'expérimentation
prévue pour les médicaments aux articles R . 5117 et suivants du
code de la santé publique. Dans la négative, il apprécierait de
connaître les raisons pour lesquelles les procédures préalables à la
délivrance de l'autorisation de mise sur le marché n'ont pas été
suivies .

Handicapés (allocations).

14578. — 5 avril '.979. — M. Pierre Forge« appelle l 'attention
de Mme le ministre de la tenté et de ta famille sur la contradiction
qui existe entre l'institution de la majorité légale à l'àge de dix-
huit ans et la fixation à vingt et un ans de Page a partir duquel
peuvent être perçues les prestations accordées aux adultes han-
dicapés. B lui demande quelles raisons justifient cet état de fait
qui se traduit par de loerées conséquences financières et si elle
entend y remédier prochainement.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

14574.- - 5 avril 1979 . — M . Charles Herne attire l 'attention de
Mme te ministre de I. santé et die la famille sur la situation des
employés de maison . Leur retraite est calculée sur une base-forfai-
taire inférieure au salaire réel indexée sur le S .M .I .C . Il en résulte
des pensions de vieillesse dérisoires. Les intéressés se situent dans
la catégorie la plus défavorisée sur le plan de la sécurité sociale.
Il lui demande quelles dispositions elle entend prendre et si des
solutions sont envisagées pour satisfaire aux préoccupations des
employés de maison.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

14515 . — 5 avril 1979. — M . Louis Mermas attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des personnes q veuves
ou célibataires, sont dans i ''bligat,on de faire garder leurs enfants à
titre onéreux. Il s'étonne qu''uc :tne disposition fiscale ne les auto.
rise, au moins à titre dérogatoire, à déduire de leurs revenus impo-
sables les cotisations versées aux organismes sociaux, à l'occasion du
paiement de la rémunération . Il en résulte en effet une minoration
importante du montant des allocations et compléments familiaux qui
leur sont attribués . I1 lui fait remarquer que cette carence apparalt
contradictoire avec la volonté, annoncée par les pouvoirs publics,
de promouvoir une politique de la famille et de l'enfance plus
incitative . Il lui demande quelles mesures seront prises par le Gou-
vernement peur remédier à cette situation et ne pas pénaliser des
personnes confrontées à des difficultés financières importantes.

Médecins (radiologie).

14592. — 5 avril 1979. — M. Jacques-Antoine Gau appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les pratiques
de certains cabinets privés de radiologie -qui semblent embaucher
et utiliser un personnel non spécialement qualifié en électre'
radiologie . Il lui demande si elle n'a pas l'intention de rendre
obligatoire l'emploi de techniciens compétents.

Jeux et paris (Loterie nationale).

14593 . — 5 avril 1979. — M . Maurice Brugnon attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation faite aux gagnants
de la Loterie nationale qui sont obligea d'attendre une eemaine
pour obtenir le paiement des lots . Certains receveurs-buralistes qui
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vendent des billets prétextent qu ' ils n' obtiennent la liste officielle
des tirages que lorsque, pour le tirage suivant . le preposé à la
Loterie nationale se présente pour relever les in, .en dt,c. II lui
demande si cette situation est régulière.

Commerce extérieur ierportatiorui.

14595 . — 5 avril 1979. — M. Gilbert Barbier attire l'attention de
M . le ministre du commerce extérieur sur les conséquence,. des rési-
liations de nombreux contrats en Iran concomitantes au changement
non seulement de Gouvernement mais de régime politique dans ce
pays du )luyen-Orient. Mi effet, si la France n'était que le sixième
exportateur derrière la R .P .A ., les Etats-Unis et le Japon notam-
ment, Sur l'Iran, malgré l'accueil réserve à l' Ayatollah Knomeiny
sur notre territoire et en dépit de la neutralité bienveillante de
notre Gouvernement a son égard, il semble bien que lei Français,
par suite d ' une conjoncture malencontreuse, soient les plus touchés
économiquement par les bouleversements iraniens . Rappelons qu'une
vingtaine de milliards de francs de contrats étaient en instance
dont onze milliards de francs pour les deux centrales nucléaires
prevues . Or aujourd 'hui l 'Iran dénonce ses accords avec cet Occident
qu 'elle rejette. Ce brutal changement de ligne signifie pour la
C .O . F . A . C . E . .Compagnie française d'assurance pour le commerce
extérieur' une perte nette d 'au moins sept milliards de francs.
II lui demande din lors . d'une part . d ' nir proviendront ces fonds et
quelle. mesures sont envisaeees afin que le rontribuabie (tançais
n'enrichisse pas abusivement et contre sa volonté des intérêts privés.
d'autre part quelle est l'évaluation des pertes peur notre balance
commerciale causées par la crise irani .'ine et quelles action ., peci-
fiques nuit pressentie. peur les limiter.

trairait sur le rc,•enu double imposition .

14596. — 5 avril 1978 — M. Gilbert barbier attire l'attention de
M. le ministre du commerce exterieur sur les conséquences du décret
du presidium du Soviet supri'ntc daté du 12 mai 1978 stipulant
que le> • personnes physique., et morales eservrnt une activite remu-
nirée en t' . R	 sont a>sujetties à l ' impôt : . Or, il ne semble pas
aujourd'hui exister d'accords ,l 'exemption ou de non-double impo-
sition entre la France et 1'1.i . R S . S . Si une certaine confusion
subsiste encore sur la question de ramette de l'impôt sur les
sociétés, l' imposition sur le revenu des représentants commerciaux
sera aises à mettre en truere et constitue une aggravation de la
situation financière des étrangers travaiilaut en U .R.S.S. Notons
à cet égard que leurs liumotogties suvietiques en France, les
représentants de centrales d'achat bénéficient d ' un traitement
privilégié puisqu' ils sont assimilés au personnel de la mission com-
merciale de !'U. R. S . S . et jouissent d 'un statut quasi diplomatique.
Il lui demande en conséquence quelles mes ' , es il compte prendre
afin de maintenir le développement de la co . , ,ération économique
entre la France et l ' Us R .S .S . dans l ' ir,terét des deux parties et le
respect d' l'équité, ce qui implique le parallélisme fiscal et la
protection des intérêts des nationaux s'expatriant.

Et .

	

le usinier

14600. -- ? avril 1979. — M. Raymond Forni demande à M. te
ministre de l'intérieur quelles mesures il entend prendre pour
que cet,,ent les contrôle, d'identité à caractère raciste qui se
déroulent qu'stidiennement dans les couloirs du métro dans l' indif-
férence au s~ générale des usagers du métropolitain non visés par
ces vérifications . 11 lui fait observer qu ' il y a là une rupture
de l'égalité de tous devant la lui particulièrement flagrante et am
de tels comportements risquent de nuire à l 'image des étrangers
et notamment des personnes de couleur et d 'origine nord-africaine
dans la conscience collective des Français. Au demeurant, de tels
contrôles faits a priori ne paraissent pas de nature à réduire la
délinquance. C 'est pourquoi il lui demande s' il ne juge pas opportun
et urgent de donner de nouvelles instructions aux gardiens de la paix
afin qu'ils accomplissent leur mission de prévention et de sécurité
dans un res'sect plus scrupuleux des droits de l ' homme et de
la loi anti-raciste.

Armes et munitions (dépôts).

14609. — 5 avril 1979 . — M . Bernard Madrelle appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation, en zone touris-
tique, d'un dépôt d'armement allemand datant de la dernière
guerre. Dépôt situé à Roque-de-Thau, commune de Gauriac, en
Gironde . Ce danger potentiel, dont il est difficile de connaître
les caractéristiques exactes avec le facteur de vieillissement, est
une menace permanente pour la population . Les mesures prises
pour empêcher le franchissement de cette zone ne constituent
pas une véritable sécurité. Risques augmentés par une population
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péri-urbaine en constant accroissement et un nombre de plus en
plus important d'estivants. Seule une véritable étude de ce dépôt
permettrait d 'envisager les participations financières pour évacuer
l' armement et rendre à ce lieu touristique le caractère srrurisant
indispensable i l 'évolution de cette zone verte et entière. M . Bernard
Madrelle demande en conséquence à )L le ministre de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre afin que tout danger
disparaisse.

ilnndtcapes Irrinsertion profemieenelle et sociale'.

14610. — 5 avril 1979. — M. François Aeeain appelle l'attention
de M. te Premier ministre tFmmtiew publique) sur la discrimination
qui frappe les agents non titulaires de PEtat hardicapis, autorisés
à travailler à mi-temps, par rapport aux fonctionnaires . Les premiers,
en effet, sont obliges à l'issue de cinq années seulement de travail
dans ers conditions, soit d'exercer à temps plein leur activité, soit
de quitter leur emploi. II est frémirai que la première solution ne
soit pas pratlquable, ce qui conduit à la seconde, inacceptable.
Il apparaît donc que IMtat, loin de faciliter l 'insertion sociale par
le travail des handicapes ainsi que le revendiquent ses plus hautes
autorités, y met au contraire des freins. Il lui demande, en consé-
quence. s'il n'envisage pas de revenir sur les dispositions du décret
n' 766015 du 21 juillet 1976 qui organise la discrimination rappelée
pour que soient mis en harmonie les paroles et le, actes.

lfrdreiez itarif,'urien des actes ; .

14611 . — 5 avril 1979. — M. Français Autabs appelle l'attention
de Mme le miutent de la santé et de la famille sur le contenu du
support publicitaim qu'est . la lettre de l'U .N .A .M. du mois
de mars 1979, adressée aux médecins notamment . Arguant de
1 instauration de la liberté des prit dans des secteurs d'activité
entie.s. il y est fait remarquer que le Gouvernement ne saurait
s'y opposer dans le domaine de l'exercice médical.. Par auieurs,
et sans mime attendre l'instauration de cette liberte, il faut consi-
dérer que la formulation retenue — qui ouvre comme perspective
nu s un salariat médiocre ', que devraient réclamer des médecins
auxquels les pouvoirs public. l'accorderaient difficilement de sur
croit, ou l 'affranchissement de la tutelle tarifaire actuelle, qui
maintiendrait seule aux praticiens . un niveau économique compa-
tible avec la qualite de leurs actes s — constitue une incitation
au dépassement des tarifs d 'honoraires conventionnels et au refus
du conventionnement pour les nouveaux médecins. il lui demande
en conséquence si la première allégation, selon laquelle te Gouver-
nement ne pourrait qu'envisager de libérer les tarifs des actes
médicaux — ce dont les assurés sociaux ne pourraient qu 'être les
victimes du fait des moindres remboursements qui en résulte-
raient — est fondée ; d'autre part, si elle n'envisage pas de pour-
suivre les responsables de cette publication sur le fondement d 'un
appel au manquement aux articles 30 et 48 du code de déontologie
des médecins ; et enfin si elle ne compte pas demander une plus
grande vigilance aux caisses de sécurité sociale pour l 'appréciation
des dépassements des tarifs d 'honoraires, et leurs sanctions éven-
tuelles dans l'hypothèse oit la propagande dénoncée plus haut aurait
des effets.

Commotion culturelle et technique iperscumnelr

14612. — 5 avril 1979. — M. Alain Vivien attire l' attention de
M . le ministre de la coopération sur la situation des coopérants
français au Tchad. Il lui rappelle que ceux-ci ont été placés pro-
visoirement en position de congé sans que l 'interruption du service
public leur soit imputable et qu 'au-delà du préjudice professionnel
qui leur est imposé ils ont perdu la quasi-totalité de leurs biens.
il lui rappelle également que parmi les victimes des événements
figuraient deux agents de son département. Il lui demande : 1" de
lui préciser les mesures prises à cc jour pour assurer la mutation
de tous les coopérants qui le désirent, notamment les contractuel ,
dans un autre Etat relevant soit du o:inistère de la coopération,
soit du ministère des affaires étrangères ; 2" de lui faire connaître
les démarches qui ont été entreprises pour assurer aux coopérants
du Tchad une indemnisation pour tous les biens perdus ; 3" de
lui exposer les dispositions qui seront prises en faveur des
familles des victimes, notamment pour assurer l'avenir matériel
de Mme Gihert dont l ' époux était enseignant contractuel.

Ables ménagères (service : fenctiannemcnt).

14675 . — 5 avril 1979. — M . Christ',an Nuccl appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et rte la famille sur la situation
de l'aide à domicile aux personnes. âgées, notamment dans le
département de l'Isère . En effet, le but essentiel des aides ména-
gères étant le maintien à domicile des personnes figées, elles
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contribuent à soulager le budget de la sécurité sociale. Pourtant.
Ive a+.octations sans but lucratif qui le regroupent ne disposent
pas de, moyens financiers leur permettant d ' assurer l 'exercice
de cette profession dans des conditions satislaieante, . La loi de
janv ier 1978 sur la mensualisation des salaires des aides ménagères
et le protocole de salaires de mars 1973 se sont traduits par
un transfert de charges sur les collectivités locales — et en
particulier les départements — ,ans transfert de moyens . Ces
dispositions législatives ou contractuelles n 'ont pas peur autant
ramé le probleme d 'absence de statut, de convention collective.
de sécurité de l 'emploi en cas de décès ou d'hospitalisation de
la personne àgee pour les :ides ménagères. Les questions de la
prise en cltarge des frais de deplaeements . des congés très limités
puis;u'ils sent établis au prorata des heures travaillées, et enfin
du salaire C risoire die à l'imiwssibilité pour les aides ménagères
d'a-sauner tluerauic heures hebehtnnadaires de par la nature du
traitait st it autant r t e problèmes qui n'ont pas éte résolus . il lui
demande quelles solutions elle cnmnte apport e r a l'ensemble de
ces problemes afin que soient réunies les condition, d'un main-
tien à domicile décent peur les personne. âgées

Dir•orce (pensions alimentaires).

14618 . — 5 avril 1979. — M . Henri Emrnanwfli rappelle a Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la candi-
tion féminine, qu 'en vertu des dispositions de l'article i .19 du
règlement de l'Assemblée nationale, les ministres disposent d'un
délai maximum de un mois renouvelable deux fois, suit au total
trois mois, pour répondre aux question écrites qui leur sunt adres-
sée, par les députés . Or il lui (ait obtener qui ce jour aucune
reponsc n'a ct. aoportee à sa question écrite numéro 9375 du
2► nveutbre 1978. Aussi, et dés lors qu'elle n'a pas utilisé la
faculté prenne par l'article 139.3 du règlement, il lut demande de
bien vouluur lui faire cotnnait'e sa réponse à la que,tiorn précitée.

ne_

ifopitu+!t ,tanise.

14620. — 5 avril 1979 . — M. Joseph Franeeschi appelle l 'attentiue
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur ta situation
tri's grise dans laquelle se trouve t'hipüst \Ibert-Chrnevier, à
Creteil Il lui expose, en effet, que cet établissement entrant dans
ia cete :orie troyen .cloue . S9) malades environ von' se trouver
dan, I'ublination soit de quitter l'hôpital peur rentrer chez eux,
soit de rester dans l ' établissement en s"seiluittattt d 'une somme
allant de 90 a i(o franc, par journée d'hospitalisation . toit de
demander leur transfert dans un étaolisse ;nent «long séjour - . l:n
raison de l'inquiétude légitime t . malades devant cette situation
alar,nunte, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
reci'ercher une solution a cet important problème qui ne peut
avoir que des co ose luences nefast s pour les malades et qui est
incompatible avec b politique d'humanisation des lti.pitaus.

F.rnles nor,nalcs (cnsrittnu :r*s).

14622. — 5 avril 1979 . — M. Maurice Andrieu attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les suppressions de pesta, d'ensei-
gnants envisageas dao, les écules normales. I1 s'agit plus particuliè-
rement des disciplines de langues vivantes et de philosophie . Pour
ce dernier enseignement, il apparait que la formation des enfants
se ressentira d 'une pédagogie dépourvue de tout humanisme . Il lui
demande quelles mesures, dès lors, il compte prendre pour main-
tenir la place formatrice de la philosophie, d 'autant plus indispen-
sable que notre société se tourne vers un ensemble de techniques
hautement rationalisées.

Emploi (politique régionale).

14623 . — 5 avril 1979 . — M . Gilbert Sénés expose à M . le ministre
du travail et de la participation que le décret du 2 sitars 1979,
n" 79-169, a institué une prime d'incitation à l 'embauchage des cadres
àgés privés d 'emploi. Cette mesure exceptionnelle est réservée aux
réeinns en crise dont le décret donne ta liste . Sur cette lite ne
figure pas le Languedoc-Roussillon . Il lui demande si cet oubli sera
réparé et dans quels délais.

Impôts (terrains à bâtir).

14625. — 5 avril 1979. — M . Gilbert Faure signale à M. le ministre
du budget qu'un terrain à bâtir, acheté en février 1975, à été
revendu au même prix en octobre 1975. Il lui dental:de si les divers
droits et taxes résultant de l'engagement de construire doivent
être payés par le premier acheteur, si la construction est achevée
par le second dans le délai de quatre ans, éventuellement prorogé.

Pensions de retraite ririies et militaires
retrait es Uprat, breretes des douanes t.

14625. — 5 avril 1979. — M. André Laurent attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation inju .,te que connaissent
les agent, brevetée retraite . de, douanes, en raison du refus opposé
par le ministère du budget et la fonction publique, à l ' assimilation
de leur grade a celui d'agent le constatation . En effet. si la fonc-
tion publique et le ministère de, finances s'opposent à l 'assimila-
tion des agents brevettes retraités, en objectant qu ' il n ' y a pas eu,
au sens de l'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, de réforme ttatutaire, mai, seulement par le décret
n' 02-1 .130 du 9 novembre 1902 modifié une extinction, comment
se fait-il que le nième argument n'a pas été opposé pour les sous
Miniers retraités qui ont été assimilés eu grade de contrôleur par
décret du :11 octobre 1975 et dont le corps, comme celui des agents
brevetés a seulement été mis en extinction par le décret n" 62 . 1329
du 9 novembre l9d2. En consc,luence, il lui demande de bien sou'
loir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre, en lui précisant
que tous le, retraités appartenant aux anciens grades disparus
d'officiers et de sous-officiers ont bénéficié des mesures identiques
à celles prise, pour les agent, de leur catégorie en activité, pour
remédier à cette injustice et cette discrimination qui défavorisent
les agents brevetés retraité, ou leurs ayaals droit.

te_	

Ensci pi,e nie,t semer dut re , établissements

14621. — 5 avril 1979. — M . André Laurent attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la .situation de, collèges à la suite
de la suppression de postes, et notamment le collège d'enseignement
secondaire de l'ont-a-P.arcq Nor :IP . Le C.E.S. de Pont-à-M-del
recuciile actuelle :nent :;29 élimes non seulement de cette commune
ratai ; aussi de Templcuve, Avelin . Ensevelis, Bersée, Mérignies et
Cappcllren-Pevêle . Scion les previsims_s du chef d' etabliatnent les
effectifs augmenteront pour 1,1 rentrée prochaine de 77 etlèvcs et
ncct• ;sitcrnnt sept pn .tes ,upple•menteires dont un conseiller d 'edm
ration et un documentaliste Or un poste et demi doit encore être
stipe rimé Ces graves mesures ont éte prises sans tenir compte
des situations particuheres, amie simplement à partir de données
mathématiques. Si le, suppressions sont maintenues, sur les
7 .2 heures qu 'il faudrait assurer, il manquera IIU heures d 'ensei-
gnement gênerai et 26 heures d 'éducation phy:sique . Enfin les
locaux existante ne permettront pas d ' accueillir plus de vingt-
quatre élèves par classe, ni de faire des heures supplémentaires.
Il lui demande s'il envisage de reconsidérer la situation de cet
établissement aiin que le fonctionnement et l 'éaucatinn des élèves
se déroulent dans des conditions normales.

Impie ercr te rageas (assislautcs +nalereellcs,.

14630. — 5 avril :979. — M. André Laurent attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés rencontrées par les assis-
tantes maternelles, consécutives à l 'application de la loi du 17 mai
1977 . Les parents restant les uniques employeurs ont tendance à se
soustraite aux charges sociales, qui alourdissent leurs dépenses de
garde et . de ce fait, la garde au noir, avec toutes les conséquences
néfastes d 'ordre éducatif qui en découlent pour l 'enfant. Les assis-
tantes maternelles ne bénéficient, en cas de maladie, que d ' une cou-
verture sociale très insuffisante 14 francs par jour et peu' enfant
gardé t et sont donc peu motivées pour défendre le peu d ' avantages
qui résultent de leur agrément . Il lui demande, en conséquence, rte
bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre pour pré-
server la sécurité des enfants• en lui suggérant, notamment : I" l 'ex-
tension à tous les parents de l'abattement de 30110 francs réservé
jusqu 'alors aux parents isolés, s'ils justifient d'un placement de l 'en-
tant chez une assistante maternelle agréée indépendante ; 2" de
prévoir, pour les assistantes maternelles agréées indépendantes,
considérées comme travailleurs à domicile, un abattement particu-
lier de 30 p . 100 pour frais supplémentaires.

en_

Radiodiffusion et [,dérision irederaoce).

14637. — 5 avril 1979 . — M. Alain Bonnet remercie M. le ministre
du budget de la réponse à ses questions écrites m•- 4767 i22 juillet
19781 et 9236 (25 novembre 1!178) relatives au libellé des comptes
ouverts aux centres de redevances de la radio et télévision).
Il admet très bien que le modification systématique des 15 millions
de comptes soit une chose impossible, mais il pense que la modi-
fication pourrait être effectuée sur demande expresse des titulaires
qui devraient d 'atileurs justifier qu ' ils détiennent bien un compte
joint en banque ou au C. C . P . Ces demandes ne devraient pas
être très nombreuses et se feraient avec un certain échelonnement
au fur et à mesure qu 'elks seraient formulées. En conséquence,
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il lui demande de bien vouloir donner toutes instructions dans
ce sens, à savoir modification des intitulés sur demande et justi-
fication des intéressés .

Téléphone (indemnité).

146311. — 5 avril 1979. — M. Joseph Henri Maujoûan du Gasset
expose à M. le ministre de l'industrie qu'aux termes d 'un accord
conclu avec le gouverneur de l'organisme des télécommunications
helléniques et le directeur du groupe commutation téléphonique
de Thomson C .S. F., un central électronique temporel sera fourni
à la Grèce, fabriqué par l 'usine L.M.T. de Nantes-Orvault. Il lui
demande s'il peut lui indiquer, d ' une part, combien d'heures de
travail représente ce central et, d' autre part, si cette commande
peut créer des emplois à Nantes-Orvault.

Enseignement agricole (enseignement privé).

14645. — 5 avril 1979. — M. Michel Delprat attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation de l'enseignement agricole
technique privé. Celui-ci qui regroupe 350 établissements à temps
plein, avec 40 000 élèves et 4 000 enseignants, connaît dans la majo-
rité des cas un déficit très grave malgré l 'effort consenti à la
fois par les familles et par les enseignants dont les salaires . sont
en moyenne inférieure de 30 p. 100 à 40 p. 100 à ceux qui s sont
pratiqués dans l 'enseignement agricole public . Les taux de subvention
de fonctionnement pour l 'année 1979 ne sont pas encore parus, ce
qui provoque de très graves difficultés pour assurer les salaires
des maîtres aux mois de mars r' avril . La loi votée en juin 1978,
et dont le texte a été promulgue en juillet, devait améliorer cette
situation, mais le décret d ' application et la publication des taux
de subventions sont toujours en Instance . M . Michel Delprat, compte
tenu du vif mécontentement manifesté par les professionnels de
l'agriculture, demande à M . le ministre du budget, dans quel délai
les intéressés peuvent espérer bénéficier de l'application de cette
loi.

Electricité de France (producteurs autonomes).

14647 . — 6 avril 1979 . — M. Michel Aurillac attire l'atten'i : .s de
M. le ministre de l ' industrie sur le contenu de certaines clauses
qu'E .D .F . impose aux producteurs autonomes d'électricité hydrau-
lique, clauses qui visent, dans les faits, à limiter cette production.
Compte tenu des difficultés qu'E .D .F . rencontre actuellement pour
la fourniture de courant électrique à certaines heures sur tout ou
partie du territoire national, il lui demande si l'ensemble du cahier
des charges imposé à ces producteurs autonomes ne pourrait pas
être reconsidéré.

Routes (forestières communales).

14652. — 6 avril 1979 . — M. Michel Bernier demande à M. le ministre
de l'intérieur de lui faire connaître si une commune peut imposer
aux exploitants forestiers adjudicaires de coupes de bois, une
redevance de 2 p. 100 lorsqu 'ils empruntent la route forestière
communale . En effet, cette redevance serait considérée comme étant
la contrepartie de la dégradation causée à la voirie. Dans l'affir-
mative, l'office national des forêts peut-Il, dans le cahier des clauses
générales de vente de bois, mentionner cette redevance de nature
contractuelle.

Urbanisme (zones d 'aménagement concerté).

14654. — 6 avril 1979. — M. Jean-Pierre Delalande demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie s'il pense que la
constitution d'un dossier de réalisation de zone d'aménagement
concerté (Z.A .C.) doit être déposée en quarante exemplaires d ' une
épaisseur de trois centimètres chacune, à la préfecture du départe-
ment concerné, pour simplifier les formalités administratives . En
effet, l'exemple n'est pas rare, notamment en Val-d'Oise,- que les
établissements aménageurs de zone d ' aménagement concerté doivent
déposer leur dossier en plusieurs dizaines d'exemplaires . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à ces abus qui, au surplus, sont extrêmement coûteux
pour les communes qui en dernière analyse paient à l'aménageur la
constitution de ces dossiers.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

14656 . — 6 avril 1979. — M. Didier Julia expose à M. le ministre
du budget la situation d'un contribuable âgé de 79 ans, invalide
de guerre à 80 p . 100 dont l'épouse, âgée de 75 ans, est elle-même
invalide à 100 p. 100. Compte tenu de 1enr état de santé, ces

deux personnes; sont obligées d'avoir recours à l'aide d'une tierce
personne. La charge d 'une personne qui apporte ainsi son aide
à un couple àg3 et invalide est particulièrement écrasante puisque
le salaire de cette personne et les charges sociales qui s 'y ratta-
chent ne peuvent être déduits du revenu imposable . Cette charge
est telle d'ailleurs qu'un couple de personnes âgées handicapées
peut être amené à envisager séparément son hospitalisation afin
de faire face à son handicap . Une telle solution est évidemment
regrettable et coùteuse pour la collectivité nationale. Afin de l' évi-
ter, il serait particulièrement souhaitable que des dispositions soient
prises pour que soient déduits de l'impôt sur le revenu les salaires
et les charges sociales versés à la tierce personne qui est au
service des personnes àgées handicapées . Il lui demande s'il
n'estime pas qu 'une solution humaine au grave problème qu 'il vient
de lui exposer devrait être trouvée dans le cadre du prochain
projet de loi de finances pour 1980.

Infirmiers et infirmières (statut).

14657. — 6 avril 1979. — M . Didier Julia expose à M. le_ ministre
de l' intérieur qu'en réponse à sa question écrite n '' 11119 (Journal
officiel, débats A . N. du 10 mars 1979), Mme le ministre de la
santé et de la famille disait a que les infirmières (assistantes
sociales et sages-femmes) titulaires du diplôme d'Etat, tributaires
du régime de retraite de la caisse nationale des agents des collec-
tivités locales pouvaient bénéficier pour le calcul de l'ancienneté
et de la retraite d'une majoration correspondant au nombre d'an-
nées de scolarité effectuées à condition que cette scolarité ait eu
lieu dans des écoles d'infirmières publiques. M . Didier Julia demande
à M. le ministre de l'intérieur la référence du texte prévoyant les
dispositions ci-dessus rappelées. II souhaiterait également savoir
pour quelles raisons tes majorations en cause ne sont pas accor-
dées aux infirmières diplômées d 'Etat lorsque leur scolarité s'est
déroulée dans--des écoles privées comme par exemple les écoles
de formation relevant de la Croix-Rouge française. La discrimination
ainsi faite suivant leur origine entre des infirmières détentrices du
même diplôme apparaît en effet comme parfaitement inéquitable.
il lui demande de bien vouloir envisager une modification des dis-
positions applicables en ce domaine afin que les infirmières ayant
été formées dans une école privée puissent également bénéficier
des majorations d'ancienneté et de retraite accordées à leurs col-
lègues issues d'écoles publiques.

Enseignement préscolaire et élémentaire (horaires).

14660. — 6 avril 1979 . — M. Arnaud Lepercq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les effets de « l'heure d'été, sur
les scolaires du primaire . Il souligne que de nombreux parents
lui ont signalé que leurs jeunes enfants se couchent ainsi plus
tard et se lèvent plus tôt, d'où une fatigue physique difficilement
compatible avec l 'effort intellectuel qui leur est demandé . Aussi,
il demande à M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui
scolaires de l' enseignement primaire.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

14662. — 6 avril 1979. — M . René Tomasini, après avoir pris
connaissance de l'arrêté du 29 janvier 1979, Inséré au Journal offi-
ciel n" 27 (N . C .) du vendredi 2'février 1979, relatif à l ' habilitation
des sapeurs-pompiers à effectuer des transports sanitaires, demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille : pourquoi le terme
«accessoirement n a-t-il été employé dans la rédaction de l'ar-
ticle 1" de l'arrêté susvisé, alors que chacun sait que les tâches
des sapeurs-pompiers en ce qui concerne les services apportés aux
blessés, accidentés, asphyxiés, personnes en péril, représentent un
énorme 'pourcentage de leurs activités ; les raisons qui obligent les
sapeurs-pompiers déjà titulaires de nombreux brevets (secourisme,
spécialisations diverses) à effectuer un stage dans un centre hospi-
talier agréé, alors qu' ils disposent d 'officiers médecins et pharma-
ciens de sapeurs-pompiers dans les centres de secours et dans les
corps de première intervention, susceptibles de les aider à parfaire
leurs connaissances ; qui paiera les vacations horaires à l'occasion
des journées d ' absence des sapeurs-pompiers devant se rendre au
centre hospitalier, si la mesure n'est pas rapportée, ce qui paraît
souhaitable, aucune précision n ' étant fournie à ce sujet ; si des
contacts ont été pris avec les ministères intéressés afin de connaître
le sentiment des employeurs (collectivités locales, entreprises pri-
vées, etc .) sur cette lourde contrainte imposée aux sapeurs-pompiers,
'spécialement en ce qui . concerne les volontaires ; comment sont
définies les missions dévolues aux ambulanciers privés et celles spé-
cifiques des sapeurs-pompiers, afin d'éviter tous heurts entre ces
deux catégories de secouristes ; quel organisme financier prend
en charge les transports sanitaires effectués par les sapeurs-pom-
piers ; enfin, dans un autre ordre d'idées, il aimerait savoir oi le
numéro de téléphone «15» dont il est question actuellement sera
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exclusivement réservé aux appels médicaux, compte tenu que les
appels de secours aux blessés, accidentés, asphyxiés, sont reçus dans
de nombreuses villes ou communes par les sapeurs-pompiers
(numéro d 'appel a 18 s) et ce, depuis plusieurs années.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

14663. — 6 avril 1979. — M . René Tomaslni attire l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les nombreuses réactions des sapeurs-
pompiers, à la suite de ia parution de l 'arrêté du 29 janvier 1979
(Journal officiel n" 27 IN . C.), du vendredi 2 février 1979), de
Mme le ministre de la santé et de la famille, relatif à l 'habilita-
tion des sapeurs-pompiers à effectuer des transports sanitaires . Le
mot « accessoirement r employé dans la rédaction de l 'article 1° r est
d'autant plus regrettable que les sapeurs-pompiers effectuent un
nombre élevé de transports sanitaires . Les personnels profession-
nels et volontaires ne comprennent pas les raisons qui obligent
les sapeurs-pompiers à effectuer un stage clans un centre hospita-
lier agréé, alors qu'ils disposent au sein de leurs formations d'offi-
ciers médecins et pharmaciens, susceptibles de les aider à parfaire
leurs connaissances, et qu ' ils sont titulaires de nombreux brevets
(secourisme, spécialisations diverses) . Les collectivités locales ne
paraissent pas savoir qui paiera les vacations horaires à l'occasion
des journées d'absence des sapeurs-pompiers devant se rendre au
centre hospitalier. Les employeurs des sapeurs-pompiers n ' ont pas
été informés, via les ministères intéressés, de ces nouvelles
contraintes . R lui demande comment sont définies les missions dévo-
lues aux ambulanciers privés et celles spécifiques aux sapeurs-
pompiers . Quel organisme financier prendra en charge les trans-
ports sanitaires effectués par les sapeurs-pompiers? Compte tenu
de ce qui précède, il demande également à M . le ministre de l'inté-
rieur de lui faire connaître les dispositions qu 'il compte prendre
pour supprimer ou modifier en accord avec son collègue de la
santé et de la famille, l'arrêté du 29 janvier 1979. Dans un autre
ordre d'idées, il souhaiterait savoir si le numéro de téléphone «18»
restera exclusivement réservé aux appels de secours pour les bles-
sés, accidentés, asphyxiés, qui sont reçus dans de nombreuses villes
par les sapeurs-pompiers et si, comme il le croit le numéro de
téléphone «15 a dont il est question actuellement sera exclusivement
réservé aux appels médicaux.

Départements d'outre-mer (F. O. R. M . A .).

14664. — 6 avril 1979 . — M. Hector Riviérez rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que le F. O . R . M . A . a subventionné les
cantines scolaires pour la distribution de lait et de fromage dans
les écoles . A lui demande dans quelles conditions cette action du
F. O . R.M . A. est intervenue dans les départements d'outre-mer au
cours des dernières années scolaires.

Entreprises (activité et emploi).

14669. — 6 avril 1979 . — M . Maxime Kalinsky demande à M. le
ministre du travail et de la participation quelles dispositions il
entend prendre afin d 'empêcher tout licenciement dans les entre-
prises Wonder . En effet, cette société qui a sept usines en France,
dont trois dans le département de l'Eure, a déjà procédé à 850 sup-
pressions d'emplois ces six dernières années. Et durant ces six der-
nières années, elle a pratiqué une politique d'exportation de capitaux
lui permettant de construire ou d'investir dans dix usines à l'étran-
ger : Côte d'Ivoire, Haute-Volta, Mali, Madagascar, Gabon, U .S.A .,
Tunisie, et il est projeté de construire encore deux nouvelles usines
au Cameroun et au Niger. Par ailleurs, elle s'oriente vers la sous-
traitance avec des entreprises étrangères : 200 millions de francs
prévus avec le Japon pour 1979. La demande de suppression de
400 emplois que vient de déposer les entreprises Wonder ne se
justifie donc en aucune façon. Cette société, intimement liée avec
la société pétrolière Elf-Erap tente de justifier les licenciements
demandés par un soit-disant mauvais ratio chiffre d 'affairesimasse
salariale. En clair, celà signifie que cette société prétend que les
salaires actuels qui se situent pour l'essentiel entre 2 200 et
3000 francs net mensuel seraient trop élevés . Comment M . le
ministre oserait-il approuver cette demande et continuer ainsi de
justifier les installations de cette société qui se pou suivent à
l'étranger où la main-d'oeuvre est moins élevée . Tout cela, dans
le seul but d'accroître encore 1, s profits déjà très importants réalisés
par cette société. L'intérêt des travailleurs et de la France' c'est
d'accroite la prnccnction française, ce qui permettrait de développer
l'exportation, ale, que Wonder utilise la technologie française à
l'étranger pour importer des marchandises que les travailleurs
français pourraient produire. M . le ministre se doit donc de défendre
les travailleurs des entreprises Wonder qui s 'opposent à toute
suppression d'emploi, et d'intervenir auprès de son collègue, M. le

ministre de l' industrie, afin que les investissements de la société
Wonder se fassent en France et permettent de créer de nouveaux
emplois. Il lui demande s' il va intervenir dans ce sens.

Entreprises (activité et emploi).

14670. — 6 avril 1979. — M. Maxime Kalinsky demande à M. le
ministre de l' industr ie comment il entend défendre la technologie et
la fabrication du secteur industriel français des piles électriques.
La C . G. E. regroupe déjà Cipel (anciennement Mazda) et Leclanché.
Associé à la C. G . d ., Wonder qui exporte ses capitaux a déjà construit
ou investi, ces six dernières années, dans 10 usines à l ' étranger et il
s 'apprête à y construire encore cieux usines supplémentaires, En
même temps, il limncie les travailleurs en France . 850 emplois sup-
primés depuis 197 .; et 400 nouveaux licenciements demandés . Alors
que les capacités de production nationales sont volontairement limi-
tées. les groupes américain VCC, canadien BEREC et britannique
Maliory qui ont envahi le marché ouest-allemand des piles, commen-
cent à pénétrer dans le marché français en bénéficiant des difficultés
du Marché commun. Ainsi, les capitaux français sont investis à
l'étranger, l 'importation de productions étrangères qui pourraient
être fabriquées en France se développe et risque d 'atteindre un
rythme accéléré avec les projets de supranationalité du Gouverne-
ment et les travailleurs français sont mis au chômage . Il lui demande
s'il entend répondre favorablement aux revendications légitimes des
travailleurs qui veulent que soit défendu avec efficacité les
bilités productrices de la France dans le secteur industriel des ,.iles
électriques en prenant e:s mesures pour : 1" imposer que les in-
vestissements prévus par Wonder se fassent en France ; 2 " protéger
le marché national français contre la rentrée des productions
concurrentes étrangères ; 3° pour permettre des créations d 'em-
plois supplémentaires de Wonder en France ce qui suppose en
premier lieu le refus des licenciements prévus.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (législation).

14671. — 6 avril 1979. — M. André Tourne expose à M. le mi-
nistre du budget qu'il ressortirait d'une étude effectuée par es
services financiers, la mise en cause de certains droits acquis par
les anciens combattants et victimes de la guerre . Il s' agit de droits
consignés dans l'actuel code des , .unions militaires d'invalidité, aussi
bien dans la partie relative aux a sicles R que dans la partie
concernant les articles L. Les premiers ayant un caractère régle-
mentaire ; les seconds étant du ressort législatif. II serait même
question du dépôt éventuel d'un projet de loi gouvernemental qui
ferait suite à de telles études. Il serait, dit-on, question entre autres :
a) de réorganisation Literne ; b) du cumul d'une pension avec un
traitement ou une retro ite ; c) du calcul des infirmités multiples —
appelées suffixes ; d) de la révision des pensions ; e) du groupe-
mçnt des infirmités ; f) du plafonnement des pensions et de la
fiscalité ; g) de la modification des conditions d'attribution des
dispositions de l'article L. 18, portant sur la tierce personne ;
h) des délais pour présenter une demande de pension voire une
demande d'aggravation. S'il en était ainsi, ce serait l'éclatement d'un
édifice législatif et administratif qui a demandé des décades d ' efforts,
d'études et de luttes pour se mettre en place . Aussi, il lui demande
s'il est exact que le gouvernement envisage le démantèlement de
cet édifice connu sous le nom de code des pensions et de supprimer
des droits acquis. Plus grave, une telle volonté désagregatrice se
produirait à un moment où la mortalité fait disparaître massivement
les rescapés de la guerre 1914-1918, dont l' âge moyen des survivants
de cette guerre est à présent .de 87 ans . D'ailleurs, les ascendants
et les orphelins de 1914-1918 n 'existent plus en tant que partie
prenante. Il faut ajouter que les ressortissants de la guerre de
1939-1945 ont atteint un âge moyen variant entre 65 et 75 ans,
période de la vie, pour le sexe masculin, sévèrement frappée par
los décès.

Impôt sur le revenu (Pensions).

14672 . — 6 avril 1979. — M. André Tourné expose à M . le ministre
du budget qu 'il serait question, dans ses services, d ' assujettir à
l'impôt le montant des pensions de guerre et le montant de la
retraite des combattants . Une étude circonstanciée aurait été effec-
tuée par ses services administratifs financiers . Il lui demande :
1° si une telle étude a vraiment eu lieu dans ses services en vue
d'assujettir à l'impôt les pensions d'invalidité de guerre ainsi que
la retraite du combattant ; 2° si oui, à la demande de qui cette
étude a-t-elle été effectuée ; 3" s'il est vraiment dans l'intention du
Gouvernement de frapper par l ' impôt les pensions d'invalidité de
guerre et la retraite du cor.'battant. II lui rappelle : que c'est en
vertu de la .loi du 25 juin 1920 (loi portant création de nouvelles
ressources fiscales — Journal officiel du 26 juin 1920) qu'au titre
premier de cette loi relatif aux contributions directes, il est pré-
cisé ceci à l'article 23 : • Les revenus provenant des traitements
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publics et privés, des indemnités, des salaires; des pensions, à l 'excep-
tion de celles servies en vertu de la loi du 31 mars 1919, et des
rentes viagères, sont assujettis à un impôt portant sur la partie de
leur montant qui dépasse à savoir . s C ' est net . Les pensions d ' inva-
lidité étaient écartées dès 1920 de toute imposition fiscale . Cette
disposition fut d ' ailleurs confirmée dans le quatrième avinés de l 'ar-
ticle 81 du décret du 20 juillet 1934, ainsi rédigé ‘sont affranchies
de l 'impôt : les pensions servies en vertu des dispositions du code
des pensions militaires d 'invalidité et des t ctimes de la guerre
ainsi que la retraite du combattant men r '_ .rnée aux articles L. 255
à L . 257 du même code . ,s Monsieur Tourné lui souligne que malgré
tous les aléas de la politique intérieure française, depuis 1920 et
même pendant la sombre période du Gouvernement de fait de
Vle ny, jamais les pensions d 'invalidité ne furent soumises à l 'impôt.

Géomètres experts employés géomètres).

14674. — 6 avril 1979 . — M. Guy Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les revendications
des employés géomètres, dont la convention collective a été dénon-
cée en mai 1976 par la fédération patronale, sans respecter les
textes signés dix ans plus tôt . 11 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin : à l ' application• d' une grille sans
base légale et qui ne prévoit ni valeur de point, ni coefficients hiérar-
chiques ; au refus de toute négociation au plan départemental avec
les syndicats ; à une soi-disant négociation pour tore nouvelle conven-
tion collective qui n ' aboutit jamais.

liripitnue (tarifs).

14677. — 6 avril 1979 . — M . Gérard Bordu fait part à Mme le
ministre de la santé et de la famille de son indignation concernant
l'affaire suivante : l ' année dernière, au mois de septembre, le prix
de journée de l'hospice, au ce'tre hospitalier de Nens urs, a été
augmenté de 61 francs à 161 francs . En outre, cette augmentation
devait avoir un effet rétroactif à compter du t'' janvier 1978 . En
vertu de cette décision, une trentaine de personnes ayant des
parents pensionnaires à ce centre ont reçu un avis de mise en
recouvrement de la trésorerie de Nemours, leur réclamant les
sommes correspondantes au rappel et au nouveau tarif. Les sommes
ainsi réclamées s' élèvent entre 20 000 et 30000 francs . Non seule-
ment l'augmentation décidée est injustifiable, mais qui plus est, les
familles ont été mises devant un fait a :empli . II lui demande les
mesures urgentes pour revoir l 'augmentation du prix et pour
annuler le rappel .

Educru loin (ministère)
(iuspecraurs départementales de l'éducation nationale).

14688. — 6 avril 1979. — M . Didier Ballard attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par
les inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale (I . D . E. N.)
dans l'exercice de leur profession et concernant notamment :
1° la poursuite du plan d ' équipement en personnel, interrompu
en 1976, visant à doter chaque inspection départementale d ' un
fonctionnaire de secrétariat de catégorie B (secrétaire d 'adminis-
tration univcrsitairer, outre le poste de catégorie C ou D actuel-
lement en place, et qui ne correspond que très partiellement
aux besoins d'une in:lance chargée de promouvoir l'application
de la réforme du syst :'me éducatif, d'animer une circonscription
sur le plan pédagogique el de participer aux actions de formation,
tant initiale que continue ; 2" l'attribution aux L D . E . N. d'une
indemnité pour responsabilités spéciales analogue à celle dont
bénéficient désormais les chefs d'établissements, fonctionnaires
par ailleurs logés alors que les L D . E. N. ne le sont pas malgré
l'im p orte nec pédagogique d'une circonscription et de son poids;
3° la mi: e à l ' étude d ' une refonte indiciaire, dont la généralisation
de l 'indice terminal réel 600 a constitué une première étape ; la
normalisation de cet indice, immédiatement applicable, ne consti-
tuerait qu'une mesure d'attente . Prenant acte comme d'une mesure
positive de l ' augmentation du nombre de places mises au concours
de recrutement, il lui demande quelles mesures complémentaires
il compte prendre dans ces domaines.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements) :

14689. — 6 avril 1979 — M . Lek Bouvard appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de l'école en
milieu rural, où le mouvement de fermeture de nombreuses classes
primaires continue d'être observé. Dans l'attente 'des résultats
des efforts de réanimation de la vie rurale, des mesures immédiates
doivent être prises si l'on veut éviter des disparitions qu'on regret .
terait par la suite . A cet égard, on peut se féliciter de la décision

prise en 1977 d 'abaisser à 9, pour les communes classées en zones
rurales, l ' effectif minimum au-dessous duquel une classe unique
doit être fermée. Mais, pour excellente qu'elle soit, cette mesure
reste insuffisante et demande à être complétée par une meilleure
protection des écoles à 3 ou 2 classes, pour lesquelles une réduction
du nombre des classes, avec la dégradation des services rendus
qu 'elle entraine . peut équivaloir, à plus ou moins longue échéance,
à un arrêt de mort . II y aurait donc lieu de procéder là aussi
à des adaptations de la a grille Guichard n, en abaiss'mt par
exemple de 56 à 51 et de 2G à 21 l 'effectif minimum respectif
des écoles à 3 et 2 classes. Dans le même esprit, les effectifs
maximums au-delà desquels une nouvelle classe peut être ouverte
devraient être revisés et fixés, par exemple, à 12 pour une classe,
26 pour 2 classes et 56 pour 3 classes. Il lui demande de faire
connaître son sentiment à l'égard de ces suggestions.

Carburants (exploitants agricoles).

14694. 6 avril 1979. — M . Francf)sque Perrut attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des petits agri-
culteurs et exploitants qui ne peuvent bénéficier de l ' attribution
d' un contingent de carburant agricole détaxé lorsque la quantité
demandée n'excède pas 100 litres. Or, ce sont précisément ces
petits exploitants qui ont souvent le plus de difficultés pour effec-
tuer leur travail, étant sous-équipés parce qu 'ils n'ont pas les
revenus suffisants . Il lui demande s'il ne peut prendre des mesures
pour faire supprimer cette discrimination, qui lèse les exploitants
les plus détavorisés .

Energie (économies d ' énergie).

14695. — G avril 1979 . — M. Michel Cointat appelle l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la politique pour l'économie de
l'énergie. Chaque jour cette politique apparait de plus en plus
indispensable et urgente. Malheureusement l ' expérience montre que
les obstacles technico-administratifs découragent toute Initiative.
Il suffit de prendre un exemple . L 'appareil E. S . 22, Brevet A . Pelle-
rin, est un économiseur d 'essence. Environ 20 000 véhicules parti-
culiers sont déjà équipés avec ce système. A puissance égale, l ' éco-
nomie varie de 8 à 15 p . 100 suivant les moteurs. A la sortie des
tuyaux d ' échappement, les gaz étant mieux brûlés, la pollution est
diminuée de plus de 40 p . 100 . Le prix du ES 22 est modique, de
l'ordre de 150 francs. Cette invention existe depuis 1976 . Les essais
officiels ont été réalisés, les tests sont favorables. Des distinctions
ont même été accordées à l 'inventeur. Pour quelles raisons, après
trois ans d'expériences concluantes, l'économiseur d'essence ES 22
n 'a-t-il pas encore reçu l 'homologation officielle du ministère de
l'industrie.

Enseignement supérieur (établissements).

14700. — 6 avril 1979. — M. Philippe Madrelle appelle de nou-
veau l'attention de Mou le ministre des universités sur la situation
des 1. U . T. En ce qui concerne plus précisément l'1. U. T. B n de
Bordeaux, le budget de fonctionnement se trouve être, pour cette
année, sensiblement égal à celui de 1978, ce qui correspond en
valeur réelle à une diminution de 10 p . 100 . Le personnel ensei-
gnant craint déjà pour sa carrière et son avenir avec le décret du
20 septembre 1978 et il est profondément choqué de constater que
les moyens pédagogiques matériels mis à sa disposition menacent
dangereusement l' enseignement par lui-même. Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour que le budget de fonctionne-
ment soit suffisamment conséquent pour assurer la qualité d 'un
enseignement indispensable à la formation des étudiants.

Examens et concours (C. A . P. E. G . C.).

14702. — 6 avril 19'19. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l 'éducation que M. T .. . avait demandé,
il y a deux ans, à se présenter â l ' examen du C . A. P . E . G . C.
Or l ' examen n 'étant alors pas organisé, son inscription n ' a pu être
prise en compte bien que les modalités et programmes aient paru
en 1976 (E . O. n° 2, du 15 janvier 1976, p. 143) . Par la suite
M . T. . . a fait une nouvelle demande. Mais on lui objecte, cette fois,
qu 'il a dépassé la limite d'âge . Il lui demande s 'il n ' y a pas là
une situation anormale faisant porter à m. T ... les conséquences
d ' un fait matériel qui ne lu, est pas imputable (à savoir la non-
organisation de l 'examen) . Ne serait-il pas à la fois logique et
équitable de retenir comme date pour la limite d' âge celle de la
première inscription .
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Départements d ' outre-mer (entreprises).

14704. — U avril 1979 . — M. Pierre Lagourgue demande à M. le
ministre de l'économie si les créateurs d 'entreprises industrielles
et commerciales clans !es départements d 'outre-mer pourront béné-
ficier des avantages de fonds national de garantie dans les mêmes
conditions qu'eut métropole.

Départements d ' outre-nier (Réunion : loge nient).

14705. — 6 avril 1979. — M. Pierre Lagourgue rappelle à M. le
ministre du budget sa réponse à la question n" 9791 du 7 décem-
bre 1978 concernant l ' utilisation des crédits inscrits en 1978 au
budget du ministère de l 'environnement et du cadre de vie sur
le chapitre 65-54, article 90. Sa réponse suivant laquelle les crédits
pour l'amélioration de l'habitat figure à d 'autres lignes du budget
du même ministère, laisse espérer que pour 1979 les 3 millions
de francs promis par le secrétaire d'Étai au logement lors de sa
visite à la Réunion en février 1979 seront donc prélevés sur les
crédits ouverts au chapitre 65 .57 du même ministère . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir envisager le déblocage de
ces 3 millions de francs le plus rapidement possible afin que le
programme de l' amélioration existant ne subisse pas une interruption.

Départements d 'outre-mer (Réunion : école norrnaie).

14706. — 6 avril 1979. — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conséquences de la décision
de diminuer le nombre de postes au sein de l ' école normale de
la Réunion . En effet, si l 'évolution démographique permet d ' espérer

d' ici cinq à dix ans une régression, déjà amorcée, des effectifs
scolaires, il est évident qu ' à l' heure actuelle existe rote insuffisance
d'encadrement, eu égard aux besoins. Cela est (] 'ailleurs confirmé
par le fait que les enseignants font en moyenne plus d ' heures
supplémentaires qu 'en métropole . Il rappelle à M . le ministre de
l ' éducation la déclaration qu 'il a faite en 1978 lors de sa visite
à la Réunion, à savoir qu 'il convenait « d ' assurer un encadrement
pédagogique valable en qualité et en quantité» ainsi qu ' «mue pré-
scolarisation totale d ' enfants de trois à six ans ', Il lui demande,
en conséquence, de bien vo'loir donner «es instructions pour que
le effectifs de l ' école nor male de la Réunion ne soient pas
diminués.

Départements d ' outre-rater (Réunion).

14707 . -- G avril 1979. — M . Pierre Lagourgue rappelle à M . le
ministre de l'économie la réponse à sa question n" 7726 du 25 octo-
bre 1978 concernant les aides allouées au département de la
Réunion au titre de la coopération française . Il souhaiterait avoir
communication du décompte (affectation, et leurs montants) de
la somme globale de 1557 (100 francs qui regroupe tes dépenses
ne présentant pas un caractère (lit de souveraineté, effectuées clans
le département de la Réunion en 1977.

Formation professionnelle et promotion sociale.

14708. — fi avril 1979 . — M. Main Madelin attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les stages
pratiques en entreprise qui doivent désormais être effectués clans
des activités à caractère manuel confomément à la loi du
6 juillet 1978. A cet égard, il lui signale que l'habilitation a é1e
refusée a des stages d 'agents de service hospitaliers, au motif que
les travaux effectués par les agents n ' étaient pas visés par le
décret du 4 août 1077 relatif au livret d'épargne des travailleurs
manuels . Il lui demande si ce rejet lui semble conforme 6 la lettre
du décret du 23 juillet 1978 fixant les modalités d'application da o
l 'article 3 de la loi clu 6 juillet 1978, et si les stages pratiques
qui débuteront le 1' octobre 1979 seront soumis à la même
interprétation .

Errerçtie nucléaire (sécurité).

14709 . — 9 avril 1979 . — M. Philippe Madrelle appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'accident nucléaire de Pennsyl-
vanie qui a pris au dépourvu les techniciens et les at(oriiés . Il est
désormais certain que le public comprendra de moins eu moins
qu ' on ne lût explique pas les dangers de la production d ' électricité
nucléaire . En conséquence, il lui demande de lui indiquer s'il n 'estime
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pas de son devoir : 1" de constituer une commission d ' enquête par-
lementaire sur les risques des installations nucléaires civiles ; 2' d ' en -
visager qu'une mission de députés se rende aux Etats-L ' r'ts pour
s' informer des causes de l'accident ; :3" de dédit ir la publication du
plan ORSEC-RAD, qui précise les risques accidentels et les mesures
prises en cas d 'accident nucléaire.

Enregistrement (droits) : (e.ronération).

14710 . — 6 avril 1979 . — M . Rémy Montagne a l'honneur d ' exposer
à M . le ministre du budget que l 'article 691 du code général des
impôts exonère de lu taxe cie publicité foncière ou de droit
d 'enregistrement, lorsqu ' elles donnent lieu au paiement de la T.V .A .,
l es acquisitions de terrains à bâtir sous diverses conditions et
dans la limite de 2 500 mètres carrés de la superficie minimale pour
construire. L' article 2136 bis II de l 'annexe III, du C . G . I . prévoit que
lorsque le terrain acquis est destiné à la construction (l 'une maison
individuelle et que sa superficie dépasse 2 500 mètres carrés, l'exoné-
ration prévue à l ' article G91 du C . 'i .1 . s ' applique à une fraction et
prix d ' acquisition égale au rapport existant entre 2 500 mètres carrés
et la superficie totale du terrain Or, il est flagrant qu'un terrain à
bâtir ne peut être évalue sur la même base qu ' un terrain non
constructible (l ' administration d 'ailleurs ne l 'accepterait pas) et que
par conséquent le système proportionnel mis en place par l ' arti-
cle 226 bis Il de l 'annexe III au C . G . I, doit être rapidement modifié.
A titre d'exemple : soit tin terrain à bâtir d ' un seul bloc non
divisible et d 'une surface de 5 (100 mètres carrés dont le prix de
vente est de 100 000 flancs . Il est évident que les 2500 mètres carrés
en bordure de voirie ont une valeur sans commune mesure avec
les 2 500 mètres carrés de surplus qui, à eux seuls, ne seraient pas
constructibles . L'applicaiton des règles de l'article 266 bis II de
l 'annexe III du C .G .T . va avoir entre autres effets, de majorer
les droits qui seraient acquittés si l ' on vendait cet immeuble, aux
ternie, de cieux actes, en deux parties : 2 500 mètres carrés à bâtir
évalués 90 000 francs d ' une part, et 2 500 mètres carrés de terrain
sans qualification particulière évalués 10 00(1 francs d'autre part.
01', il est de principe que la base de fixation, quels qu ' en soient les
taux et les modalités, soit constituée par la valeur vénale ou réelle
du bien muté . Ici le principe inverse semble prévaloir et l ' on part
d'un type de taxation pour en déterminer la base . M . Rémy Mon-
tagne demande à M. le ministre du budget quelle est la justifica-
tion de ce système, s ' il lui apparaît souhaitable de le conserver et,
dans le cas contraire s' il ne serait pas plus logique d'adopter un
système analogue à celui existant en matière ale mutation d 'im-
meuble bâti dont le terrain qui en dépend est supérieur à 2 500 mèt res
carrés, dans lequel on ventile, le prix de vente ent r e, d ' une part,
l ' immeuble bâti avec 2500 mètres carrés, et d 'autre part le surplus,
et ce, d ' après leur valeu r réelle.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux,.

14712 . — 6 avril 1979 . — M. Paul Alduy attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le statut fiscal des pharmaciens biolo-
gistes conventionnés . La loi n" 75-625 du 11 juillet 1975 portant
réforme de l ' exercice libéral de la biologie stipule que les labo-
ratoires d ' analyses médicales peuvent être dirigés soit par des mcde-
cins, soit par des pharmaciens ayant par ailleurs quat re certificats
d'éudes spéciales . Or, les médecins biologistes conventionnés se
sent vu accorder par décision du ministère des finances le 22 décem-
bre 1977 certains des avantages fiscaux consentis aux médecins
généralistes ou spécialistes conventionnés cdéduetion forfaitaire de
2 p . 100 de l'activité générale du laboratoire pour frais de repré-
sentation et d 'essence, ctédue(ion forfaitaire de 3 p . 100 sur les actes
pratiqués, prise de sang, prélèvement divers ie l'exclusion des ana-
lyses proprement dites, cléduction dite Frais de groupe 11h, Les
pharmaciens biologistes conventionnés ne peuvent eux bénéficier
des mémes avantages. Il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il s'agit
d 'une divpvlté anormale et quelles mesures il envisage de prendre
pour y remédier.

impôt sur le renient ibeaéfices industriels et commerciaux),

14713 . — li avril 1979 . — M . Jacques Richomme expose a M. le
ministre du budget que l 'article :35-1 i5"i du C . G . I . prévoit l 'assu-
jettissement aux 13 .1 .C . des persiennes qui donnent en location un
établissement commercial ou industriel muni du matériel ou du
mobilier'leteessair, à son exploitation, que la location comprenne
on non des éléments incorporels du fonds de commerce- Il lui
demande si la location d ' un terrain nu, assortie de la location de
plusieurs citernes, non scellées, simplement posées sur des berceaux
en ciment armé, de capacité variable de 50 à 500 mètres cubes,
mais sans location d'éléments incorporels relève de l'assujettissement
aux R . I . C. en vertu de l' article 35-1 (5 e ) précité ou si elle relève
du régime des revenus fonciers .
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Entreprises (activité et emploi),

14714. — 6 avril 1979. — M . Claude Michel appelle l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation des Papeteries de la
Risle, à Poul•Audemer . Cette entreprise qui a déjà connu des diffi-
cultés courant 1977 vient de se voir désigner un curateur et un
expert par le tribunal de commerce de Paris . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre, notamment par le biais du C. 1. A . S . I .,
afin que cette entreprise, au carnet de commandes garni, et située
dans la région la plus touchée du département de l 'Eure, puisse
continuer à exercer ses activités en évitant tout licenciement et un
jugement défavorable du tribunal de commerce.

Enseignement secondaire (établissements».

14715. — 6 avril 1979 . — M. Claude Michel appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les conséquences de la suppression
d' un poste de mathématiques au collège Jean-Jaurès, à Evreux.
En effet, le professeur nie mathématiques-éducation physique assu-
rant déià son service complet avec l'enseignement des mathéma-
tiques, privera les élèves de sept heures de sport, car il ne reste
plus que deux professeurs d' E . P . S. II demande, en conséquence,
quelles mesures monsieur le ministre de l'éducation envisage de
prendre afin de garantir à tous les élèves le nombre d'heures de
sport prévues par la réforme Haby, et le plan de relance Soisson.

Enseignement secondaire (établissements).

14716. — 6 avril 1979 . — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les conditions de travail des
professeurs de sciences physiques et de sciences naturelles, au
collège .Ieen-.laurés, à Evreux. En effet, les prévisions du rectorat
pour la rentrée 1979 . 1980 entrainent la suppression d 'un poste <le
mathématiques. Les quatre professeurs, qui dispensent également
d'aut res matières, ne pourront qu 'assurer Ictus heures en mathrma•
tiques . Quant aux professeurs de sciences physiques et sciences
naturelles, en nombre insuffisant, ils ne pourront plus dédoubler
leur classe et devront faire les travaux prédiques par groupe de
vingt-huit élèves. Or, au-delà de vingt-quatre élèves, la sécu r ité
n'est plus assurée . I1 demande, en conséquence, quelles mesures
M . le ministre compte prendre afin que toutes les heures d 'ensei-
gnement prévues par la réfortne Haby puissent être dispensées
à tous les élèves et pour que la sécurité continue d'être assurée,
pendant tous les cours, dans l 'établissement.

Editrution (ministère)
,inspecteurs départementaux de l' éd'cati,,n nationale).

14719. — 6 avril 1979 . — M . Claude Michel appelle l ' attention de
M. le ministre de l' éducation sur l'application du statut de 1972,

des 1. D . E. N . Sa mise en oeuvre, en effet, n ' est pas encore complète
et cohérente. Elle devait permettre, par l 'étiquetage des postes et la
détermination claire des options de compétence des I . D. E. N . en
fonction, de réaliser une inspection pédagogique telle que chaque
L D. E . N . attrait à intervenir clans deux domaines ou niveaux d'ensei-
gnement — maternelle et élémentaire, élémentaire et option de
premier cycle, élémentaire et adaptation — ce qui serait de nature
à assurer la continuité éducative efficace et indispensable. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que le rôle pédagogique des I . D. E. N. prévu par le statut de
1972 soit appliqué, évitent ainsi les cloisonnements et les ruptures
entre les niveaux ou domaine de l ' école obligatoire, tout en sauve-
gardant leur nécessaire spécificité,

Educatior (ministère)
despecte(trs départementaux de t'éducation nationale).

14720. — 6 avril 1979 . — M . Claude Michel appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conditions de travail des
1 . D. E. N . en Normandie. Les 1 . D. F. N. ont, . en effet, un rôle
important à tenir, car ils doivent être en contact non seulement
avec les enseignants, mais aussi les élus, l' administration et les
parents d ' élèves. Ils sont en outre, le :. seuls à être en -Nation per-
manente avec l 'administration et les administrés, et ne disposent
pas des moyens matériels suffisant pour exercer pleinement leur
fonction . Le ministère avait reconnu voici quelques années, le bien-
fondé de deux secrétaires par 1. D . E. N. II hti demande en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre pour alléger les tâches
administratives des 1. D. E. N. et leur permettre d 'assumer entiè-
rement les responsabilités Ilées à leur fonction .

Monuments historiques (classement).

14723. — 6 avril 1979. — M . Christian Pierret demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie dans quels délais
il envisage d 'ouvrir la procédure de classement en monument
historique de la Grange de Malvialle, propriété de l'Elat depuis 1929
et qui est actuellement dans un état de délabrement qui la menace
de disparaître si t'es travaux de restauration ne sont pus entrepris
dis maintenant . Ce monument a en effet été qualifié par l 'archi-
tecte tics llàtiments de France de s bltiment rural le plus renier-
quable du Puy-de-Dôme s.

Admieist•ation (rappo r ts avec les administrés).

14725. — 6 avril 1979. — M . Guy Bêche appelle l ' attention de M. le
ministre du budget sur les conclusions d ' oie récente étude du
C .N.P .F. consacrée e à l 'amélioration des rapports entre l 'adminis•
:malien et les contribuables e, Aux dires de ce rapport, la fréquence
de vérifications des entreprises resterait paticuliérement basse, et le
taux de recouvrement ne dépasserait pas la moitié des sommes
redressées . Cette situation, qui confirme des faits maintes fois
avancés par les représentants du groupe socialiste à l ' Assemblée
nationale est imputable à la faiblesse des effectifs de vérificateurs,
dont le nombre est très sensiblement intérieur en France à celui de
l'Allemagne fédérale pour tin volume de vérifications sensiblement
égal, ainsi qu 'à tune organisation inadaptée de leur travail . Cette
étude vient opportunément renforcer la position des syndicats du
personnel du ministère du budget, qui jugent indispensable la créa-
tion de 12 000 postes d ' agents, dont 3 000 vérificateurs, pour rendre
l 'administration des impôts plus humaine et plus efficace . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre, dans le
cadre de la préparation (lu budget pour 1980, pour porter remède
à cette carence inacceptable.

Entergie nucléaire (déchets).

14726 . — 6 avril 1979 . — M. Louis Darinot demande à M . te
ministre de l'industrie de bien vouloir lui faire connaître : 1" dans
quel délai l' office de gestion des déchets créé en 1978 doit être
remplacé par une agence nationale des déchets ; 2" quels seront sa
politique et son budget ; 3 " quel tien ii aura avec Infratome ; 4" où en
est le stockage en volume sur le site d 'Infratome près de La Hague,
site qui, en 1975, avait déja atteint un tiers de ses possibilités de
remplissage ; 5" vers quelle solution nouvelle s ' orienteront les
responsables après saturation du site ; celui des mines d 'uranium
sera•t-ii retenu ; 6" quelle activité en curie est actuellement stockée
sur le site et quelle est la distribution des radio-éléments par type
de stockage ; 7" quelle politique de stockage est suivre sur le site
même de La Hague dans les conditions actuelles et quelles sont les
orientations pour l'avent.

Enseignenneut secondaire (enseignants : formation , .

14728 . — 7 avril 1979. — M. Pierre Prouvost appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les contradictions existant entre les
déclarations gouvernementales annonçant une priorité en faveur
de la formation des maitres et les mesures de suppression des dota-
tiens des heures-stagiaires et d 'amputation des crédits qui mettent en
cause l ' existence même des I .R .E . M. Il lui de .nar.de s ' il ne craint
pas que le bénévolat qui résulte de cette décision, ne limite sériel!,
sement les possibilités de formation permanente des pc .)fesseurs de
mathématiques, et aille à l 'encontre de l 'intention affirmée de privi-
légier la formation permanente des maitres et de donner aux uni-
versité; une large place dans cette for mation.

Enseignement (enseignants).

14732. — 7 avril 1979 . — M . Jacques Baume' demande à M. le
ministre de l' éducation (le lui indiquer le nombre d 'enseignants de
l'enseignement secondaire, primaire et maternel détachés à divers
titres pour des activités non enseignantes, auprès d'associations, de
mouvements pour la ligue de l ' enseignement, d'institutions locales,
régionales, nationales ou internationales . En raison des problèmes
sérieux soulevés par le grand nombre de postes non pourvus dans
l ' enseignement du fait des congés d 'enseignantes, et en raison rie la
menace de fermetures de classes à la prochaine rentrée dues aux
effectifs insuffisants des enseignantes, il lui demande s'il ne lui
parait pas nécessaire de réduire considérablement le nombre de ces
enseignants, qui n'enseignent pas, tout en continuant à émarger au
budget de l' éducation nationale, pour les réintégrer dans les postes
vacants en très grand nombre, afin de régler les problèmes sérieux
qui se posent actuellement .
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Electricité de France (chauffage électrique).

14734 . — 7 avril 1979. — M. Henry Berger attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur les Inconvénients qu 'entraînent les
modalités actuelles de remboursement de l'avance perçue avant
mise sous tension des constructions neuves d 'habitation chauffées
à l 'électricité . Il rappelle que le décret n " 77-1176 du 20 octobre 1977
et l'arrêté du même jour instituant l'avance remboursable pré-
volent, en contrepartie de 'son versement par les assujettis, l 'éta-
blissement à leur profit de deux billets à ordre souscrits par
Electricité de France, l 'un à échéance de cinq ans pour la moitié
de la somme versée, l'autre à échéance de dix ans peur le solde.
Il remarque qu 'une échéance de dix ans exclut pratiquement toute
négociation du titre de créance correspondant, alors qu 'une telle
solution intéresserait vivement certains organismes ou particuliers
et que divers établissements financiers seraient disposés à se porter
ac4uéreurs de ces effets comme ils y sont accoutumés pour l'avance
relative à l 'équipement téléphonique des immeubles neufs, rem-
boursable en cinq ans. Il note par ailleurs que l'objectif poursuivi
par les pouvoirs publics à travers l 'institution de l 'avance rem -
boursable de tempérer l 'engouement pour le chauffage électrique,
semble d 'ores et déjà atteint, sinon dépassé, puisqu 'une diminution
très sensible tant en valeur absolue qu'en valeur relative du nombre
de projets de logements « tout électrique o peut être observée
ces derniers mois. Pour ces motifs, il demande à M. le ministre
de l'industrie s 'il ne pourrait pas envisager de réduire à cinq
années la durée du remboursement total de l 'avance perçue pour
les habitations neuves chauffées à l 'électricité.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A).

14737. — 7 avril 1979 . — M. Claude Ohinnin rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que la loi n° 77-730 du 7 juil-
let 1977 a in situé des modalités exceptionnelles d 'accès aux concours
de recrutement des fonctionnaires . Ce texte permet à certains
cadres de secteur privé actuellement sans emploi de se présenter
sous certains conditions à des concours d 'accès à la fonction publi-
que alors qu 'ils, ne rempliraient pas toutes les conditions norma-
lement exigées pour déposer leur candidature . Il appelle son atten-
tion sur la situation de certains de ces cadres qui ont passé avant
l 'intervention des dispositions de la toi du 7 juillet 1977 des concours
d 'accès à la fonction publique . Ils l' ont fait quelquefois pour accé-
der à des emplois de niveau inférieur à celui auquel ils auraient
pu normalement prétendre . Il apparaîtrait extrêmement souhaitable
pour des raisons d 'équité de leur permettre un accès plus facile
à un niveau supérieur de la fonction publique . D lui suggère à cet
égard que des dispositions soient prises afin que les titulaires de
diplômes de l'enseignement supérieur du niveau de la licence
(niveau normalement exigé pour passer les concours externes de
la catégorie A de la fonction publique) puissent se présenter aux
concours internes de leur administration avec des conditions d'an-
cienneté moins sévères que celles qui sont normalement exigées.
Par exemple, ces conditions d'ancienneté pourraient être de deux
ans (au lieu de cinq ans), durée réduite que l'on trouve déjà d'ail-
leurs dans certaines administrations . Il lui demande quelle est sa
position à l'égard d'une suggestion qui tiendrait compte de l'effort
de reclassement fait il y a quelques années par des cadres du
secteur privé qui ont accepté à leur entrée dans la fonction publique
une situation bien inférieure à celle qu 'ils avaient dans le secteur
privé.

Apprentissage (financement).

14734. — 7 avril 1979. ' — M . Claude Ohinnin expose à M. le
ministre du travail et de la participation qu'une fiche (19.2) diffusée
en décembre 1978 par le service d 'information et de diffusion (S .I.D.)
sur l'apprentissage disait en particulier : a Une étude d' ensemble por-
tant sur le financement de l'apprentissage sera menée à partir des
rapports établis en 1978 par les missions d'inspection sur le finance-
ment des centres de formatton d'apprentis et sur les conditions de
collecte et d 'utilisation de la taxe d 'apprentissage. Cela revêt, pour le
Gouvernement, une très grande importance et des conclusions
précises seront déposées dans le courant du premier trimestre 1979 . »
Le premier trimestre 1979 étant actuellement terminé, M . Claude
Dhinnin demande à M. le ministre du travail et de la participation
quand seront déposées les conclusions dont faisait état la fiche du
S.1, D. précitée .

Maires (attributions).

14740. — 7 avril 1979. — M . Claude Dhinnin, se référant à la
publication Le Nouvel Economiste n" 167 du 22 janvier 1979, demande
à M . le ministre s l'environnement et du cadre de vie de lui pré-
ciser la nature des propositions qu'il envisage de formuler et des

initiatives qu 'il envisage de prendre afin s de rendre totalement la
liberté aux maires pour qu 'ils puissent faire appel à l 'intervenant de
leur choix et donc, s'ils le souhaitant, à des entreprises privées s

ainsi que cela était indiqué dans la publication précitée à l ' égard
des travaux communaux.

Carburants (marchands ambulants et forains).

14744. — 7 avril 1979 . — M. Jacques Godfrain attire l' attention de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation des
zones dites défavorisées où le commerce sédentaire a disparu dans
certaines professions . Le service rendu aux habitants l 'est par l'or-
ganisation de tournées de commerçants ambulants qui assurent la
distribution à heures et jours fixes des principaux produits alimen-
taires nécessaires au maintien de la vie en milieu rural . H lui
demande si ces commerçants pourront bénéficier d 'une détaxe du
carburant décidée à l 'occasion d 'une prochaine réunion d ' un comité
interministériel pour l'aménagement du territoire.

Energie nucléaire (centrales nucléaires).

14745 . — 7 avril 1979. — M. Charles Haby rappelle à M. le ministre
de l 'industrie, à la suite de l 'accident survenu à la centrale nucléaire
de Three Mile Island, en Pennsylvanie, et des conséquences sur les
populations concernées, que dans le département du Haut-Rhin,
et plus précisément dans sa circonscription, existe une centrale
nucléaire, celle de Fessenheim qui a été construite sous licence
américaine (eau pressurisée) avec la même puissance de 900 méga-
watts, II lui demande si les normes de sécurité admises en France
éliminent le risque de ce genre d'accidents . Craignant que, dans le
cas d'un accident, les populations ne sachent pas quoi faire, du
fait que le plan Orsec-Rad n'a toujours pas été publié — malgré de
nombreuses demandes — il lui demande pourquoi cette publication
di s 'agit de la partie civile du plan) n'a toujours pas été portée à
la connaissance du public, créant ainsi un climat d 'insécurité surtout
à la suite de cet accident. D'autre part, nos voisins de la R .F.A.
ont non seulement publié leur plan, mais ont déjà procédé à des
exercices. Il lui demande quelles mesures il entend prendre dans
cette affaire .

Médailles (médailles d'honneur du travail).

14744. — 7 avril 1979 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu'actuellement la médaille
d 'honneur du travail est attribuée : pour vingt-cinq années de ser-
vices (médaille d'argent), pour trente-cinq années de services (mé-
daille de vermeil), pour quarante-trois années de services (médaille
d'or), pour quarante-huit années de services (grande médaille d' ors,
effectuées chez un, deux ou trois employeurs. Afin de tenir compte
de la situation économique du moment et notamment en raison de
la position du Gouvernement sur la mobilité des travailleurs et sur
l'encouragement que celle-ci reçoit très légitimement, il lui demande
si la réglementation rappelée ci-dessus ne lui parait pas devoir être
assouplie ; en ramenant de quarante-trois à quarante années (mé-
daille d'or) et de quarante-huit à quarante-cinq années (grande mé-
daille d'or) l'ancienneté de services exigée pour ces deux derniers
titres ; en portant de trois à cinq le nombre d 'employeurs admis pour
l 'attribution de la médaille, soit pour tous les titres, soit, seulement,
pour les deux derniers.

Plus-values (impositions immobilières).

14741. — 7 avril 1979. — M. Philippe Séguin expose à M. le
ministre du budget que, pour apprécier si une société non cotée
est à prépondérance immobilière, au sens de l 'article 16 de la loi
n° 78-688 du 5 juillet 1978, il y a lieu de faire abstraction des
immeubles affectés par la société à sa propre exploitation indus-
rielle, commerciale, agricole ou à l'exercice d'une profession non
commerciale. En revanche, dans le cas d' une société dont l'unique
objet est de donner en location nue les immeubles dont elle est
propriétaire, il convient de tenir compte de la valeur de ces
immeubles . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
règle doit être adoptée lorsqu 'à la suite de sa mise en liquidation
volontaire, une société, dont l'objet social est d 'exercer une activité
industrielle et qui a effectivement exercé une telle activité pendant
plus de cinquante ans, donne en location les immeubles qui étaient
affectés antérieurement à sa propre exploitation industrielle . Etant
donné qu'il s'agit d'une société dont l'objet social n'est pas de
donner en location nue les immeubles dont elle est propriétaire
mais l'exercice d'une activité de nature industrielle, il semblerait
logique de faire abstraction de la valeur des immeubles qui, avant
la mise en liquidation de la société, étaient réellement affectés
à l'exploitation industrielle de la société considérée.
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Transports maritimes (fret).

14749 . — 7 avril 1979. — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la nouvelle augmentation de
3,5 p . 100 du taux de fret maritime à destination de la Réunion
à compter du 1" avril 1979. Cette augmentation a éte décidue
pratiquement sans préavis, ce qui est dommageable aux consomma-
teurs et aux importateurs en général . Elle est d 'autant plus
inacceptable que la conférence qui regroupe les armateurs, la
Cimacorem, par son refus de contrôler les marchandises en « contai-
ner a à l 'arrivée et aussi en n 'exigeant pas que le montant du fret
soit porté sur le connaissement, favorise les fraudes sur les frets.
Il s 'agit là d 'un manque à gagner pour la Cimacorem . La consé-
quence de l 'absence des mesures de contrôle permet vraisembla-
blement à certains transitaires, peu scrupuleux, soit de faire d'énor-
mes profits illicites, soit de permettre des ristournes importantes
à certains commerçants importateurs au détriment de la collectivité.
Il s'agit là de constatations faites pat' le service officiel des douanes
françaises . C 'est pourquoi, il demande à M. le ministre des trans-
ports ; 1" De surseoir à l 'augmentation de 3,5 p. 100 décidée par
la Cimacorem ; 2" De diligenter une enquête afin que les respon-
sabilités des transporteurs, de certains transitaires et importateurs
soient précisées pour que les sanctions qui s 'imposent soient prises
tant sur le plan administratif que pénal, et enfin que soient
assainies les conditions du transport maritime à destination de la
Réunian.

Education (ministère).

14751 . — 7 avril 1979 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre de l'éducation que la réforme scolaire qui se met en place,
la formation rénovée des enseignants, la nécessité d'avoir des
relations avec le «terrain a, demande un effort particulièrement
accru des inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale.
Or, ces fonctionnaires rencontrent de plus en plus de difficultés
dans l'exercice de leur profession. Dans le domaine des moyens
matériels, ils ne disposent que de crédits dérisoires, parcimonieuse-
ment consentis par les inspections académiques . Il en est de 'Dème
pour le personnel de secrétariat où le plan convenu et entame
en 1973 n ' est appliqué qu'à 17 p . 100, tandis que dans le domaine
pédagogique le statut de 1972 n 'a pas encore fait l'objet d' une
mise en œuvre complète et cohérente déterminant notamment les
deux domaines où chaque inspecteur départemental de l'éducation
attrait à intervenir. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les I . D . E. N. puissent assurer, dans
l'intérêt bien compris des enfants et des enseignants, le bon fonction-
nement du service public d ' éducation.

Education (ministère) (inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale).

14753 . — 7 avril 1979 . — M. Gilbert Faure expose à M. te
ministre de l'éducation que chaque circonscription d 'inspecteur
départemental de l 'éducation comprend plus de 400 postes d 'ensei-
gnants. Cette situation voue les I. D. E . N. à devoir constamment
par' au plus pressé et, par ailleurs, at'torise certains projets
v1:mat à leur enlever telle ou telle responsabilité, alors que l 'effi-
caCné reconnue de leur fonction reste liée à sa globalité. Dans
ces conditions, il lui demande les mesures qu 'il compte prendre,
notamment en ce qui concerne la création de postes, pour
améliorer la situation de plus en plus difficile de ces fonctionnaires.

Agriculture (prime d 'orientation agricole).

14754 . — 7 avril 1979 . — M. Bernard Madrelle appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les crédits ouverts au titre
de la prime d 'orientation agricole, qui n 'ont pratiquement pas été
augmentés au cours des dernières années . II lui demande de
reconsidérer ces crédits afin de mettre en place, pour le milieu
agricole et agro-alimentaire, une politique économique plus sûre
que les subventions qui ont montré leurs limites.

Euergie nucléaire (sécurité).

14755 . — 7 avril 1979. — M. Bernard Madrelle attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la vive inquiétude des popu-
lations du Blayais où se construit une centrale nucléaire de
type PWR, à la suite du grave accident — impossible en France
soit-disant — survenu à la centrale américaine de Three Mile Island.
Il lui demande de lui faire connaitre : 1" les mesures de sécurité
que les techniciens français ont sans doute prévues pour éviter tout
accident ; 2° les dispositions du plan ORSEC-Rad pour protéger

d'un quelconque danger d'irradiation les populations et l 'environ-
nement ; 3" si le Gouvernement entend engager un véritable débat
au Parlement sur l'énergie nucléaire.

Racisme (antisémitisme).

14759. — 7 avril 1979. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
de l 'intérieur que depuis quelques années, trente attentats graves
ont été commis contre des synagogues, des institutions ou des
magasins israélites. Ces attentats ont revêtu un caractère le plus
souvent odieux, blessant grièvement des victimes innocentes, il en
est ainsi en particulier de celui qui a frappé le restaurant israélite
universitaire de Paris, 5, rue Médicis . Or, ce qui est étonnant, c 'est
qu ' à aucun moment depuis le début de ces attentats, la police n 'ait
pu procéder à l ' identification et à l'arrestation d ' un seul des auteurs.
On peut se demander comment il se fait qu 'en France, Etat policé,
à aucun moment on ne puisse identifier des coupables . Cette carence
affecte gravement la sensibilité de la communauté israélite française
et à très juste titre . Il lui demande donc de redoubler de vigilance
et d ' activités pour arriver à déceler qui est à l 'origine de ces
attentats criminels et à mettre les auteurs hors d 'état de nuire.

Commémorations (Jeanne d'Arc).

14760. — 7 avril 1979. — M. Pierre Bas demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants quand sera célébrée, en 1979, tant à
Paris que dans les préfectures des principales villes de France, la
fête nationale de Jeanne d ' Arc, et selon quelles modalités.

Armée (militaires).

14761 . — 7 avril 1979 . — M. Pierre Bas note dans le livre de
Mme Laure Decker, édité par la maison d ' édition Le Sycomore, et
intitulé Pour le Tchad, la mention ci-après : a L'infanterie de marine
est formée en grande partie de délinquants que les tribunaux fran-
çais envoient dans cette section spéciale de l ' armée plutôt que de
les e 'damner à de courtes peines de détention.» Il demande à
M. le ministre de la défense s' il a l' intention d 'agir auprès de
l ' auteur pour faire corriger un jugement hâtif, inexact et désobligeant.

T.. .me sur la valeur ajoutée (récupération).

14762. — 7 avril 1979. — M . Fierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des architectes membres
d ' une société de moyens qui vont payer la T .V .A . sur les salaires,
charges sociales, assurances, impôts, transports, loyers, etc., de cette
société, ce qui n'est pas le cas des confrères exerçant individuelle-
ment ou en société professionnelle. Cette situation sera désavanta-
geuse pour les membres de la société de moyens dans la période
transitoire qui va jusqu'en 1982, au cours de laquelle, par la règle
du prorata, ils ne pourront pas récupérer la totalité de la T .V .A.
qu' ils auront payée. 11 en sera de même d 'ailleurs en cas d 'exercice
déficitaire . Dans un cas qui a été étudié par le parlementaire en
cause, le surcoût s' élèvera à 6,78 p. 100 de recettes, dont la société
ne pourra récupérer au mieux que 50 p . 100. Ne serait-il pas pos-
sible de remédier à cette situation en considérant qu' il s'agit effec-
tivement de remboursements de frais engagés par la société pour
le compte de ses membres, ce qui correspond bien à la vocation
réelle et au fonctionnement d 'une société de moyens et transparaît
dans la formulation fiscale du régime simplifié des sociétés civiles
de moyens, où il est fait état de « dépenses réparties entre les
sociétés» et de «remboursement des associés» . Les associés conti-
nueraient comme par le passé à rembourser à la société ses frais,
y compris la T .V .A . payée par elle, qu'ils pourraient eux-mêmes
récupérer (ce que la société ne ferait pas). La société de moyens
est une solution très intéressante pour l 'exercice libéral de la pro-
fession. Elle permet de mettre à la disposition de ses membres des
moyens auxquels ils ne pourraient accéder individuellement, et ce
tout en leur laissant une grande liberté d 'action . Elle permet égale-
ment de regrouper en un même lieu des spécialistes complémentaires
sans que ceux-ci soient obligés de travailler constamment en asso-
ciation. Ces éléments sont très favorables à la qualité de la pro-
duction architecturale ; c'est pourquoi il serait souhaitable de trouver
une solution au problème évoqué afin de ne pas faire disparaitre
une formule positive qui peut notamment être très utile pour le
début des jeunes architectes.

Elevage (aliments pour le bétail).

14754. — 7 avril 1979 . — M. Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la gravité de la situation
de la France à l'égard du déficit en matière de tourteaux pour
l 'alimentation du bétail. Ce déficit considérable risque de s'aggra -
ver au fil des prochaines années mettant en cause l'avenir de
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l'élevage de notre pays . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre sur le plan de la pro :1union française et de la recherche,
étant donné que dans le même temps les coûts d 'importation de
ces produits indispensables risquent d ' augmenter sérieusement,
mettant ainsi en péril à la fois le coût de la production de nos
produits agricoles et le déficit de la balance comnmerciale.

Départemeuts d ' outr e-nier (allocutions de logement).

14766 . — 7 avril 1979 . — M . Pierre Lagourgue s 'étonne auprès
de Mme le minislre de la santé et de la famille des ternies de
sa réponse parue clan ; le Journal ojJiciel du 10 mars 197P, à
sa question écrite n" 9730 du 6 décembre 1978, relative à l 'allo-
cation logement à caraMcre social. En effet, dans cette réponse
il est fait état d 'étude préalable à l ' application dans 'es départe-
ments d 'outre-tuer de cette loi . Or, il avait été bien spécifié par
le Parlement qu 'aucune possibilité d ' adaptation n'était offerte, et
que l ' ensemble du dispositif législatif et réglementaire existant sur
le territoire métropolitain devait être applicable aux départements
d 'outre-mer . Il demande donc à Mme le ministre de la sauté et
de la famille de bien vouloir prendre toutes les mesures néces-
saires pour que celte allocation soit très rapidement versée dans
son intégralité aux bénéficiaires des départements d ' outre-mer.

Baux de locaux d 'habitation (loyers).

14768 . — 7 avril 1979 . — M . Gabriel Péronnet demande à M . le
ministre de l 'économie si les dispositions prévues par la loi n" 77-1457
du 29 décembre 1977 concernant la limitation des majorations de
loyers sont applicables au cas suivant : dans un immeuble collectif
(60 appartements), le propriétaire a consenti des baux de trois ans
et ce depuis le 11 novembre 1963. Ces baux sont renouvelés pour
des périodes de trois ans et le loyer est fixé au moment du renou-
vellement et reste identique durant ladite période . Cependant, les
loyers sont revisés à la même date pour tous les locataires, quelle
que soit leur date d'entrée . Les loyers ont changé le I1 novembre
1969, le I I novembre 1972, le I l novembre 1975 ; la prochaine revi-
sien interviendra le 11 novembre 1978. Au 11 novembre 1978, un
bail expirant à cette date, dont le loyer est resté inchangé du
11 novembre 1975 au 11 novembre 1878 pou rra-t-il être renouvelé
avec un loyer sans limitation . Il y a lieu de préciser que les fixations
de loyers aux périodes ci-dessus étaient établies en prenant pour
référence les indices du coût de la construction publiés par
l 'I. N . S. E. E. mais limités à 70 p . 100.

Pics-salues (imposition) (professionnelles).

14769. — 7 avril 1979 . — M. Edouard Fréderic-Dupont attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situatimt suivante : une per-
sonne physique possède un véhicule destiné au transport des mar-
chandises qu 'elle a apporté en jouissance à une société en partici-
pation qui l'exploite par voie de location au même titre que
l' ensemble de son parc dont elle dispose aux termes de conventions
analogues . Elle est passible à ce titre de l 'impôt sur le revenu
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux selon
le régime réel simplifié, étant précisé toutefois que cette activité
présente pour l 'intressci un caractère accessoire. Le parlementaire
susvisé demande si clans l' hypothèse de revente du véhicule à un
tiers, plus de deux ans après l'acquisition, la plus-value éven-
tuellement dégagée relève du régime dit des particuliers (loi du
19 juillet 1976) ou de celui des plus-values professionnelles

(art . 39 duodecies et suivants du code général des impôts) . Bien
qu 'en toute hypothèse ies recettes tirées de la société en partici-
pation par la persunne en cause soient inférieures à 150000 F
par an, le parlementaire susvisé demande à M . le ministre du
budget si la réponse à la question posée ci-dessus est identique
selat que les recettes globales de la société . participation
ex'èdent ou non la limite précitée de 150 000 F.

Police Ipersonncl).

14770. — 7 avril 1979. — M . Laurent Fabius appelle l 'attention (le
M . le ministre de l ' intérieur sur les revendications des personnels
administratifs de la police nationale, en particulier les personnels
administratifs eiass s dans les échelles des corps interministériels
et soumis à des clauses statutaires restrictives par rapport à
leurs homalogucs des autres administrations, notamment en ce qui
concerne leur utilisation en dehors des heures normales de service.
Il lui demande : 1" s 'il lui parait conforme de faire l ' usage de
personnels ayant l 'appellation d'agents de bureau en tenue pour
exercer des fonctions de surveillance dans les aéroports ou sur
la voie publique ; 2" s 'il existe au niveau des diverses autres admi-
nistrations des précédents d'utilisation de celte catégorie de per-
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sonnel pour des lune)ions différentes de celles déterminées par les
clauses interministérielles ; 3" les motifs pour lesquels les cadres
administratifs de la police nationale n'ont pas, dans leur hiérarchie,
un débouché cadre A pour assener la terminalogie des carrières
afin d ' inciter les fonctionnaires à rester dan ; leur retire profes-
sionnel, comme leurs homologues des autres départements ; 4" s 'il ne
pense pas que l 'absence (le telles perspectives diminue sensiblement
l' intérêt que peuveet porter les candidats les plus brillants aux
emplois administratifs actuels ; 5" enfin, quelles mesures il envisage
de prendre pour réparer le préjudice subi (depuis près de dix-huit
ans) par le personnel en mesure d 'accéder à ce grade, pat' voie de
concours internes ou pain listes d 'aptitude.

Police (personnel).

14771 . — 7 avril 1979. — M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des cadres adni-
nistratifs de la police nationale. Ces fonctionnaires ont été pourvus
d ' un corps de catégorie B en loft . Lors de révisions statutaires,
en 1972, les personnels adrniuistrt,tifs de catégorie B ont été auto-
risés à participer aux recrutements de commissaires de police ouverts
aux fonctionnaires actifs . Ils ne bénéficient cependant pas de
débouché spécifique au niveau du cadre A. Les représentants syn-
dicaux ont exprimé leur volonté d'obtenir ce cadre A . en 1978,
alors que le ministère de l 'intérieur proposant la réservation d 'un
contingent d ' emplois au bénéfice de la police, dans le cadre des
attachés de préfecture. Ce projet a été abandonné. En conséquence,
il lui demande : 1" les raisons pain* lesquelles les cadres adminis-
tratifs de la police nationale sont dépourvus, depuis 1961, (l ' un
cadre A ; 2" s'il ne pense pas opportun de créer tan tel cadre pour
remplacer notamment cerlains commissaires de police utilisés pour
vies postes essentiellement de gestion, en particulier dans les services
centraux et les grands centres urbains ; 3" quelle mesures il envi-
sage de prendre pour réparer le préjudice subi (depuis pris de
dix-huit ans) par les fonctionnaires concernés désireux de poursuivre
leur ca rrière dans la police exclusivement.

Travail (inspection) (attributions).
comités d 'hygiène et de sécurité au sein des collecthités locales.

14772. — 7 avril 1979. — M. Philippe Madrelle appelle l 'attention
de M. le ministre de rravail et de la participation sur la création de
Celles-ci utilisent pour leurs travaux soit leur personnel technique,
soit celui d 'entreprises privées : les peintres, éboueurs, soudeurs, etc.
étant victimes des mômes nuisances qu 'ils soient employés par les
collectivités locales ou par les entreprises privées, il lui demande de
lui préciser quelles sont les attributions et les compétences de
l ' inspection du travail dans les entreprisecs privées par rapport à
celles des comités d ' hygiène et de sér usité.

Réfugiés et apatrides elcttino-a utéricnins).

14773 . — 7 avril 1979, — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-
nier) sur la situation critique dans laquelle se trouvent de nom-
breux latino-américains ayant cherché refuge en Guyane . Il lui
demande de lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin
que puissent être dégagées des solutions permettant de résoudre
de la façon la plus conforme à nos traditions ce difficile problème.

Consommation tinfoniuotiot et protection (les consonnnelean•s).

14777. — 7 avril 1979. — M . Alain Haulecoeur attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur les recommandations corses par
la commission de clauses abusives instituée par la loi n" 78 . 23 du
10 janvier 1978 sur la protection et l ' information vies consommateurs.
Celle commission dont la mission est de connaitre les contrats
habituellement proposés aux consumunateurs et de recommander
l ' élimination ou la modification des clauses qui présentent un
caractère abusif, vient notamment d 'émettre deux recmnnnandations
concernant les clauses abusives contenues clans les contrats conclus
entre professionnels et non professionnels ou consommateurs . Ces
deux recommandations demandent que soient éliminées les clauses
abusives insérées dans les contrats de garantie et celles concernant
les recours en justice suit au total 18 clauses qui ont été jugées
abusives par cette commission . Toutefois, ces recommandations n'ont
aucune force légale ,lors qu ' elles ont relevé des clauses contraires
à la loi . En conséquence, il lui demande quelles dispe,itions il
compte prendre pour que ces recommandations qui visent à une
meilleure protection des consommateurs aient des suites légaies .
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Energie (énergie scolaire).

14778. — 7 avril 1979. — M . Georges Lemoine attire l 'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur les difficultés que connaissent les
entreprises qui ont cru au d veloppement d ' une véritable politique
d' économie d ' énergie, en particulier dans le domaine de l ' utilisation
de l ' énergie solaire pour le logement . Ces entreprises, qui ont investi
dans le domaine des études, de la formation, de l ' information, se
trouvent clans une situation difficile vu la faiblesse des marchés qui
se sont effectivement ouverts . Celte situation s'explique essentiel.
lement par l'absence de volonté politique claire dans ce domaine :
la chute du budget consacré aux primes chauffe-eau qui passe
de 8 millions de francs à en 1978 à 2 millions de francs en 1979
est à cet égard particuliéreroenl inquiétante. M. Lemoine lui
demande en conséquence : s'il n ' estime pas nécessaire d 'augmenter
les crédits affectés à la prime chauffe eau, dont le moulant semble
par ailleurs peu incitatif et de maintenir l'existence de cette prime
au-delà du 1 u trimestre 1979 ; s' il peut lui fournir le bilan pour les
années passées et les prévisions pour les années à venir des
constructions de logements neufs par type de chauffage.

Rerlieruhe scientifirlue (coopération in(Crna(iannle).

14780. — 7 avril 1979. — M. Hubert Dubedout rappelle à M. le
Premier ministre (Recherche) que le réacteur à haut flux de l'institut
Laue-Langevin rassemble à Grenoble des scientifiques internationaux
de haut niveau . Désireux de donner un second souffle à ce
puissant instrument de recherche, les responsables rie cet institut
ont élaboré un projet dont le coüt serait d ' une centaine de millions
de francs au versement étalé sur plusieurs années . Le conseil finan-
cier qui s ' est récemment tenu à Grenoble a prouvé que la République
fédérale allemande et ta Grande-l .iretagne ont assuré leur parti-
cipation . La décision ne dépend plus q ue de la France . M . Dubedout
lui demande en conséquence si le Guuvernenent est prêt à s'en-
gager pour le consiste de notre pays afin de poursuivre cette remar-
quable coopération scientifique interna4ionale.

Arts Cl métiers (ensei(ptunls).

14781 . — 7 avril 1979 . — M . Pierre Joxe appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur la nécessité de revaloriser la
situation des professeurs de l ' Ecule nationale supérieure des arts
et métiers du centre régional de Cluny )Saigne-et-Loire) . Comme
lems collègues enseignant Jans les autres écoles d 'ingénieurs fran-
çaises, ces personnels forment en effet des ingénieurs capables de
maintenir la qualité de nos réalisations techniques . Ils veillent
particulièrement à ce que leurs enseignements se renouvellent,
suivent de près et même précèdent l ' évolution des techniques. Or,
il apparait que ces personnels, dont la qualification est reconnue
par tous, sont beaueudp moins bien traités que leurs collègues de
l ' enseignement secondaire enseignant dans les classes préparatoires
de leurs écries . 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures
elle entend prendre pour doter ces professeurs d ' un statut qui
reconnaisse la spécificité de leurs enseignements, et qui mette fin
aux discriminations dont ils sont victimes par rapport à leurs
collègues de l 'enseignement secondaire.

me_	

Education (nliui.ctère)
(inspecteurs départementaux de l' éducation nationale).

14782 . — 7 avril 1979. — M . Jean Laborde appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les difficultés croissantes ren-
contrées par les inspecteurs départementaux de l'éducation nationale
dans l 'exercice de leur profession. Ces derniers doivent faire face
à de nouvelles tàches consécutives à la mise en place de la réforme
au niveau des écoles et dés collèges qui exige l'adaptation des
nouveaux programmes, des nouvelles procédures pédagogiques et
la formation appropriée du personnel enseignant . Les moyens mis
à leur disposition sont nettement insuffisants pour leur permettre
de les mener à bien . M . Laborde souhaiterait eonnaitre les dispo-
sitions qui seront prises pour accroitre ces moyens en ce qui
concerne les crédits de fonctionnement et les dotations en person-
nel de secrétariat, pour définir leur mission pédagogique, pour
porter leurs effectifs au niveau des besoins et aussi pour leur
assurer une rémunération correspondant aux responsabilités qu'ils
exercent .

la directive 118 de la C .E.E. modifiée en date du 30 juillet 1976. R
lui rappelle que des dispositions transitoires ont été mises en place
pour permettre aux Etats membres d ' adapter leur production et
leurs installations avant le 15 août 1981 . M. Jacques Limouzy, le
30 juin dernier, à l 'occasion des questions or ales, avait répondu
à une question de M . Emmanuelli que a les services compétents du
ministère de l 'agriculture avaient reçu la mission d 'utiliser
délai pour tenter de trouver, en concertation avec les organisai : s
professionnelles des solutions acceptables a . Il lui demande donc
pour quelles raisons les élus des rég i ons concernées ne sont pas
partie prenante à la concertation soit-disant engagée avec les
organisations professionnelles, ail en est cette concertation et
quelles sont les mesures actuellement envisagées pour que, tore
fois ce délai écoulé, l'abattage des volailles produites clans des
exploitations de type familiale puisse bénéficier de l 'estampille
des ser vices vétérinaires.

Crédit (remboursement).

14784 . — 7 avril 1979 . — M. André Cellard rappelle à M. I.
ministre de l'économie que la société Radio-Grunttig S . A . envi-
sage la fermeture de son usine de h'leurance et que les
établissements Castel et Fromaget ont prévu le licenciement de
soixante et onze pe .sonnes . Ces mesures mettent dans la plus
grande difficulté de façon certaine les soixante et onze personnes
licenciées de Castel et Fro+naget et de façon plus qu'éventuelle les
403 concernées par la fermeture de Grundig . Tous les ouvriers,
ouvrières et employés ainsi que leurs familles vont avoir les plus
extrémes difficultés à faire face à leurs échéances notamment poux
les crédits qui leur seraient consentis par des banques et établis-
sements financiers . La résiliation des contrais et l 'exigence du
paiement immédiat du capital de pénalités, etc ., seraient autant de
catastrophes pour des familles qui déjà ne pourront faire face
à leurs besoins matériels les plus élémentaires . C ' est pourquoi il
lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre et notam-
ment les instructions qui pourraient être données aux banques et
établissements financiers, notamment locaux, pour laisser aux inté-
ressés, notamment par rote suspension de l 'effet des contrats, le
temps de retrouver les moyens de faire face à leurs obligations.

Associations (villages d'enfants).

14706. — 7 avril 1979 . — M . Alain Vivien attire l 'attention de
Mme le ministre de la Santé et de la famille sur la situation
difficile de certaines s mères de familles a exerçant leurs activités
sociales dans des villages d' enfants . En effet, tes enfants qu'elles
élèvent sont le plus souvent confiés directement et exclusivement
à l 'association . Les u mères de famille s semblent n 'avoir, en consé-
quence, aucune responsabilité juridique à l 'égard de ceux dont elles
exercent pourtant les charges éducatives . Par ailleurs, ces a mères
de famille s ne sont pas considérées comme salariées et se trouvent
ainsi privées de la protection morale à laquelle tout employé a
droit. ll lui demande si elle n 'estime pas devoir préciser le statut
des u mères de famille » et définir le cadre général de leurs respon-
sabilités ainsi que leurs droits en matière sociale.

Enseignement secondaire (enseignants : formation).

14790 . — 7 avril 1979. — M. Jacques Mellick attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la suppression de la dotation des
I. R .E .M. en heures stagiaires à partir de la rentrée 1979. Dés lors,
les instituts de recherche sur l ' enseignement des mathématiques ne
pourront accueillir que des stagiaires bénévoles . Cette mesure repré-
sente donc à terme une menace pour la structure et l 'existence
même des I . R . E . M ., particulièrement préjudiciable dans la région
Nord- Pas-de-Calais dont la sous-scolarisation est un fait reconnu.
Le maintien des décharges de services pour les stagiaires, le main-
tien des I. R . E .M . eux-mêmes, et l 'extension à toutes les disciplines
de la formation continue, sous la responsabilité de l 'enseignement
supérieur, constituent des mesures nécessaires pour que soit assuré,
en conformité avec la loi du 16 juillet 1971, la formation permanente
des enseignants. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que la formation permanente des enseignants de mathéma-
tiques ait les moyens nécessaires pour exister et continuer de se
développer dans le cadre des I . R. E . M.

Crédit (remboursement).

Elevagc (volailles).

14783 . — 7 avril 1979 . — M . Charles Pistre appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences graves et levé.
versibles que ne manquerait pas d 'avoir sur notre production de
volailles l 'application sans discernement des mesures présentes par

14791 . — 7 avril 1979. — M . Michel Manet attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur les difficultés croissantes ren-
contrées par les familles à revenus modestes pour faire face ais
remboursement des prêts qu 'elles ont pu contracter, soit pour accé -
der à la propriété de leur habitation principale, soit pour l 'équipe-
ment ménager. Si l'un des membres du ménage est privé de son
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emploi, une diminution des ressources s'en suit qui peut déboucher
sur des situations délicates. Dans le contexte économique actuel,
la création d ' une caisse de garantie-crédit contre un tel risque
pourrait être un moyen de résoudre ces problèmes dont les consé-
quences, au niveau humain, sont dramatiques. Cette caisse se substi-
tuerait au débiteur, durant la période de défaillance, et assurerait
le règlement des échéances du prêt . Puis, l'avance ainsi constituée
pourrait être remboursée, à un taux d'intérêt préférentiel, par la
famille, une fois le handicap surmonté. Il lui demande : d'une part,
si des mesures favorables aux familles subissant le chômage ont été
étudiées en ce domaine, d ' autre part, si le système proposé ci-dessus
ne lui parait pas devoir être envisagé.

Handicapés (rêssources).

14793. — 7 avril 1979. — M. Henri Darras appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le mécontentement
suscité chez les invalides par la situation qui leur est faite . Au cours
de la campagne des élections présidentielles, des promesses leur
avaient été faites, garantissant une majoration substantielle des hsdem .
nités journalières de longue maladie et une revalorisation impor-
tante des pensions d'invalidité. Or, les mesures promises ne sont
toujours pas intervenues, et les Invalides connaissent de graves diffi-
cultés pécuniaires du fait de l'insuffisance de leurs ressources.
M. Henri Darras demande à Mme le ministre si des dispositions
seront prises prochainement pour améliorer le sort d 'une, catégorie
de citoyens frappés par l 'adversité.

Handicapés (C . O. T . O. R . E. P.).

14797. — 7 avril 1979. — M. Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les retards
mis au service des allocations compensatrices du fait du blocage
des dossiers par les C. O. T. O .R .E. P ., qui attendent une circulaire les
mettant à même d 'appliquer les textes qui devraient être en vigueur.
Il lui rappelle que de même qu'on ne saurait valablement opposer
une circulaire à un usager, l'administration ne saurait faire état
de l'absence d'une circulaire polir refuser l'application d 'un texte
sans risquer d ' engager sa responsabilité . 11 lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle compte prendre pour qu'enfin les
services soient mis en mesure de remplir leurs obligations.

Chômage (indemnisation) (conditio-(s d 'attribution).

14798. — 7 avr.!! 1979 . — M . Henri Darras demande à M. le
ministre du travail et de la participation de lui préciser si les
mesures prévues par la loi du 16 janvier 1979 fixant l ' indemnisation
du chômage s'appliqueront dans leur intégralité aux artisans ayant
dû cesser leurs activités pour des raisons économiques et s 'efforçant
de retrouver un emploi salarié . Les artisans concernés manifestent
en effet quelque inquiétude à ce sujet et demandent que des
mesures soient prises en !eue faveur.

Enseignement secondaire (établissements).

14799. — 7 avril 1979. — M . Claude Michel appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation au collège de
Broglie. Depuis plusieurs semaines, en effet, un professeur d'anglais
est absent pour congé de maladie et n'a pas été remplacé, privant
ainsi six classes de cet enseignement . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre afin que tous les cours
d'anglais soient normalement dispensés aux élèves de l ' établissement.

Impôts locaux (taxe fencièrc).

14803. — Il avril 1979. — M. André Labarrère appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'application de
l'article 4-1 de la loi 74-645 du 18 juillet 1974 sur la mise à jour
périodique de valeurs locatives servant de base aux impositions
directes locales. En effet, le défaut de souscription de la déclara-
tion prévue pour l'exonération temporaire de taxe foncière sur les
propriétés bâties entraîne la perte totale ou partielle de cette
exonération, l'application d 'amendes fiscales et l ' établissement de
rôles particuliers . Or, notamment, lorsqu'il s'agit de constructions
nouvelles, le propriétaire n'est pas toujours parfaitement informé
de ces droits et obligations. En particulier, les promoteurs immo•
bitters omettent parfois de signaler si la déclaration d'achèvement
des travaux a été faite auprès des services fiscaux dans les délais.
Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour
assurer une parfaite information des propriétaires susceptibles de
bénéficier de l'exonération temporaire .

Enseignement secondaire (établissements).

14804. — 11 avril 1979 . — M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des « classes atelier n

fonctionnant dans certains collèges du Lot, ceux de Prayssac, Luzech,
Bretenoux, Gourdon et Souillac. Ces classes mises en place il y a
quelques années dans la perspective de leur transformation en
sections d 'éducation spécialisée n ' ont actuellement aucune existence
légale, le rectorat de l'académie de Toulouse n'ayant apparemment
pu mettre à leur disposition les moyens nécessaires à leur bon fonc-
tionnement . C ' est ainsi notamment que si dans les S .E .S . les élèves
bénéficient d 'ateliers et de l ' intervention de professeurs techniques
treize heures par semaine, seuls les instituteurs spécialisés assurent
l'enseignement dans ces classes atelier. La section du Lot du
syndicat national des instituteurs et P .E .G .C. s'est à plusieurs
reprises inquiétée de cette situation estimant certes indispensable
l'intervention de ces instituteurs spécialisés pour ce qui est de
l'enseignement général, mais affirmant qu'ils n 'ont pas en l'état
actuel des choses la qualification nécessaire pour donner un ensei -
gnement technique pré-professioinel. M. Malvy demande donc à M. le
ministre de l' éducation les dispositions qu'il entend prendre pour
assurer la transformation de ces classes atelier de Prayssac, Luzech,
Bretenoux, Gourdon et Souillac, en sections d 'éducation spécialisée.
Il lui fait remarquer qu' elles accueillent les enfants les plus défa-
vorisés qui, par définition, ne peuvent subir une scolarité normale
à leur sortie de l'enseignement élémentaire et que ceux-ci, comme
le souhaite la section du Lot du syndicat national des instituteurs
et P .E .G .C ., ont droit à l'éducation de qualité prévue pour eux par
les textes alors qu'ils sont dans ces établissements victimes de
dotations budgétaires insuffisantes.

EIectricité de France (alimentation en courant électrique).

14805. — 11 avril 1979. — M . François Autain attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur l ' absolue nécesité de compléter
les capacités de production d 'électricité de l ' ouest de la France.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : quels équipements
supplémentaires il compte mettre en oeuvre ; 2' si les propositions
de mise en chantier immédiat de deux groupes thermiques de
600 MW au charbon à Cordemais, quatre turbines à gaz en
Bretagne de 60 MW chacune, deux à Dirinon et deux à Brennilis,
deux autres turbines à gaz à Caen ne lui semblent pas indispen-
sables ; 3' s 'il ne lui semble pas nécessaire d ' envisager, dans la
mesure où les négociations franco-anglaises pour une deuxième
liaison n'aboutiraient pas d'ici à quatre mois, la construction de
deux autres groupes de 600 MW.

Viticulture (prestations d'alcool vinique).

14806. — 11 avril 1979 . — M. François Autain attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la réglementation actuellement en
vigueur en matière de prestations viniques et sur les conséquences
pour la viticulture nantaise . Cette réglementation qui trouve son ori-
gine dans un décret-loi Lava! du 30 juillet 1935 avait poar objet prin-
cipal de lutter contre la crise de surproduction que connaissait à cette
époque notre viticulture et, en deuxième lieu seulement, l'amélio-
ration de la qualité des vins produits . Les prestations d'alcool
vinique ont ensuite été reprises dans la réglementation viti-vinicole
communautaire applicable depuis 1970 . S 'il est vrai qu 'il n'est pas
question de remettre en cause cette réglementation dans sa
globalité puisqu'elle demeure une garantie de qualité pour certains
vignobles français, les viticulteurs nantais rejettent, à juste titre
semble-t-il, le régime actuel des prestations viniques qui leur est
appliqué et qu ' ils considèrent comme inadapté aux particularités
de leur vignoble. Il lui rappelle en effet que, dans ce vignoble,
il est de tradition de ne pas conserver les marcs et qu ' il n 'existe
pratiquement pas d 'ateliers de distillation. Il lui demande donc
pour-quelles raisons aucun département français ne se trouve plus
dans la zone viticole classée « A » qui bénéficie d 'une exonération
de prestations d'alcool vinique alors que pourtant certains de nos
vignobles réunissent les critères nécessaires à ce classement . Il lui
demande d 'autre part ce qui justifie la non-application à la viti-
culture nantaise des dispositions prévues par le règlement C .E .E.
1930/76 qui . considère que, conformément à l 'article 24, para-
graphe 4, du règlement 816/70, le producteur peut se libérer de
l 'obligation de distiller par le retrait sous contrôle des sous-produits
de la vinification.

Anciens combattants (Afrique du Nord et outre•mer).

14807. — 11 avril 1979. — M . Louis Philibert signale à M. le ministre
du budget que les anciens combattants, résistants et victimes
de guerre ayant servi dans les cadres de la fonction publique
d'Afrique du Nord et d'outre-tuer ayant été mobilisés deux fois,
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assistantes maternelles, quant à elles, relèvent que leur travail
est assimilable à celui des travailleurs à domicile et entraîne des
charges particulières bocaux se prêtant à la garde, détériorations,
frais d ' habitation plus élevés de façon à pouvoir garder le maxi-
mum autorisé d 'enfants) . Par ai :leurs, leur salaire n' atteint pas
le Smic du fait des pétiodcs d'inactivité forcée (congés des
parents, absence prolongée d ' un enfant, etc..). Les assistantes
maternelles agréées indépendantes souhaitent bénéficier, en qualité
de travailleurs à domicile, d' un abattement fiscal particulier de
30 p. 100 en vue de reconnaitre les frais supplémentaires qui leur
sont imposés. Monsieur André Jarrot demande à M . le ministre
du budget la suite susceptible d'être r servée à ces suggestions.

Energie nucléaire (sécurité).

14816. — 11 avril 1979. — M. Lucien Richard appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur le problème de la sécurité à
l'intérieur et autour des centrales électronucléaires françaises, que
le récent accident survenu en Pennsylvanie porte au premier plan
des préoccupations de l 'opinion publique . Relevant que la centrale
dont l 'implantation est prévue sur le site du Pellerin en Loire-
Atlantique, du type P%VR, sera d ' une puissance très supérieure à
celle où s'est produit cet eecident, il lui demande si les mesures
de sécurité peuvent être considérées comme suffisantes et s 'il ne
conviendrait pas, à la lumière de la récente expérience américaine,
de procéder à un réexamen nus critères antérieurement retenus
pour l 'élaboration d ' un plan de sécurité plus sévère. Il lui fait
observer que la centrale du Pellerin sera implantée à moins de
quinze kilomètres de l 'agglomération nantaise, cette. proximité d ' une
installation nucléaire par rapport à une concentration urbaine d 'un
demi-million de personnes étant à l 'heure actuelle sans exemple.
Il lui demande s'il ne pense pas, à la lumière des événements
récents ci-dessus mentionnés, que parmi les priorités concernant
la sécurité. l ' éloignement d 'au moins ci :ngrante kilomètres des
grandes agglomérations urbaines ne lui parait pas essentiel.

Et rangers (enfants).

14817. — 11 avril 1979. — M . Sébastien Couepel attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur certains pro-
blèmes que pose le placement des enfants d 'or igine étrangère que
notre pays accepte d 'accueillir et qui sont placés dans des familles
par les soins de certaines associations qui servent d ' intermédiaires.
Il lui cite le cas de deux orphelins venus de Corée qui ont été
placier en 1975 dans une faniilie française par l 'intermédiaire de
l ' association Terre des hommes, agréée comme intermédiaire de
placement . Selon la volonté du tuteur coréen qui avait renoncé
aux enfants la famille d 'accueil aurait dû entreprendre les démar-
ches nécessaires à leur adoption . Cependant, l'association a été
alertée par les services de la D .D .A .S .S . indiquant que les enfants
subissaient de mauvais traitements. L'association, après avoir
consulté à plusieurs reprises le juge des enfants et le parquet, et
sur le conseil des magistrats qui ont été consultés, a demandé et
obtenu le 7 mars 1978 la tutelle légale des enfants . Le 27 juin 1978
elle a procédé au retrait des enfants à la sortie de l ' école avec
l'accord du substitut du procureur, qui a téléphoné lui-même à l'école.
Dix jours après le retrait des enfants, et sur les conseils d 'un avocat,
la famille d 'accueil a déposé une requête en vue de l 'adoption des
enfants. Le 28 juillet 1978, sans que les représentants de Terre des
hommes aient été entendus, un jugement avant dire droit consta-
tait qu ' il y avait placement en vue d ' adoption, ordonnait une enquête
sociale, une expertise du dossier médical des enfants, décidait de
surseoir à statuer pour prononcer l ' adoption, mais ordonnait à
l ' association de reconduire les enfants à la famille dans les huit
jours. L'association ne pouvait en conscience se plier à ce jugement
étant donné que les enfants ne pouvaient retourner dans un foyer
où ils étaient battus et rejetés affectivement. La tutelle de l 'asso-
ciation a été contestée et la cour d 'appel va devoir se prononcer sur
un jugement du tribunal de grande instance qui l'a annulée . Le
fondement juridique de cette affaire repose sur le fait que les
magistrats estiment que les enfants étaient placés en vue d'adoption,
que l'association n'avait aucun droit d ' intervenir et que, par consé-
quent, le placement ne pouvait être interrompit à son initiative.
Cependant les organismes officiels de Corée ont donné à l 'associa.
lion la pleine et entière responsabilité des enfants pendant leur
placement jusqu 'à leur adoption . Cet exemple montre qu'il existe
des lacunes dans notre législation actuelle en ce qui concerne le
placement des orphelins étrangers au sein des familles. Ces enfants
sont sans statut juridique en France, tant que leur famille d 'accueil
n'a pas obtenu leur tutelle ou leur adoption . Les intermédiaires de
placement n 'ont aucun droit juridique même si, comme c 'est le cas
dans l 'exemple cité ci-dessus, ils sont tuteurs légaux et, aux yeux
de l'organisme du pays d'origine, les seuls responsables des enfants.
Il lui demande si elle n 'estime pas qu 'il conviendrait de revoir les
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savoir en 1939 et 19. 12, pae fois même sans interruption de 1939
à 194(i, pour lutter contre l ' ennemi et libérer le territoire métro-
politain, ont droit à une sollicitude particulière de la nation . Il
rappelle que le législateur français a reconnu par l 'ordonance
n " 59-114 du 7 janvier 1959 et le décret du 13 avril 1962 que l'ordon-
nance du 15 juin 1945 sur s les empêchés de guerre et la loi du
26 septembre 1951 sur les résistants n ' avaient pas été appliquées
ou avaient été mal appliquées en Afrique du Nord. Il souligne
que les délais ouverts par ces textes (trois moisi et la date à laquelle
ces textes ont été pris (guerre d'Algérie) n ' ont pas permis à l 'en-
semble des fonctionnaires anciens combattants résistants et victimes
de guerre d 'en demander le bénéfice alors que l 'ordonnance du
15 juin 1945 est restée en vigueur pendant plus de vingt ans et
que la loi du 26 septembre 1951 complétée par celle du 27 mars 1956
a pu bénéficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les titres de résis-
tance requis . Il rappelle en effet qu 'à partir respectivement du
7 avril 1959 et du 13 juin 1962, aucun fonctionnaire rapatrié n 'avait
pins le droit de demander le bénéfice de l 'ordonnance du 7 jan-
vier 1959 et du décret du 13 avril 1962 alors que le droit à réparation
existait au moins jusqu' en 1967 et parfois même jusqu 'en 1978 pour
leurs camarades métropolitains. fi considère que cette situation, qui
traduit une inadmissible disparité de traitement, doit être dénoncée
avec vigueur . Il rappelle que les initiatives de caractère législatif
et réglementaire prises par divers départements ministériels (affaires
étrangères, fonction publique, anciens combattants) se sent heurtées
au refus du ministère (les finances qui s'est contenté de dire que
les anciens combattants et résistants d'Afrique du Nord et d 'outre-
mer auraient dû demander la réparation de leur s préjudices de
carrière avant d 'être frappés par la forclusion . Cette forclusion n 'est
pas un argument sérieux puisqu'elle ne frappait pas aux mêmes
dates leurs camarades métropolitains. Il rend hommage aux efforts
des divers mi rstres des anciens combattants et victimes de guerre
pour tenter de résoudre ce problème en faisant appel à des sen
timents d 'équité et d ' humanité et regrette que ces efforts inces-
sants aient échoué devant l 'intransigeance du ministère (les finances
qui continue à invoquer une forclusion injuste et discriminatoire
dénoncée au demeurant par le médiateur dans son quatrième rap-
port . Il demande en conséquence à M. Je ministre du budget s 'il envi-
sage de rouvrir au profit des anciens combattants résistants et vic-
times de guerre d ' Afrique du Nord et d 'outre-mer les délais de
l' ordonnance du 15 juin 1945 et. de la loi du 25 septembre 1951, de
manière à ce que dans la famille des anciens combattants il n 'y ait
plus d 'anciens combattants s à parte ou de «seconde zone s qui,
ayant depuis plus de trente ans les titres de guerre requis, soient
injustement privés du droit légitime d'en invoquer le bénéfice.

Enseignement supérieur (établiseeenculet.

14808. — Il avril 1979. — M . Antoine Gissinger demande à Mme le
ministre des universités de lui indiquer les raisons qui ont motivé
la décision intervenue en 1978 de modifier les critères d 'attribution
(nouveau taux fixé par étudiant) de la subvention ministérielle
allouée aux 1 . i3 . T . (instituts universitaires de technologie) . Il lui
demande par ailleurs de lui indiquer les conséquences financières
supportées par les I . Li . T. d ' Alsace, ces derniers ne pouvant béné-
ficier par ailleurs d 'une aide financière complémentaire de l ' état,
aide appelée à compenser l 'absence de crédits en provenance de
la taxe d 'apprentissage.

Sécurité sociale (Français de J .' étranger).

14809. — Il avril 1979 . — M . Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui faire connaître
l'état des droits sociaux des Français vivant hors de nos frontières
et ceci suite à une lettre (le M . le Président de la République
du 5 septembre 1977 dans laquelle il leur était assuré que le mini•
mum vieillesse leur serait progressivement accordé à compter
du 1•' janvier 1978.

Impôt sur le revenu (assistantes maternelles).

14811 . — 11 avril 1979. — M. André Jarrot appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur des mesures jugées comme très
souhaitables et permettant de donner à la loi n" 77.505 du
17 mai 1977 relative aux assistantes maternelles une plus grande
efficacité. S ' agissant des parents qui ont tendance, en vue d ' éviter
le paiement des charges sociales alourdissant les dépenses de garde
de leurs enfants, à ne pas faire appel à une assistante maternelle
agréée, l'extension à toutes les familles de l'abattement fiscal de
3000 francs réservé actuellement aux parents isolés, serait de
nature, en allégeant les charges parentales, à restreindre le pla-
cement des enfants chez des gardiennes non agréées et, par la
même, à donner tonte garantie dans la garde des enfants. Les



ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 14 JUIN 1979

	

5195

textes légaux relatifs au placement des enfants et aux intermé-
diaires de placement, et si des mesures conservatoires plus efficaces
ne pourraient être envisagées pour protéger et défendre les enfants
soumis à de mauvais traitements.

Départements d'outre-mer (Réunion : indice des prix).

14919. — 11 avril 1979. — M . Pierre Lagourgue rappelle à M . le
ministre du budget la réponse qui lui a été faite à sa question écrite
n" 1284 du 11 mai 1978. De celle-ci, Il ressortirait que le pouvoir
d'achat des fonctionnaires réunionnais serait loin de devenir inférieur
à celui de leurs homologues métropolitains. Cela lui parait être
une affirmation contestable. En effet, étant donné l'impossibilité
actuelle de comparer les coùts de la vie à la Réunion et en métro-
pole, il ne lui parait pas possible d' être aussi affirmatif. Pour sa
part, ayant connaissance du coût de fa vie à la Réunion, il pense
que l 'écart est minime. C 'est pourquoi il lui demande quelles dispo-
sitions il envisage de prendre pour que l'1 . N. S. E. E. puisse terminer
très rapidement cette étude.

	

-

Enseignement supérieur (enseignants).

14823 . — 11 avril 1979. — M. Jacques Brunhes attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur les menaces de suppression
d 'emploi qui pèsent sur plus de trente enseignants vacataires des
U .E .R. juridiques et économiques et département de langues de
Paris I par l 'application à la rentrée prochaine du décret du
20 septembre 1978. Ces enseignants assurent des tâches identiques
à celles des assistants et ont les mêmes responsabilités dans la
notation des étudiants et le fonctionnement du contrôle continu.
Mais leur rémunération trois à quatre fois inférieure à celle d'un
assistant ne leur permet pas d 'assurer leur subsistance . Ils ont
tous une activité de recherche précise . Leur expérience pédago-
gique les qualifie pour occuper des postes d 'enseignement supérieur.
En conséquence il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour intégrer les enseignants vacataires dans les corps d ' enseignants
du supérieur et garantir leur emploi à la rentrée prochaine.

Impôt sur le revenu (pensions alimentaires).

14824 . — il avril 1979. — M. Maurice Andrieux attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le système de déduction pour l 'éta-
blissement des déclarations de revenus . En effet, le régime des
pensions alimentaires répondant aux conditions fixées par les
articles 205 à 211 du code civil permet la pratique d 'une déduction
du revenu global . Tel est le cas tout particulièrement des dépenses
exposées pour l'entretien d 'enfants âgés de plus de vingt-cinq ans,
en chômage, dans la mesure où elles procèdent de l 'obligation ali-
mentaire définie aux articles 205 et suivants du code civil (R M.31 .168,
J. O ., A. N . du 6 octobre 1976) . Il est étonnant qu ' une telle dispo-
sition ne soit pas étendue aux ascendants de majeurs au chômage
ayant moins de vingt-cinq ans. En effet, les majeurs de moins de
vingt-cinq ans au chômage représentaient, fin 1978, 37,46 p . 100 de
la totalité des demandeurs d'emploi . De plus, la population des
jeunes de moins de vingt-cinq ans au chômage a considérablement
augmenté en un an puisqu 'elle est passée de 42,54 p. 100 en décem-
bre 1977 à 44,11 p . 100 en décembre 1978 . Une telle situation qui
est l'un des effets les plus lamentables et les plus injustes da la
crise pèse de plus en plus lourd sur le budget des familles. II lui
demande donc ce qu'il compte faire pour que l'administration donne
son Interprétation bienveillante des textes susmentionnés et que les
ascendants de majeurs de moins de vingt-cinq ans au chômage
puissent bénéficier du même régime de déduction des frais de a pen-
sion alimentaire e que les asecendants de chômeurs de plus de
vingt-cinq ans.

Automobiles (concurrence).

14825 . — 11 avril 1979. — M . Guy Ducoloné attire l' attention de
M. le ministre de l 'industrie sur les faits suivants . Dans son numéro
du 3 avril dernier, le journal Le Monde a fait état d'une procédure
entamée par l'office anti-cartel ouest-allemand contre la société de
construction d'automobiles Volkswagen pour entente illicite sur les
pièces détachées . Dans le cadre de cet article, il est fait longue-
ment mention de certaines pratiques de cartel menées en France
par des constructeurs d'automobiles qui exerceraient a des pressions
discrètes, mais efficaces, sur tous les maillons de la chaîne qui
conduit jusqu'à la réparation e. Il y est même cité une lettre
envoyée par un constructeur à l'un de ses concessionnaires qui n'est
pas sans rappeler certaines pressions exercées par quelques gansters
peur rançonner des petites commerçants. En conséquence, Il lui
demande si de telles informations sont vraies et, en outre, de quel
poids pèsent les firmes automobiles sur le marché libre .

Entreprises (activité et emploi).

14827. — 11 avril 1979 . — Mme Colette Gmuriot attire l 'attention
de M . le ministre de l 'industrie sur l'étal actuel de la liquidation des
sociétés du groupe Boussac et la cession au groupe Villot de
l 'ensemble des actifs de Boussac. Le démantèlement du siège
parisien de l ' ex-groupe Boussac semble être largement avancé et
doit être transféré prochainement dans les Vosges selon des infor-
mations récentes . B aurait été fait état de propositions de mutation
dans certaines usines vosgiennes à des cadres administratifs . Elle
lui demande si les mesures de restructuration au sein du secteur
textile du groupe Agache-Wiltot risquent de se traduire par de
nouvelles suppressions d ' emplois . Si tel est le cas, elle lui demande
ce qu ' il compte faire pour empêcher tout nouveau licenciement dans
ce secteur déjà largement éprouvé.

Finances locales (ports).

14828. — 11 avril 1979. — M . Alain Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les dépenses d ' éclairage du port
fluvial de la commune de Mortagne-du-Nord (département du Nord).
Les difficultés financières rencontrées par la commune de Mortagne -
du-Nord sont consécutives à la mise en application de la loi du
29 juillet 1975 supprimant la patente marinière . Depuis cette date,
cette commune perd plus de 350 000 francs par an. Malgré les
pertes de ressources, les dépenses d 'énergie relatives au port restent
à la charge de la collectivité locale . Compte tenu de ces dispositions
et du fait qu 'aucune mesure compensatrice n'est venue atténuer
cette perte de recettes, le conseil municipal de Mortagne-du-Nord
sollicite la prise en charge par l ' Etat de l 'entretien du réseau
électrique du quartier du port et de la consommation d 'énergie
qu 'il entraîne au profit des mariniers. Cette prise en charge per-
mettrait de soulager quelque peu les finances locales . Il faut noter
que les élus locaux furent obligés d 'augmenter de 21,50 p . 100
le produit des contributions directes dans le budget primitif de
1978 et de 20,35 p. 100 en 1979 . Cela pèse lourdement sur les
Mortagnais déjà victimes de la crise économique qui touche forte-
ment le Valenciennois . En conséquence, il lui demande si l 'Etat
compte prendre à se charge les dépenses d 'éclairage du port de
Mortagne-du-Nord .

Formation professionnelle
et promotion sociale (stagiaires : rémunératiuns).

14829. — 11 avril 1979 . — M. Gustave Ansart attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la revalori-
sation de la rémunération des animateurs stagiaires d'équipement
à caractère socio-culturel . La formation d 'animateur socio-culturel
s 'inscrit dans le cadre de la loi du 16 juillet 1971 sur la formation
professionnelle et les salaires sont versés par la direction départe-
mentale du travail par l'intermédiaire du fonds national pour la
jeunesse et l 'éducation populaire. A ce titre, les stagiaires perçoivent
une rémunération mensuelle de 2150 francs. La dernière revalori-
sation étant intervenue le 1" janvier 1978, M . Ansart demande à
M . le ministre quelle mesure il compte prendre pour qu'un réajus-
tement des salaires intervienne avec effet rétroactif à partir du
1" décembre 1978, date à laquelle le S .M .I .C . a été augmenté.

Commerçants (registre du commerce).

14830. — 1 .1 avril 1979. — M. Pierre Girardot expose à M. le
ministre de la justice la situation suivante : un époux contractuelle-
ment séparé de biens reçoit à titre de donation entre vifs un
fonds de commerce . Ayant déjà une activité, il ne peut lui-même
l'exploiter. En revanche, son épouse qui remplit toutes les conditions
professionnelles peut exploiter ce fonds de commerce . Une demande
d'immatriculation au registre du commerce a été déposée par le
mari à titre de propriétaire non exploitant et par l 'épouse à titre
d'exploitante, en vertu d'un mandat express notarié établi en
a pplication des dispositions des articles 218, 815 et 1540 du code
civil . L'immatriculation dans ces conditions n'est pas admise au
motif que seul un contrat de location-gérance est susceptible de
convenir à cette situation . Il lui demande si ce refus d 'hnmatricu-
letion est fondé.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

14833 . — 11 avril 1979. — M. Yves Le Cebellee expose à M. le
ministre du budget qu'à la suite de la publication du décret
n" 77-1521 du 31 décembre 1977 fixant les modalités d'application du
régime simplifié d'imposition des bénéfices des exploitants agricoles
institué par la loi n° 76-1220 du 28 décembre 1976, certains agricul-
teurs ont déposé leur déclaration fiscale de 1977 établie sur les
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imprimés n"' 2139 et 2140 en ne comptabilisant dans leur compte
d 'exploitation que les factures des ventes encaissées et les factures
d 'achats et de frais généraux payées en cours d ' exercice. Or, l' ar-
ticle 3 de la loi de finances rectificative n" 78-1240 du 29 décembre
1978 précise que, pour la détermination du bénéfice imposable des
exploitants agricoles imposés d 'après le régime simplifié d 'imposition,
ales recels"s correspondant aux produits de l 'exploitation livrés ou
vendus mais non encore payés à la clôture de l ' exercice d'imposi-
tion sont rattachées aux recettes de l'exercice si l'encaissement
intervient avant le 1" mai de l 'année suivante ; les achats livres
mais non encore payés à la clôture de l 'exercice d 'imposition sont
rattachés aux achats de cet exercice .+ . Ces dispositions s 'appliquent
pour la premiére fois aux bénéfices des exercices ouverts à compter
du 1" janvier 1977. Il lui demande si, dans ces conditions, les
agriculteurs dont il s'agit dans la présente question devront consti.
tuer un nouveau dossier pour l 'exercice 1977 et quels seront les
délais accordés par l ' administration pour le dépôt de ces nouvelles
déclarations et de celles de l 'année 1978.

Assurance vieillesse (majoration pour enfants).

14835 . — Il avril 1979. — M. René Serres expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille qu 'en vertu de l 'article L . 338 du code
de la sécurité sociale, la pension de vieillesse des assurés du régime
général est augmentée d 'une bonification de 1/10 pour tous les
assurés de l ' un ou l 'autre sexe ayant eu au moins trois enfants.
Ouvrent également droit à cette bonification les enfants ayant été
pendant au moins neuf ans, avant leur seizième anniversaire, élevés
par le titulaire de la pension et à sa charge ou à celle de son
conjoint . La loi n" 72-554 du 3 juillet 1972 a étendu les dispositions
de cet article L. 338 aux ressortissants des professions artisanales,
industrielles et commerciales . Cette loi étant entrée en vigueur
le Pi janvier 1973, la majoration de 10 p . 100 attribuée aux assurés
ayant élevé au moins trois enfants s 'applique aux pensions des
commerçants et artisans afférentes aux périodes d 'assurance posté-
rieures au 31 décembre 1972 . Pour les pensions afférentes aux
périodes d'assurance antérieures au 1" janvier 1973, leur calcul suit
les règles qui étaient en vigueur à cette époque dans les régimes
d'allocations vieillesse des commerçants et artisans . Or, dans ces
régimes, la majoration de 10 p . 1(10 n ' existait pas . C 'est ainsi qu 'à
l 'heure actuelle une discrimination se trouve établie en ce qui
concerne l 'attribution de la majoration de 10 p. '00 pour enfants,
entre les retraités des professions industrielles et commerciales et
les personnes qui ont versé des cotisations jusqu 'en 1972 acceptent
difficilement, compte tenu des difficultés auxquelles elles ont dû
faire face pour élever leurs enfants dans la période de l 'après-guerre,
d' être exclues du bénéfice de ladite bonification . II lui demande s' il
ne lui serait pas possible de remédier à cette situation en accordant
la bonification de 10 p . 100 aux retraités des professions industrielles,
commerciales et artisanales, aussi bien pour les droits acquis anté-
rieurement au 1" janvier 1973 que pour ceux acquis postérieure-
ment au 31 décembre 1972.

Sécurité sociale (professions industrielles et commerciales).

14837. — 11 avril 1979. — M. Georges Delfosse attire l 'attention
de Mme le ministre de ta santé et de la famille sur la situation
des retraités des professions non salariées du commerce et de l 'indus-
trie qui se trouvent défavorisés par rapport aux retraités des pro-
fessions salariées en ce qui concerne notamment leur régime de
protection sociale. Malgré les dispositions qui avaient été insérées
dans la loi d'orientation du 27 décembre 1973, ainsi que dans la loi
du 24 décembre 1974 relative à la protection sociale commune à
tous les Français, d'après lesquelles l'harmonisation des régimes
devait être réalisée à partir du I°' janvier 1978, on constate encore
de nombreuses différences entre la situation des diverses caté-
gories de retraités. C'est ainsi que les retraités des professions
non salariées sont toujours soumis au paiement d'une cotisation
d'assurance maladie relativement élevée dès lors que leurs res-
sources excèdent 27 500 francs par an pour un ménage ou
22500 francs pour une personne seule. Cependant, en contrepartie,
les prestations sont inférieures à celles dont bénéficient les sala-
riés retraités puisque pour le petit risque le taux de rembourse.
ment des dépenses de maladie n'est que de 50 p. 100. Les inté-
ressés demandent que soit modifié le décret du 2 octobre 1973 afin
que dans les conseils d 'administration des caisses d'assurance
vieillesse une représentation d'un tiers des retraités soit prévue
compte tenu du fait que l'on compte actuellement 100 retraités
pour 98 actifs . Enfin, ils demandent que la dotation des caisses de
retraite pour leur action sociale soit nettement améliorée, notam.
ment pour l'aide ménagère à domicile qui devrait être considérée
comme une prestation légale. II lui demande de bien vouloir
indiquer quelles sont set) intentions à l'égard des diverses mesures
intéressant les retraités des professions non salariées du commerce
et de l'industrie .

Taxis (interdiction de fumer).

14841 . — 11 avril 1979. — M . Henri Ferretti attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le fait qu 'un nombre de plus en plus
important de taxis recommandent à leurs clients de s ' abstenir de
fumer quand ils ne leur interdisent pas purement et simplement.
Il lui demande si cette pratique est normale et quelle est la régle-
mentation en la matière.

Famille politique familiale).

14842. — Il avril 1979. — M. Paul Duraffeur expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les conditions de vie
des familles et en particulier des familles nombreuses ne connais-
sent pas l'amélioration qui semble résulter des discours officiels
et des promesses solennelles qui leur sont faites . Après des années
de stagnation, où la revalorisation ne tenait compte que de l ' évolu-
tion des prix, on a accordé aux prestations familiales une revalo-
risation supplémentaire annuelle nommée augmentation du pouvoir
d 'achat . Or cette revalorisation est encore très insuffisante si l 'on
tient compte du retard pris. Les cotisations basées sur les salaires
ont évolué beaucoup plus vite que les prestations ce qui a permis
d 'en utiliser une partie à d 'autres fins. Par ailleurs, en période
d'inflation constante, on fait supporter aux familles le poids de
la dépréciation monétaire en refusant d 'étaler tout au long de
l'année les revalorisations . des prestations familiales . Enfin, les
termes mêmes des récentes promesses concernant le revenu familial
garanti indiquent une fâcheuse tendance à passer d 'un régime de
solidarité à un régime d'assistance faisant bon marché des efforts
de promotion personnelle . D lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour : 1" Rapprocher dans le temps
les revalorisations des prestations familiales justifiées par la hausse
des prix ; 2 " Rattraper le retard pris par l 'évolution de ces presta-
tions par rapport à l'évolution des salaires et promouvoir ainsi une
politique familiale dynamique propre à encourager la responsabilité
familiale et à provoquer le redressement démographique dont le
pays a besoin.

Pension de réversion (pensions militaires).

14843. — Il avril 1979. — M. François d'Harcourt attire l'altention
(le M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les injustices
entraînées par l' application des articles 38 à 45 de la loi n" 78-753 du
17 juillet 1978 aux divorcés sous le régime antérieur à la loi n" 75617
du 11 juillet 1975 et ayant contracté par la suite un nouveau mariage.
Ces injustices sont particulièrement mal acceptées par les titulaires
de pensions militaires qui, par exemple, ont été tenus éloignés de
leur foyer pour des raisons impératives diverses (captivité, théâtre
d 'opérations extérieures) . Ceux d 'entre eux qui, au retour, ont
trouvé leur union détruite, les enfants parfois laissés à l 'abandon
par l 'épouse défaillante, et qui ont eu la possibilité de reconstruire
un nouveau foyer avec l'aide d 'un autre conjoint voient les droits
à pension de réversion de celui-ci réduits au profit du premier
conjoint. Selon les nouveaux textes, ce titulaire d 'une pension
militaire constate que l'ancienne épouse divorcée, reconnue fautive,
et qui n'avait pas obtenu le droit à pension alimentaire du vivant
de son ex-mari, ••a bénéficier, au décès de celui-ci, d'une partie
de la pension de réversion. Il lui demande s 'il ne serait pas
possible de revenir aux dispositions de la loi n° 75-617 du 11 juillet
1975 qui faisait la distinction entre les divorces prononcés sous
le régime de la législation antérieure et ceux qui le seraient par
la suite sous le régime de la législation nouvelle.

Transports aériens (personnel).

14844. — 11 avril 1979. — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
des transports de lui indiquer les mesures prises jusqu 'à présent
pour régler le conflit qui a donné lieu au mouvement des contré-
leurs de la navigation aérienne l'été dernier. Il lui demande par
ailleurs si des mesures ont été prises, pour qu 'en cas de conflit,
les navrantes expériences vécues par les vacanciers de 1978 dans les
aéroports de France ne se renouvellent pas en 1979.

Gaz (gaz liquéfiés du pétrole).

14845. — 11 avril 1979. — M. Jean Bolnvlllien attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur la grave situation des concession-
naires de gaz liquéfiés de pétrole. Ces commerçants qui ont la
charge d'approvisionner les revendeurs en bouteilles de butane
(13 kilogrammes) et en bouteilles de propane (35 kilogrammes), bou -
teilles destinées à la consommation domestique, artisanale, horti-
cole et agricole, restent toujours sous le régime des prix et des
marges autorisés par les pouvoirs publics . Or, leurs marges, déjà
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lnsul 'fi'ante, au début lie la crise de 1973 guerre de Kip puut•i, ont
été depuis cette époque strictement revalorisée ., dans le cadre de
la politique des pris, prenant ainsi, par rapport aux prévisions, ton
retard important . Le total des augmentations accordées Par l ' admi-
ni .,tralien n'a été que de :30 p . 10(1 en cinq ans, alors que les prix
à la consommation ont subi une hausse de 72,5 p. 100 et les prix
de gros industriels de 48,ù p. 10n. I)e ce fait, les concessionnaires
de gai liquéfies du pétrole qui, d ' un autre côté voient le montant
de leurs ventes plafonnées en quantité se trouvent plat-és dans une
impasse écone:nique qui a conduit certains d'entre eux à déposer leur
bilan, surtout au cours des deux dernièfes années . Devant le péril
qui ré sulte pour eux d 'une aggravation de cette situation qui ren-
drait leur position absolument intenable, il importe que la demande
de revalorisation des marges de commercialisation des gaz liqué-
fiés de pétrole introduite auprès des administrations compétentes,
soit examinée de toute urgence et que la décision tienne compte
dans le plus large esprit de réalisme, des propositions qui ont été
présentées . II est inquiétant pour les commerces de gaz liquéfiés
de se voir confrontés à ces très graves difficultés au moment où
le Gouvernement annonce et réalise une politique de libération des
prix et de la concurrence devant laquelle, pour leur part, ils sont
prêts à assumer leur responsabilité . M. Jean Brinvilliers demande
en ionsequence à m. le ministre de l'économie de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre à l 'égard de ces concessionnaires dont
le dossier des prix est actuellement à l ' examen à la direction géné-
rale de la consommation et de la concurrence.

Rapatriés (transfert de fonds).

14846. — ll avril 1979 . — M. Claude Labbé appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les difficultés qu'éprou-
veut un certain nombre de rapatriés d 'Algérie pour obtenir le
lra, :sfert en France de fonds déposés en dinars dans un établisse-
ment bancaire d'Algérie. Il lui cite notamment à ce propos I . cas
d'une personne qui, à la ,otite lie la parution d'un communiqué de
preese du mois d'avril 1975, émanant du ministère des affaires
étrangères et du ministère de l'intérieur et indiquant aux intéres-
ses 'es modalités des opérations à effectuer pour obtenir le trans-
fert des fonds restés en Algérie, a scrupuleusement fourni aux
ententes algériennes les documents demandés. ;Malgré l 'envoi des
pièces exigées et les démarches effectuées à plusieurs reprises par
l'ambassade de France, le transfert des fonds n'a pu être obtenu
à ce jour. Cette situation, qui ne doit pas être considérée comme
représentant un cas isolé, est particulièrement dommageable pour
les rapatriés concernés. M . Claude Labbé demande en conséquence
à m . le ministre des affaires étrangères que tontes dispositions
soient prises pour que tes rapatriés ayant demandé te transfert en
France de leurs fonds en dépôt dans les banques algériennes
obtiennent satisfaction dans des délais normaux.

Sports (associations et chus[.

14848 . — i1 avril 1979 . — M. Claude Martin attire l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l ' évo•
lution des redevances afférentes aux concessions pour les pontons
d 'embarquement et escaliers dont sont bénéficiaires les clubs nau-
tiques situés dans le Val-de-Marne . Ainsi, pour un club sis à Joinville.
la redevance actuellement fixée à 374,50 F sera portée à 386,75 F
au 1'' avril 1979, à 610,75 F au 1•' avril 1980, à 866,75 F au
1•' avril 1981 . En conséquence, il lui demande ses intentions concer-
nant cet effort important demandé à des clubs sportifs qui constatent
au fil des années une augmentation sans (:esse croissante des impôts,
taxes, redevances, etc.

Apprentissage (centre de formation des apprentis).

14849. — 11 avril 1979 . — M . Guy Guermeur appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des centres de formation d'apprentis des chambres de métiers de
Bretagne . Celles-ci ont obtenu au titre de l'année 1978 le complément
de subventions qui, seul, a permis d 'équilibrer le budget des centres
de formation d ' apprentis et par là même, celui des chambras de
métiers . Cela s'est fait dans des conditions peu satisfaisantes et au
détriment des apprentis, de leur famille, de leur formation et donc
des métiers enseignés . Actuellement, le problème reste entier puis-
qu'aucune solution fondamentale n 'a pu être appo rtée en ce qui
concerne la participation de l 'Etat au fonctionnement des C .F .A.
Cette participation est en effet insuffisante et il existe d'ailleurs des
différences importantes et inexplicables entre les différentes régions
et même les départements d' une même régime Si le taux de conven-
tionnement des C .F .A . des chambres de métiers de Bretagne n 'est
pas relevé à 90 p . 100 des dépenses théoriques, ces chambres de
métiers ne pourront pas assurer le fonctionnement de leurs établis-
sements jusqu'à la fin de l ' année . Pour équilibrer leur budget, les

chambres de métiers ont d' ailleurs prévu ce pourcentage de sub-
vention ou un pourcentage tees voisin •Dinan 90 p . 10)), Saint-Brieuc
près de 90 p . 100, Vannes 85 p . 100, Rennes 90 p. 1(10, . Si le taux
de eoxnveutionuement actuel (PI p . 100 pour l'ensemble des établis-
sements et 70 p. 1110 pour le Morbihan, était maintenu, les C .F .A.
devraient fermer : à compter du I'' septembre 1979 pour ceux de
Dinan, de Saint-Brieuc et de Rennes et à compter du 1•' novem-
bre 1979 pour celui de Vannes. I1 lui demande que ces décisions
soient prises le plus rapidement possible en ce qui concerne les
subventions en cause afin d'éviter les tarares conséquences qui
résulteraient des fermetures probables sur lesgeellos il vient d'ap-
peler son ;Mention.

Finances locales 'dolstioe globale de foniclimeicineodl.

14853 . — 11 avril 1979 . — M. Robert Poujade expose a M. le
ministre du budget qu 'en application de la loi de finances puer 1979
(article :38-I1 de la loi n" 78-12391 lu prélèvement institué au
profit des collectivités locales et de leurs groupements est fixé
pour 1979 à' 16,45 p. 100 du profit net prévisionnel de la taxe
sur la valeur ajoutée attendu de l'application de la législation en
fonction de laquelle a été évalué ce produit dans la présente loi s.

La circulaire n" 79-31 du 24 janvier 1979 (intérieur ; prévoit que
ce taux de 16,45 p. 100 est appliqué au a produit net prévisionnel
de la 'l' . V.A. aux taux en vigueur au 1'' janvier 1979, tel qu ' il
ressort de la loi de finances initiale de l 'annee Or, l'annexe A
de la loi de finances pour 1979 prévoit un produit de taxe sur la
valeur ajoutée de 221 594 000 090 de francs . Dans cette même annexe,
le prélévenunt sur les recettes de l'Etat au 2rofil du fonds de(
collectivités locales est fixé à :32 708 1100 000 de francs, soit 14.76 p. 118)
du produit de la T .V .A. prévisionnelle . Il lui demande, en censé•
quence, si les 3 744 213 000 de francs de perte apparente seront altri•
hués aux collectivités locales lors d 'une régularisation qui pourrait
intervenir d 'ici à la fin tic l ' année.

Départements (l'entre-nrer (Réunion : écoles normales).

14856 . — 11 avril 1979. — M. Jean Fontaine appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la gravité de la situation de
l'école normale mixte de Suint-Denis de la Réunion et de l 'émo-
tion de tous ceux qui sont attachés au développement de
l ' éducation dans celte île à la suite des mesures de suppression
de pistes qui viennent tl ' éh'e annoncées par la direction des
écoles o. sans préjuger des années suivantes ' . L'argument avancé
pour justifier de telles dispositions fait état de l'évolution démo-
graphieue et de la nécessité d'en tenir compte pour l ' évaluation
du nombre de maitres à former . Il n'a pas la mime valeur pour
la Réunion. En effet, l 'arrivée en scolarisation de classes d 'âge
K cr euses n'est pas encore pour demain . D' importants efforts
restent enco re à faire, notamment au niveau du préscolaire.
Il n'appareil donc pas logique que, dans le même temps où un
besoin urgent de maitres qualifiés se fait sentir pour assurer
l'amélioration de la qualité de l ' enseignement et pour lutter contre
les handicaps scolaires des mesures d ' austérité viennent frapper
de plein fouet notre école normale . C 'est pourquoi il demande
de lui faire connaitre les dispositions qui seront prises pour
arrêter la dégradation de cette situation qui voit le recru-
tement d 'élèves-maîtres diminuer de près de quatre cents en trois
ans.

Départements d 'ontre•mer (Ki, trniuu : santé publique).

14857 . — 11 avril 1979 . — M . Pierre Lagourgue attire l'attention
de Mme le ministre de la santé sur la très importanet recrudes-
cence du paludisme d 'impo rtation, liée surtout à l' accroissement
du trafic aérien avec des pays impaludés faisant peser un risque
croissant de réapparition dans le département de ce fléau. Au titre
d ' exemple, quarante-neuf cas de paludisme fu rent décelés au
10 mars 1979 contre seulement vingt à la même date en 1978. Or,
depuis que le conseil général a voté des crédits pour la création
de dix postes d 'agents de désinfection, en 1975, dans le cadre
de la lutte antivectorielle, les moyens mis à la disposition de
l'action sanitaire et social n 'ont pas augmenté irais régressé.
En conséquence, il demande à Mme le ministre de la santé les
mesures qu ' elle envisage de prendre pour que soit intensifié le
contrôle sanitaire aux frontières. Il s 'avère en effet indispensable
et urgent de reconsidérer les structures de la santé publique pour
réduire ces failles et assurer une protection efficace du départe•
ment de la Réunion.

Chômage (indemnisation) : bénéficiaires.

14860. — Il avril 1979. — M . Henri Darras attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le problème
des travailleurs handicapés et mutilés du travail . Le problème se
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pose tout particulièrement dans la région Nord-Pas-de-Calais si
durement frappée par la récession économique . Le système actuel
ne préserve en aucune façon l 'avenir de ces travailleurs et il serait
souhaitable que les droits des handicapés demandeurs d'emploi
soient garantis au même titre que ceux des autres travailleurs.
En conséquence, il lui demande si, au travers de la réforme de
l'indemnisation au chômage, il envisage des mesures spécifiques
aux travailleurs handicapés, répondant ainsi à l ' une de leurs reven-
dications essentielles.

Action sanitaire et sociale (établissements).

14863. — ll avril 1979. — M . Charles Hernu attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le financement des
centres sociaux . Actuellement le budget d 'action sociale de la caisse
nationale d 'allocations familiales est de 33 p. 100 de son budget
global . En raison du nombre moins important de cotisants, ces
33 p. 100, qui devraient représenter chaque année une augmentation
importante du fait de l'augmentation . des cotisations, ne corres-
pondent plus à la couverture de 50 p. 100 des budgets des centres
sociaux par les C.A .F., compte tenu de l 'extension des activités dans
les centres existants, de l 'augmentation du coût de la vie et de la
création de nouveaux centres . En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle entend mettre en oeuvre pour donner aussi rapi-
dement que possible les moyens nécessaires au fonctionnement
normal des centres sociaux.

Enregistrement (droits) (exonération).

1486. — 11 avril 1979. — M. Louis Mermoz appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l 'article 1066 du
C. G. I. qui exonèrent de timbre et d 'enregistrement les prêts
consentis par les caisses d 'épargne et la Caisse nationale d'épargne
ainsi que les affectations hypothécaires y afférentes . II lui demande
si cette dispense est applicable aux actes notariés ou affectations
hypothécaires comportant le cautionnement hypothécaire des socié-
tés de construction du titre II dites « Sociétés d 'attribution a . Une
interprétation littérale, mais sans doute contraire à l ' esprit de la
loi, semblerait, en effet, exclure ces actes du bénéfice de cette
exonération au motif que l 'affectation hypothécaire n 'est pas réali-
sée par l'emprunteur, titulaire seulement des parts de la société,
mais par la société d'attribution, propriétaire du bien immobilier.

Licencientent (licenciement pour motif économique.

14870. — 11 avril 1979 . — M. Pierre Bas appelle à neuve .iu l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur .e fait que
les lois, quand elles sont mauvaises, vont à l'inverse de leur objet
qui peut être louable. C 'est pourquoi le pouvoir discrétionnaire
accordé à l'inspection du travail en matière de jugement sur le
licenciement économique, et qui a été établi pour protéger les
salariés, s'est en fait retourné contre eux. En effet, comme les
entreprises n'ont plus le pouvoir de débaucher, elles sont contraintes
d 'employer un autre système, qui est celui de refuser toute
embauche. A l'heure actuelle, il est fréquent de trouver des chefs
d'entreprise qui exposent qu'ils ne peuvent pas embaucher parce
qu'ils ne pourraient pas débaucher. Il lui demande s'il a l'intention
de proposer au Parlement de revenir sur cette loi mal venue.

Bourses de valeurs (cotations).

14871. — 11 avril 1979. — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de l'économie s'il est satisfait de la façon dont a fonctionné la pro-
cédure spéciale des cotations introduite dans le règlement de la
compagnie des agents de change en 1976 . Il semble que cette pro-
cédure n'ait pas rendu les services que l'on était en droit d'attendre
et qui faisait d ' elle un service minimal rendu aux épargnants et
aux investisseurs en bourse . Ce service est pourtant, et cela a été
fait remarquer à juste titre, la contrepartie du monopole de négo-
ciations, lui-même justifié par le caractère des services publics des
négociations boursières. C 'est pourquoi, il est regrettable que ce ser-
vice minimal ait été entravé ou que l'on ait tenté de s'en servir
comme arme antigrève, ce qui ne peut avoir pour conséquence
que la remise en cause du monopole et la destruction du fonds
de commerce commun dans cette affaire. fl lui demande donc s'il
a l'intention de définir les conditions de l'utilisation de la procédure
spéciale de façon à lut donner le caractère de viabilité nécessaire
à un service public. On peut en particulier prévoir, comme la presse
le fait remarquer, une clause de mise en jeu automatique, —et des
délais de publicité nécessaire au public pour pouvoir prendre toutes
les dispositions utiles. Enfin il devrait être prévu également des
lignes de cotation. Il lui demande ses intentions dans ce domaine.
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Départements d'outre-mer (agriculture).

14872 . — 11 avril 1979. — M. Pierre Bas demande à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
quelles mesures le Gouvernement entend prendre de façon à pré-
server la capacité de concurrence des D.O. M. face à la montée des
productions du reste du monde.

Enseignement préscolpire et élémentaire (établissements).

14973. — 11 avril 1979 . — M. Lote Bouvard appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de l'école en milieu
rural, où le mouvement de fermeture de nombreuses classes
{p rimaire continue d 'être observé . Dans l ' attente du résultat des efforts
de réanimation de la vie rurale, des mesures immédiates doivent
être prises si l ' on veut éviter les disparitions qu' on regretterait par
la suite. A cet égard, on peut se féliciter de la décision prise en
1977 d' abaisser à neuf, pour les communes classées en zones rurales,
l'effectif minimum au-dessous duquel une classe unique doit être
fermée. Mais, pour excellente qu 'elle soit, cette mesure rest insuf-
fisante et demande à être complétée par une meilleure protection
des écoles à trois ou deux classes, pour lesquelles une réduction
du nombre des classes, avec la dégration des services rendus qu'elle
entraîne, peut équivaloir, à plus ou moins longue échéance, à un
arrèt de mort. 11 y aurait donc lieu de procéder là aussi à des adap-
tations de la a grille Guichard o, en abaissant par exemple de
cinquante-six à cinquante et un et de vingt-six à vingt et un
l'effectifs minimum respectif des écoles 1, trois et deux classes.
Dans le même esprit, les effectifs maximum au-delà desquels une
nouvelle classe peut être ouverte devraient être revisés et fixés,
par exemple, à douze pour une classe, vingt-six pour deux classes
et cinquante-six pour trois classes . Il lui demande de faire connaître
son sentiment à l 'égard de ces suggestions.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

14875. — 11 avril 1979. — M. Lote Bouvard appelle l ' attention de
Mme le ministre de da santé et de la famille sur les difficultés
auxquelles peuvent se heurter tes veuves de ressortissants du régime
vieillesse des professions libérales . En application des articles L. 653
et L. 663 du code de la sécurité sociale, elles n'ont droit à allocation
dans le régime de base qu'à partir de soixante-cinq ans (soixante ans
en cas d'inaptitude au travail). Dans les régimes complémentaires,
leur situation, variable toutefois selon la section professionnelle
dont relevait leur époux, n 'est souvent guère plus favorable ; tel
est notamment le cas des veuves d 'officiers ministériels relevant de
la C . A. V . O . M. Or, actuellement, dans la plupart des autres régimes,
lorsque la liquidation de la pension de réversion est subordonnée à
une condition d'âge, celle-cl est désormais fixée à cinquante-cinq ans.
M. Bouvard demande donc à Mme le ministre de la santé et de la
famille quelles initiatives elle compte prendre pour que les diffé-
rentes sections des professions libérales soient en mesure d' accorder
dès cinquante-cinq ans aux veuves de leurs assurés le bénéfice d' un
avantage de réversion.

Taxe sur la valeur ajoutée (paiement).

14895 . — 11 avril 1979. — M. Michel Aurillac expose à M. le
ministre du budget qu'une entieprise du département de l'Indre
paie sa T.V.A . par obligations cautionnées . En 1974-1975, ces
obligations cautionnées étaient acceptées à concurrence de
800000 francs . Elles sont depuis plafonnées, et le plafond actuel
a été fixé à quatre mois et accepté à concurrence de 526 100 francs
pour quatre mois . Dans la même période, le chiffre d'affaires de
la société est passé de 20 919 246 francs à 46 785 974 francs, soit
une augmentation de 123,6 p . 100. Le plafonnement des obligations
cautionnées, sans aucun rapport avec l 'évolution du chiffre d'affaires,
a pour conséquence d 'obliger l ' entreprise en cause à l ' importantes
sorties d 'argent chaque mois pour acquitter au comptant sa part
de T .V .A . excédant le plafond des obligations cautionnées . Cette
pratique, qui ne parait pas généralisée à l 'ensemble du territoire,
crée des distorsions de concurrence entre le, entreprises en suscitant
des difficultés de trésorerie qui frappent particulièrement les entre-
prises qui s'efforcent d'atteindre un taux élevé d'expansion. M. Michel
Aurillac demande à M. le ministre du budget. quelles mesures
peuvent étre envisagées pour remédier à ces inconvénients.

Impôts (apport en société).

14886. — 11 avril 1979 . — M. Michel Barnier expose à M . le
ministre du budget le cas suivant : une personne, salariée par
ailleurs, a mis au point, en dehors de ses activités professionnelles,
une technique de construction d'une motocyclette par adaptation
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budget et de l ' économie, pour apporter une solution aux pioblémes
évoqué ., ci-des-mus rétablissement de la règle prorata temperis,
dont la suppression lors du remplacement de la patente par la taxe
professionnelle est particulièrement inéquitsi;'_c car il ne peut êt re
nié que la très grande majorité des établissements concernés ont
véritablement nue activité s :ti:.onniére d 'été ; aménagement de la
fisealite actuelle, permettant de dégager la possibilité de fieancement
de nouveaux iuve-.tissements, nut :ununent par des amortissements
accélérés, une réévaluation des bilans et l ' exonération de la T .V.A.
sur les taxes directement liges à l ' utilisation des usagers (eau, assai-
nissement, .leclricité, ordures ménagères) et non à l ' exploitation
générale ; aide à l'hôtellerie de plein air, reconnaissant les efforts
faits en direction de la clientèle étrangère, provoquant, cure des
rentrées de devises, une meilleure occupation des établissements;
cette aide devrait être réalisée, d'une part, en considérant l 'hôtelle-
rie de plein air comme une industrie exportatrice à part entière
avec tous les encouragements qui y sont apportés et, d'autre part,
par le biais de bonification d ' intérêts et d'aménagements fiscaux;
accession de la fédération nationale de l' hôtellerie de plein air au
conseil d'administration du Crédit hôtelier ; détermination d ' une
enveloppe des fonds F. D. E . S. affectés à l 'hôtellerie de plein air;
généralisation de la bonification d'intérêt (clans dix-sept départe-
ments seulement, la bonification accordée aux promoteurs emprun-
tant animés du Crédit hôtelier et au fonds F . D . E. S. est prévue au
bénéfice de l 'hôtellerie de plein air).

Prix (matériel agricole).

14891 . — 11 avril 1979. — M . Jean-François Mancel rappelle à
M . le ministre de l 'économie que, d' ici la fin de la présente année,
les constructeurs et les importateurs de matériel agricole vont être
amenés à supprimer les prix conseillés qui étaient jusqu ' à présent
publiés. Cette libération entre dans le cadre de la nécessité d 'accroi-
tre la concurrence entre les vendeurs . Pour valable qu 'elle soit,
cette procédure exige toutefois que les concurrents soient en
nombre et assez égaux entre eux afin d'aboutir au résultat
escompté. Or, si les constructeurs et importateurs de matériel agri-
cole sont en notnbre très réduit sur le marché, les distributeurs
représentent . par contre, un effectif de 4090, répartis sur le terri-
toire national et dont l' activité s 'exerce sur un territoire bien
délimité d 'où la concurrence est pratiquement exclue . Lorsque les
constructeurs pubilaient les prix conseillés, cela pet-mettait au moins
aux agriculteurs qui faisaient l'effort de s'infe :mer de connaitre
le prix «départ usine» d'un matériel . Si cette disposition est
supprimée, les concessionnaires et les distributeurs risquent d 'im-
poser lems prix . Par ailleurs, si les exploitants agricoles ne limitent
pas leur information au distributeur local et, compte tenu d'un
coût »moindre chez un autre concessionnaire, procédent à l 'achat
chez ce dernier, ils sont susceptibles de rencontrer certaines diffi-
cultés avec le distributeur le plus proche de leur lieu d 'activité,
qui est d 'ailleurs également, dans la plupart des cas, le réparateur
du matériel en cause. M . Jean-François Marcel demande, en consé-
quence, à M. le ministre de l' économie si des mesur es ne lui
paraissent pas devoir être prises pour pallier les conséquences
fàcheuses que ne devrait pas manquer d'avoir, pour les agriculteurs,
la sup p ression annoncée de la publication des prix conseillés concer-
nant les matériels agricoles.

Bois (bois de distinction et bois de feu).

14893 . — 11 avril 1979. — M. Jean-François Mancel attire l'atten-
tion de M. ie ministre de l' industrie sur les importantes réserves
en bois de feu ou de distillation dont disposerait la France et
qui seraient inemployées . 11 voudrait connaitre la po,sition du Gou-
vernement à cet égard et si des mesures sont. prévues pour utiliser,
dans les meilleures conditions possibles, ces sources d 'énergie.

Handicapés (Cotorep).

14394. — 11 avril 1979. — M. Michel Noir expoe à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'il reçoit rie très nombreuses
réclamations au sujet des délais excessifs de traitement des dossiers
en attente à la Cotorep . Il lui demande les mesures qu'elle envisage
pour améliorer le fonctionnement de cet organisme, dont la capacité
est actuellement tout à fait insuffisante pour faire face aux
demandes très nombreuses.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux : avocats).

14895 . — 11 avril 1979. — M. René Pailler demande à M . le
ministre du budget s'il est possible d'étaler sur quatre ans l 'indenn-
nité représentant les revenus imposables des cinq dernières années
précédant l'entrée en vigueur de la loi du 31 décembre 1971 portant

d ' un moteur d'automobile et d ' un procédé de cadre porteur avec
moteur suspendu . Ce procédé industriel n 'est pas brevetable . Par
ai!leurs. il n ' a été mis au point qu'un simple prototype, sans
quaucuns exploitation commerciale ait été effectuée . Cette personne
envisage d ' apporter son procédé et le prototype à une société
anonyme lors de sa constitution . Des actions lui seront attribuées
en représentation de son apport, selon l'évaluation d 'un commissaire
aux apports. L ' apporteur disposera de plus de la moitié chu capital
social . Il lui dent, ode : 1" quelles seront les modalités de déter-
mination du droit d 'enregistrement découlant de l ' apport : droit
fixe ou droit proportionnel et, selon le cas, coût du droit fixe ou
quotité du droit proportionnel? Sera-t-il assujetti à la T .V .A . ;
2" quelles seront les conséquences pour,l 'apporteur au regard de
l 'impôt sur le revenu? M . Michel Bernier indique à M . le ministre
du budget que cette question intéresse de nombreux créateurs
éventuels d 'entreprises qui pourraient être découragés de réaliser
leur projet s ' ils sont soumis, st(s le début, à une imposition trop
lourde sur des somme, qu'ils n ' ont pas effectivement perçues et
qui représentent, en rèalitc, un apport d 'idées ou nie techniques.

Marchés publics (mars-ltés des collectivités locales).

14988. — 11 avril 1979. — M . Jean-Pierre Delalande appelle l 'atten-
liun de M. le ministre de l'économie sur le décret n" 78. 791 du
31 mare 1978 modifiant le code des marchés publics qui impure la
compétition entre concepteurs, ce qui pose de graves problèmes
aux collectivités locales et aux architectes . Une telle compétition
systématique a en effet de graves inconvénients ; par exemple, la
programmation des opérations d 'architecture, dans le cas de mise
eu compétition, se fait indépendamment du concepteur qui sera
responsable de l ' opération du projet . Or, la conception architecturale
est un tout et la programmation singulierement liée à la conception,
au point que les choix architecturaux peuvent utilement conduire
le mettre d' ouvrage à infléchir son programme, voire à le modifier
profondément. Sens doute la phase initiale d 'approche de l 'opération
doit-elle être faite par un homme de l'art, conseil du maitre d'ou-
vrage- Mais la mise à l'écart systématique de ce concepteur pour
la poursuite des études conduit à une parcellisation des tâches de
la conception, qui est inopportune dans bien des cas . Par ailleurs,
le délai entraîné par la mise en compétition est regrettable . . Le
temps passé est considérable car la phase de programmation doit
être assez poussée pour permettre l 'analyse de tous les problèmes
posés . La participation à la compétition nécessite un délai d'études
de la part des concepteurs qui s ' ajoute à la phase initiale d ' autant
que le délai qui leur est laissé doit être assez long pour que la
plupart de, cabinets consuités soient en mesure de répondre sans
négliger leurs travaux en cocus. La période de choix met fin à cette
lourde procédure qui repousse d 'au moins st>: mois le démarrage de
chaque affaire. Le coût financier s' ajoute à la perte de temps car
aux études inutilement entreprises s 'ajoute la parcellisation des
tâches conduisant à des doubles emplois et à une multiplicité de
contrôles n'ayant pour conséquence que d' éloigner réellement le
maître d'ouvrage des hommes de l'art chargés de la concept ion, Le
temps passé à la préparation des dossiers, la rémunération du
conducteur d ' opérations, le coût des études aux architectes consultés
ont donc pour conséquence une succession de dépenses qui seront
inévitablement répercutées dans le prix de revient de l'opération.
En ce qui concerne le concepteur, la mise au rebut de trois études
sur quatre et même plus constitue un gaspillage extrêmemen t
regrettable en période économique difficile et le coût de telles
consultations rend indispensable une participation des maitres d 'ou-
vrages aux dépenses engagées par les concepteurs non retenus.
Cependant, même dans ce cas, il est à craindre que les cabinets
les plus modestes soient incapables de supporter ces charges de
compétitions successives et la concentration de la commande en est
une conséquence à redouter, La mise en compétition systématique
risque de devenir le privilège des cabinets les plus importants . Les
dispmitions en cause tendant à imposer un conducteur d 'opérations
entre le conseil municipal et le concepteur, celui-ci cherchant à
faire prévaloir ses méthodes et ses choix quel qu ' en soit le coût.
Les communes perdent aussi la liberté de choix des hommes de
l'art auxquelles elles font appel- Pour les raisons qui viennent d 'être
exposées, M . Jean-Pierre Delalande demande à M. le minist re de
1'éconc :aie s ' il n'estime pas souhaitable de modifier les dispositions
du décret du 31 mars 1978.

Camping-caravaning (terrains).

14890, — 11 avril 1979. — M. Guy Guermeur appelle l'attention
de M . le ministre de le jeunesse, des sports et des loisirs, sur la
situation des professionnels de l 'hôtellerie de plein air et sur la
place occupée par ce secteur dans le tourisme français . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il envi-
sage de prendre, pour certaines en liaison avec ses collègues du
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réforme de la profession d'avocat (article 38) lorsque le montant de
cette indemnité est insuffisant pour — compte tenu du revenu du
conjoint — être considéré comme un revenu dit à a caractère excep-
tionnel s, "c ' est-à-dire un revenu pour lequel l ' étalement est possible.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

14896. — 11 avril 1979. — M. Lucien Richard appelle l ' attention
de Mme le ministre 'de la santé et de la famille sur la situation
financière et matérielle particulièrement difficile dans laquelle se
trouvent certaines veuves qui, bien qu 'âgées et proches de l 'âge de
la retraite, ont encore plusieurs enfants à charge. H lui expose que
ce type de situation se rencontre dans les cas de mariage tardif,
la femme pouvant avoir, en cas de disparition du mari, à assumer
l 'éducation et l ' entretien de plusieurs enfants non encore, majeurs.
S'il est bien admis que dans ce cas les veuves peuvent faire valoir
leurs droits aux prestations familiales, il apparait qu ' elles sont
contraintes, si la famille est nombreuse, d 'exercer une activité profes-
sionnelle, ce qui n'a malheureusement pas toujours pour effet d 'amé-
liorer leur situation financière : ainsi en est-il dans les cas où les
revenus professionnels de la veuve excédant, même de très peu, le
plafond de ressources (fixé au 31 décembre 1978 à 23 525 francs)
l 'empêchent de bénéficier de la pension de réversion de son mari.
Sans ignorer les textes législatifs et réglementaires en vigueur fixant
les conditions d'octroi de la pension de réversion, ni le principe de
la séparation des régimes de retraite et d'allocations familiales, il
estime que la stricte application de ces principes, en pénalisant une
catégrrie de personnes dont le situation est nécessairement difficile,
est à la fois injuste et illogique, dans la mesure où l ' objectif est
d'aider les veuves qui ont charge de famille. Il lui demande donc
si elle envisage de réexaminer le cas des ayants droit et d'améliorer
la condition matérielle précaire qui leu r est ainsi imposée.

Entreprises (activité et emploi).

14899. — 11 avril 1979 . — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la mise en règlement judi-
ciaire du troisième constructeur français de machines-outils et.
ses scandaleuses incidences sur l'emploi . La direction de cette
société a annoncé le 4 avril le licenciement de 1 100 travailleurs,
soit la totalité des effectifs répartis dans les trois usines du
groupe : à Courbevoie (200 salariés), à Châteaudun (420) et à
Capdenae (400) . Cette mesure est tout à fait inadmissible car
non seulement elle affecte 70 p. 100 du potentiel national mais,
qui plus est, en provoquant le dépôt de bilan de l ' alliance des
constructeurs français de machines-outils, elle ne peut qu'avoir
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de très graves répercussions sur la situation des personnels des
six entreprises da groupement. De plus, la mesure de liquidation
qui vient d ' être arrètée est doublement injustifiée sur le plan
économique : 1' les organisations syndicales ont fait valoir depuis
plusieurs mois des propositions industrielles et sociales dont la
direction n 'a pas, jusqu ' à ce jour, contesté la validité puisqu' elle
les a ignorées ; 2" l ' Etat détient 34,6 p. 100 des parts de ce
constructeur par l 'entremise de l'institut de développement indus-
triel et figure ainsi au premier rang des actionnaires du groupe.
En d'autres termes, c'est l ' Etat qui dispose des clefs de la
situation . Son intervention financière peut, seule, et doit per-
mettre le sauvetage d 'une pièce maîtresse de la machine-outil
française. Cette intervention est nécessaire, car il faut en finir
avec une situation qui, deimis 1974, a amené les effectifs employés
dans la machine-outil de 27 000 à 19 000 salariés . B faut en finir
avec une situation qua permettait déjà à la R .A.F ., en 1977,
d 'assurer 46,63 p . 100 (en valeur) de nos exportations, alors qu ' elles
n 'absorbaient que 10,13 p . 100 de nos exportations . Cette mise
en règlement judiciaire intervient après les 16 milliards accordés
par le Gouvernement aux entreprises en vue de développer les
investissements et les 5,8 milliards de cadeaux à la faveur de la
réévaluation des bilans . En conséquence, il lui demande ce qu' il
compte faire pour empêcher la mise en règlement judiciaire du
troisième constructeur français de machines-outils et mettre un
terme à toute mesure de licenciement dans le groupe.

Enseignement secondaire (établissements).

14900 . — 11 avril 1979. — M. Paul Laurent attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur le problème soulevé par la
décision de partition du lycée Paul-Bert en deux établissements.
Il observe le caractère autoritaire de cette décision prise en
l'absence de toute concertation et sans même en avoir informé
l'administration de l'établissement concerné . Cette décision va à
l'encontre de l'attachement à l 'unité et à la continuité pédago-
gique des établissements d ' enseignements secondaires (premier
et second cycle) exprimé par les conseils d'établissements du
lycée et collège Paul-Bert . Une partition en deux établissements
au lycée Paul-Bert entraînerait une rupture sur les plans péda-
gogique, administratif et financier et aurait des effets désastreux
pour les élèves et les conditions de travail du personnel . Une
telle mesure, parfaitement bureaucratique au regard des conditions
matérielles (et des locaux, en particulier), s 'avérerait impraticable.
En conséquence, il lui demande quelle initiative il entend prendre,
tenant compte de l'exigence formulée par les enseignants, le per-
sonnel et les parents d'élèves, pour que soit réexaminée la décision
prise. Il lui demande s ' il entend affirmer l'unité de l ' établissement
en question au même titre que la plupart des lycées parisiens.

C• numéro comporte le a.- npte rendu intégral des deux séances
du lems: 14 juin 1979.

1" séance : page 5089 ; 2' séance : page 5 113.
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